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QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT
(Art. 133, 134, 136 et 137 du règlement.)

Carburants (alcool carburant).

19046. — 4 août 1979. — M . Raoul Bayou expose à M. le ministre
de l'industrie que certains semblent découvrir aujourd'hui l'alcool
carburant comme solution à nos difficultés d 'approvisionnement
pétrolier et le présentent comme une idée neuve . Or, dès 1928, le
socialiste Barthe créait le e carburant national» obtenu par adjonc-
tion de 10 p.100 d'alcool aux combustibles pétroliers. Ce carburant
fut utilisé par les automobilistes jusqu'en 1939 et par les autobus
parisiens jusqu'aux environs de 1948. Il lui rappelle que dès 1959,
à l'initiative de son collègue et de lui-même, les députés socialistes
ont proposé que fut à nouveau produit et distribué ce type de
carburant. Or on a appris récemment que plusieurs pays songent à
mettre sur pied la fabrication et la distribution d'un tel carburant,
dont le Brésil, qui a dernièrement mis en oeuvre un plan visant
à alimenter dès 1980 quatre millions d'automobiles avec ce combus-
tible . La France est un des paye- du monde les mieux armés pour
produire l'alcool, tant par ses productions végétales que par son
infrastructure Industrielle de distillerie. Sur le plan économique,
la mise en place d'un programme de production et de distribution
de carburant à base d'alcool serait très bénéfique : le Gouvernement
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économiserait de précieuses devises, les paysans français obtien-
draient un exutoire à des produits qui finissent trop souvent à la
décharge publique, les travailleurs bénéficieraient des nombreux
emplois créés par la construction ou l 'extension des distilleries.
Aussi il lui demande de bien vouloir informer le Parlement de
l' état d 'avancement des études dans ce domaine et de la suite qu ' il
compte réserver à une telle proposition.

QUESTIONS ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement .)

Article 139 du règlement :

e 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans
les conditions fixées par l 'article 133. En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d 'ordre personnel à l 'égard de tiers
nommément désignés;

« 2 . Les réponses des ministres doivent étre publiées dans le mois
suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption;

« 3 . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l'intérét public ve leur permet pas de
répondre, soit, à tif cc exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, an délai supplémentaire qui ne Peut
excéder un mois;

e 4. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de l'Assem-
blée à lut faire connaître s ' il entend ou non la convertir en ques-
tion orale. Dans la négetiee, le ministre compétent dispose d ' un
délai supplémentaire d'un mois;

« 5. Dans te cas mi la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l 'article 133;

« 6. Fout l' objet d ' un rappel publié an Journal officiel Ies ques-
tions écrites auxquelles il n'a pus été répondu dans les délais pré-
vus aux alinéas 2, 3, et 4 du présent article;

e 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans tes rappels.
II est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié . s

QUESTIONS ECRITES
RitMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEi1IBLEE NATIONALE

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

19001 . — 4 août 1979. -- M. Jean Bardot attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur le problème des mutations des
sous-directeurs de C .E.S . Il lui demande de bien vouloir lui faire
savoir : 1" quel est le critère choisi pour départager plusieurs
postulants à un même poste et ayant une égalité de carrière en
tant que directeur adjoint ; 2" si c'est le critère d' ancienneté de
mature de C .E .G. qui est pris en considération et si ladite ancien-
neté commence, pour un directeur adjoint, ex-maître en cours
complémentaire avant le décret d ' avril 1960 créant les C. E. G .) à
la date à laquelle il s 'est trouvé affecté dans un cours complé-
mentaire ; 3" si c'est le critère d 'ancienneté de carrière qui est
pris en considération, se base-t-on sur la fiche de position de la
carrière reconstituée au moment (le la pérénisation 'sans le corps
des P.E. G. C. en 1969.

Enseignement secondaire (enseiflnants).

19002 . — 4 aout 1979. — M. Jacques Brunhes demande à M. te
ministre de l'éducation de bien vouloir lui indiquer, pour chacune
des académies, d 'une part, pour les détachements dans les ensei-
gnements supérieurs, à l ' étranger et dans d'autres universités,
d' autre part, le nombre de professeurs techniques adjoints de lycée
(P.T.A.) qui, déduction faite des départs à la retraite et des
résultats des concours du C . A .P.T. ou de P, T. resteront en
exercice à la rentrée de 1979-1980. Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu 'il entend prendre pour que ces pro-
fesseurs, dont la plupart sont âgés et qui ont joué un rôle décisif,
depuis des décennies, dans la formation des techniciens et des
techniciens supérieurs assurée par les lycées techniques et poly-
valents, puissent obtenir réparation' et accéder, tous, au corps des
professeurs certifiés de lycée. .

Femmes (chefs de famille).

19033 . — 4 août 1979. — M. Jacques Brunhes attire l 'attention
de M . le ministre de l 'intérieur sur les discriminations dont sont
victimes les femmes de nationalité algérienne demandant un regrou•
pensent familial afin que leur mari puisse venir les retrouver en
France. Les services de la préfecture des Hauts-de-Seine opposent un
refus systématique à ces demandes, sous le prétexte qu' une épouse
ne peut être considérée comme chef (le famille . Il lui rappelle
que la loi sur l 'autorité parentale de 1971 a reconnu l 'autorité
da la mère, ce qui est tout à fait normal en l'état actuel de noire
société où la mère joue un rôle de plus en plus actif, lion seule
nient dans son foyer mais dans la vie économique . Il lui demande
s' il ne compte pas prendre des mesures d ' urgence afin q ue e use
cette anomalie, cette atteinte au droit des femmes en contradiction
avec la législation,

Femmes (chefs de famille).

19004. — 4 août 1979. -- M . Jacques Brunhes attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la condition féminine, sur les discriminations dont sont victimes
les femmes de nationalité algérienne demandant un regroupement
familial afin que leur mari puisse venir les retrouver en France.
Les services de la préfecture des Ilauts-de-Seine opposent un refus
systématique à ces demandes, sous le prétexte qu 'une épouse ne
peut étre considérée connue chef de famille . Il lui rappelle que
la loi sur l'autori' i parentale de 1971 a reconnu l'autorité de la
mère, ce qui est tout à fait normal en l'état actuel de notre société
où la mère joue un rôle de plus en plus actif, non seulement dans
son foyer niais dans la vie économique. II lui demande si elle ne
compte pas prendre des mesures d' urgence afin que cesse cette
anomalie, cette atteinte au droit des femmes en c ontradiction avec
la législation.

Transports en commun (R .A .T.P. et S . N . C . F.).

19005. — 4 août 1979. — M. Henry Canacos appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur la liaison entre la ligne de
banlieue d'Orry-la-Villa desservant Sarcelles et Garges et la station
Châtelet . En réponse à une question écrite du 24 février 1979
relative aux projets d'interconnexion des lignes S . N.C .F. et
R .A .T.P. à la gare du Nord, il a été répondu que le terminus
de la ligne de banlieue d'Orry-la-Ville serait reporté dans la
gare souterraine, mais que l'interconnexion ne pourrait être décidée
que lors de la programmation de la deuxième phase (raccordement
avec la gare de Lyon) . Or, il apparaît que le retournement des
trains est techniquement réalisable à la station Châtelet . En consé-
quence, il lui demande s'il n'estime pas qu'il serait bon que la
ligne d'Orryda-Ville soit interconnectée pour permettre l ' accès des
trains jusqu'à la station Châtelet dès la réalisation de la gare
souterraine de Paris-Nord.

Enseignement supérieur (établissements).

190%. — 4 août 1979 . — M . Michel Couillet attire l'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation de l'enseignement
du droit en Picardie. A la suite de la disparition, toujours officieuse,
de l 'institut des sciences juridiques de Compiègne, les onze postes
d 'enseignants de droit qui appartenaient à la faculté de droit
d'Amiens jusqu 'en 1976 sont en discussion . Si certains collègues
amiénois souhaitent rester sur ces postes à l'université de Picardie,
d'autres postes sont vacants . Des professeurs ale la région actuel-
lement en poste dans d'autres universités seraient très désireux
d'être nommés à Amiens, à condition que ces postes soient main-
tenus en Picardie. Si des postes étaient retirés, spécialement en
droit privé, les plus grandes difficultés existeraient pour assurer
aux étudiants de Picardie un enseignement juridique satisfaisant.
A terme, les transferts de postes signifieraient le départ d 'étudiants
désireux de faire leur droit dans d'autres régions . 11 lui demande
en conséquence de prendre tontes mesures à propos de ces postes
vacants qui légitimement reviennent à l'université de Picardie.

Emploi (politique régionale).

19007. — 4 août 1979. — M. Marcel Houat appelle l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur l'effondrement des
em^lofs dans la région Rhône-Alpes, qui se poursuivra selon le Pre-
mier ministre. Les effectifs salariés régressent dans l'industrie, ira
stagnent dans les services, notamment ceux rendus par la fonction
publique et les collectivités locales, également menacés d'effondre-
ment. Il lui précise qu'autant que de l'aggravation du chômage, il
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convient de s'inquiéter de l'accroissement d 'une réserve de main.
d'outre représentant un énorme gâchis de compétences el. d 'énergie.
Il convient aussi rte s 'inquiéter de la précarité des emplois proposés
en particulier aux jeunes et aux femmes, de l 'affaiblissement do
l'appareil productif régional et enfin de l'amputation du pouvoir
d'achat avec ses nouvelles conséquences sur l'emploi reconnues offi-
ciellement, cependant que les profits capitalistes, en flèche en 1978,
s'annoncent encore grands vainqueurs des épreuves imposées aux
travailleurs et aux populations . Il lui fait part de l' inquiétude,
de l'angoisse, de la colère et de l'action légitime qu 'entraînent
dans son département la suppression de 300 emplois sur un effectif
de 2 800 et le chômage partiel, envisagés par une importante société
d 'électro-mécanique (Delle-Alsthom, à Villeurbanne, Rhône) qui,
avec ses trois autres usines en France, compte 4700 salariés . Cette
société a procédé en 1972 à la liquidation de l 'une de ses usines
qui employait plus de cinq cents salariés . Il s ' agissait de la
première grave conséquence de la restructuration intervenue en
1966 : décision de fermeture prise sous couvert de résultat négatif
alors prétendu nuisible à l ' équilibre du groupe. Or, depuis treize ans,
le chiffre d 'affaires par salarié a quadruplé (en francs constants).
Le personnel n'a cessé de combattre les mesures patronales qui ont
abouti : à réduire les horaires sans compensation ; à bloquer les
salaires et les appointements ; à augmenter le rendement ; à confier
des productions en sous-traitance à des entreprises de main-d 'ceuvre
intérimaire. Cette politique a eu pour effet également de conduire
à la situation présente dite de a rupture de charges », les commandes
ne suivant pas le rythme de la production . La direction du groupe
prend prétexte de marchés escomptés à l ' étranger mais emportés
par d 'autres groupes (B .B.C. et Siemens) pour justifier l'application
d'une nouvelle phase de son plan de restructuration . I) lui précise
qu'E. D . F. demeure le client essentiel de ce groupe et qu 'il faut
bien convenir que des besoins potentiels demeurent à satisfaire dans
le réseau national insuffisamment équipé en centrales et appareil-
lages . La panne intervenue fin 1978 a révélé publiquement le retard
infligé à cette entreprise d 'Etat et qu 'il conviens d ' urgence de
combler. Ce développement du marché intérieur est rendu possible
par l ' expérience et l' avance technologique acquises par le personnel
et permettrait à ce groupe de concurrencer le marché mondial
et d'affronter en Europe le numéro deux de la construction élec-
trique (Siemens) . Ne conviendrait-il pas, également, de réorienter
les investissements qui y sont détournés dans le potentiel de pro-
duction . Il lui demande donc quelles dispositions il entend prendre,
en accord st concertation avec M . le ministre de l'économie et
M . le ministre de l' industrie, pour sauvegarder les emplois et satis-
faire aux besoins productifs et sociaux — qui se confondent avec
un tel éclat à l'intérét national dans la deuxième région de France.

Emploi (politique régionale).

19008. — 4 août 1979. — M. Marcel Houel appelle l'attention
de M. le ministre de l ' économie sur l' effondrement des emplois
dans la région Rhône-Alpes, qui se poursuivra selon le Premier
ministre. Les effectifs salariés régressent ds' s l'industrie, ils
stagnent dans les services, notamment ceux rendus par la fonction
publique et les collectivités locales, également menacés d ' effondre-
ment . Il lui précise qu'autant que de l'aggravation du chômage, il
convient de s'inquiéter de l'accroissement d'une réserve de main-
d'oeuvre représentant un énorme gâchis de compétences et d'énergie.
Il convient aussi de s'inquiéter de la précarité des emplois proposés
en particulier aux jeunes et aux femmes, de l'affaiblissement de
l'appareil productif régional et enfin de l'amputation du pouvoir
d' achat avec ses nouvelles conséquences sur l 'emploi reconnues offi-
ciellement, cependant que les profits capitalistes, en flèche en 1978,
s'annoncent encore grands vainqueurs des épreuves imposées aux
travailleurs et aux populations . Il lui fait part de l'inquiétude,
de l'angoisse, de la colère et de l'action légitime qu'entraînent
dans son département la suppression de 300 emplois sur un effectif
de 2 800 et le chômage partiel, envisagés par une importante société
d'électro-mécanique (Delle-Alsthom, à Villeurbanne, Rhône) qui,
avec ses trois autres usines en France, c. mpte 4 700 salariés. Cette
société a procédé en 1972 à la liquidation: de l'une de ses usines
qui employait plus de cinq cents salariés. Il s'agissait de la
première grave conséquence de la restructuration intervenue en
1966 : décision de le meture prise sous couvert de résultat négatif
alors prétendu nuisible à l'équilibre du groupe . Or, depuis treize ans,
le chiffre d'affaires par salarié a quadruplé (en francs constants).
Le personnel n'a cessé de combattre les mesures patronales qui ont
abouti : à réduire les horaires sans compensation ; à ...signer les
salaires et les appointements ; à augmenter le rendement ; à confier
des productions en sous-traitance à des entreprises de main-d'oeuvre
intérimaire . Cette politique a eu pour effet également de conduire
à la situation présente dite de s rupture de charges r, les commandes
ne suivant pas le rythme de la production . La direction du groupe
prend prétexte de marchés escomptés à l'étranger mais emportés
par d'autres groupes (B . B. C . et Siemens) pour justifier l'application
d'une nouvelle phase de son plan de restructuration. Il lui précise

qu 'E . D . F. demeure le client essentiel de ce groupe et qu' il faut
bien convenir que des besoins potentiels demeurent à satisfaire dans
le réseau national insuffisamment équipé en centrales et appareil.
liges . La panne intervenue fin 1978 a révélé publiquement le retard
infligé à cette entreprise d'Etat et qu'il convient d'urgence de
combler. Ce développement du marché intérieur est rendu possible
par l 'expérience et l 'avance technologique acquises par le personnel
et permettrait à ce groupe de concurrencer le marché mondial
et d 'affronter en Europe le numéro deux de la construction élec-
trique (Siemens) . Ne conviendrait-il pas, également, de réorienter
les investissements qui y sont détournés dans le potentiel de pro-
duction . Il lui demande donc quelles dispositions il entend prendre,
en accord et concertation avec messieurs les ministres, d ' une part,
de l'industrie et, d 'autre part, du travail et de la participation, pour
sauvegarder les emplois et satisfaire aux besoins productifs et
sociaux — qui se confondent. avec un tel éclat à l' intérêt national
dans la deuxième région de France.

Emploi (politique régionale).

19009 . — 4 août 1979. — M . Marcel Houèi appelle l'attention
de M . le ministre de l' industrie sur l' effondrement des emplois
dans la région Rhône-Alpes, qui se poursuivra selon le Premier
ministre . Les effectifs salariés régressent dans l'industrie, ils
stagnent dans les services, notamment ceux rendus par la fonction
publique et les collectivités locales, également menacés d'effondre-
ment. II lui précise qu' autant que de l ' aggravation du chômage, il
convient de s'inquiéter de l'accroissement d'une réserve de main•
d 'ouvre représentant un énorme gâchis de compétences et d 'énergie.
Il convient aussi de s'inquiéter de la précarité des emplois proposés
en particulier aux jeunes et aux femmes, de l'affaiblissement de
l' appareil productif régional et enfin de l ' amputation du pouvoir
d 'achat avec ses nouvelles conséquences sur l 'emploi reconnues offi-
ciellement, cependant que les profits capitalistes, en flèche en 1978,
s'annoncent encore grands vainqueurs des épreuves Imposées aux
travailleurs et aux populations . Il lui fait part de l' inquiétude,
de l'angoisse, de la colère et de l'action légitime qu'entraînent
dans sun département la suppression de 300 emplois sur un effectif
de 2800 et le chômage partiel, envisagés par une importante société
d 'électro-mécanique (Delle-Alsthom, à Villeurbanne, Rhône) qui,
avec ses trois autres usines en France, compte 4 700 salariés . Cette
société a procédé en 1972 à la liquidation de l'une de ses usines
qui employait plus de cinq cents salariés. Il s'agissait de la
première grave conséquence de la restructuration intervenue en
1986 : décision de fermeture prise sous couvert de résultat négatif
alors prétendu nuisible à l'équilibre du groupe . Or, depuis treize ans,
le chiffre d'affaires par salarié a quadruplé (en francs constants).
Le personnel n'a cessé de combattre les mesures patronales qui ont
abouti : à réduire les horaires sans compensation ; à bloquer les
salaires et les appointements ; à augmenter le rendement ; à confier
des productions en sous-traitance à des entreprises de main-d ' oeuvre
Intérimaire. Cette politique a eu pour effet également de conduire
à la situation présente dite de u rupture (le charges v, les commandes
ne suivant pas le rythme de la production. La direction du groupe
prend prétexte de marchés escomptés à l'étranger mais emportés
par d'autres groupes (B.B.C . et Siemens) pour justifier l'application
d 'une nouvelle phase de son plan de restructuration. Il lui précise
qu'E . D . F. demeure le client essentiel de ce groupe et qu'il faut
bien convenir que des besoins potentiels demeurent à satisfaire dans
le réseau national insuffisamment équipé en centrales et appareil-
lages. La panne intervenue fin 1978 a révélé publiquement le retard
infligé à cette 'entreprise d'Etat et qu 'il convient d ' urgence de
combler. Ce développement du marché intérieur est rendu possible
par l' expérience et l'avance technologique. acquises par le personnel
et permettrait à ce groupe de concurrencer le marché mondial
et d'affronter en Europe le numéro deux de la construction élec-
trique (Siemens) . Ne conviendrait-il pas, également, de réorienter
les investissements qui y sont détournés dans le potentiel de pro-
duction. Il lui demande donc quelles dispositions il entend prendre,
en accord et concertation avec M. le ministre de l'économie et
M . le ministre du travail et de la participation, pour sauvegarder
les emplois et satisfaire aux besoins productifs et sociaux — qui
se confondent avec un tel éclat à l'intérêt national dans la deuxième
région de France .

Entreprises (activité et emploi).

19010. — 4 août 1979. — M. Marcel Flouât attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur les faits suivants : le 12 juillet
dernier la direction de L .C .C .-C .I .C .E . (Bourgogne Electronique, à
Saint-Apollinaire), filiale de Thomson-C .S .F ., convoquait une réunion
extraordinaire du comité d'établissement afin de l'informer de sa
décision de co,nprimer les effectifs employés à ce jour . Cela se
traduirait, dans l'immédiat, par 147 licenciements soit six ingénieurs
et cadres, trente-deux techniciens, quarante et un administratifs,
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quâto ..e agents de meitrise, trente-deux ouvriers professionnels et
vingt-deux spécialisés . La direction invogee l'argument selon lequel
une telle rectructuration serait rendue nécessaire par l'aggravation
des conditions de ta concurrence compte .tenu de la chute des prix
enregistrée depuis 1074 sur le marché mondial des composants élec-
troniques . .Elle reconnaît, du reste, elle-même qu'elle « est obligée
d'aller affronter ses concurrents sur leurs marchés du Sted-Est asia-
tique e. En d' autres termes, elle licencie en France pour mieux pou-
voir exploiter une main-d'oeuvre étrangère à faible taux de salaire
afin de .revendre sur ie marché français des produits confectionnés
dans le Sud&Est asiatique. Il y e là un b l exemple de redéploiement
industriel et de ses conséquences nocives pour la France . De plus,
la décision de Thomson-C .S .F . . de réduire d'activité de -L .C .C .-
C .I .C .E . risque d'avoir des im plications dramatiques sur toute une
région. Ainsi cela ne manquera paà d'eatrainer d 'autres licenciements
à Bourgogne Flectronique ainsi que dans les usines implantées à
Seurre et à Beaune iCofelec), d ' autant qu ' une telle décision s' ajoute
à celle, récente, de supprimer 10:41 emplois dans les usines de Genlis,
Auxonne, Lons-le-Saunier, Gray de sa filiale Orega du groupe. De
même, Matera qui fabrique à Dijon en sous-traitance des potentio-
mètres pour le groupe Thomson a annoncé la fermeture de son
usine et le licenciement de ses cinquante-quatre salariés. Voilà
continent te groupe industriel se permet, en doue légalité, -d'eute-
nuer le tissu industriel de toute une région participant, en cela, au
vaste mouvement de déclin dans lequel la politique d'austérité préci-
pite la France. Ces licenciements, ces fermetures d 'entreprises, inter-
viennent alors que le groupe 'l'honnaon-C .S .F. a conclu un accord
avec le groupe américain Motorola pour aller implanter des usines
en Espagne et qu'il annonce pour d 339,3 millions de francs de profits
en 1978, en augmentation de 33,8 p. ,100 par rapport •à 1977. En
conséquence, il lui demande ce qu'il compte faire pour que les
147 licenciements annoncés dans l' établissement de Saint-Apollinaire
de Borgogne Electconique soient innmldiatemcnt suspendus. 11 lui
demande, en outre, ce qu 'il compte faire polir que le groupe Thou-
son-C .S .F . mette un terme à son opération de désertification de la
Côte d'Or.

Impôt sur le revenir (evonérr,tion).

19011 . — 4 août 1979 . — M. Marcel Houëi expose in M. le ministre
du budget l 'inquiétude le nombreux travailleurs ayant atteint l'âge
de cinquante-six arts et huit mois, touchés par les réductions d'effec-
tifs, comme cela est le cas dans de grandes entreprises de la région
lyonnaise. Il lui ;précise qua ces travailleurs, considérés tomme
s licenciés économiques s et bénéficiant., connue cela est normal,
de conditions définie_, étaient en droit d'attendre qu ' en aucune
façon ne soit soumise aux retenues sociales di à l'impôt sur ie
revenu leur indemnité de départ . Il semble que cela ne soit pas le
cas pour une partie de ce revenu, ce qui suppose un changement
d'interprétation au cours de l'application du plan de licenciement
appelé par le patronat : e plan rte sauvegarde de l'emploi e . Il lui
précise que les travailleurs dans cette situation ne pourront prati-
quement plus retrouver un emploi, cc qui aura immanquablement de
lourdes conséquences pour eux. Il lui demande doue quelles dispo-
sitions il entend'prendre afin que tout ou partie de l'indemnité de
départ de ces travailleurs, prévue dans les plans de licenciement, ne
puisse être cotisabie et imposable . Ce qu'il entend faire, en liaison
avec M. le ministre de l'Industrie, pour que les modalités prévues
ne puissent sabre en cours d'exécution des modifications portant
atteinte aux intérêts des personnes concernées.

Jeunesse, aporie et loisirs (ministère lpersonnetl),

19012. — 4 août 1979 . — M . André Lajoinie attire l'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisir sur la situa-
tion des conseillers techniques de son ministère qu 4eprésentent
quelque 800 agents de l'Etat « mis à la disposition des fédérations
sportives » selon les dispositions de l'article .1I de ln loi n° 75-988
du 29 octobre 1975 où ils remplissent des fonctions de responsabilité,
de gestion et d'organisation dans le cadre du département ou de la
région . La formation des cadres, la détection et In promotion de
l'élite, le développement des structures existantes ,clubs) sont leurs
missions fondamentales définies par la circulaire d 'application à la
loi précitée 612 octobre 1977) . Or ces personnels n'ont .pas de statut
d'emploi, bien que les premières nominations datent de 1953, Ils sont
mis en détachement ou nommés comme contractuels. Ils consti-
tuent donc tan corps hétérogène autant par leur formation initiale
que dans le montant des rémunérations perçues pour des taches
identiques. Leurs fonctions sont particulièrement contraignantes
{horaires de travail surtout en soirée ainsi que les samedis et les
dimanches) et délicates du fait de leur mise à la disposition des
ligues et comités départementaux. Le ministère de la jeunesse, des
sports et des loisirs e bien voulu reconnaître la difficulté de leurs
fonctions par l'octroi d'une indemnité de fonction (circulaire du

1. 1 mare 1979) . Mais, malgré des promesses répétées et l 'accord sur
un projet de statut d'emploi, l'espoir de l'octroi de ce statut prévu
pour le 1 d' janvier 1980 s'éloigne ; l'Incidence financière serait pour-
tant assez faible . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soient tenues les promesses de développement des eft•ec-
tifs en personnel de qualité et la reconnaissance de spécificité de
leur emploi par l ' octroi d' un statut.

Conseils de prud'hommes (élections).

19013. 4 août 1979 . — M . Raymond Maillet attire l' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les conditions
dans lesquelles sont effectuées les opérations d'inscription sur les
listes électorales des conseils de prud'hommes. Des techniciens ayant
mime grades et mêmes rémunérations, dans la même entreprise,
sont inscrits par les employeurs, les uns dans le collège cadres
et les autres dans le collège ouvriers, sur la base de leur apparte-
nance syndicale. Il juge ce procédé inadmissible. Il lui demande :
1" quelles mesures il compte prendre pou r que cessent de telles
discriminations ; 2" quel recours légat peuvent exercer les intéressés
et les syndicats.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

19014. — 4 août 1979. — M. Antoine Pores attire l'attention de
M. le Premier ministre sur la décision de M. le secrétaire ('État
auprès dru ministre du travail et de la participation ttravaitie u-s
manuels et Immigrés) cle faire supprimer les émissions de Radio-
France en langue italienne . II s ' agit 1à d'une grave décision qui va
à l'encontre de l'acquis des travailleurs italiens en France, qui ont
besoin de contacts avec la culture de leur paye . Cette décision a été
prise sous le prétexte que, l 'Italie faisant partie du Marché commun',
ses ressortissants bénéficient comme tous les Européens de la libre
circulation en France et n'ont donc pas besoin de ces émissions.
Alors que la France compte sur son territoire (182682 Italiens, cette
décision est injuste et lèse des travailleurs qui contribuent au déve-
luppement et à la richesse de notre pays. fin conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que ces émissions
ne soient pile supprimées.

E-m-egistreineut (droits [successions.)).

19015. -- •4 août 1979. — M. Edouard Frédéric•Dupont expose à
M . le ministre du budget qu 'il a effectué, pour la perception des
droits de mutation par décès, un abattement de 75000 F sur la part
de chaque frère ou soeur remplissant certaines conditions et que,
dans l'énumération de ces conditions, i•1 est prévu notamment quo
le collatéral doit être célibadaiee, veuf ou divorcé . Il lui demande si
une personne figée de soixante-quinze ans, ayant constamment habité
avec sa soeur, peut bénéficier de ces dispositions alors que, bien
qu 'elle ne soit ni divorcée, ni séparée de biens ni de corps de son
époux, elle en est séparée en fait depuis quarante-cinq ans.

Paris (immeubles).

19016. — 4 août •1979. — M . Edouard Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre de !'environnement et du cadre de vie que sa ques-
tion écrite n° 13880 (Journal officiel du 17 mars 1979) n'a pas reçu
de réponse. II lui rappelle, en conséquence, que les terrains 191 et
198, rue de l'Université, figurent sur la liste des terrains doma-
niaux de l'FAat réservés au regroupement -des administrations cen-
trales et que l'État a d'intention de conserver. Or, ces terrains se
trouvent actuellement occupés par des bâtiments en ruine, délabrés,
sales, qui ont dû être étayés par des poutres fixées sur ie trottoir,
ce - qui constitue une horrible verrue dans ce quartier prestigieux
proche du quai d'Orsay, mais porte aussi atteinte au crédit de
l'Etat, que l'on s'étonne de voir laisser ses bâtiments dans un état
lamentable. Le parlementaire susvisé signale à ,M. le ministre de
l'environnement et du cadre de vie qu'au cas où l'u tilt renoncerait
à ces terrains, la ville de Paris aurait le bonheur de pouvoir y
consteliire des équipements de quartier. II lui demande donc si les
terrains concernes ont fait l'objet d'une demande de permis de
construire. Il lui demande enfin quand ces bâtiments seront rasés et
remplacés par des immeubles convenables eu des jardins propres.

Maires (responsabilité civile personnelle).

19011. — 4 août 1979. — M. Gérard Longuet attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur la couverture des risques encourus
au cours ou à l'occasion de leurs fonctions par les maires . En effet.
les maires, tels des chefs d'entreprise, savent prendre des risques et,
comme eux, ils doivent mettre à l'abrI lette famille et leurs bleus
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des Impondérables du hasard de la malchance et aussi de la ntécon•
naissance des textes, lois ou règlements. Une assurance est nécessaire
et existe puisque la plupart des compagnies d'assurance proposent
une police contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité
civile personnelle que les maires peuvent encourir du fait de leurs
fonctions, mais ceux-ci doivent en supporter personnellement la
charge . En conséquence, il lui demande s'il ne pense pas qu'one
telle assurance devrait être obligatoire et prise en charge pour le
versement des primes par la commune.

Assistantes maternelles (charges sociales).

19018. — 4 août 1979, — M . Gérard Longuet attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le situation
des pères élevant seuls des enfants en bas tige . Les pères divorcés
ou veufs qui ont la garde d'enfants en bas fige sont le plus souvent
amenés à confier leur éducation à la collectivité en les plaçant dans
des organismes publics. lin effet, s'ils souhaitent garder leurs enfants
auprès d ' eux, ils doivent prendre une employée ce qui, en raison du
salaire et des charges sociales, représente une dépense dissuasive.
Pourtant une solution permettant de maintenir l ' enfant dans son
milieu familial parait à la fois plus souhaitable pour celui-ci et plus
avantageuse pour la collectivité. Afin de privilégier ce type de
solution et d' éviter aux pères tout cas de conscience, ne pourrait-on
envisager la prise en charge par 1'Etat des charges sociales des
employées recrutées par des pères élevant seuls leurs enfants pour
assurer directement chez eux leur éducation.

Eduratiou physique et sportive (enseignement supérieur).

19019 . — 4 août 1979. — M . Gérard Longuet attire l'attention de
Mme le ministre de 's universités sur la formation des étudiants
E .P .S . La loi du 16 avril 1975 prévoyait la mise en place d ' un
cursus universitaire pour les études d ' éducation physique et spor-
tive. Or, à ce jour, la maitrise initialement prévue pour clore cette
filière n 'a pas encore été mise en place . Il en résulte pour les étu-
diants de cette discipline une incertitude, aggravée par l'existence
d'une seule voie de sortie, le C .A .P .E .S . et ses conséquences . Il lui
demande donc pourquoi ce projet de maîtrise n 'est pas encore habi-
lité et quelles sont ses intentions vis-i,-vis de ce type de formation.

Médecine (,nédecine 'naturelle).

19020. — 4 août 1979 . — M. Gérard Longuet attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des Heitpraklikers au regard de la législation française . Les prati-
ciens qui soignent selon des méthodes et des thérapeutiques non
admises et non enseignées dans les facultés de médecine officielles
françaises disposent de diplômes officiels dans certains pays de la
Communauté européenne . Ces diplômes, non reconnus en France, ne
permettent pas à leurs titulaires n'exercer leur profession clans .notre
pays à l'heure actuelle. Dans le cadre d ' une politique européenne
commune, il lui demande quelle position il compte adopter à l'avenir
à l'égard de ces thérapeutes.

Postes et télécomnrcniratio s (secrétariat d'Etat

	

personnel .

19021 . — 4 août 1979. — M. Vincent Ansquer appelle l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la situa-
tion des receveurs-distributeurs qui sont, depuis plus de dix ans,
écartés des différentes réformes catégorielles des P . et T. Des
propositions ont été faites afin que le budget pour 1930 permette
le rtelassement de l ' ensemble du corps des receveurs-distributeurs
en catégorie B et l'accession à l'indice terminal 444. Il lui demande
que ces propositions soient concrétisées par l 'inscription au budget
des crédits correspondants et que, parailè'.ement, Intervienne la
reconnaissance du poste de comptable public attaché à la fonction.

Pêche maritime (pêche es conchyliculture).

19022 . — 4 août 1979 . — M . Vincent Ansquer appelle l'attention
de :A. le ministre des transports sur l'insuffisance des moyens mis
à la disposition du Crédit maritime mutuel pour couvrir les besoins
de la pêche et de la conchyliculture. Il lui demande d'intervenir afin
qu'une dotation complémentaire de crédit du F .D .E .S . soit accor-
dée dès s présent et qu'une dotation plus importante et plus en
accord avec les investissements de la pèche et de la conchylicul-
ture soft envisagée pour 1980 . Ces dispositions sont notamment
necessaires pour perme(3re le renouvellement de la flotte, tel qu'il a
été envisagé par ses services.

Téléphone (annuaires).

19023 . — 4 août 1979. — M. Vincent Ansquer expose à m . le sacré.
taire d'Etat aux postes et télécommunications que do sionibrette.
médecins de la Vendée ont constaté que leurs noms ne figurent pas
à la liste, pat' profession, dans l ' annuaire des abonnés au téléphone
1979, ou bien sont inscrits de façon erronée, par exemple à la rubri•
que des généralistes alors qu'il s 'agit de spécialistes ou vice-vet:sa.
Ces erreurs ne peuvent être mises en totalité au compte des méde-
cins dut fait des indications erronées ou incomplètes portées par eux
sur les questionnaires qui leu r ont été adre .,,és. Ilajmsuist.ration
porte certainement une part de responsabilité dans cotte situation
qui est très préjudiciable, tant peur les praticiens que pour les
patients. Ii lui demande, en conséquence, que des instructions soient
données aux services compétents, afin qu 'une liste rectiticatire soit
publiée dans les meilleurs délais, au besoin avec le concours du
secrétariat de l 'ordre des médecins.

Enseignement privé (cusciguc,aent préscolaire et élémentaire).

19024 . — 4 août 1979 . — M . Vincent Ansquer expose à M. le minis-
tre de l' éducation qu'un établissement privé du premier degré sous
contrat n 'a pas été autorisé par l 'inspection d ' académie des Murs-
de-Seine à transférer au mercredi les classes du samedi mathn, au
motif que la journée du mercredi doit rester libre, dans tes écules
primaires publiques, pour l 'e :nseignement religieux . li s 'étonne de
l'assimilation faite et souhaite en connaitre les raisons.

Infirmiers et hifirntières (élèves).

19025. — 4 août 1979 . — M. Vincent Ansquer appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des élèves des écoles :i 'intirmières. Compte tenu des dépenses
importantes mises à la charge de leurs familles, tant tors de leur
entrée à l' école que chaque mois pour assurer leur hébergement
et leur subsistance, il apparaît nécessaire que le principe de la
rémunération pendant les stages à temps plein que les intéressées
doivent accomplir à la fin de la première année et de la deuxième
aminée, principe admis dans certains établissements, soit généralisé.
Cette rémunération pourrait étre envisagée sur la base du salaire
d ' une aide-soignante. 11 lui demande de bien vouloir donner suite à
cette suggestion et souhaite également que l 'assur ance de l 'emploi
soit donnée aux infirmières diplômées à leur sortie de l ' école.

Luburatuires (laboratoires d'analyses et de biotogre médicales).

19026. 4 août 1979 . — M. Vincent Ansquer demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale les raisons qui s'oppo-
sent à la modification tarifaire des actes effectués par les labora-
toires d'analyses biologiques, modification acceptée par les caisses
sur . des rapports d 'experts . Il lui fait observer que ces dépenses
de biologie représentent moins de 3 p. 10a des dépenses de santé
et que les biologistes n'en sont, à aucun moment, les ordonateurs.
ll souhaite qu ' un accord intervienne rapidement sur ce problème,
dans des conditions similaires à celles mises en ouvre Pour d 'autres
professions médicales et paramédicales.

impôts (impôt sur le revenu et taxe sur la valeur ajoutée).

19027. — 4 août 1979 . — M. Vincent Ansquer expose à M. le
ministre du budget qu'un salarié, propriétaire exploitant d 'un
débit de boissons, soumis au forfait, a décidé de transférer cette
activité à son épouse . il a été radié du registre du commerce le
31 décembre 1978 et son épouse inscrite à ce même registre pour
prendre effet le 1` t janvier 1979. Toutefois, le forfait B. 1. C . -T.V.A.
a été imputé à l'épouse pour l 'ensemble de la période 1978-1979,
bien qu'elle ne soit exploitante que depuis le 1'' , janvier 1979.
II paraît anormal qu'un forfait soit fixé pour une année au cours
de laquelle le contribuable n'était pas encore exploitant et il semble
qué ce forfait n' aurait dû être fixé qu 'en 1980 pour la période 1979-
1980. Il lui demande de bien vouloir lui donner toutes précisions
à ce sujet.

Téléphone (-accordement).

19028 . — 4 août 1979. — M . Pierre Csascher expose à M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications que les personnes
figées, titulaires de l'allocation du fonds national de solidarité, sont
encouragées à demander l'installation du téléphone en raison de
la gratuité de celle-ci. Toutefois, et du fait des délais de raccorde-
ment (un ou deux ans en milieu rural), il arrive que, par suite
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d'un urger dépassement du plafond de ressources, ces personnes
soient amenées à ne plus bénéficier de l'allocation du F . N. S.
avant que l'installation téléphonique soit effectuée et sans que
leurs 'revenus aient pratiquement augmenté. Les intéressés sont
donc tenus, au moment de la mise en service de la ligne, d'acquitter
le paiement de la taxe d 'installation, ce qui représente une lourde
charge pour leur petit budget. Il lui demande si, en une telle
circonstance, il ne pourrait être envisagé une dérogation à la régie -
mentatiun, permettant aux personnes âgées concernées de conserver
le droit à la gratuité de l' installation.

Carburants (haudicapésl.

19029 . — 4 août 1979 . — M . Henri de Gastines appelle l' attention
de M. le ministre de l ' industrie sur la situation des personnes âgées
qui ne disposent que de ressources modestes et auxquelles l 'aug-
nmentation du prix de l'essence porte un coup sensible lorsqu ' elles
sont handicapées et obligées de recourir au service de leur voiture.
Certaines de ces 'personnes sont tenues, pour assurer leur ravitaille-
ment, d ' utiliser leur véhicule et sont angoissées à l 'idée d 'avoir à y
renoncer en raison du coût du carburant. Il apparaît particuliére-
ment opportun de leur accorder une aide dans ce domaine, dans
des conditions voisines des mesures prises à l ' égard de certaines
catégories socio-professionnelles telles que les marins pêcheurs et
les agriculteurs. C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
envisager l 'attribution d ' une allocation d ' essence détaxée aux per-
sonnes âgées titulaires de l'allocation du fonds national de solidarité
et dont le handicap est attesté par une carte d ' invalidité, afin de
leur permettre de continuer à utiliser leur voiture pour assurer
quelques déplacements indispensables.

Assurance mnitaclie-maternité (prestations).

19030. — 4 août 1979 . — M . Antoine Gissinger attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des travailleurs reconnus handicapés employés par et dans les
centres d' aide par le travail, qui ne peuvent bénéficier de la pro-
cédure d 'annualisation des conditions d'ouverture des droits aux
prestations de l'assurance maladie, alors qu'ils satisfont aux condi-
tions requises par le décret du 29 décembre 1973. R lui fait observer
que cette anomalie est source de sujétions supplémentaires pour
les intéressés ainsi que pour leurs employeurs, et qu 'elle est
contraire non seulement au nouveau statut des handicapés issu de
la loi d'orientation du 30 juin 1975, mais également à la nécessité
de amplifier les formalités administratives affirmée par la loi du
17 juillet 1978 . Il note, par ailleurs, que les dispositions du décret
du 29 décembre 1973 susvisé ont été étendues par un arrêté du
26 juin 1975 à certaines catégories d'assurés . En conséquence, il lui
demande s'il envisage prochainement de prendre une mesure
comparable en faveur des travailleurs handicapés des C. A.T.

Plus-values iatinobifières (imposition).

19031 . — 4 août 1979. — M. André Jarrot expose à M. le ministre
du budget le cas suivant qui se renouvelle fréquemment et lui
demande de lui apporter les précisions nécessaires à l 'égard des
plus-values qui pourraient titre dégagées pour ce cas : un agri-
culteur, à la suite d ' un acte de donation-partage entre vifs (muta-
tion à titre gratuit), s'est vu attribuer un ensemble de lots repré-
sentés par des terres et prés . A la date de la donation-partage,
qui a eu lieu le 14 janvier 19 .17, ces biens ont été exploités et
l 'agriculteur a été imposé au régime du forfait jusqu 'au 31 décem-
bre 1972 . Par suite de la non-rentabilité des petites exploitations
agricoles, environ trois hectares en ce qui le concerne, l'agriculteur
a abandonné son activité el. a fait procéder au lotissement de ses
biens . Ledit lotissement a été autorisé par arrété préfectoral du
3 novembre 1972 et modifié par un autre arrété du 9 mars 1976.
Les terrains ont été lotis suivant la procédure simplifiée, mention
expresse de cette procédure est faite dans les arrêtés préfectoraux
mentionnés ci-avant . Il lui demande de lui confirmeé, au cas par-
ticulier, que l 'article 35.1, 3' du C. G. I ., n 'est pas applicable à cet
agriculteur . En effet, cet article 35-1 3' stipule : a Personnes qui
procèdent au lotissement et à la vente de terrains leur appartenant
dans les conditions prévues par la législation et la réglementation
applicable en matière de lotissements. Toutefois, cette disposition
n'est pas applicable : d) aux personnes n 'ayant pas la qualité de
marchands de biens et assimilés en raison des opérations de lotisse .
ments et de vente de terrains qu'elles réalisent suivant la procédure
simplifiée prévue à l'article R. 315. 21 du code de l'urbanisme, à
condition qu 'il soit fait mention expresse de cette procédure sim-
plifiée dans les arrêtés préfectoraux autorisant lesdites opérations

et qu 'en outre, pour les produits réalisés à l'occasion des cessions
intervenues -;epuis le 1° s ,janvier 1963, le terrain ait été acquis
par voiee succession ou de donation-partage remontant à plus
de trois ans. e Tel est le cas de l'agriculteur susvisé. Dès lors,
comment doit être calculée la plus-value de cession par le dona-
taire. S'il y a lieu de se reporter à l'article 150 ter du C . G . L,
troisième paragraphe, doit-on calculer la plus-value année par année
et en fonction des ventes effectuées au cours de chacune d 'elles.
Au cas cité, la vente des lotissements s' est étalée sur une période
de quatre ans pour un prix net total de 256 4112 francs . Peur cha-
cune des années 1972 et 1973, la vente partielle et par année fait
ressortir une plus-value inférieure à 50 G00 francs . Pour chacune
des années 1974 et 1975, la vente partielle par année fait ressortir
une plus-value de 60 000 uranes . Pour les années 1972 et 1973,
y a-t-il exonération . Pour les années 1974 et 1975, comment dégager
la plus-value . Comment calculer l'impôt afférent auxdites plus-
values.

Rapatriés (iudennnisotiou).

19032 . — 4 août 1979. — M. Didier Julia appelle l 'attention de
M. le Premier ministre sur la situation de certains rapatriés de
Tunisie . Il :'agit des Français ayant été expropriés lors des événe-
ments de Bizerte et qui ont été mis en demeure de signer une
cession de leurs biens, sans en percevoir un réel règlement . Le cas
de ces personnes n'est pas prévu par l 'article 20 de la loi du 2 jan-
vier 1978 . Il apparaît donc de la plus stricte équité que soient
considérés comme spoliés, et donc bénéficiaires de cette loi, les
Français rapatriés de Tunisie qui ont dû accepter la formule d 'un
contrat de gestion ou qui ont été amenés à signer une cession à
l' Etat tunisien, et ce souvent sur les conseils des services français,
et sous la menace morale d 'une réquisition ou d 'une saisie pure et
simple . Il serait tout aussi équitable que l'évaluation des biens, faite
par expert agréé, ne subisse pas de réduction à la suite d 'une
contre-expertise, et que l'indemnisation ne soit pas diminuée par
des abattements lorsque les biens familiaux sont érigés en société
civile. M. Didier Julia demande à 141 . le Premier ministre que
des dispositions Interviennent, permettant la prise en compte, par
l 'article 20 précité, des spoliations subies dans les conditions rap•
pelées ci-dessus par les Français rapatriés de Tunisie.

Pollution (nier).

19033. — 4 août 1979 . — M . Didier Julia expose à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie que la presse vient de se
faire l'écho d'un déversement, le 10 juillet dernier, par un cargo
britannique, de deux mille tonnes de déchets nucléaires de faible
activité dans le golfe de Gascogne . Plus de 65 000 tonnes de déchets
du même genre ont déjà été immergées au même endroit au cours
des vingt dernières années par la Grande-Bretagne, la Suède, les
Pays-Bas et la Belgique . Ces opérations ont provoqués une légitime
inquiétude et les associations de protection de la nature ont pro-
testé à juste titre contre ces déversements successifs . Il lui demande
si ceux-ci sont appelés à être poursuis et, dans l'affirmative, si des
limites ont été fixées au curieux privilège que représentent ces
immersions dans des eaux françaises par différents pays européens.

Chirurgiens-dentistes (tarification).

19034. — 4 août 1979. — M. Didier Julia appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé • et de la sécurité sociale sur les pour-
suites judiciaires dont sont l'objet certains chirurgiens-dentistes
pote' infraction à la législation sur les prix . Les intéressés, sur les
directives de leur fédération, avaient, au début de l'année 1977,
porté la valeur de la lettre-clé D de 7,20 francs à 10 francs. Cette
hausse brutale avait pour but, en frappant les esprits, d 'apporter
le maximum de publicité à l'action entreprise par la fédération
pour obtenir que des négociations soient ouvertes, permettant la
signatur e d'une convention acceptable . Le résultat escompté fut
atteint puisque, le 27 juin 1977, était signée une nouvelle conven-
tion reconnaissant comme licite l 'augmentation des honoraires
préconisée par la fédération des chirurgiens-dentistes de France.
Les pousuites engagées ont débouché, pour la plupart, sur des
relaxes, Même si des condamnations, plus ou moins symboliques,
ont été prononcées, il est évident que l 'action engagée, en ne
s 'appliquant qu 'à tune très faible partie des praticiens concernés,
revêtait une caractère inutile et vexatoire . Il pouvait donc être
estimé que l 'heure de tels procès était dépassé . Or, le serv ice de
contrôle des prix vient d'intenter une nouvelle action, en tradui-
sant notamment plusieurs praticiens de Seine-et-Mar ne devant le
tribunal de grande instance de Melun, le IO octobre prochain . Le
but d'une telle procédure n 'est certes pas le rapport que peut
constituer un certain nombre d'amendes symboliques . H serait
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par contre tout à fait inopportun qu ' elle soit justifiée par le désir sera un jour prochain tel qu' ils ne seront plus sauvables. Et nous
de porter atteinte au crédit d'une organisation syndicale à travers ne

	

pourrons

	

que constater une

	

situation définitivement acquise,
certains de ses adhérents . C'est pourquoi M. Didier Julia demande que nos successeurs auront bien raison de nous reprocher amè -
à M Je ministre s'il n'estime pas nécessaire d'intervenir afin que rement . Il faut se mettre à l'oeuvre alors qu'il en est encore temps
soit mis un terme à une action dont les mobiles réels sont dis-
cutables et l'efficacité très aléatoire.

Transports maritimes (port).

19035. — 4 août 1979. — M . Didier Julia appelle' l'attention de
M. le ministre des transports sur la situation ale l'industrie sucrière,
à la suite des mouvements sociaux actuels dans les ports, et en
particulier au port autonume de Rouen utilisé pour l'exportation
d'une partie importante de la production. En 1978, la profession
sucrière française a exporté deux millions de tonnes de sucre pour
un montant de devises de l'ordre de 1 800 000 000 francs . Cette
année, les prévisions d'exportation étaient similaires, mais les réali-
sations seront certainement inférieures, en grande partie en raison
de la situation dans les ports . Depuis le mois de janvier 1979,
vingt-sept jours de grève des dockers ont en effet bloqué toute
activité de chargement . D' autre part, lorsqu' ils travaillent, les
dockers refusent des vacations, réduisant ainsi les cadences journa-
lières de 33 p. 100 par rapport à un horaire normal . Les consé-
quences de cette situation sont particulièrement alarmantes pour
la profession qui a à faire face, lorsque les navires sont bloqués
à quai, à des frais d'immobilisation très élevés (une journée de
surestarie se chiffre à environ 40 000 francs) . Par ailleurs, les
compagnies de navigation sont incitées, soit à demander des surfrets
pour toucher un port français, soit à présenter leurs navires dans
un port étranger sur lequel les marchandises doivent être alors
acheminées . Enfin, les frais de stationnement des moyens de trans-
ports (wagons, camions) approchant les sucres au port sont imputés
aux industries concernées. En raison des graves conséquences qui
découlent, clans l'immédiat et à court terme, de la situation anar-
chique dans les ports, pour l'industrie sucrière, M. Didier Julia
demande à M . -le ministre des transports que tout soit mis en
oeuvre dans les meilleurs délais pour apporter une solution au
conflit en cours et mettre un ternie aux perturbations importantes
dont cette question s'est faite l'écho.

	

.

Circulation routière (sécurité).

19036. — 4 août 1979 . — Approuvant entièrement les mesures
récemment prises afin de tenter de diminuer le nombre des victimes
de la route, M. Pierre-Charles Krieg ne peut s'empêcher de signaler
à M. le ministre de l'intérieur qu'un effort devrait également être
fait, en particulier dans les grandes villes, dans le sens d'un plus
grand respect des règles t'.e circulation existantes. Il suffit en effet
d'examiner avec quelqu 'attention la circulation automobile à Paris
par exemple, pour s'apercevoir que les règles ïos plus élémentaires
sont de plus en plus fréquemment violées par un nombre sans
cesse croissant d'automobilistes, de motocyclistes, de cyclomoto-
ristes et de cyclistes : on ne compte plus les feux rouges sciemment
brûlé, en particulier par les dernières catégories citées, les change-
ments de direction effectués sans avertissement préalable, etc .,
etc. Et la nuit, la situation est encore pire. Dans de telles condi-
tions, il est certes bon d'imposer en tous temps le port de la cein-
ture de sécurité, mais il serait meilleur encore de faire en sorte que
le respect des feux de circulation soit imposé à tous, au besoin
sous la menace de sanctions infiniment plus graves que celles
actuellement prévues . En effet, l'automobiliste ou le motocycliste
qui, en toute connaissance de cause, franchit un feu rouge sous
le prétexte qu'il ne voit aucun véhicule arriver, n'est rien d'autre
qu'un assassin en puissance, car il prend une habitude qui un jour
ou l'autre provoquera un accident dont il portera à la fois la
responsabilité morale et civile . Que compte-t-on faire pour mettre
fin à cette anarchie qui ne cesse le croître avant qu'il ne soit
trop tard.

Paris (chevaux de 3fariy).

19037. — 4 août 1979 . — . M . Pierre-Charles Krieg attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le fort
pertinent article paru le 19 juillet dans un quotidien parisien et
qui — sous la signature d'un spécialiste averti — évoque le sort
actuel des «chevaux de Marly ., dont les groupes ornent l'entrée
des Champs-Elysées, tandis que deux autres groupes figurent à
celle des Tuileries. II y a en effet des années que tous les organismes,
groupements et particuliers qui s'intéressent aux oeuvres d'art dont
la capitale est parsemeée, préviennent les pouvoirs publics de
l'état de dégradation dans lequel se trouvent ces quatre groupes
monumentaux, uniques en leur genre. Il y a également des années
que des mesures sont annoncées et que l'on ne voit rien venir.
Or, si l'on tarde trop, le délabrement des a.chevaux de Marly »

et l'approche du vote du budget de l'année 1980 est t'occasion de
demander avec insistance-que le crédits nécessaires y soient, enfin,
inclus afin que ce sauvetage puisse être mené à bonne fin dans les
plus brefs délais .

Vins (bouteilles : étiquettes).

19038. — 4 août 1979 . — M. Pierre-Charles Krk-g demande à
M . le ministre de l'agriculture ce que le consommateur doit penser
d'une bouteille de vin -blanc dont l'étiquette porte les mentions
suivantes : « Vin de table, blanc de blancs . Vin de différents pays
de la Communauté européenne . Rein aus verschiedenen L 's-inder_
der Europâfschen Gemeinschaft . Mis en bouteille par.., à 67 francs e.
Il lui avoue sa perplexité devant l'offre de ce vin qui est indiqué
comme titrant 11° vol . et dont on ne sait absolument pas doit
il vient, ni à . quoi il correspond . Certes la bouteille utilisée est
celle dans laquelle on vend couramment des vins d 'Alsace ou de
Moselle, mais dans ce cas précis, l'habit fait-il le moine. Une telle
pratique est-elle, par ailleurs, régulière et conforme tant à notre
législation nationale qu'à la réglementation communautaire . Et
faut-il enfin ajouter -que le produit contenu dans la bouteille est
d'une telle médiocrité que l'on comprend la discrétion du vendeur
quant à l'origine des vins de coupage qu'il a choisis!

Enregistrement (droits) (exonération).

19039. — 4 août 1979. — M . Charles Miossec appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation d'un acquéreur d'un
terrain à bâtir qui a bénéficié de l'exonération prévue à l 'article 691
du code général des impôts et dont l'acquisition a donc été soumise
à la taxe sur la valeur ajoutée. L'intéressé qui, en raison d'une
invalidité survenue depuis la date d'acquisition, ne peut plus exercer
aucune activité professionnelle, n 'a pas pu respecter l'engagement
de construire qu'il avait souscrit . 11 lui demande si cette situation
ne peut pas être considérée comme constituant un cas de force
majeure et si, en conséquence l'acquéreur ne pourrait pas être
dispensé du paiement des droits d'enregistrement qui lui sont aujour-
d'hui réclamés .

Impôt sur le revenu (exonération).

19040. — 4 août 1979. — M. Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre de l'Industrie sur un plan de licenciement pour 1979
dans une entreprise lyonnaise : Renault, véhicules industriels . Parmi
les diverses mesures prévues dans ce plan, il avait été annoncé
l' octroi d ' une indemnité exceptionnelle de départ, égale à 9 mois,

.ou 5 mois ou 2 mois de salaire, selon l'âge de l'intéressé. Cette
indemnité ne devait pas être soumise aux cotisations sociales ni
à l'impôt . Or, en cours d'application du plan de licenciement, il
a été annoncé que l'indemnité exceptionnelle de départ serait coti-
sable et imposable. Monsieur Michel Noir souhaite savoir pourvoi
ces mesures de cotisation et d'imposition ont été décidées au cours
de la mise en place du plan de sauvegarde de l'emploi, et si cette
indemnité ne peut être considérée comme une indemnité de
licenciement et donc ne pas être soumise aux retenues sociales
et à l'impôt sur le revenu.

	

-

Industries mécaniques imucluines-outils).

19041 . — 4 août 1979. — M. Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation économique du secteur
machines-outils. La profession a vu son marché national se réduire
de plus de 35 p . 100 en deux ans . Les exportations ont certes pro-
gressé de 30,5 p . 103 en 1978, tandis que les importations ont reculé
de 7 p. 100. L'image de marque de la machine-outil française s'est
donc améliorée et le dynamisme de la profession a été, en 1978,
un exemple cité par le ministre du commerce extérieur . Pourtant
les effectifs ont diminué de 23 p. 100 depuis 1972 : de 27 000 à
moins de 21000 personnes .- M. Noir souhaite savoir comment,
avec des outils vieillis, la compétitivité de la machine-outil pourra
être maintenue, face à de redoutables concurrents comme le Japon
et la R . F . A.

Assurance invalidité-décès (professions artisanales).

19042 . — 4 août 1979. — M . Michel Noir attire l'attention de M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le régime des
artisans, en matière d'invalidité. II souhaite savoir où en est le
projet d'harmonisation avec le régime général de la sécurité
sociale et dans quel délai cette harmonisation serait réalisable.
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Médecine du travail (employés de maison).

19043. — 4 août 1979 . — M . François Autain appelle l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des empl o yés de maison au regard de la médecine du travail . En
effet seuls sont concernés les employés à temps complet alors que
les employés à temps partiel sont les plus nombreux dams cette
activité. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que le bénéfice de la médecine du travail leur soit étendu le plus
rapidement possible.

Commerce extérieur (rentes d'armes).

19044. — 4 août 1979 . — Mme Edwige Avice appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation en Uru-
guay, lui rappelant le rapport d ' une grande association internatio-
nale indiquant que là torture des prisonniers portiques a atteint
un niveau sans précédent et fait désormais partie intégrante de la
vie politique s . Selon certaines informations sur l' accord de vente
d ' armes avec la junte militaire au pouvoir en Uruguay, ce marché
porterait sur l'acquisition de 3 vedettes de surveillance côtière
munies de canons de 20 millimètres et de plusieurs torpilleurs
et hélicoptères . En conséquence, elle lui demande de lui faire
savoir si la France a accordé des crédits pour ces achats ; si la
France compte envoyer des techniciens ; à quelles dates se feront
les livraisons de matériel.

Chômage (indemnisation) (aide publique).

19045 . — 4 août 1979 . — M. Gérard Bapt attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur le problème
de l 'indemnisation du chômage pour les femmes devenues soutien
de famille, à la recherche d'un premier emploi . Il lui rappelle que
la loi d ' indemnisation du chômage du 16 janvier 1979 est très
restrictive quant aux conditions à remplir pour bénéficier de
l'allocation forfaitaire d'indemnisation : être depuis moins de deus:
ans veuve, divorcée, célibataire ; satisfaire aux conditions de for-
mation initiale ; et à l'expiration d ' un délai de recherche d'emploi
de six mois. II demande à M . le ministre du travail et de la parti-
cipation quelles mesures il compte prendre pour améliorer nota-
blement la situation des femmes chefs de famille.

Circulation routière Ipoids tourds).

19047. — 4 août 1979 . — M. Louis Besson attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur les conditions d ' application des
réglementations concernant la pose d 'appareils de contrôle sur les
véhicules de transport routier et notamment du règlement C . E . E.
Id' 1463'70 du 20 juillet 1970 applicable en France depuis le
1 janvier 1975. Il lui fait remarquer que l 'obligation de Pose
d'un contrôlugraphe pour des véhicules dont le P. T. C . n' excède
pas 6 tonnes ou la charge utile de 3,5 tonnes, peut conduire à un
investissement dépassant la valeur du véhicule en cause . C 'est le
cas de véhicules anciens que des artisans ou de petites entreprises
utilisent peu et dans un rayon d 'action ne dépassant généralement
pas 50 kilomètres. Compte tenu du coût de ces appareils et du
caractère aberrant de leur pose sur des véhicules de valeur vénale
dérisoire et d 'utilisation très limitée, conduits le plus souvent par
leur propre propriétaire, il lui demande s' il ne peut pas dispenser
de cette obligation cette catégorie de véhicules appelés à dispa-
raitre progressivement dans les prochaines années comme en sont
dispensées plusieurs autres catégories de véhicules . II s'agirait
d'une mesure de bon sens et d'équité dont l'application ne devrait
pas se heurter à des difficultés particulières si les préfectures
étaient habilitées à en faire établir la liste en liaison avec les
établissements publies que sont les chambres de métiers et les
chambres de commerce qui connaissent bien leurs ressortissants
concernés.

Circulation routière (poids lourds).

19048 . — 4 août 1979. — M. Louis Besson attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur les conditions d ' application des
réglementations concernant la pose d'appareils de contrôle sur les
véhicules de transport routier et notamment du règlement C . E . E.
n° 1463/70 du 20 juillet 1970 applicable en France depuis le
1" janvier 1975 . II lui fait remarquer que l 'obligation de pose
d 'un contrôlographe pour des véhicules dont le P. T. C . n 'excède
pas 6 tonnes ou la charge utile de 3,5 tonnes peut conduire à un
Investissement dépassant la valeur du véhicule en cause . C'est le
cas de véhicules anciens que des artisans ou de petites entreprises
utilisent peu et dans un rayon d ' action ne dépassant généralement
pas 50 kilomètres .' Compte tenu du coût de ces appareils et du

caractère aberrant de leur pose sur des véhicules de valeur vénale
dérisoire et d 'utilisation très limitée, conduits le plus souvent par
leur propre propriétaire, il lui demande s 'il ne peut pas dispenser
de cette obligation cette catégorie de véhicules appelés à disparaitre
progressivement dans les prochaines années comme en sont
dispensées plusieurs autres catégories de véhicules . Il s 'agirait
d ' une mesure de bon sens et d 'équité dont l 'application ne devrait
pas se heurter à des difficultés particulières si les préfectures
étaient habilitées à en faire établir la liste en liaison avec les
établissements publics que sont les chambres de métiers et les
chambres de commerce qui connaissent bien leurs ressortissants
concernés.

Circulation routière (sécurité).

19049 . — 4 août 1979. — M. Louis Besson appelle l 'attention de
M. !e ministre des transports sur certaines conséquences de l 'appli-
cation de l'article R . 17 du code de la route . La disposition de cet
article, selon laquelle, sur une route à grande circulation priori-
taire, la présence d'un carrefour à grande circulation n ' interdit
pas une manoeuvre de dépassement, est souvent retenue pour
refuser la mise en place dans ces carrefours d ' une bande continue
en signalisation au sol . On arrive de ce fait à des situations para .
doxales où des travaux de surlargeur, effectués à la demande de la
collectivité traversée pour augmenter la sécurité des habitants
ayant à franchir cette voie, permettent en fait aux usagers de la
voie prioritaire de doubler à cet endroit, ce qui augmente les
dangers de la traversée et va à l ' encontre (le l 'objectif premier
des travaux de surlargeur effectués . Face à cette contradiction, il
lui demande quelle mesure il compte prendre pour mieux résoudre
le problème posé aux habitants des localités coupées par des voies
à grande circulation.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

19050. — M. Louis Besson appelle l 'attention de M . le ministre
du budget sur l ' application dès dispositions de la dernière lu ; de
finances assujettissant à la taxe sur la valeur ajoutée les établis-
sements professionnels de sports hippiques . II semble que son minis-
tère admette de faire des distinctions selon le caractère des établis.
sements en cause et cette orientation s 'impose dans la mesure
où nous avons affaire aussi bien à des sociétés à but lucratif qu'à
des organisations à vocation d 'enseignement et de diffusion popu-
laire du sport équestre . Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser s ' il envisage bien de moduler les taux de T .V .A . appli-
cables selon la nature des établissements d'enseignement équestre
en cause, par exemple en retenant le taux de 17,6 p . 100 pour les
seuls établissements à but lucratif caractérisé, celui de 7 p . 100
pour les établissements ayant une activité mixte et celui de 0 p . 100
pour ceux dont l 'activité n' intéresse que des scolaires ou des acti-
vités de démocratisation du sport équestre . Dans l ' hypothèse de la
modulation précitée, il lui demande si un classement des établis-
sements en cause ne pourrait pus être effectué au niveau départe-
mental qui parait le mieux placé pour apprécier équitablement la
situation et préconiser des solutions conformes à l'intérêt général
du développement de cette forme de tourisme.

Carburants (commerce de détail),

19051 . — 4 août 1979 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur les conséquences de la
réduction de la consommation de fuel domestique . 1.1 note que le
décret ministériel relatif à la réduction de 10 p . 100 de la consom-
mation du fuel domestique peut porter préjudice aux personnes
âgées en particulier. Il propose que la disposition du contingente-
ment de fuel domestique ne soit pas appliquée pour les personnes
âgées bénéficiant du fonds national de solidarité ou ayant de faibles
revenus . 1l demande à M . le ministre quelles mesures il compte
prendre à cet effet.

S .N .C .F . (tarif réduit : congés payés).

19052 . — 4 août 1979. — M. Alain Chénard demande à M . le
ministre des transports les raisons qui ont conduit la Société natio-
nale des chemins de fer français à refuser aux travailleurs deman-
deurs d'emploi, aux travailleurs en situation de pré-retraite ainsi
qu'aux nouveaux retraités qui n'ont pas encore reçu leur titre de
pension le bénéfice du billet de congés annuels à tarif réduit . Il
considère, en effet, que si ces dispositions se trouvaient maintenues,
il s'agirait là de mesures dont le caractère anti-social ne saurait
échapper à l'attention des travailleurs, car elles aggravent de façon
notable les difficultés auxquelles ils sont confrontés de façon
quotidienne et vont, par ailleurs, à l'encontre du développement
du tourisme social. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier au plus vite à cette situation .
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Enseignement préscolaire et élémentaire (instituteurs).

19053 . — 4 août 1979. — M. Jean-Pierre Cot attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'indemnité forfaitaire pour sujétion
spéciale versée aux instituteurs qui ont perdu le droit au logement.
En effet, il existe une discrimination entre les instituteurs exerçant
dans le premier degré dont l'indemnité n 'est pas cumulable avec
le logement en nature ou une indemnité communale perçue du
chef de leur conjoint, alors qu'elle est compatible avec le bénéfice
du logement ou l'indemnité obtenue du chef du conjoint pour les
instituteurs exerçant leur, fonction en collège. Enfin, il lui demande
s 'il est prévu de procéder à une revision du taux de l 'indemnité
qui n'a pas varié depuis 1969 pour le premier cycle.

Aménagement du territoire (aide spéciale rurale).

19054 . — 4 août 1979 . — M. Jean-Pierre Cot attire l'attention de
M . le ministre de l'économie sur la situation du canton d'Aiguebelle
qui ne bénéficie pas de l' aide spéciale rurale et des primes incita-
tives à la création d'emploi qui l 'accompagnent . En effet, ce canton
a vu sa population diminuer de 7,5 p. 100 de 1958 à 1975. Par
ailleurs, l'essentiel de l'activité économique est fondé sur une
industrie située à proximité de l'énergie hydro-électrique qui n ' est
plus aujourd 'hui un avantage créateur d 'emploi. Enfin les difficultés
de l'usine C.I.T .-Alcatel de Saint-Rémy de Maurienne, dans le canton
voisin, aux emplois essentiellement féminins dans une . vallée qui
n'en compte pas suffisamment, s'ajoutent à cet ensemble. Il lui
demande si, compte tenu de ces éléments, le canton d'Aiguebelle ne
peut bénéficier rapidement de l'aide spéciale rurale.

Routes (tunnels).

19055 . — 4 août 1979. — M. Jean-Pierre Cot demande à M. le
ministre des transports quelles mesures sont envisagées pour assurer
l'écoulement du trafic du tunnel routier du Fréjus après son
ouverture. Des crédits ont été dégagés pour assurer, par cofinan-
cement de l 'Etat et de l ' établissement public régional, les déviations
partielles de Saint-Jean et de Saint-Michel-de-Maurienne. Mais ce
premier effort reste très insuffisant. De nombreuses difficultés
subsistent tout au long de l'itinéraire : déviation de Montmélian
et d'Aiguebelle, desserte d'Eplerre, déviations complètes de Saint-Jean
et de Saint-Michel, traversées de la Saussaz et de la Praz, réfection
du pont des Chèvres . Quel échéancier est prévu pour la réalisation
de ces travaux et dans quel ordre de priorité . Comment les élus
locaux seront-ils associés à ces décisions. La solution à terme
avait été indiquée par M . Olivier Guichard, alors ministre de
l'équipement : prolongation de l'autoroute A 41 jusqu'à Saint-Jean-
de-Maurienne, puis voie rapide de Saint-Jean-de-Maurienne jusqu'à
Modane. Cette solution est-elle encore envisagée . Sinon, quelle
alternative est proposée . Le doublement de la route nationale 6,
transformée en voie rapide, pourrait être une de ces réponses.
Cette hypothèse est-elle envisagée.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

19056. — 4 août 1979 . — M. André Delelis attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les conséquences que peut avoir
pour certains personnels municipaux auxiliaires la nationalisation
d'un collège d'enseignement secondaire. En effet, dans un premier
temps, ces personnels, recrutés pour la circonstance, ne peuvent
être tenus pour responsables de la décision de nationalisation et,
dans un deuxième temps, il arrive que le rectorat ne les intègre
pas parmi le personnel de l'Etat . Ces agents se trouvent donc
«remerciés . par suite d'une double décision de l'Etat et, compte
tenu de leur situation, les communes ne peuvent les intégrer dans
leur personnel. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
si l'Etat réglera à ces personnels les indemnités de licenciement
mises injustement à Is charge des communes.

Police (interventions).

19057. — 4 août 1979. — M. André Delelis attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences des attendus
d'un jugement rendu plu la 6' chambre correctionnelle du tribunal
de grande instance de Lille au sujet de certains contrôles systé- .
matiques des opérations e coup de poing a . En effet, les juges ont
estimé que de tels contrôles systématiques, dans le cas de celui
qui leur était soumis, avaient un caractère illégal ; de plus, ces

opérations dites de « sécurisation n ayant fait l 'objet d' une régle-
mentation par vL,ie de circulaires, les juges ont déclaré qu ' elles
ne pouvaient leur être imposées. Compte tenu de ce qui précède,
il lui demande de bien vouloir préciser la position du Gouverne-
ment en la matière.

Pharmacie (médicaments).

19058. — 4 août 1979 . — M. André Delelis attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'action
nocive que présenterait l'utilisation de médicaments à base de
clofibrate. En' effet, un pays voisin vient d'interdire l ' utilisation
de ce médicament qui aurait des effets néfastes sur le tube
digestif, le foie et la vésicule biliaire. Il lui demande de bien
vouloir préciser la décision qui sera prise en France après cette
découverte.

Santé publique (prévention).

19059. — 4 août 1979 . — M . André Delelis rappelle à M. te
ministre de la santé et de la sécurité sociale les conclusions d ' un
colloque réunissant à Lille les médecins, biologistes, informaticiens
des centres d'examen de santé et soulignant, une nouvelle fois,
l'importance des examens de santé dans la prévention médicale.
Le département du Pas-de-Calais ne comportant pas à ce jour de
centre d'examen de santé, il lui demande de bien vouloir lui
préciser s' il n 'envisage pas la création prochaine de tels centres
dans ce département.

Santé publique (tuberculose).

19060. — 4 août 1979. — M. André Delelis attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait que
la tuberculose semble connaître une certaine recrudescence dans
la région minière du Pas de-Calais. Compte tenu de la nécessité
d'un dépistage précoce rie cette maladie, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître, si le fait est confirmé, les moyens qui
seront mis en oeuvré pour combattre cette maladie, notamment en
ce qui concerne les enfants et les personnes âgées.

Transports maritimes (ports).

19061 . — 4 août 1979. — M. Albert Denvers demande à M. te
ministre des transports s'il n'estime pas nécessaire, dans l'intérêt
des activités portuaires, d'intervenir sans délai pour que les discus-
sions en cours entre les responsables des dockers français et
ceux de leurs employeurs se poursuivent sans désemparer et pour
que des solutions soient apportées au plus tôt aux problèmes
posés.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

19062. — 4 août 1979. — M . Laurent Fabius appelle l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les conditions
d'attribution des allocations temporaires d'invalidité pour les vic-
times d'accidents du travail dans l'administration . Il arrive en effet
assez fréquemment que le ministère du budget revienne sur une
décision prise par une administration accordant à l'un de ses agents
une allocation temporaire d'invalidité à la suite d'un accident de
service . De telles décisions portent évidemment un préjudice
important aux victimes d ' accidents ayant été reconnus comme acci-
dents du service par l'administration qui les emploie. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour améliorer cette situation et garantir au maximum les droits
des travailleurs concernés.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

19063. — 4 août 1979 . — M. Laurent Fabius appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d'attribution des
allocations temporaires d'invalidité pour les victimes d'accidents du
travail dans l'administration . Il arrive en effet assez fréquemment
que le ministère du budget revienne sur une décision prise par
une administration accordant à l'un de ses agents une allocation
temporaire d' invalidité à la suite d'un accident de service . De
telles décisions portent évidemment un préjudice important aux
victimes d'accidents ayant été reconnus comme accidents du ser-
vice par l'administration qui les emploie. En conséquence. il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour améanrer
cette situation et garantir au maximum les droits des travailleurs
concernés.
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Syndicats professionnels (délégués syndicaux).

19064. — 4 août 1979. — M. Raymond Forni appelle l'attention
. de M. le ministre du travail et de la participation sur les atteintes

aux droits syndicaux perpétrées au sein de l 'entreprise Unie, à
Trappes . D lui demande s'il ne compte pas intervenir pour faire
cesser les pressions à l 'encontre des militants syndicaux, obtenir
la réintégration des travailleurs licenciés et imposer le respect' de
la législation du travail.

Syndicats professionnels (délégués syndicaux).

19065. — 4 août 1979. — M. Raymond Forni appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les atteintes
aux libertés syndicales et individuelles perpétrées dans les entre-
prises installées sur le site de La Défense . Représentatif d ' une
architecture moderne et de prestige, le site de La Défense est
également le lieu d'importantes tensions sociales que les grandes
sociétés en cause voudraient étouffer, en renforçant les contrôles
et les interdictions pour raison de sécurité (présence massive de
sociétés de gardiennage, milices patronales, mise en place d 'un
système électronique de contrôle), en s 'opposant à la création de
nouvelles sections syndicales, en exerçant des pressions sur les
militants syndicaux, ou en les frappant de scandaleuses sanctions
et en faisant planer des menaces sur l'emploi de l 'ensemble du
personnel. Il lui demande quelles mesures il compte prendre devant
la généralisation de ces pratiques pour que le droit syndical
puisse s'appliquer sans réserve et que l' emploi soit préservé dans
les sociétés sises à La Défense.

Impôt sur le revenu (indemnités journalières).

19066. — 4 août 19W . — M. Pierre Joxe rappelle à M . ie ministre
du budget que, pour justifier l'imposition des indemnités journa-
lières versées aux assurés sociaux en case de maladie, il a notam-
ment fait valoir que lorsque les assurés sont mensualisés ou béné-
ficiaires d'un autre système maintenant l'essentiel de leur revenu,
tl est anormal qu'ils perçoivent, en cas d'arrêt de travail, une rému-
nération nette d'impôt équivalente ou supérieure à leur salaire
d'activité après impôt. Soulignant qu'une telle argumentation aurait
dû logiquement le conduire à ne prévoir l 'imposition que du complé-
ment permettant le maintien global de la rémunération d'activité,
qui présente seul les véritables caractéristiques d'un revenu de
remplacement, il lui demande s'il n 'estime pas équitable que les
dispositions de l'article 76 de la loi de finances pour 1979 soient
modifiées en ce sens.

Cadastre (géomètres).

19067. — f. août 1979. — M. Jean Laurain appelle l'attention Je
M. le ministre du budget sur les modalités de remboursement des
frais de déplacement des géomètres du cadastre. Depuis Je
31 mai 1978, les directeurs des services fiscaux sont chargés de
moduler les remboursements, au niveau de leur département, en
fonction de tous les éléments susceptibles de réduire ou d'aug-
menter de façon réelle la durée du trajet et, corrélativement, le
temps effectif de travail en commune. Ces mesures semblent de
nature à créer des disparités entre agents d ' un même corps. Par
conséquent, il lui demande quelles mesures 11 compte prendre afin
que cet équilibre soit rétabli.

Femmes (emploi).

19066. — 4 août 1979. — M. Jean Lourais' appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la condition féminine, sur les difficultés rencontrées par les femmes
à la recherche d'un emploi. Outre les discriminations sexistes à
l'embauche perpétrées quotidiennement au mépris des dispositions
de la loi du 11 juillet 1975, les femmes se heu,tent également à
de nombreux obstacles lorsgne'lle sont en cours d'indemnisation.
Alors que les femmes se trouvent souvent dans l'obligation de conci-
lier l'exercice d'un travail rémunéré à la survie du foyer et les
nécessités de la famille, les services de l'A.N .P .E. et des Assedie
appliquent leur réglementation avec la plus grande rigueur à leur
égard. C'est ainsi que les femmes refusant la première et unique
offre d'emploi proposée par l'A .N.P.E . se voient radiées du béné-
fice des allocations de chômage sans aucune considération des
conditions familiales . Pourtant, les femmes, plus durement touchées
que les hommes par le chômage (52 p. 100 des chômeurs), sont déjà
lésées en matière d'indemnisation du chômage. Selon les anisées,

seuls 35 à 37 p. 100 du montant global des fonds qui y sont consa-
crés sont allés à des femmes . Il lui demande donc quelles mesures
elle compte prendre pour faire cesser ces pratiques qui purtent
atteinte à l'égalité des hommes et des femmes en matière d 'emploi
et d 'indemnisation du chômage.

Elevnge (cailles).

19069 . — 4 août 1979. — M . Christian Laurissergues attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur les projets d ' implantation
dans le département des Pyrénées-Atlantiques de grandes entre-
prises industrielles de production de cailles . La réalisation de tels
projets, financés par des capitaux espagnols, aurait de graves consé-
quences sur l'aviculture da Sud-Ouest, qui mérite, nu contraire,
d' être aidée et développé. il lui demande de préciser quelles sont
les intentions des pouvoirs publies face au projet évoqué, d'une part,
face aux projets d'investissement déjà présentés au plan régional,
d'autre part .

Etareprises (activité et emploi).

19070. — 4 août '979. — M. Jacques Lavedrine appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie sur la réorganisation en cours
du groupe Ducellier par suite des , accords conclu avec Ferodo
et Lucas . Ces accords devant être obligatoirement acceptés par
le Gouvernement français, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître si l'autorisation gouvernementale sera bien donnée
à la condition que ces prises de participation au capital de Ducel-
lier n 'aient aucune conséquence pour l 'emploi et à la condition
expresse qu'elles n'entraînent aucun licenciement dans l'ensemble
du groupe, et notamment dans la région d 'Issoire (Puy-de-Dôme).

Entrep rrises (activité et emploi).

19071 . — 4 août 1979 . — M. Jacques Lavedrine appelle l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la réorganisation
en cours du groupe Duéellier par suite des accords conclus avec
Ferodo et Lucas. Ces accords devant être obligatoirement acceptés
par le Gouvernement français, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître si l'autorisation gouvernementale sera bien donnée
à la condition que ces prises de participation au capital de Ducel•
lier n'aient aucune conséquence pour l'emploi et à la condition
expresse qu 'elles n'enlrafnent aucun licenciement dans l'ensemble
du groupe, et notamment dans la région d'Issoire (Puy-de-Dôme).

Entreprises (activité et emploi).

19074. — 4 août 1979 . — M. Jacques Lavedrine appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la réorganisation en cours
du groupe Ducellier par suite des accords conclus avec Ferodo
et Lucas . Ces accords devant être obligatoirement acceptés par
le Gouvernement français, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître si l'autorisation gouvernementale sera bien donnée
à la condition que ces prises de participation au capital de Ducel-
lier n'aient aucune conséquence pour l'emploi et à la condition
expresse c+-•'elles n'entraînent aucun licenciement dans l'ensemble
du group , et notamment dans la région d'Issoire (Puy-de-Dôme).

Réfugiés et apatrides (Vietnamiens).

19073 . — 4 août 1979. — M. Georges Lemoine attire l'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la nécessité de prendre
des mesures d'urgence en vue de p orter secours au plus grand
nombre possible de réfugiés d'Indochine, leur situation devenant
très critique depuis quelques jours. lI lui demande : 1° de lui
préciser le montant des quotas mensuels moyens d'accueil des
réfugiés d'Asie du Sud-Est depuis 1975 ; 2° s'il n'envisage pas dans
les prochains mois d'élargir ce quota mensuel afin de prolonger
l'effort accompli ces derniers jours, le drame vécu par 1aa milliers
de personnes déplacées d'Indochine étant d'une nature excep-
tionnelle.

Enseignement (parents d'élèves).

19074. — 4 août 1979. — M . Philippe Madrelle attire l'attention -
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés particulières que
vont rencontrer les . parents d'élèves chômeurs à la prochaine
rentrée scolaire. Des' mesures de gratuité concernant les manuels
scolaires sont effectivement appliquées àu niveau des classes de
sixième, cinquième et quatrième, mais celles-ci ne couvrent pas
entièrement les frais inhérents à la scolarité. Les familles devront
faire face notamment à des frais élevés et en augmentation sensible,
à savoir : les transports scolaires, les demi-pensions et pensions,
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quand ils sont Justifiés, d'accorder un délai? Il lut demandepour l'éducation physique et sportive. Quand plusieurs enfants sont
scolarisés, les familles demandeurs d 'emplois ne pourront pas faire quelles mesures il compte prendre pour aménager le texte en
face malheureusement à ces frais. Il lui demande s'il n'envisage vigueur dont la rigueur excessive risque de pénaliser les agricul.
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Enseignement secondaire (établissements).

19075. — 4 août 1979 . — M. Philippe Madrelle attire de nouveau
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur les problèmes qui
ne manqueront pas de se poser à la prochaine rentrée scolaire
1979-1980, sur la rive droite de Bordeaux, en raison de l'incapacité
d'accueil du lycée François-Mauriac, seul et unique établissement
du second degré de ce secteur. Dans un premier temps, il s'agit
de prendre de toute urgence des mesures susceptibles de pallier
les difficultés de cette prochaine rentrée . A plus long terme, le
projet de la construction d' un autre lycée sur la rive droite, à
Lormont, est certes programmé. Or, ce projet occupe sur la carte
scolaire du département la neuvième place. Il est bon de préciser,
à cet égard, que ce programme figure sur la liste prioritaire des
constructions scolaires du second degré grâce à l'initiative du conseil
général de la Gironde qui l 'y a inscrit ; cette opération ne figurait
pas sur la liste proposée par l'académie à l'assemblée départemen•
tale . Son rang de classement sur la carte scolaire n'est donc en
rien imputable à la décision de l'assemblée départementale prise
lors de sa séance du 11 décembre 1978, qui ne pouvait en aucun
cas rétrograder et donc retarder les autres projets présentant un
caractére aussi urgent que ce dernier . En conséquence; il lui
demande de . lui préciser : 1° quelles mesures il compte prendre pour
satisfaire, dans les meilleures conditions, la proctaine rentrée sco-
laire au lycée François-Mauriac ; 2" ce qu'il entend précisément
para une information plus complète des familles devant permettre
d'orienter les élèves d'une manière satisfaisante et conduire à un
meilleur équilibrage des sections et des divers établissements
d ' enseignement s ; 3 " dans quel délai le lycée polyvalent de Lormont
sera construit .

Circulation routière (sécurité).

19076 . — 4 août 1979. — M. Philippe Madrelle appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur les dangers potentiels que
représente l'augmentation brutale du trafic des poids lourds sur
les routes étroites et sinueuses de l'entre-deux-mers en Gironde.
La fin de l'acheminement par voie ferrée du Clineker et de l'un
des composants du ciment vers l'usine des Ciments français d'Espiet
a entraîné la suppression au juin de la ligne de chemin de
fer qui la reliait à Bordeaux. Le transport do ces matières, ainsi
que celui du ciment en vrac, se fait donc, à l'heure actuelle, par
une cohorte très dense de camions spéciaux qui utilisent plusieurs
itinéraires. De récents accidents, dont un le 13 mars dernier, qui
aurait pu être très grave, sont une nouvelle preuve des risques
encourus par les populations de ce secteur . Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour pallier
les conséquences de ce trafic accru qui engendre des dangers
nouveaux dans l'entre-deux-mers.

Police (police économique).

19077. — 4 août 1979 . — M. Philippe Marchand appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur r.~s conséquences de la disse
lution de la police économique . En effet, la nécessité de la police
économique ne peut être niée, sous pn' texte que la libération des
prix supprimerait l'utilité de leur contrôle . En effectuant des
contrôles de fraude, des prélèvements en vue d'analyses, des véri-
fications d'hygiène de denrées alimentaires, la police économique
préserve à la fois la santé et les intérêts économiques du conrom•
mateur. Il semble donc qu'au :ion de supprimer la police écono•
mique il conviendrait de la développer. Il lui demande les motifs
de cette décision et les mesures qu'il entend prendre pour remédier
aux conséquences de la suppression de la police économique.

Mutualité sociale agricole (cotisations).

19078 — 4 août 1979 . — M. Philippe Marchand attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la procédure utilisée par
les C. M . S . A. vis-à-vis des agriculteurs qui ne peuvent payer
immédiatement leurs cotisations, à savoir le recouvrement par vote
d'huissier. En effet, déjà dans l'obligation de régler les intérêts
de retard, ne serait-il pas possible, au lieu de leur appliquer

Etcrbiissenments d'hospitalisation, de soins et de cure (budget).

19079. — 4 août 1979 . — M. Pierre Mauroy attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dispo•
citions de la circulaire n" 947 du 29 mars 1979 relative au contrôle
do l'exécution des budgets et de l'activité des établissements
publics d'hospitalisation, de soirs et de cure . Celle-ci modifie de
façon inadmissible les attributions des conseils d'administration
des hôpitaux publics telles qu 'elles sont définies par l'article 22
de la loi n " 70-1318 du 31 décembre 1970 portant réforme hospi-
talière et instaure — avant même que soient connus les résultats
des expériences de tarification des prestations hospitalières auto-
risées par les articles 13, 14 et 15 de la loi n " 70-11 du 4 janvier 1978,
par le biais d'une a enveloppe financière , nationale, régionale,
départementale, enfin locale ; env eloppe fixée sans concertation
avec les élus représentant la collectivité nationale, départementale,
communale ou régionale pas plus d'aIlleurs que les partenaires
sociaux — le budget global . Ces dispositions se surajoutant à celles
contenues dans la circulaire n" 1952 bis du 15 septembre 1978 relative
au calcul et à la fixation des prix de journée pour 1979 des éta-
blissements ' d ' hospitalisation, de soins et de cure, entraînent de
graves difficultés dans de nombreux établissements d'hospitalisation
publics. Il lui demande de bien vouloir lui fournir des explications
sur les raisons qui l'ont amené à arrêter des dispositions aussi
radicales .

Environnement et cadre de'vie (ministère)
(services extérieurs : personnel).

19080. — 4 août 1979 . — M . Jacques Meilick appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes que pourraient
poser aux personnels de l'ex-ministère de l'équipement certaines
dispositions du projet . de loi-cadre portant réforme des collectivités
locales . Certaines attributions actuellement dévolues à l'équipement
seraient transférées au département, entraînant un transfert de
personnel portant sur 70 p . 100 des effectifs de l' équipement . Les
conséquences pour le personnel seraient les suivantes : le personnel
titulaire, détaché d'office, serait soumis au statut départemental
et perdrait les avantages du statut général des foncionnaires : primes
accessoires et espoir de promotion ; le personnel non titulaire
actuellement en fonction ne pourrait espérer, au mieux, que de
conserver à titre individuel son échelle actuelle, sans espoir de
promotion ; le personnel non titulaire nouvellement embauché serait
classé dans « la petite échelle» du projet de statut général du
personnel départemental . Cette petite échelle est limitée à l' indice
203, fin de carrière, et ne comporte pas les garanties acquises des
règlements départementaux. Le projet de statut générai du per.
sonnel départemental permettrait d'autre part aux préfets de décider
de supprimer des postes et de disposer d ' un pouvoir disciplinaire
et de licenciement, le conseil général ne pouvant donner qu'un avis
en la matière. Il demande à Monsieur le ministre de l' intérieur
quelles mesures il compte prendre afin, d'une part, de conserver
au personnel titulaire et non ' titulaire de ces administrations les
avantages du statut général des fonctionnaire, et plus généralement
ces avantages acquis, et d 'autre part, de sauvegarder les pouvoirs
du conseil général.

Environnement et cadre de vie (ministère)
(services extérieurs : personnel).

19081 . — 4 août 1979. — M. Jacques Mellick appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur- les
problèmes que pourraient poser aux personnels de l ' ex-ministére
de l'équipement certaines dispositions du projet de loi-cadre portant
réforme des collectivités locales . Certaines attributions actuellement
dévolues à l'équipement seraient transférées au département, entrai-
nant un transfert de personnel portant sur 70 p. 100 des effectifs
de l'équipement . Les conséquences pour le personnel seraient les
suivantes : le personnel titulaire, détaché d'office, serait soumis
au statut départemental et perdrait les avantages du statut général
des fonctionnaires : primes accessoires et espoir de promotion ; le
personnel non titulaire actuellement en fonction ne pourrait espérer,
au mieux, que de conserver à titre individuel son échelle actuelle,
sans espoir de promotion ; le personnel non titulaire nouvellement
embauché, serait classé dans e la petite échelle» du projet de
statut général du personnel départemental . Cette petite échelle
est limitée à l'indice 203, fin de carrière, et ne comporte pas les
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garanties acquises des règlements départementaux . Le projet de
statut général du personnel départemental permettrait, d'autre part,
aux préfets de décider de supprimer des postes et de disposer d'un
pouvoir disciplinaire et de licenciement, le conseil général ne
pouvant donner qu'un avis en la matière . il demande à Monsieur le
ministre de l'environnement et du cadre de vie quelles mesures
il compte prendre afin, d'une part, de conserver au personnel
titulaire et non titulaire de ces administrations les avantages du
statut général des fonctionnaires, et plus généralement ces aven•
tages acquis, et, d 'autre part, de sauvegarder les pouvoirs du
conseil général.

3fineurs (travailleurs de hi mine
régttisitir.nués pendant la guerre 19I4-1918).

19082- - 4 août 1979. — M. Jacques Melliek appelle l'attention
de M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur la situation
des mineurs réquisitionnés pendant la guerre de 191 .1-1918. La
réponse ministérielle du IO juin 1978 à la question n' 2872 qu ' il
avait présentée indique que la carte de combattant est réservée
aux seuls militaires ayant effectivement pris part à des opérations
de guerre et qu 'il serait contraire à la lettre et à l ' esprit des
textes d'établir une dérogation en faveur des mineurs. Considérant,
cependant, que les mineurs ont apporté, en 1914-19 1.8. tout autant
que les anciens combattants du front, leur contribution à l ' effort
de guerre, il serait lég i time de leur accorder des avantages équi-
valant à ceux que Fournit la carte du combattant. Il lui demande
quelles mesures spécifiques il envisage afin que les quelques milliers
de mineurs dans ce cas puissent obtenir satisfaction.

R .A .T .P . (nrif).

19083. — 4 août 1979 . — M . Louis Mexandeau demande à M . le
ministre des transports dans quels délais il pense faire bénéficier
de cartes de circulation à titre gratuit, .sur les ligne» exploitées par
la R.A.T.P., les agents des directions de routes (D. R. C . R .) et des
ports (D . 1'. N .M.i nlnsi que les agents du service d 'analyse écono-
mique du ministère des transports, au même titre que les agents
de la direction des transports terrestres de son ministère, qui en
bénéficient à l'heure actuelle.

Postes ;bureaux de poste).

19001 . — 4 août 1979. — M. Henri Michel attire l 'atiention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
l'état particulièrement vétusté des locaux du bureau de poste de
Dieulefit (Drôntet. Il lui demande où en est le projet de construc-
tion d 'un nouveau bureau de poste, projet mis en route depuis
plusieurs années et dont l'aboutissement s'avère de plus en plus
urgent pour le plus grand bien des usagers et du personnel y ira- .
vaillant .

Agriculture (tilleul).

19085 . — 4 août 1979, — M . Henri Michel attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation actuelle du marché
du tillera . Il lui rappelle que cette production importante intéresse
de nombreux départements des préalpes du sud et notamment la
région du Nyonsais et des Baronnies dans la Drôme (où la qualité
est particulièrement reconnue) . Il lui fait connaitre qu'au moment'
où l'on se trouve en pleine ceuilleite les cours du tilleul se sont
subitement effondrés (au-dessous de 30 francs le kilogramme) et
ne couvrent même plus les frais de ramassage . Il lui demande s'il
ne pense pas prendre des dispositions urgentes afin que soit reva-
lorisée à sa juste valeur une production qui permet à de très nom-
breuses exploitations agricoles de ces régions déshéritées de subsis-
ter et notamment s'il n'envisage pas dans un avenir immédiat de
mettre un terme aux importations massives en provenance des
pays tiers (qui sont, parait-il, à l'origine de cette chute des cours>.
II lui demande également s'il n'envisage pas devoir protéger cette
production française par un label de qualité et ceci aussi bien dans
l'Intérêt des producteurs que des consommateurs.

Ordre public (maintien).

19016. — 4 août 1979. — M. Christian Nucci demande à M. le
ministre de l'intérieur quelles instructions ont été données aux
différents corps de fonctionnaires chargés de l'ordre et de la
disposition les grenades er plosives et tout le matériel militaire à

sécurité publique pour que soient retirés de l'arsenal mis à leur
caractère meurtrier jusqu'alors utilisé dans la répression des
manifestations qui ont été à l'origine de l'accident mortel inter-
venu à Crey:_-Malville, dans l'Isère, au mois de juillet 1977 . Dans
la négative, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
remédier à la situatiun existante.

Anciens combattants (revendications),

19687. — 4 août 1979. --- M. Christian Nucci appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur les revendications de la fédération
ouvrière et paysanne des anciens combattants et victimes de guerre,
à savoir : le rattachement des pensions à l 'indice du traitement des
huissiers de ministère au dernier échelon ; la célébration officielle
du 8 mai, jour férié et chômé ; le retour à la proportionnalité pour
les pensions de 10 à 85 p . 100, conformément à la loi du 31 mars
1919 ; l 'attribution de l'indice 500 à toutes les veuves de guerre
sans condition d 'âge ; la revalorisation des pensions aux ascendants
sans condition de ressources ; le droit à la retraite du combattant
à partir de soixante ans et sa valorisation en la portant au taux
d'une pension à 10 p. 100 ; l'attribution de la Légion d ' honneur à
tous les anciens combattants de 1914.1918 titulaires de trois titres
de guerre ; le bénéfice des bonifications de campagne pour tous
les anciens combattants ; la non-prise en charge des pensions d' as-
cendants, de veuves et d'invalides dans le calcul des ressources
pour l'attribution du F. N. S . ; l'accélération de l'examen des cartes
de combattant présentées par les anciens d'A . F. N. ; la commé-
moration dans la dignité du 19 mai, jour de la cessation des hosti-
lités en Algérle . Il lui demande quelle suite le Gouvernement entend
donner à ces revendications et quelles mesures concrètes il compte
prendre pour les satisfaire.

Auxiliaires vsédicaua : (orthophonistes).

19088. — 4 août 1979. — M. Christian Nucci appei!e l 'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur les problèmes que
connaissent les orthoponistes de la fonction publique qui, depuis
le décret du 22 octobre 1971, se sont ru imposer tin déroulement
(le carrière anormalement court ainsi qu 'une stagnation, voire une
dégration des salaires . De plus, cette catégorie de salariés connaît
des conditions de travail qui exigeraient une formation technique,
psychologique et pédagogique constante, une possibilité de contact
avec le milieu familial, scolaire et l 'équipe thérapeutique, des pré-
parations, des corrections de tests et des comptes rendus actuelle.
ment incompatibles avec la répartition horaire qui leur est imposée.
Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour satis-
faire ces revendications.

Ascieas combattants (carte du conrbaticut).

19089. — 4 août 1979. — M. Christian Nucci appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les disposi-
tions de la législation qui ne reconnaît pas la qualité de prisonnier
de guerre aux internés en territoire suisse . Cette restriction ne per-
met pas, en effet, à certains anciens combattants d ' obtenir la carte
du combattant et les avantages so ::iaux lui y sont attachés, notam-
ment en matière de retraite du combattant . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour modifier les textes en vigueur
en vue de la validation de ces périodes d 'internement.

F:rratices locales tco»seils de prud'hommes).

19090. — 4 août 1979. — M. Rodolphe Pesee attire l' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur sa .circulaire du
29 mai 1979, panse au Journal officiel le 5 juillet 1979, relative à
certaines dispositions du décret n" 79-394 du 17 niai 1979 prises pour
l' application dé la loi n " 79-44 ' du 18 janvier 1979 et concernant
l ' établissement des listes électorales en vue de l 'élection des
prud'hommes en décembre prochain . Cette clreulaire stipule, en
effet, que la liste électorale prud 'homale est dressée par la maire,
ce qui provoque un travail considérable pour les services munici -
paux et entraîne une dépense importante pour les communes, dont
tout le monde sait que la situation financière est extrêmement
difficile. C 'est ainsi que, pour des communes de plus de 30 000 habi-
tants, cette dépense est de l'ordre de plusieurs dizaines de milliers
de francs. Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures
compte prendre le Gouvernement pour rembourser aux commentes
les dépenses qu'entraîne la constitution de ces listes.
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Enseignement supérieur (établissements).

19,1 . — 4 août 1979 . — M. Louis Philibert demande à M. le
ministre de l ' éducation s'il est exact que douze lasses préparatoires
au professorat de travaux manuels éducatifs réparties dams' onze
lycées de France seront supprimées à la rentrée de 1979, alors que
cette décision, prise par circulaire en date du 31 mai 1279, sans
aucune concertation, n 'est pas encore parvenue aux chefs d 'établis -
sements-concernés, alors que les étudiants ont été informés, après
étude de leur dossier, de leur admission dans ces classes à la
rentrée de 1979. Cette procédure inhabituelle et tardive, si elle
était maintenue, témoignerait : du mépris des étudiants déjà engagés
dans cette voie, auxquels aucune structure, ni de transition ni de
remplacement, n 'est actuellement proposée ; du mépris des pro -
fesseurs auxquels aucune nouveau poste ne peut être proposé, le
mouvement du personnel ayant eu lieu en février ; du mépris des
chefs d'établissement qui auront à résoudre des problèmes insolubles
pour la rentrée de 1979 déjà organisée ; de la contradiction entre
les intentions de revalorisation du travail manuel et les méthodes
utilisées contre la formation des professeurs certifiés destinés à cet
enseignement. 11 lui demande quelles mesures il entend prendre
pour surseoir à celte décision et promouvoir une nouvelle formation
de ces professeurs qui serait négociée avec toutes tes parties
concernées .

Postes (fonctionnement).

19099. -- 4 août 1979. — M. Alain Vivien s'inquiète une fois, de
plus auprès de M. le secrétaire d'Etat aux postes et téléconiinu•
nicatiens de la dégradation de ce service public, et plus parti-
culièrement des services de la poste et du télégraphe. Il lui
demande si, après la stagnation des derniers budgets, le projet de
loi de finances pour 1980 va enfin dégager les moyens néces-
saires à un fonctionnement satisfaisant des P.T.T. et s ïl permet-
tra en particulier de créer les milliers d'emplois indispensables.

Protection civile (abris utilisables pour le public).

19093 . -- 4 août 1979. — M . Alain Vivien appelle l'attention dr.
M . le Premier ministre sur la vigoureuse politique de Protection
civile menée chez nus voisins suisses en matière d'aménagement
d'abris utilisables par le public en cas de guerre on de catastrophe.
Deux cent mille abris de ce type, capables d'accueillir la quasi-tota-
lité de la population y auraient été aménagés depuis ces dernières
années . B lui demande quels sont pour la France : 1" le nombre des
abris de cette nature existant actuellement ; 2" leur capacité
d'accueil ; 3" la politique que Compte suivre le Gouvernement en
matière de protection civile à ce propos.

Mines et carrières (schistes bitumineux).

19894. -- 4 août 1979. — . M. André Billard« attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur lez ressources du sous-sol de
l'Autunois d ' oit, pendant de longues années, on a extrait des
schistes bitumineux. L'exploitation des mines a été interrompue
alors que le gisement n'était pas épuisé. Alors que le renchéris-
sement de l'énergie et le maintien de l'emploi nécessitent le recen-
sement et l'exploitation de toutes les ressources du sous-sol natio-
nal, il lui demande s'il ne lui paraît pas op portun de s'intéresser
au gisement de schistes bitumineux de la région d'Autun . En par-
ticulier, il suggère que : 1" soit rapidement établie une évaluation
des réserves ; ?d' soit envisagée, le cas échéant, l'exploitation de
ces réserves par des moyens techniques appropriés tenant compte
des progrès importants faits par la recherche dans ce domaine.

Pensions militaires 'd'invalidité et des victimes de guerre
(rapport constant).

19095. — 4 août 1979. — M . Main Bonnet appelle l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur l'émotion légitime que
suscite la suspension des travaux de la commission mixte tripartite,
chargée de rechercher les conditions du rétablissement de la parité
des pensions de guerre avec certains traitements de la fonction
publique . Cette commission, promise depuis octobre 1978, n'a . été
convoquée que le 27 juin 1979n à à la veille de la clôture de la
session parlementaire, et elle n'a pas délibéré sur le rapport
présenté unanimement par les différents groupes parlementaires.
11 lui demande,' en conséquence, de lui donner les motifs de ce
refus de débattre, qui a entraîné à juste titre le retrait des par-
lementaires et des-représentants qualifiés des associations d'anciens
combattants, .estimant que cette réunion était dès lors sans objet .

Elevage (boeufs).

19096. — 4 août 1.979. — M . Alain Bonnet appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude très„ profonde res-
sentie par . les éleveurs de bovhns de son département . En effet,
l'écart entre le prix du veau traditionnel payé à l'éleveur et les
coûts de production ne cessant de s 'aggraver, du fait notamment
des conditions imposées par les grandes firmes fabriquant des ali-
ments pour bétail, la surv ie des exploitations anciennes, et !'instal-
lation de jeunes agriculteurs devient de plus en plus probléma-
tique . Si une politique de redressement n'est pas menée, il est
clair quo de nombreuses familles ne pourraient faire face à 1 i-aggra-
vation de la concurrence, résultant de l'intégration européenne, qui
s'ajoute aux vicissitudes naturelles auxquelles ont à faire face,
comme par exemple la lutte peur l'éradication de la brucellose çui
entraînera dans ce département l'abattage de plus de 6000 bo ;4as.
Il lui demande, en conséquence, à la veille du débat de la loi d'orien-
tation agricole, de tenir le plus grand compte de cette situation
particalièrement critique .

Forêts (incendiés).

1909T. — 4 août 4979. M. Alain Bonnet appelle l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur l'insuffisance des crédits consacrés
à la lutte anti-feu en forêts. Avec l'été, la recrudescence des Incen-
dies montre bien que douze Canadairs et un seul DC 6 ne permet-
tent pas de préserver convenablement notre patrimoine forestier.
Certes le coût de ces appareils est élevé, mais ne pense .t-il pas que
les pertes qu'occasionnent la destruction de milliers d'hectares de
forêts sont, supérieures sans compter les risques de destruction et
d'accidents mortels dans les régions plus peuplées . Il lui demande,
en conséquence, de tenir les promesses faites à de multiples reprises,
et jusqu' ici restées lettre morte, de multiplier sans tarder les appa-
reils de protection contre les incendies.

Enseignement secondaire (établissements).

19098 . — 4 août 1979. — M. Main Bonnet appelle l' attention- de
M . le ministre de l'éducation sur la situation extrêmement préoc-
cupante créée par la demande de suppression d'au moins deux
classes (une première B et une terminale G) au lycée Laure-Gatet
de Périgueux. Si une telle requête était maintenue, il eàt clair que
la rentrée ne pourrait pas s'effectuer dans des conditions normales :
toutes les classes seraient par voie de conséquence surchargées, ce
qui ne manquerait pas d'avoir des effets néfastes sur le plan péda-
gogique . Par ailleurs, la fermeture de deux classes aggraverait les
conditions de travail des enseignants et condamnerait au chômage
plusieurs maîtres auxiliaires . II lui demande, en conséquence, de
tout mettre en oeuvre pour revenir sur une décision préjudiciable à .
l'ensemble des élèves et des personnels concernés, et contraire aux
règies de fonctionnement du service public.

Transports aériens (compagnies).

19099. — 4 août 1979. — M. Georges Delfosse, se référant aux
réponses données par M. le ministre des transports aux questions
écrites n" 7006 et 7033 (J. O . Débats A. N . du 2 décembre 1978) et
n" 4ti34 (J. O. Débats A. N. du 7 décembre 1978), lui demande s'Il
est actuellement en mesure de lui indiquer : 1" quelles ont été les
conclusions des études demandées à la compagnie nationale Air
France en ce qui concerne, d'une p art, la simplification de la grille
tarifaire actuelle et, d'autre part, la mise en place de mesures nou-
velles telles que formule de blocs de sièges ou établissement d'un
service sans escale commerciale et à tarif unique, avec, en contre-
partie, suppression d'une fréquence hebdomadaire ; 2" oe qu'il en
advient ch la mise en place d'une commission de concertation des-
tinée à suivre les problèmes de transport aérien sur la Réunion ;
3° si la compagnie nationale Air France a consenti à rétablir la
possibilité de cumul de réductions, sur la ligne métropole—'Réunion,
qui avait été envisagée dans la réponse à la question écrite n" 4844.

Pension de réversion (conditions d'attribution).

19100. — 4 août 1979. — M. Pierre Montrais attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargée de
la condition féminine sur les difficultés rencontrées par les veuves
de fonctionnaires dont la pension de réversion ne représente que
50 p . 100 de la pension dont bénéficiait leur conjoint décédé . Il
lui fait observer que -les cotisations qui ont été versées pour la
constitution de la retraite ont été prélevées sur les revenus du
ménage de aorte que le produit de ces cotisations appartient, en
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principe, aussi bien à l'épouse qu'au chef de famille ; il lui signale
d'autre part, que, en vertu de l'article 40 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, dans le cas de remariage de la
veuve, celle-ci perd 'son droit à pension. Elle peut être tentée dès
lors, de refuser de se remarier pour vivre en état de concubinage.
Une telle situation est en contradiction avec la politique familiale
poursuivie par le Gouvernement . En outre, si la veuve remariée
vient à être abandonnée par son mari, elle ne peut recouvrer son
droit à pension si la séparation de corps n'a pas été prononcée. Il
lui demande si elle n ' estime pas qu'il conviendrait de mettre ce
problème à l'étude, en liaison avec M . le ministre du budget et
M . le secrétaire d ' Etat chargé de la fonction publique, afin que des
aménagements soient apportés à cette législation de manière à
donner aux veuves les ressources nécessaires pour leur permettre de
mener des conditions de vie normales.

Apprentissage (centres de formation des apprentis).

19101 . — 4 août 1979. — M . Bertrand de Maigret expose ii M. le
ministre de l'éducation que, si l'obligation de suivre des cours dans
un C.F.A . a largement contribué à l'amélioration de la formation
des apprentis, il est regrettable de constater qu 'un certain nombre
d'apprentis, tout en se comportant de :manière irréprochable chez
leur maître d'apprentissage, ont une conluite très différente dans
leur classe de C .F.A ., où, pour des raisons diverses, ils contribuent
à créer une ambiance défavorable portant ainsi préjudice à l'en-
semble des apprentis de leur section. Pour remédier à ces diffi-
cultés il est difficile d' envisager l 'exclusion des apprentis en cause,
étant damné que celle-ci entraînerait la rupture du contrat d 'appren-
tissage avec les conséquences qu'elle pourrait avoir pour les inté-
ressés eux-mêmes autant que pour le maître d 'apprentissage. Il
lui demande s' il n'estime pas souhaitable que soit prévue, pour des
cas de ce genre, une procédure de dispense des cours qui, entourée
de toutes les protections nécessaires, permettrait cependant d 'assurer
une insertion satisfaisante de ces jeunes dans la vie professionnelle.

Taxe sur la valeur ajoutée (exonération).

19102 . — 4 août 1979. — M . Pascal Clément attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les disparités existant entre les loca-
taires de garages ou parkings selon . la qualité particulière du pro-

. priétaire au regard de la taxation sur la valeur ajoutée . En effet,
les propriétaires qui encaissent plus de 7 655 F H.T. de loyers de
garages sont imposés à la T.V.A . alors qu'ils en sont exonérés si
le garage est annexe à une habitation. En conséquence, il lui
demande si la nouvelle interprétation de cette réglementation qui
tend à exonérer de ladite taxe les garages situés dans des immeubles
à moins de 500 mètres de l ' habitation principale du loueur et n'ap-
partenant pas au même propriétaire ne risque pas d 'entraîner entre
les usagers de garages une injustice fiscale fondée sur la seule

.qualité du propriétaire.

Radiodiffusion et télévision (droits d'auteur).

19103. _ 4 août 1979. — M . Jacques Douffiagues rappelle à M . le
ministre de la culture et de la communication ses questions écrites
n"" 5867 et 14389 relatives aux droits d'auteur versés par les sociétés
de programmes de radio-télévision.

Commerçants et artisans (époux).

19104. — 4 août 1979 . — M. Jacques Douffiagues rappelle à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat ses questions n" 3312 et 14385
relatives à la situation des conjoints chefs d'entreprise.

Régions (prime régionale à la création d'entreprise industrielle).

19105 . — 4 août 10179 . — 'M. Jacques Douffiagues appelle l'atten.
tien de M. le Premier ministre sur sa question écrite n° 8641 relative
aux conditions d'application du décret n° 77.850 concernant les
établissements publics régionaux.

Protection civile (sapeurs-p ompiers).

19106. -- 4 août 1979 . — M. Emmanuel Aubert 'rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que dans une réponse à une question écrite
de M. Belo (n° 5025, J. O . 16 novembre 1978) il avait indiqué qu'il
envisageait de porter de 1000 à 5 000 habitants le seuil de popu.

lation à partir duquel les fonctions de sapeur-pompier volontaire sont
incompatibles avec celtes d'adjoint au maire, en application de l'ar-
ticle R. 35410 du code des communes . Une telle modification serait
pleinement justifiée par les difficultés que connaissent les petites
communes pour recruter des sa""eurs-Pompiers volontaires . Il lui
demande donc de bien vouloir prendre rapidement la mesure régie
mentaire évoquée ci-dessus.

Apprentissage (centres de formation des apprentis).

19107 . — 4 août 1979. — M . Jean-Pierre Bechter appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur la contra-
diction qu'il existe entre, d'une part, le fait que sont annoncées
des mesures visant à la revalorisation du travail manuel et, d'autre
part, qu 'on annonce que les crédits alloués pour subventionner
les centres de formation d'apprentis ne seront pas augmentés . Il
lui demande donc si, en accord avec ses collègues du budget et
de l'éducation, il n'envisage pas de dissiper cette contradiction et
quels moyens il s'accordera- pour le faire.

Apprentissage (centres de formation des apprentis).

19108. — 4 août 1979 . — M. Jean-Pierre Bechter appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur la contradiction qu'il existe
entre, d'une part, le fait que sont annoncées des mesures visant
à la revalorisation du travail manuel et, d'autre part, qu'on annonce
que les crédits alloués pour subventionner les centres de forma .
tan d'apprentis ne seront pas augmentés . II lui demande donc si,
en accord avec ses collègues du budget et du travail et de la
participation, il n' envisage pas de dissiper cette contradiction et
quels moyens il s'accordera pour le faire.

Apprentissage (centres de formation des apprentis).

19109. — 4 août 1979. _ M. Jean-Pierre Bechter appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la contradiction qu'il existe
entre, d'une part, le fait que sont annoncées des mesures visant
à la revalorisation du travail manuel et, d'autre part, qu'on annonce
'que les crédits alloués pour subventionner les centres de forma-
tion d'apprentis ne seront pas augmentés. Il lui demande donc si,
en accord avec ses collègues de l 'éducation et du travail et de la
participation, il n 'envisage pas de dissiper cette- contradiction et
quels moyens il s'accordera pour le faire.

Santé scolaire et professionnelle (service : fonctionnement).

19110. — 4 août 1979 . — M . Michel Cointat appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le sen
vice de santé scolaire. Les instructions du 21 juin 1969 prévoient
des équipes constituées d'un médecin, deux infirmières, deux assis-
tantes sociales et une secrétaire. Il semble que ces équipes n'ont
été réalisées nulle part . Par exemple, en Ille-et-Vilaine, à Fougères,
deux médecins, deux assistantes sociales et un secrétaire seule-
ment contrôlent 11265 enfants. Le . résultat est qu'il n'y e plus
de visites médicales dans les écoles secondaires privées. Cette situa-
tion est anormale et il demande quelles sont les intentions du
Gouvernement pour remédier à cet état de chose.

Banques (change).

19111 . — 4 août 1979. — M. Michel Cointat appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie sur les opérations de chan ge à
l'intérieur de la C.E .E. Il lui demande pourquoi certaines banques
nationalisées françaises refusent de changer en francs français les
billets de 100 000 lires italiennes . Cette pratique est-elle compatible
avec la libre circulation des capitaux, le système monétaire euro-
péen et l'écu?

Taxe sur la valeur ajoutée (assujettissement).

19112 . — 4 août 1979. — M. René La Combe expose à M . le ministre
du budget qu'aux termes de la législation en vigueur, la vente en
l'état de médicaments entre dans le champ d'application de la
T.V .A. Pour apprécier si, à ce titre, le vétérinaire est au régime
du forfait ou à la déclaration du chiffre d'affaires réel, il lui demande
si on doit cumuler les honoraires médicaux avec les ventes en
l'état .
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Administration (rapports avec les administrés).

19113. — 4 août 1979 . — M . Marc Lauriol attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur le luxe onéreux et déplacé des revues
publiées par les serv ices relevant des différents ministères pour
rendre compte de leur activité. II en est ainsi, per exemple, du
dernier rapport annuel d 'activité de la R .A .T .P . (dont le compte
d 'exploitation de 1978 se solde par un déficit!) ou de la revue
des télécommunications de juillet 1979, parus en pleine campagne
officielle de lutte contre le gaspillage . En conséquence, il lui
demande : 1" est bien d'accord pour considérer qu'il incombe
au Gouvernement de donner l ' exemple de l'économie s 'il veut vrai-
ment susciter dans le pays un mouvement général en ce sens ;
2" combien ont cofdé les deux opuscules cités en exemple ; 3" quelles
mesures il a prises nu compte prendre afin que l 'administration sous
ses ordres calque son attitude sur les déclarations gouvernemen-
tales officielles .

Taxe sur la valeur ajoutée (taus).

19114. — 4 août 1979. — M . Gabriel Péronnet demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir faire connaitre le montant du
taux de T.V .A . applicable aux journées de chasse sportive.

Archives (archives d 'outre-mer).

19115, — 4 août 1979 . — M . Pierre Bas demande à M . le Premier
ministre s' il est bien vrai qu ' un projet de transfert à Aix-en-Pro-
vence des archives d'outre-mer, qui se trouvent actuellement
rue Oudinot, est envisagé par ses services . Il rappelle à M. le Pre-
mier ministre que, si le déplacement de ces archives dans cette
ville s' inscrit dans une certaine logique puisqu'une partie des
documents de l ' ancien domaine colonial y sont déjà, cela n' ira pas
sans poser pour les anciens coloniaux qui résident pour la plupart
à Paris des problèmes de consultation . 11 rappelle également que
la majorité des enseignements africanistes sont concentrés sur
Paris et que le départ de la capitale des archives t'outre-mèr
gènerait et même arrêterait dans certains cas les travaux de
recherches de ces organismes ou institutions. En conséquence
M. Pierre Bas suggère qu ' un autre lieu d'accueil pour ces documents
soit trouvé à Paris ou en région parisienne afin d ' en faciliter la
consultation par les personnes ou établissements concernés, l'amé-
nagement rationnel ne devant pas être confondu avec le déména-
gement n'importe où.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation rte biens.

1911' . — 4 août 1979. — M. Georges Klein demande à M . le ministre
de la justice de bien vouloir lui fournir les renseignements suivants :
1" quel est le nombre de dépôts de bilans intervenus entée le
31 décembre 1966 et le 31 décembre 1978 ; 2' le nombre des inter-
dictions prononcées contre les dirigeants de sociétés ayant déposé
leur bilan ; 3" le nombre des liquidations de biens et des faillites
prononcées à titre personnel contre les dirigeants desdites sociétés;
4" la taille et la forme des sociétés ayant déposé leur bilan.

Agents communaux (réiutinérations).

19117. — 4 août 1979. — M. Jacques Médecin signale à M. le
ministre de l'intérieur que l 'extension des techniques infor matiques
a conduit très rapidement à des bouleversements considérables dans
la vie de tous les jours. Les administrations et en particulier les
grandes villes ont vu dans cette technique moderne un instrument
tout à fait adapté au traitement de l'immense volume d'opérations
qu' elles effectuent quotidiennement ec à ce titre elles ont été parti-
culièrement favorables à son essor . La spécificité du travail réclamé
aux agents communaux affectés au traitement de l'information est
prise en considération par le décret n " 73-780 du 23 juillet 1973.
Celui-ci classifie de nouvelles fonctions qui sont hiérarchiquement
les suivantes : analyste, chef programmeur, programmeur, opérateur,
dactylocodeur, et alloue à ces agents des primes et indemnités atta-
chées à leur fonction. L 'évolution dans le domaine de la saisie des
données résultant de la création des terminaux informatiques conduit
à constater que le traitement de l' information ne se fait plus unique-
ment dans les centres automatisés, ni dans les ateliers mécanogra-
phiques, mais directement à partir des services administratifs . C 'est
ainsi que les services financiers de la ville de Nice utilisent les
terminaux en permanence pour toutes les opérations budgétaires et
comptables. Le personnel d'exécution qui était en place dans ces
services a dû s'adapter à de nouvelles méthodes . Qu'il ait le gracie
d ' agent principal, de commis ou de rédacteur pour l 'encadrement,
l'unique outil de son travail est devenu le terminal d 'informatique

avec écran . Ces agents maitrisent entièrement le traitement de l'in-
formatique depuis le début par l 'introduction des données, jusqu'à
la fin par la liquidation des opérations, en passant bien entendu par
tous les stades nécessaires à 1a bonne gestion, c 'est-à-dire, les opéra-
tions de contrôle, de vérification, de création ou d'annulation de
données. La responsabilité des agents travaillant dans ces conditions
est particulièrement élevée. Il leur est demandé d' avoir tton seule-
ment des capacités techniques pour utiliser de tels appareils, mais
aussi des capacités comptables leur permettait de suivre toutes
les opérations en connaissance de cause. Ce personnel ne peut pré-
tendre aux indemnités et primes prévues par les dispositions du
décret n" 73-780 du 23 joutai 1973, alors qu'il remplit effectivement
les mêmes fonctions qu ' au moins doux catégorie . d 'agents affectés
à l'information dans les centres automatisés ou mécanographiques,
tels que les dactyloeo ;lcurs et les opérateurs . Il lui demande si,
compte tenu des progrès de ienformatisation, il ne con v ient pas de
reconsidérer le contenu du décret précédemmer.t cité, ou de prévoir
des dispositions particulières permaettanl à l' cusemhle des personnels
hautement qualifiés des services financiers tic percevoir des primes
et indemniiés au moins comparables.

Marine marchande (assurance vieillesse).

19118 . — 4 août 1979 . — M. François d' Aubert rappelle à M . Ir
ministre des transports que les services accomplis antérieurement
eu 30 juin 1930 par des marins qui ont abandonné la navigation
avant de réunir le minimum tic quinze ans exigé par le code des
pensions de retraite des marins pour l ' ouverture d'n droit à pension
ne peuvent taire l'objet d'aucune rémunération alors que pour cer-
tains régimes préexistant aux assurances sociales la possibilité existe,
soit de liquider un avantage particulier, soit de procéder au rem-
boursement des cotisations encaissées au titre des services accomplis
avant la mise en place îles assurances sociales . Il souligne que les
intéressés ayant émis de nombreuses réclamations à ce sujet une
étude au plan interministériel devait être entreprise . Or les récentes
modifications prévues par la loi n" 79-576 ohm IO juillet 1,979 au code
des pensions de retraite des marins n ' ont appor té aucune améliora-
tion au problème exposé ci-dessus . Il lui demande en conséquence
quelles mesures seront prises, et dans quel délai elles interviendront
pour rétablir l 'équité dans ce domaine.

Pins-values ,imposition) (professionnelles'.

19119 . — 4 août 1979, — M . Rossinot attire l 'attention de M . le
ministre du budget sur certains effets de la loi n" 76-660 du 19 juil-
let 1976 qui, à compter du 1" janvier 1977, a unifié le régime
d'imposition de l'ensemble des plus-values professionnelles . Il lui
expose que s'agissant des charges et offices, les plus-values réalisées
sont déterminées par la différence entre le prix de cession et le
prix d' acquisition de la charge ou de l ' office. De telles dispositions
ont pour effet . d 'introduire certaines distorsions dans le calcul de
l 'impôt . A titre d' exemple : ua notaire ou un avoué ayant acquis
une étude er 1943 payait celle-ci selon les directives de la chan-
cellerie à la moyenne de la moitié des produits nets des cinq der-
nières adnées affectés d ' un certain coefficient (entre 4 et 5 à
l 'époque). En 1979, cette même étude est cédée pour un prix iden-
tique affecté d'un coefficient de 50 p. 100 inférieur environ . Cet
officier ministériel devra ainsi acquitter une forte plus-value pour
la cession de cette charge alors même qu ' il n'est tenu aucun compte
de la forte érosion monétaire dans le calcul de l ' impôt . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui indiquer s ' il ne juge pas néces-
saire de prévoir à l 'avenir, des mesures susceptibles de remédier
à une telle situation .

Habitat (amélioration).

19120 . — 4 août 1979. — M. Claude Martin demande à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie si un propriétaire
d' un immeuble en indivision peut prétendre à une subvention pour
la modernisation d 'un appariement de trois pièces ou plus, lorsque
le plan de l ' appartement oblige le maître d 'oeuvres à créer un w : c.
et une salle d 'eau dans une même pièce.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

19121 . — 4 août 1979 . — M. Claude Martin rappelle à M. le
ministre du budget que depuis le changement de doctrine de
l'administration fiscale intervenu en 1976, le régime fiscal des
sociétés de fait a été aligné sur celui des sociétés de personnes.
Il en résulte en particulier que les intérêts d 'un emprunt contracté
pour faire apport à une société de fait ou les frais d ' acquisition
d ' une participation à une telle société ne peuvent plus être déduits.
Cette situation a des conséquences regrettables notamment pour les
jeunes pharmaciens diplômés qui souhaitent exploiter en copropriété
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n" 9489, Départements d'outre-mer (assurance maladie-maternité).
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dement au Parlement les mesures nécessaires pour permettre la 19127. — 4 août 1979 . — M. Jean Fontaine signale à m. le ministre
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Collectivités locales (assurance vieillesse).

19122. „ 4 août 1979 . — M . Paul Duraffour attire l 'attention ` de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des agents titulaires d'un emploi de cadre dans les hôpitaux publics
qui ont exercé, antérieurement à leur nomination, les fonctions d'as .
sistante socialee diplômée d'Etat, dans une caisse de sécurité sociale
ou de mutualité sociale agricole . Ces agents titulaires du personnel
hospitalier ne bénéficient pas actuellement de la . validation par la
caisse nationale de retraite des collectivités locales, des services
qu' ils ont effectués dans les organismes. administratifs précités;
ce qui leur est préjudiciable . dl serait souhaitable que les agents
des hôpitaux publics se trouvant dans ce cas particulier puissent
obtenir la validation par la C .N .R .A .C .L . de leurs services anté-
rieurs effectués dans les deux administrations semi-publiques pré-
citées . Il lui demande de vouloir bien lui préciser les dispositions
qu'il envisage de prendre tendant à remédier à cette situation.

Taxe sur la valeur ajoutée (assujettissement).

19123. — 4 août 1979. — M . Maurice Sergheraert demande à
M. le ministre du budget si la vente de laine brute effectuée par
un marchand de meubles à un matelassier, achetée auprès d 'éleveurs
d'ovins, est passible de la T .V .A . et, dans l'affirmative suivant
quel taux.

Impôt sur le revenu (déclaration).

15124. — 4 août 1979 . — M. Maurice Sergheraert demande à
M. le ministre du budget si les intérêts moratoires qu'un commer-
çant est tenu de payer à l' un de ses fournisseurs 'r suite d' une
décision de justice doivent être déclarés sur l ' imprii . : modèle 2063
avant le 16 février de l ' année suivant celle du paiement.

Impôt (commerçants).

19125. — 4 août 1979 . — M. Maurice Sergheraert expose à M. le
ministre du budget que, devant la recrudescence des attaques
nocturnes avec violences effectuées contre certains commerces, leurs
propriétaires sont amenés à s 'équiper d'armes à feu ou à utiliser le
concours de chiens dits de défense. Il lui demande de lui préciser :
1” si l ' une ou l' autre de ces acquisitions, quel que soit son montant,
et même dans l' hypothèse où celui-ci est supérieur à 1000 francs,
peut être déduite directement du résultat imposable de l'exercice
au cours Miguel l 'achat est effectué? 2" dans la négative : quels
sont les taux d'amortissements applicables ; sous quelle rubrique de
l'actif du bilan les valeurs d'acquisitions doivent être mentionnées ;
3" si les frais d'entretien peuvent ètre comptabilisés en charges,
notamment, par exemple. les honoraires du vétérinaire régulièrement
déclarés sur l'imprimé D .A .S . 2 ; 4" si la taxe sur la-valeur ajoutée
grevant l ' une ou l'autre de ces acquisitions est récupérable ; 5" Quelles
sont les incidences' fiscales résultant du décès de l'animal, de la
perte ou du vol de l 'arme à ,feu dans un délai inférieur à cinq ans
après son acquisition.

Départements d'outre-mer (Réunion : enseignement secondaire).

19126. — 4 août 1979 . — M. Jean Fbntaine signale la situation
du C .E .S. Raymond-Albius à Saint-Louis (Réunion) à M . le ministre
de i'éducattcn . En effet cet établissement comptera à la rentrée
scolaire dei septembre 1979 cinq cent soixante-cinq élèves, soit
trente-huit de plus que l'année précédente et il n'est pas prévu
d'augmenter l'effectif de professeurs. Or, durant l'année écoulée,
de nombreuses heures dans les matières fondamentales (français,

' mathématiques, etc.) n'ont pas pu être assurées . Il n'était pas
question dans ces conditions d'envisager le moindre commencement
d'éducation artistique d'autant que les classes ayant droit à vingt-
trois heures hebdomadaires n'ont eu que dix-huit heures de cours
tout au long de l'année. Les héures supplémentaires qui ont été
accordées pour parer aux difficultés les plus criardes se sont avérées
nettement insuffisantes. De même il est constaté un déficit important
de postes d'agents de service . C'est pourquoi M . Fontaine demande
de lui faire connaître les mesures qui seront prises pour assurer
un fonctionnement normal de cet établis8ement.

mer. Cette situation est de plus en plus mal 'supportée. C'est
pourquoi M. Fontaine demande de lui faire connaître si le Gou-
vernement se décidera enfin de faire bénéficier cette catégorie
professionnelle de cette couverture sociale tant attendue et sou-
vent renvoyée aux calendes grecques.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

19128 . — 4 août 1979. — M. Irénée Bourgois attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les légitimes inquiétudes des
enseignants de Seine-Maritime concernant la prochaine rentrée
scolaire . En effet, les travaux du comité technique paritaire, chargé
de . préparer la rentrée scolaire 1979, viennent de se dérouler et
les résultats pour notre département' sont inquiétants. En effet,
malgré 'l'opposition des représentants des instituteurs, il a été
prévu vingt-huit fermetures en maternelle faisant ainsi remonter
les effectifs par classe à une moyenne de trente-cinq enfants.
D 'autre part, les quatre-vingt-trois fermetures envisagées en pri-
maire entraîneraient quarante dépassements de la norme de vingt-
cinq élèves . Une telle situation porterait une nouvelle atteinte
à la qualité du service public d'éducation, aggraverait les Gondi•
tiens de travail de l'ensemble des enseignants et porterait pré-
judice aux élèves eux-mémes . C'est pourquoi, il lui demande quelles
dispositions ii compte prendra afin de maintenir . des classes
à effectifs normaux.

Gaz (gaz liquéfiés de pétrole).

19129. — 4 août 1979. — M. Irénée Bourgois attire l'attention de
M . le ministre de l'économie sur la grave situation des concession-
naires de gaz liquéfiés de pétrole. Ces commerçants qui ont la
charge d'approvisionner les revendeurs en bouteilles de butane
(13 kilogrammes) et en bouteilles de propane (35 kilogrammes).
bouteilles destinées à la consommation domestique, artisanale,
hor'icole et agricole, restent toujours sous le régime des prix et
des marges autorisées par les pouvoirs publics . Or, leurs marges,
déjà insuffisantes au début de la crise de 1973, ont été depuis
cette époque, strictement revalorisées dans le cadre de la poli-
tique des prix, prenant ainsi, par rapport aux prévisions, un
retard important . Le total des 'augmentations accordées par l'admi-
nistration n'a été que de 30 p. 100 en cinq ans, alors que les
prix à la consommation ont subi une hausse de 72,5 p. 100 et les
prix de gros industriels de 48,6 p . 100 . De ce fait, les concession-
naires de gaz liquéfiés du pétrole qui, d' un autre cbté, voient le
montant de leurs ventes plafonnées en quantité, se trouvent placés
dans une impasse économique qui a conduit certains d' entre eux
a déposer leur bilan, surtout au cours des deux dernières années.
Devant le péril qui résulte pour eux d'une aggravation de cette
situation qui rendrait leur position absolument intenable, il importe
que la demande de revalorisation des marges de commercialisation
des gaz liquéfiés de pétrole introduite auprès des administrations
compétentes, soit examinée de toute urgence et que votre décision
tienne compte dans le plus large esprit de réalisme, des propositions
qui ont été présentées à vos services . Il est inquiétant pour les
commerces de gaz liquéfiés de se voir confrontés à ces très graves
difficultés au moment oit le Got:vernement annonce et réalise
une politique de libération des prix et de la concurrence devant
laquelle, pour leur part, ils sont prêts à assumer leur responsabi-
lité . Il demande en conséquence à M. le ministre de lui indiquer
les mesures qu'Il compte prendre à l'égard de ces concessionnaires
dort le dossier des prix est actuellement à l'examen à la direction
générale de la consommation et de la concurrence.

Enseignement secondaire (établissements).

19130 . — 4 août 1979. — M . Jacques Brunhes attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait que le C .E .S . des Tilleuls,
à Saint-Maur, un des premiers établissements' de ce type réalisés
en France, ne présente plus actuellement les conditions minimales
nécessaires pour la sécurité des enfants, des enseignants et du
personnel qui y séjournent . A la suite d'une inspection du labora-
toire central de police, ll apparaît que le C .E .S . des Tilleuls est
un C .E .S . Pailleron e en pire e . Le conseil municipal s'est pro-
noncé le 7 décembre 1978 pour la reconstruction du C .E .S . Cette
reconstruction n'interviendrait pas avant cinq à huit ans, cela faute
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de crédits . On ne peut pas risquer de voir se produire un accident
grave, pouvant mettre en cause la vie humaine, cela par manque de
fonds . C'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour que les crédits indispensables à une reconst, action
immédiate soient débloqués.

Téléphone (communications et taxe de raccordement).

19131 . — 4 août 1979. — M. Jacques Cheminede attire l'attention
de M . le secrétaire, d'État aux postes et télécommunications sur le
fait que les aveugles invalides du travail et de guerre sont exonérés
du paiement de la taxe pour raccordement téléphonique et du
paiement des communications, ce qui est tout à fait juste. Cepen-
dant, les aveugles civils ne bénéficient pas d'une telle exonération
alors que, dans bien des cas, le téléphone est peur eux un instru-
ment absolument indispensable. Il lui demande donc ce qu'il compte
faire pour étendre le bénéfice d'une telle exonération à tous les
aveugles civils .

Politique extérieure (Vies-Nam).

19132 . — 4 août 1979 . — M. César Depiétri expose à M. le ministre
dos affaires étrangères que la conférence de Genève sur les émigrés
du Viet-Nam vient de se terminer et a abouti à la solution de
certains problèmes conformément aux droits de l'homme et aux
principes humanitaires. Cependant, un grand problème demeure.
La République socialiste du Viet-Nam, qui a largement contribué
au succès de cette conférence, reste toujours pénalisée par la
scandaleuse décision prise par la Communauté économique euro-
péenne (C .E .E .) et rappelée par le nouveau Parlement européen,
malgré l'opposition des communistes et de certains pays, qui consiste
à lui couper l'aide alimentaire. De plus, elle reste toujours pénalisée
par le refus persistant des Etats-Unis d ' Amérique d 'appliquer
Fe article 21 des accords de Paris » contenant leur engagement à
panser les blessures de guerre . Car, en effet, seule une aide
massive au pays d'origine permettra d 'enrayer l'émigration et
permettra aussi de venir en aide aux populations vietnamiennes
victimes d'un demi-siècle de conflits et d'agressions et qui tentent
dans d'énormes difficultés de reconstruire un pays dévasté . A cet
égard, un humanisme sélectif ne saurait être tolérable. Aussi, il lui
demande ce qu ' il compte faire pour : 1° que le Gouvernement
dénonce publiquement et clairement l'interruption de l'aide alimen-
taire du Marché commun au Vlet-Nam ; 2° que le Gouvernement
français exige des Etats-Unis le versement des sommes qu'ils se sont
engagés à payer en vue d'aider à la reconstruction du Viet-Nam ;
3° que le Gouvernement français développe les relations et la
coopération de la France avec le VletuNam et contribue lui aussi
pour sa part à relever le pays de ses ruines.

Entreprises (hygiène et sécurité du travail et pollution).

19133 . — 4 août 1979 . — M . Bernard Deschamps appelle l'atten-
tion . de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les indications suivantes fournies par le syndicat C .G .T . sur la
situation à l'usine de produits chimiques Ciba Geigy d'Algues-Vives,
dans le Gard : le feuillage des platanes aux alentours de l'usine
est brûlé par les gaz qui se dégagent de la tour de granulation de
l'entreprise ; la station de traitement des eaux ne correspond plus
aux besoins de l'usine et de sa production qui est passée en quelques
années de 10 000 tonnes à 18 000 tonnes en 1978 ; plusieurs endroits
(douches et lavabos), où le personnel se lave, sont directement rac-
cordés à l'égout ; le lavage des citernes est effectué dans des
conditions archaïques et de nombreux incidents interviennent lors
des remplissages. M. Bernard Deschamps demande à M. le ministre
les mesures qu'il compte prendre afin d'obliger cette unité de
production, d'une importante société multinationale, à respecter
l'environnement naturel et la santé des hommes.

Impôt sur le revenu (centres de gestion).

19134. — 4 août 1979 . — M. Bernard Deschamps attire l'attention
de M . le ministre du budget sur les faits suivants : la date limite
d'adhésion à un centre de gestion agréé a été fixée au 31 janvier
1979. Cela a laissé hors du champ un certain nombre de contri-
buables (petits commerçants, professions libérales) . Or les forfaits
notifiés après cette date accusent des hausses très Importantes
encouragées par l'administration fiscale dont les consignes sont
l'incitation à opter pour le réel simplifié. Il lui demande donc
ce qu'il compte faire pour permettre aux contribuables qui le
désirent encore de bénéficier d'une dérogation en leur réouvrant
les droits d'adhésion à un centre de gestion agréé.

Femmes (chefs de famille).

19135. — 4 août 1979 . — M . Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre du travail et de ta participation sur la situation
très précaire des jeunes veuves rurales ou des petites villes,
mères d'un ou deux enfants et qui n'ont aucune possibilité de se
recycler ou de trouver du travail du fait de parents handicapés
ou se trouvant sans famille. Ainsi, parmi les adhérents d'associations
de veuves civiles, nombreuses semble-t-il sont celles dont l'association
fait paye, les cotisations d'assurance volontaire par l'aide sociale.
Il lui demande donc quelles mesures concrètes il compte prendre
pour permettre à ces veuves de sortir des situations difficiles
qu'elles connaissent actuellement.

Femmes (chefs sic fnmillet.

19136. — 4 août 1979, — M . Pierre Goldberg attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation très précaire des jeunes veuves rurales ou des petites villes,
mères d'un ou deux enfants et qui n'ont aucune possibilité de se
recycler ou de trouver du travail du fait de parents handicapés
ou se trouvant sans famille . Ainsi, parmi les adhérents d'associations
de veuves civiles, nombreuses semble-t-il sont celles dont l'asso-
ciation fait payer les cotisations d'assurance volontaire par l'aide
sociale. Il lui demande donc quelles mesures concrètes il compte
prendre pour permettre à ces veuves de sortir des situations
difficiles qu'elles connaissent actuellement.

Assurance vieillesse (fonds national de solidarité t
aüacation supplémentaire).

19137. — 4 août 1979. — M . Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation d'une dame dont le fils a été tué en Algérie et qui,
pour cela, perçoit une pension d'ascendant . Or, cette somme
est prisé en compte par la caisse pour lui retirer le bénéfice
du fonds national de solidarité. Si cette personne avait été veuve
de guerre, elle aurait pu en bénéficier. Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour faire bénéficier les ascen-
dants des mesures prises en la matière en faveur des veuves
de guerre. Dans de nombreux cas, tel celui susmentionné, ce ne
serait que justice puisque, perdant son fils, cette dame a, du
même coup, perdu toute possibilité de bénéficier d'une obligation
alimentaire.

Assurance vieillesse (fonds national de solidarisé
allocation supplémentaire).

19138 . — 4 août 1979 : -- M. Pierre Goldberg attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation d'une
dame dont le fils a été tué en Algérie et qui, pour cela, perçoit
une pension d 'ascendant. Or, cette somme est prise en 'compte par
la caisse pour lui retirer le bénéfice du fonds national de solidarité.
Si cette personne avait été veuve de guerre, elle aurait pu en
bénéficier. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
'pour faire bénéficier les ascendants des mesures prises en la
matière en faveur dés veuves de guerre . Dans de nombreux cas,
tel celui susmentionné, ce ne serait que j ,stice puisque, perdant
son fils, cette dame a, du même coup, perdu toute possibilité de
bénéficier d'une obligation alimentaire.

Rapatriés (établissements).

19139. — 4 août 1979 . — Mme Marie-Thérèse Goutmann attire
l'attention de M . le ministre de la santé et de la sévmité sociale sur
un problème posé par l'accueil des réfugiés du Sud-Est asiatique en
France. La direction du comité d'entraide aux Français rapatriés a
décidé unilatéralement la fermeture d'un certain nombre de centres,
essentiellement dans la région'thône-Alpes. Passant outre l'avis défa-
vorable des inspections du travail concernées qui refusent-les licen-
ciements collectifs de salariés au C .E.F.R. pour motif économique (en
l'occurrence pour diminution du nombre des rapa!riés à héberger 1),
et sans attendre une quelconque autorisation ministérielle, la direction
du C .E.F .R . a fait passer des instructions pour que les centres de
Caluire (69), Decines (69), Villefranche (69), Saint-Quentin (38), qui
représentent au total une capacité d'accueil de 437 lits, soient fer-
més pour le 13 juillet 1979 . Des ordres ont été déjà données : aux
P. et T . pour supprimer les lignes téléphoniques ; aux agents pour
rendre les voitures de fonction indispensables à l'exécution de leur
travail ; aux responsables de centres pour faire remonter au siège
central, à Paris, les archives de chaque foyer . Cette situation est
intolérable à tous points de vue . Il nous paraît inadmissible que des
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centres d ' hébergement pour rapatriés soient fermés et leurs person-
nels licenciés, à l ' heure même où le Gouvernement annonce la mise
en place de cinquante centres d ' hébergement spécialisés. Il s 'agit
là d'un véritable outrage au bon sens et à la logique, et d ' un gas.
pillage des fonds publics que l ' opinion ne comprendra pas . Aussi,
devant l'urgence créée par es décisions irresponsables de la direc-
tion actuelle du C .E .F.R., elle lui demande les mesures qu'il compte
prendre pour assurer le maintien de la capacité d'accueil des cen-
tres C.E .F.R. ; empêcher le licenciement des personnels concernés ;
assurer une gestion correcte des fonds publies.

Rapatriés (établissements).

19140. — 4 août 1979 . — Mme Marie-Thérèse Goutmann attire
l'attention de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur
un problème posé par l 'accueil des réfugiés du Sud-Est asiatique en
France. La direction du comité d'entraide aux Français rapatriés a
décidé unilatéralement la fermeture d'un certain nombre de centres,
essentiellement dans là région hhéne-Alpes. Passant outre l' avis
défavorable des inspections du travail concernées qui refusent les
licenciements collectifs de salariés au C.E .F.R . pour motif écono-
mique (en l ' occurrence pour diminution du nombre des rapatriés à
héberger!), et sans attendre one quelconque autorisation ministé.
rielle, la direction du C .E .F .R . a fait passer des instructions pour que
les centres de Caluire (69i, Devines (691, Villefrancho ( 69) . Saint.
Quentin (38), qui représentent au total une capacité d'accueil de
437 lits, soient fermés pour le 13 juillet 1979 . Des ordres ont été
déjà donnés : aux P. et T . pour supprimer les lignes téléphoniques;
aux agents pour rendre les voitures de fonction indispensables à
l'exécution de leur travail ; aux responsables de centres pour faire
remonter au siège central, à Paris, les archives de chaque foyer.
Cette situation est intolérable à tous points de vue . II nous parait
inadmissible que des centres d'hébergement pour rapatriés soient
fermés et leurs personnels licenciés, à l'heure même où le Gouverne-
ment annonce la mise en place de chiquante centres d'hébergement
spécialisés. Il s'agit là d'un véritable outrage au bon sens et à la
logique, et d'un gaspillage des fonds publies que l'opinion ne
comprendra pas. Aussi, devant l'urgence créée par les décisions
irresponsables de la direction actuelle du C .E .F.R ., elle lui demande
les mesures qu' il compte prendre pour assurer le maintien de la
capacité d 'accueil des centres C .E.F .R . ; empêcher le licenciement
des personnels concernés ; assurer une gestion correcte des fonds
publics.

Etraupers (Tchadiens).

1914i . — 4 août 1979 . — Mme Marie-Thérèse Goutmann attire
l' attention de M. le ministre de la coopération sur le fait que dans
une lettre datée du 5 juillet 1979 adressée aux étudiants tchadiens
résidant en France et bénéficiaires d'une bourse de l'Etat français,
le directeur de l'office de coopération et d 'accueil universitaire
déclare, dans des termes inadmissibles, mettre fin au 1" juil-
let à l'octroi de cette bourse et procéder au rapatriement immédiat
sur N 'Djamena de ces étudiants, « qu 'ils aient terminé ou non
leurs examens c . Ainsi se confirme la décision des autorités fran-
çaises de supprimer les bourses de coopération universitaire, quand
dans le même temps sont stationnés sur le sol tchadien 3 500 mili-
taires français et un tort dispositif armé aux frais de l'Etat fran-
çais . Une telle mesure est inacceptable. De surcroît, il est dan-
gereux d'imposer à ces étudiants un séjour à N'Djamena où tous
ne souhaitent pas forcément stationner pour des raisons de sécu-
rité Évidentes . En conséquence, elle lui demande de bien vouloir
reconsidérer sa décision et faire en sorte que les étudiants tcha-
diens disposent d ' une aide financière nécessaire pour terminer
leurs études . Sans attendre, des mesures doivent être prises pour
leur permettre de passer dans de bonnes conditions les sessions
d'examens de septembre.

Jeunesse, sports et loisirs (ministère : personnel).

19141 — 4 août 1979. — M . Georges Nage attire l'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs au sujet
de l 'absence de statut professionnel clairement défini des conseil-
lers techniques, mis à la disposition des fédérations sportives, au
nombre de 809 et dépendant de son ministère. Ces agents de l'Etat
dont le recrutement est régi par l'article 11 de la loi n° 75-988
du 29 octobre 1975, qui remplissent des fonctions de responsabilité,
de gestion et d'organisation à la disposition des ligues et comités
départementaux, n'ont pas de statut d'emploi alors que les pre-
mières nominations datent de 1953 . Leurs conditions de travail sont
particulièrement contraignantes dans la mesure où leurs horaires
de travail sont tributaires de la vie des clubs (soirée, samedi,
dimanche), et leurs rémunérations variables pour des tâches iden-
tiques. Des promesses nombreuses ont été faites à leurs repré-
sentants syndicaux de l'octroi d'un statut d'emploi et un accord

est même intervenu sur un projet de statut d 'emploi, pourtant il
n'y a aucune certitude jusqu'à présent que ce statut soit effective-
ment institué pour le s1" janvier 1980 . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions pré-
cises ayant été prises pour doter ce personnel d'un statut profes-
sionnel et d 'emploi clairement défini pour le 1'' janvier 1080.

Recherche scientifique (A .N .V .A .R .).

19143 . — 4 août 1979. — M. Emile Jourdan, se fondant sur plu-
sieurs cas qui ont été soumis à son attention, demande à M. le
ministre de l 'industrie de bien vouloir lui préciser les conditions
dans lesquelles l'A .N,V .A .R . procède à l'étude des demandes de
brevets d'invention qui lui sont soumises, ainsi que l'étendue exacte
des compétences et des pouvoirs dont jouit cet organisme.

Pensions de retraite civiles et militaires (retraités : police).

19144 . — 4 août 1979. — M. Emile Jourdan expose à M. le ministre
de l'intérieur les difficultés auxquelles se trouvent confrontés pour
le versement de leur pension de retraite, certains fonctionnaires
des services de police. Alors que la loi de finances de 1975 avait
retenu la règle du paiement mensuel des pensions de retraite dans
la fonction publique l'application concrète de cette décision ne
s'opère qu'à un rythme très lent inégal selon les départements
considérés, Il en résulte un préjudice pécuniaire pour les inté-
ressés qui ne perçoivent les augmentations afférentes aux rému-
nérations de la fonction publique qu'avec retard ; ce retard annu-
lant en tout ou en partie, le bénéfice de l'augmentation susvisée,
en raison de l'évolution parallèle da coût de la vie . Ainsi, pour un
retraité de la police 'qui a perçu le 5 juillet 1979 les augmentations
accordées respectivement les 1°' janvier et 1" mars, il est indé-
niable que la majoration de l'indice des prix dans la période consi-
dérée a absorbé l'avantage acquis par ce fonctionnaire . C'est, 'au
surplus, une injustice flagrante, au regard de la situation de ses
collègues « mensualisés a qui ont naturellement perçu l ' augmenta-
tion à la fin du mois de mars. Il lui demande de bien vouloir pré-
ciser les dispositions qu' il compte prendre pour corriger ce qui
apparaît comme une regrettable anomalie.

Carburants (commerce de détail).

19145. — 4 août 1979 . — M. André Lajoinie attire ,l'attention de
M. le ministre de l'économie sur certaines des dispositions relatives
à l'obligation saisonnière de stocks de réserve pétroliers contenues
dans l'arrêté du 28 juin 1979 paru au Journal officiel du 30 juin 1979
(p . 1577, 1578) . Lets groupes communistes de l'Assemblée nationale
et du Sénat ont déjà demandé l'abrogation de cet arrêté de ration-
nement. Il ne s' h.npose pas. Des mesures permettant d ' assurer
l 'approvisionnement énergétique du pays ont été formulées par les
parlementaires communistes par lettre au ministre de l ' industrie en
date du 18 juillet. Les articles 3, 4 et 9 de cet arrêté concernent les
livraisons de fuel-oil domestique aux consommateurs finals . Il y est
ainsi fait mention d'un taux d'encadrement de 90 p . 100 que la
consommateur final pourra dépasser dans la limite de 10,8 p. 100 en
utilisant des droits d 'approvisionnement auprès de fournisseurs-dits
de référence . La définition de ces fournisseurs est une véritable
remise en cause de toute notre législation concernant la concurrence
et la formation des prix . Ceci se double d'une remise en cause des
procédures de passation des marchés publics dans le cas où le
consommateur final est une collectivité publique . Aiusi le consom-
mateur final ne pourra bénéficier de droits d'approvisionnement
lui permettant un certain désencadrement que st et seulement il se
réapprovisionne auprès du ou des fournisseurs de référence, à
savoir ceux qui lui auront fourni du fuel-oil domestique sur l ' année
de référence courant du 1F' janvier 1978 au 31 décembre 1978 . Une
telle mesure est parfaitement inadmissible et, dans le cas des col-
lectivités locales tout particulièrement, contraire à tout le droit
public français . En effet, ces collectivités, déjà lourdement péna-
lisées par des transferts de charge sans contrepartie financière, si
elles veulent bénéficier des dispositions des articles 3, 4 et 9 de
l'arrêté sus-nommé, n'auront plus la possibilité d'en passer par la
procédure de l'appel d'offre publique permettant de faire jouer les
règles de la concur rence entre les différents prestataires . A cet
égard, du reste, la circulaire d'application e Economie - Budget a du
12 juillet 1979 publiée dans le Moniteur du 23 juillet ne laisse aucun
doute quant à l'interprétation de l'arrêté puisqu'elle précise que
sera « pratiquement impossible le recours à une procédure concur-
rentielle s . Les collectivités concernées pouvaient bénéficier jus-
qu'alors de rabais et ristournes auprès de leurs fournisseurs, dama
le cadre de la soumission, pouvant atteindre 15 p. 100 des prix offi-
ciellement pratiqués . L'arrêté du 28 juin 1979 organise la cartel-
lisation de l'offre du fuel-oil domestique et permet, dès lors, une
remise en cause non sanctionnable par le marché de la pratique
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du rabais. Une telle perte envisageable associée à l 'augmentation
importante des prix pratiqués sur le marché constituera une po.tetion
importante sur le budget des collectivités sans que celles-ci ne
soient nurnnement en mesu re d 'y répondre si ce n 'est par le ration-
nement et l 'organisation de la pénurie . Ainsi pour la ville de
Reims, la remise en cause des ristournes associées à l 'augmentation
des prie entraîne une dépense supplémentaire nette de 450 (100 francs
(250000 francs du fait de l' inflation et 200 000 francs du fait des
ristournes), De méme, pour la ville de 92-Malakoff l ' augmentation
des prix officiels de 23 p. 100 de juin 1978 à juin 1979 associée à une
perte de ristournes de 12 p . 100 entraîne un supplément net de
dépenses de 430000 francs. De telles dispositions sont scandaleuses.
Elles sont un nouveau moyen offert par I'Etat aux compagnies
pétrolières pour réaliser de nouveaux super-profits sur le dos des
consommateurs finals . Elles sont une remise en cause de la légis-
lation sur la passation des marchés publics sans pour autant que le
Parlement n ' ait été saisi ; en cela elles sont une nouvelle violation
des prérogatives parlementaires. Elles constituent une nouvelle
agression contre les communes et les départements en obligeant
les élus locaux à gérer la pénurie. Elles représentent enfin, par le
biais de la contrainte financière, une nouvelle et grave remise en
cause du principe (le l ' autonomie comnumale . Il lui demande donc
quelles mesures immédiates il compte prendre pour que soit
abrogé l'arrêté du 28 juin 1979.

Experts-comptables (profession).

19146. — 4 août 1979 . — M. Le Meur expose à M . le ministre du
budget que pour accélérer l'unification de la profession d'expert-
complrble et de comptable agréé, la loi du 31 octobre 1968 avait
ajouté à l ' ordonnance du 19 septembre 1945 un article 7 ter per-
mettant pendant cinq ans aux comptables agréés inscrits au tableau
antérieurement à l'entrée en vigueur de cette loi et justifiant
de dix années d 'exercice de cette profession d 'être inscrits en
qualité d ' expert-comptable lorsqu ' ils remplissaient en outre des
conditions fixées par un .règlement d'administration publique . La
loi n " 74.114 du 27 décembre 1974 en son article 1' a prolongé ce
délai de cinq nouvelles années . Afin de permettre aux comptables
agréés dent le recrutement est arrêté depuis 1972 de bénéficier
de ces dispositons sans contrainte de temps, M . Le Meur demande
à M. le ministre du budget s'il envisage de rendre prochainement
permanentes les dispositions de 'la loi du 31 octobre 1958.

AgricttIture (eaplaitatiots agricoles).

19147. — 4 août 1979. — M. Gilbert Millet expose à M . le ministre
de l 'agriculture les problèmes rencontrés par les exploitants agri-
coles désireux d'acquérir des terres en Cévennes lorsque celles-ci
sont divisées en des parcelles en dessous de vingt-cinq ares, super-
ficie plafond à partir de laquelle la S.A.F .E.D. ne peut plus inter-
venir dans le Languedoc-Roussillon . Les conséquences en sont extrê•
mement dommageables : c'est ainsi que, dans la vallée de l'Hérault,
au lieudit Cluny, commune de SaintAndré-de-Majencotles (Gard),
un terrain de très bonne valeur agricole de plusieurs hectares a
été, malgré la protestation des exploitants agricoles, morcelé en
parcelles de cet ordre et livré à la spéculation immobilière. Cette
situation est d 'autant plus préjudiciable que le maintien de l 'acti-
vité agricole dans nos régions est menacé par les aléas de la
crise agricole, activité d'une nécessité impérative pour la conser-
vation d 'une vie dans ces réglette montagneuses . I1 lui demande
s 'il n' entend pas supprimer cette clause du plafonnement afin de
permettre à la S .A .F.E.R . de jouer son rôle et de Préserver ainsi
les terre :- agricoles de ces régions montagneuses.

Transports aériens (compagnies).

19148 . — 4 août 1979. — M . Robert Montdargent attire l 'atten-
tion de M. ie ministre des transports au sujet de l ' inquiétude qui
anime le personnel de la compagnie nationale Air France à la pers-
pective d 'une mise à jour du statut clu personnel pouvant ouvrir
la voie à une ettropanisation de l 'entreprise . Selon le projet, le
critère de la nationalité française cesserait d ' être obligatoire dans
le recrutement du personnel, à l'exception du président et du
directeur général. Sans doute, clans une phase ultérieure, cette
exception même pourrait être appelée à modification . Tenant compte
qu 'une telle orientation n ' est pas compatible avec la vocation par-
ticulière de cette entreprise dont les missions de service public
exigent que le statut de son personnel s' applique à des citoyens
relevant exclusivement de l'autorité du législateur national, il lui
demande quelles assurances peuvent être données pour que le
recrutement du personnel de cette compagnie maintienne le cri-
tère obligation et la nationalité françase .

S .N .C .F . (tarif réduit : congés payés).

19149. — 4 août 1979. — Mme Gisèle Moreau attire l'attention
de M. le ministre des transports sur le cas d' une personne égée
de soixante et un uns qui, percevant le complément de ressources
alloué aux travailleurs sans emploi âgés de plus de soie-tee ans
versé par les Assedic, ne peut bénéficier à ce titre de la réduc-
tion de 30 p• 100 sur les billets de congés payés de la S .N .C .F.
Elle lui demande, compte tenu qu ' elles ont perdu involontairement
leur emploi, quelle mesure il compte prendre pour eue cette
catégorie de personnes puisse bénéficier de la réduction annuelle
sur les transports au titre des congés payés,

Entreprises (activité et emploi).

19150. — 4 août 1079. — M . Théo Vial-Massat porte à la rennais-
sance de Mnie le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la condition féminine, les faits suivants : la direction
cles établissements Gunther-Rayon, à Saint-Etienne, envisage de
mettre en application un «plan de redressement qui aboutirait
à priver d 'emploi cent quarante et one femmes actuellemeet em-
ployées dans cette entreprise. Dans la Loire, déjà durement tom
chae par le chômage, fruit de la politique d 'austérité du Gou-
vernement, 53 p . 1(10 des demandeurs d'emploi sont des femmes.
Ces nouveaux licenciements sont d 'autant plus inadmissibles que
les critères de sélection proposés par le direction des établisse-
ments Gunther-Royon pour déterminer les licenciements consti-
tuent un véritable outrage à la dignité humaine : absentéisme pour
cause de maladie, d 'accident du travail, les congés maternité étant
décomptés comme jours de maladie. Il lui demande donc quelles
mesures concrètes il compte prendre de façon à ce qu'aucune
mesure de licenciement ne soit prise dans cette entreprise et
qu 'enfin le droit et la dignité de ses employées soient effective-
ment respectés.

Presse (Nouerites Messaperics de le presse pnrisieuufe).

19151 .—4 août 1979 .—M. Lucien Villa attire l'attention de M. le
ministre de la culture et de fa communication sur les faits suivants:
le transfert, le matin, de la distr ibution de France-Soir, quotidien du
soir, s 'effectue en violation de la législation sur la presse qui interdit
la distribution des quotidiens du soir avant 11 heures du matin . Cette
violation des textes législatifs a des conséquences néfastes pour
les travailleurs des N,'M .'P . P . France-Soir est, pour le moment,
distribué par le service des journaux du soir des Nouvelles Mes-
sageries de la presse parisienne N. M . P. P.!. Or, il est prévu qu 'en
septembre prochain la distribution de la première édition de ce
quotidien ne soit plus assurée par le service des journaux du soir,
mais par un autre secteur des N. M .R .P. Le service des journaux
du soir comprend actuellement environ quatre cents salariés . La
mesure annoncée entraînerait selon les propos mêmes de la direction
des N . M. P. P. la dis p arition de quaran t e-huit enq>lois . D lui demande
donc quelles mesures concrtes il compte prendre pour qu ' aucun
emploi ne suit supprimé au service des journaux du soir des
N. M. P . P. et pour que le même volume de travail y soit traité.
II lui demande, d 'autre part, ce qu 'il compte faire pour que la
législation sur la presse soit respectée.

Circulation routière (sécurité).

19152. — 4 août 1979 . — M. Bertrand de Maigret expose à M. le
ministre des transports que des dispositions mit été prises par le
vote de la loi n " 73-732 du 12 juillet 1978 pour interdire aux auto-
mobilistes se trouvant dans un état alcoolique de conduire pendant
le temps nécessaire à l 'oxydation cle l 'alcool absorbé . II lui fait
observer qu ' aucune mesure n ' a été prise pour interdire à un auto-
mobiliste de conduire sous l 'effet de tranquillisants. On constate
qu 'une consommation accrue de ce type de médicaments se traduit
par une augmentation notable des accidents de la route. Il lui
demande de bien vouloir indiquer : 1 " quelle est son appréciation
sur le nombre et la gravité des accidents de la route découlant
de l'usage de tranquillisants ; 'L" s'il t'estime pas opportun de
prévoir une information sérieuse des conducteurs sur les risques
de sonmtolence entrainés par certaines prescriptions médicales;
3" s 'il n 'estime pas indispensable d ' interdire la conduite d ' un véhicule
automobile à ceux: qui absorberaient des doses importantes de
tranquillisants.

Licenciement (indemnisation).

19153 . — 4 août 1979 . — M . Bertrand de Maigret, se référant à la
réponse donnée par M . le ministre de la justice à la question écrite
n" 7698 (J . O ., Débats A . N . du 24 décembre 1978, page 9990), appelle
de nouveau son attention sur le cas des salariés de la société Bru-
neau-Baudoin à Pontvallain dans la Sarthe qui, à la suite du règle-
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ment judiciaire admis après jugement du tribunal de commerce
du Mans, le 23 juillet 1975, n'ont reçu ni le paiement du préavis,
ni les indemnités de licenciement . Dans la réponse à la question
écrite susvisée, il était indiqué que l' attention du procureur général
près la cour d 'appel d 'Angers, devait laquelle avait été porté le
litige, avait été appelée sur l 'imporiunco qui s ' attache à ce que
l'affaire soit ju'ie sans reta pa . IL lui demande s ' il est en mesure
actuellement de préciser la suite qui a été donnée à ces instructions
et quel est actuellement l 'état de cette affaire.

1mpét sur le revenu (bénéfices agricoles).

19154. — 4 août 1979 . — M, Jacques Delong attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur le fait que la derniére cstihnalion de
la collecte des céréales en Haute-Marne, réalisée au ritrr de la
campagne 1979, fait apparaître une très importante diminution en
ce qié concerne lu blé. En effet, il a été constaté que les chiffres
avancés et qui ont servi de base pour la détermination des béné-
fices agricoles avaient été sureslinnde de 22 p . 100 en ce qui concerne
le blé. Du fait de l 'importance de cette surestimation et des surfaces
emblavées en blé et de la répercussion sur les comptes types, il
lui demande ton nouvel examen par la commission centrale des
impôts directs et taxes sur le chiffre d'affaires de celte question.

Anintaav (protection).

19155. — 4 août 1979. — M. Jacques Delong attire l'attention de
M . te ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les insuf-
fisance; de l' arrêté mhnietériel du 24 avril 1979 concernant la liste
des oiseaux, des mammifères et des mollusques protégés sur l'en-
semble du territoire . Si, d'une part, il est regrettable que le conseil
national tic lu citasse ne semble pas aioir été coe ulté, il est égale-
ment regrettable que soient protégés totalement le chat sauvage, la
martre, la belette et la fouine . En effet, les actions de repeuple .
ment en gibier d 'élevage deviennent parfaitement inutiles si ce
type de prédateurs n 'est pas limité . On risque d ' aboutir, en voulant
trop bien faire, à l'extinction des types de gibier traditionnels . En
conséquence, il lui demande ce qu 'il compte faire pour remédier
à cette situation .

Adpitatt-.x (service de long séjour).

19156. — 4 août 1979 . — M. Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale dans quelle mesure,
lorsqu'un service de l'établissement hospitalier d'une localité vient
à être classé en service de long séjour, les habitants de cette
localité peuvent ou non continuer ci ;v être admis pour une courte
durée, étant observé que si le nouveau classement imposait aux
malades de la commune de suivre un traitement dans un hôpital
d'aune localité voisine, les complications qui en résulteraient ne
manqueraitint pas de susciter une certaine incompréhension, voire
un réel mécontentement.

Finances locales (ca'p tiees scolaires).

1915?. — 4 août 1979. — M . Jean-Paul Fuchs expose à M . le
ministre de l 'éducation que, lorsqu 'il est procédé à la fermeture
d'écoles des petits villages ruraux, les élèves se trouvent: obligés
de se rendre à l'école du bourg centre et, de ce fait, la commune doit
organiser une cantine, ce qui engage des charges financières impor-
tantes. Il lui demande dans quelle mesure les communes concernées
peuvent prétendre à des aides (le l' état pour subvenir à ces charges
nouvelles résultant d'une décision de l'éducation.

Assurance maladie maternité (remboursement).

19158. — 4 août 1979 . — M. Jean-Paul Fuchs appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions dans lesquelles est remboursé le transport par avion sanitaire
d'un assuré social. Il apparaît., en effet, que la sécurité sociale
ne prend en charge qu'une partie des frais engagés, sur la base
du remboursement qui aurait été consenti si le malade avait été
transporté en ambulance . Il lui demande dans quelle mesure ne
pourrait être envisagée une amélioration des conditions de rem-
boursement dès lors que le transport par avion sanitaire est prescrit
par le médecin traitant et qu'il est imposé par l'urgence théra-
peutique .

Enselpne tn ent préscolnirc et élémentaire (personnel non enseignant).

19159. — 4 août 1979. — M. Jean-Paul Fuchs expose à M. le
ministre de l ' édu,etion que certaines municipalités ont suspendu
le versement de l 'indemnité (le logement auparavant accordée aux
psychologues scolaires et aux rééducateurs des G .A .I' .P . Il lui
demande dans quelle mesure il ne lui parait pas souhaitable que le
versement de cette indemnité suit rétabli au profit des intéressés.

Pi,urmurie (mérlicamenta).

19160, — 4 août 1979 . — M . Maurice Druon ex p ose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la détention, dans
les officines pharmaceutiques, de médicaments opiacés, ou constitués
à base d ' opiacés, pose aux pharmaciens ainsi qu ' aux personnels
médicaux et paramédicaux (le réels problè•nmes . Pour prévenir les
risques d ' a„reseions commises par des toxicomanes en rue de se
procurer de la drogue, les pharmaciens hésitent, eut effet, à conserver
eu stock des médicaments stupéfiante ou psychotropes . Il en résulte
que les personnels soignants éprouvent certaines difticultés à
obtenir, dans (les délais rapides lesdits médicaments, qui sont le
plus souvent prescrits (tuer des cals d ' urgence. Le rapport déposé
par Mme Monique Pelletier sur les problèmes de la drogue avait
proposé certaines mesures pour améliorer la protection, tant des
plarmacies d'hôpital que des officines pharmaceutiques ouvertes au
public. Elle suggérait notamment la mise en place d'une commission
départementale chargée de prévoir les mesures de protection néces-
saires pour chaque établissement. De récentes agressions commises
contre des pharmacies en vue de récupérer de la drogue, démontrent
l ' urgence des mesures do protection qu'il convient de prendre.
M . Maurice Druon demande en conséquence à M . le ministre de la
santé et de la sécurité sociale s'il n'estime pas opportun de mettre
sur pied, en liaison avec le ministre de l 'intérieur, une organisation
permettant aux pharmaciens d 'officine de placer en dépét dans les
commissariats de police centraux, les médicaments opiacés ou à
base d 'opiacés, de manière à rendre passible, en toute sécurité, la
présence permanente de stocks suffisants pour couvrir les besoins
courants des praticiens . II lui demande enfin quelles mesures géné-
rales sent ou seront prises pour assu r er une réelle sécurité aux
pharmaciens et à leur personnel.

Assurance etatadie•ntaternité (cotisations).

19161 . — 4 août 1970. — M. Jacques Godfrain demande à M . te
ministre du commerce et de l'artisanat s'il peut apporter .'es pré -
cisions à la réponse à la question écrite n " 11430 du 27 janvtar 1979
de M. Jean-Pierre Beehter. En effet le décalage qui explique le
retard avec lequel sont connus les revenus des travailleurs non
salariés ne tient pas compte, d' après la réponse, du système des
régularisations qui facilitent par l'administration cette connaissance.
C 'est-à-dire que tous les ans la caisse mutuelle procède à la régula-
risation du compte des assujettis, l'assuré payant un supplément de
cotisation sur la différence entre le forfait connu et celui sur qui
est assise la cotisation. Cet élément devrait modifier sensiblement
le fond de la réponse du ministre.

Politique extérleure (front.

19162. — 4 août 1979. — M . Georges Gorse demande à M . le
ministre des affaires étrangères dans quelle mesure les décisions
prises par le gouvernement iranien de proscrire la musique et d'en
interdire la diffusion sont conformes aux principes de l'Unesco.
Il souhaiterait savoir quelle action peut mener notre représentant
au sein de cette organisation internationale pour faire appliquer la
charte par le gouvernement iranien ou pour tirer les conséquences
d'un refus.

Agriculture (revenu agricole).

19163 . — 4 août 1979. — M. Guy Guertneur rappelle à M . le minis•
tre de l'agriculture que l'agriculture représente actuellement 5 p . 1.00
du produit intérieur brut contre 15 p . 100 en 1950. L'objectif fixé
en ce qui concerne le chiffre de l'excédent de la balance des échan-
ges extérieurs agricoles à atteindre exige une amélioration de la
compétitivité de l'appareil de production, l'adaptation des produits
français aux exigences des marchés internationuaux et le développe-
ment des exportations. Or, le revenu brut agricole par exploitation
enregistre, depuis quelque six ans, un retard par rapport aux
revenus des autres catégories professionnelles . Par ailleurs, da
écarts importants de revenu agricole apparaissent entre les fégiou
et une disparité sérieuse existe selon les productions de base .
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M. Guy Guermeur souhaite dès lors dire informé officiellement de
l'évolution du revenu des agriculteurs français pour les années
19774978 et les premiers mois de 1979 . ll. demande à m . le ministre
de l'agriculture de bien vouloir lui faire connaitre quel est ce revenu :
1 " par région ; 2° par nature d'exploitation, en lui indiquant par
ailleurs la comparaison qui peut être faite d'une part avec le revenu
moyen français et, d 'autre part, avec le revenu moyen des agrieul-
leurs des autres pays de la Communauté pour les trois périodes
considérées.

Médecine (eii eignemen.t) (certificat d' études spéciales
de radio-diagnostiel.

19164. — 4 août 1979 . — M . Michel Noir expose à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les médecins inscrits au
certificat d'études spéciales de radio-diagnostic de Lyon doivent
assurer deux semaines par an de garde à l' hôpital Édouard-Herriot
au service d'urgences, semaines non rémunérées par décision des
services de radiologie de cet hôpital . Ces médecins ont au minimum
dix ans d 'études. ILs assurent un service de 9 heures à 16 heures,
ainsi que les samedis matin, soit l' équivalent de sept vacations hospi-
talières hebdomadaires. M . Michel Noir demande à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale si cette situation est légale dans
un C.H.U. II est, en effet, à remarquer que pendant cette période
de stage, aucun enseignement n'est assuré puisque lors de ces gardes
le médecin responsable (le service n ' est pas présent.

Médailles (médaille d 'honneur départementale et communale).

19165. — 4 août 1979. — M. Michel Noir attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur le problème de la médaille départemen-
tale et communale décernée aux employés municipaux . Depuis un
arrêté ministériel du 16 décembre 1955, l'obtention de cette médaille
est assortie d' une gratification symbolique de 10 francs ou de
20 ou 30, selon la nature de la médaille. Le caractère hautement
symbolique, de cette somme conduit à une réaction, la plupart du
temps ironique de la part des récipiendaires . D'autre part, la notifi-
cation de celle-ci fait obligatoirement l 'objet d ' un travail administra-
tif assez lourd . M . Michel Noir demande à M . le ministre de l'inté-
rieur s ' il ne considère pas qu'aujourd'hui le caractère symbolique
du versement de cette somme est dépassé et s ' il ne conviendrait pas
d'envisager, par décence, de supprimer un tel symbolisme.

Tare sur la valeur ajoutée (taux).

19166. — 4 août 1979.— M . Claude Pringalle appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur la situation dei véhicules automoteurs
aménagés pour le camping, plus génécalement appelés camping-
cars, motor-homes ou autocaravanes au regard de la T . V . A . En-effet,
en l'état actuel des textes flamme, le châssis-cabine supporte la
T. V. A . au taux majoré de 33 1l3 : la cellule habitable ce même
taux pou- 67 p. .100 de son prix et le taux normal de 17,60 p . 100 pour
les autres 33 p . I90. htant donné les prix respectifs de ces éléments,
ces véhicules se trouvent ainsi soumis à un taux de T . V. A . voisids
de 30 p . 100, ce qui semble défavoriser leurs propriétaires par rap-
port aux propriétaires de véhicules commerciaux ou de certains
véhicules de transpor t et ,4e loisirs . De même, les attelages auto
plus caravane et camionnette plus caravane supportent des taxes
moins élevées alors que leur consommation de carburant, notam-
ment, est plus importante . C'est pourquoi, afin de rétablir une
meilleure égalité et une meilleure concurrence entre ces divers
véhicules, il suggère à M. le ministre de bien vouloir envitager la
taxation du chàssis-cabine au taux majoré et celle de l ' ensemble
de la cellule habitable à un taux normal.

Copropriété (parties continence).

19167 . — 4 août (1979. — M. René Benoit expose à M . le ministre de
l'environnement et du cadre de vie qu 'en vertu de l'article 6 de la
loi n" 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des
immeubles bâtis, l'aaemblée générale ne peut, sauf à l'unanimité
des voix de tous les copropriétaires, décider l 'aliénation des parties
communes dont la conservation est nécessaire au respect de la des-
tination de l'immeuble. Ainsi en application de ce texte, il suffit
de l 'opposition d'un seul copropriétaire pour bloquer toute initiative.
On constate que cette légillation donne, esse/. souvent, lieu à des
difficultés et qu 'elle ne permet pas de résoudre certains problème,
épineux de la copropriété . lI semble que ce problème ait été mis à
l'étude et que soit envisagée une réglementation plus souple faisant
appel aux trois quarts des voix ainsi que cela est prévu pour la
modification ou, éventuellement, l'établissement du règlement de
copropriété, dans ia mesure où il concerne la jouissance, l'usage et
l'administration des parties communes. Il lui demande s'il lui est pos-
sible de faire savoir où en est actuellement ce projet de modi-
fication.

Habitations à loyer 'modéré (offices : personnel).

19168. — 4 août. 1979 . — M . André Roseinot attire l 'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie su :- une ante
malle stahuaire concernant le parsénnel des offices d'Ii.L.M. Il
apparaît en effet que lorsqu' uia agent communal est affecté à un
office d 'H .L.M ., sa carrière se poursuit normalement alors qu 'il n 'en
est pas de même lorsqu'un agent d' un office d 'H.L .M . désire être
affecté à un emploi communal . Il lui demande par conséquent s 'il
n 'estime pas souhaitable de prendre toute disposition pour mettre
fin à une semblable anomalie.

Examens et concours.

19169. — 4 août. 1979. — M . Vincent Ansquer appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les réactions qu 'a provoquées
dans les milieux artisanaux et commerciaux le sujet de l 'épreuve
a expression française n donné par l' académie de Rouen à l 'examen
du C. A. P . de la scesion 1979. Même si le texte à commenter rela-
tait une scène s 'étant passée en 1937, il n'en reste pas moins que,
dans les commentaires à apporter, le principe même de Pappren-
tissage dans sa forme actuelle était mis en cause . Il lui demande de
bien vouiuic lui indiquer si le sujet choisi ne lui parait pas exempt
de toute impartialité.

Assisra are malanlie-enut.eruité (cotisations).

19170 . — 4 août 1979 . — M . Michel Barnier appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur le problème de
l'assurance maladie complémentaire que les commerçants et artisans,
mariés et ayant des enfants à (Marge, doivent souscrire pour bénéfi-
cier d ' une couverture minimum en cas de maladie ou d 'hospitalisa-
tion . En effet, l 'assurance maladie obligatoire rembourse les visites
médicales et les médicaments à 50 p . 100 et les commerçants et
artisans ne peuvent prétendre à des indemnités journalières . 11 lui
signale le cas d ' un artisan maçon de sa circonscription, marié et
père de trois enfants, avec un béeéfice forfaitaire annuel de
52000 francs, ayant souscrit une assurance maladie complémen-
taire avec une indemnité journalière de 70 flancs et payable seule-
ment à partir du quinzième jour en cas de maladie . Cet artisan doit
payer une cotisation annuelle de 5 700 francs d'assurance complé-
mentaire . Il lui demande si les artisans et commerçants ne pour-
raient pas inclure ces cotisations d'assurance maladie complémen-
taire dans les frais généraux comme c'est le cas actuellement pour
l'assurance maladie obligatoire ou l'assur ance vieillesse.

Anciens combattants (carte du combattant).

19171 . —• 4 août 1979. — M. Jacques Cressard appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des prisonniers de guerre, évadé', au regard du droit à la carte
du combattant. Aux termes de l'instruction n" 77-2 du 22 décem-
bre 1977 de l' office national des anciens combattants, les prisonniers
de guerre détenus pendant six mois en territoire occupé - par l ' ennemi
ou immatriculés pendant quatre-vingt-dix jours au moine dans un
camp en territoire ennemi peuvent. prétendre à la carte du combat-
tant sans avoir appartenu à une unité combattante et ce par déci-
sion ministérielle après avis de l'office départemental et de l 'office
national des anciens combattants et victimes de la guerre . Or, la
situation des prisonniers de guerre évadés alors qu ' ils ne remplis-
saient par les conditions de durée de captivité fixée et qui n'appar-
tenaient pas antérieurement à une unité combattante n'a pas été
précisée. Il apparaît particulièrement équitable, eu égard aux risques
que comportait l'évasion, que les intéressés puissent également faire
valoir leurs droits à ia carte chu combattant, s ' ils peuvent naturelle-
ment apporter la preuve de leur évasion . M. Jacques Cressard
demande à M. le secrétaire d ' État aux ancien_, eonbaltants de bien
vouloir prendre toutes dispositions pour mettre en œuvre cette
possibilité .

Pharmacie (aides préparatrices en pharmacie).

19172. — 4 août 1979 . — M . Jacques Cressent rappelle à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'aux termes de la
loi n° 77-745 du 8 juillet 1977, les salariés des pharmacies d 'officine
ne sont habilités à délivrer des médicaments que s'ils sont titulaires
du brevet professionnel de préparateur en pharmacie . Si une telle
disposition a pour but de garantir une sécurité accrue à la clientèle,
elle ne tient pas compte des raisons particulières qui peuvent
conduire certains personnels ayant pourtant une expérience confir-
mée, à ne pouvoir obtenir le brevet professionnel en cause. Il s'agit
notamment des aides préparatrices qui, mères de famille, et du
fait de leur grossesse et de leur maternité, n'ont pu mener à terme
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leurs études . R lui demande s'il n'envisage pas, compte tenu de leur
compétence fondée sur plusieurs années d'activité professionnelle,
d'autoriser les hntéressées à délivrer les médicaments dont elles
ont une profonde connaissance, dans des conditions identiques à
celles mises en oeuvre par la loi du 24 mai 1946 à l ' égard des anciens
préparateurs en pharmacie.

Automobiles (véhicules de dix-sept chevaux et plus).

19173. — 4 août 1979 . — M. Jacques Cressard appelle l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur les conséquences découlant de
la décision prise par les pouvoirs publics de frapper d ' une surtaxe
les véhicules de dix-sept chevaux et plus, dans le cadre des mesures
prises pour économiser l 'énergie. Les concessionnaires vendant des
voitures de ces modèles sont frappés de plein fouet par cette dis-
position . Le chiffre d'affaires réalisé habituellement sur ces ventes
va- se trouver totalement déséquilibré .sans que les professionnels
concernés puissent compenser le manque à gagner par la vente de
modèles de faible cylindrée, le constructeur étant dans l'impossi-
bilité de livrer des quantités supplémentaires de véhicules de moyenne
gamme. Par ailleurs, le marché des véhicules d'occasion de dix-
sept chevaux et plus est désormais totalement paralysé, interdisant
l'écoulement des stocks et la reprise à des particuliers des voitures
de ces modèles. Il est indéniable que les établissements intéressés
vont avoir à faire face à de très graves problèmes de trésorerie,
qui les obligeraient si la décision est maintenue, à recourir à des
licenciements . M . Jacques Cressard demande en conséquence à M . le
ministre de l'industrie si tous les aspects du problème ont bien été
examinés à l'occasion de la mesure évoquée ci-déssus et s' il n'estime
pas nécessaire que celle-ci soit reconsidérée à la lumière des graves
inconvénients qui en découlent pour les entreprises de distribution
automobile, tant sur le plan financier que sur celui de l'emploi,

Impôts (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés).

19174. — 4 août 1979. — M . André Forens appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur le fait que l 'administration n ' est
toujours pas en possession des instructidns devant permettre la
mise en oeuvre : 1" des dispositions de l'article 17 de la loi de
finances pour 1978, relatives à l'abattement d'un tiers des bénéfices
réalisés par les petites et moyennes entreprises ; 2 " des dispositions
de l ' article 19 de la lot de finances pour 1979, concernant l'exonéra-
tion d'impôt pour les bénéfices réalisés pendant l'année de leur
création et les deux années suivantes par les entreprises nouvelles
maintenant ces bénéfices dans l'exploitation. Il lui demande de lui
faire connaître quand ces mesures pourront entrer en application.

Alsace-Lorraine (assurances).

19175. — 4 août 1979. — M . Pierre Messmer appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie sur le régime des assurances dans les
départements du Rhin et de la Moselle . La loi locale du 30 mai 1908
comporte des dispositions moins favorables que le code des assu-
rances, notamment en ce qui concerne les possibilités de résiliation
des contrats. Malgré la faculté d'opter pour l'un ou l'autre régime
évoquée dans sa réponse n" 28284 à la question écrite par M. le
sénateur Paul Kauss en date du 29 novembre 1978, ces disparités de
législation provoquent des difficultés pratiques auxquelles les tribu-
naux apportent des solutions divergentes. En conséquence, M. Pierre
Messmer demande à M . le ministre de l'économie les mesures qu'il
envisage pour remédier à cette situation qui ne parait satisfaire ni
les assurés ni leurs assureurs dans les départements du Rhin et de
la Moselle .

Permis de construire (délivrance).

19176 . — 4 août 1979 . — M . Pierre Messmer appelle l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les diffi-
cultés d 'interprétation que pose l 'alinéa 2 de l ' article L . 421-1 du
code de l'urbanisme . Ait terme de ces dispositions législatives résul-
tant de la loi n° 76.1285 du 31 décembre 1976, le permis de construire
u est exigé pour les travaux exécutés sur les constructions existantes
lorsqu'ils ont pour effet d'en changer la destination ...» . La question
se pose de savoir si le permis de construire est exigé dans le cas
où les travaux ne modifiant ni l'aspect extérieur ni le volume des
constructions existantes, ont pour seul but de transformer de, lot .'
eaux utilisés déjà pour l'exercice d'une profession afin de les
adapter à un autre usage professionnel : ce peut être l'hypothèse
de locaux utilisés pour une profession libérale et destinés à l'es .er•-
cice d'une profession commerciale telle que la restauration . Il lui
demande, en conséquence, de lui préciser l'interprétation du texte
précité.

Enregistrement (droits : dons et Legs).

19177. — 4 août 1979 . — M. Pierre Messmer appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d'application do
l'article 84 de la loi de finances pour 1978, codifiées à l'article 787 A
du code général des impôts, selon lequel les dons et legs consentis
aux pupilles de l'Etat ou de la Nation bénéficient du régime fiscal
en ligne directe lorsque le donateur ou le défunt a pourvu à leur
entretien pendant au moins cinq ans au cours de leur minorité . t1
semblerait que l'administration fiscale exige que le donateur ait
assumé la charge exclusive et constante de l'enfant ; cette interpré-
tation, qui ne paraît pas être confirmée unanimement par la juris-
prudence, est d'une rigueur excessive. Elle aboutit à empêcher en
pratique les parents nourriciers, chez qui les pupilles de l ' Etat ont
été placés par les directions départementales de l'action sanitaire et
sociale, de léguer les biens modestes qu 'ils peuvent posséder à ces
enfants auxquels ils se sont attachés ; en effet, suivant la doctrine
administrative, le fait d 'avoir perçu une allocation mensuelle pour
élever ces enfants ne permet pas de considérer qu'ils ont pourvu
à leur entretien au sens de l'article 787 A du code des impôts
précité . En conséquence, M. Pierre Messmer demande à M. le
ministre du budget s 'il lui parait possible de donner à l ' article du
code général des im p ôts sus-rappelé une interprétation plus conforme
à l' équité compte tenu de la qualité du donataire et des circons-
tances qui, dans ces cas, excluent toute idée de fraude.

Chèques postaux (prélèvements d'office sur les comptes).

19178. — 4 août 1979 . — M. Pierre Messmer appelle l' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
l ' anomalie que présente en certains cas la perception d ' une taxe
pour les prélèvements d'office sur les comptes chèques postaux.
Jusqu'à présent les collectivités locales ont donné la possibilité aux
usagers de leurs services publiés de régler leurs factures par prélè-
vement d'office sur leurs comptes chèques postaux aussi bien
que sur leurs comptes bancaires . Mais l'administration des postes
estime . que ce prélèvement d 'office doit donner lieu au paiement
d'une taxe par les bénéficiaires, même lorsqu'il s'agit de services
publics ; par contre, les banques effectuent ces opérations sans
réclamer de rémunération . Dans la mesure où l'administration des
postes refuse de procurer ces facilités à d ' autres personnes morales
de droit public qui poursuivent le même but d'intérêt général,
et Invoque des impératifs d'ordre commercial, elle doit subir
les conséquences de la concurrence du secteur bancaire . Il est
à craindre que de nombreuses collectivités locales n'acceptent plus
pour les usagers de leurs services que le prélèvement d'officé
sur des comptes bancaires qui est gratuit et refusent 'à l'avenir la
possibilité de prélèvement d 'office sur des comptes chèques postaux.
En conséqunce, M. Pierre Messmer demande à M. le secrétaire d'Etat
aux postes et télécommunications les mesures qu ' il compte prendre
pour remédier à cet état de fait, qui risque de priver l'Etat d'une
trésorerie importante et de rendre plus difficile l'équilibre financier
du service des comptes chèques postaux.

Participation des travailleurs (réserve spéciale).

19179. — 4 août 1979. — M . René Pailler rappelle à M. le ministre
du, budget que l 'article 2 du décret n " 67-1112 du 19 décembre .1967
fixant les conditions d'application de l'ordonnance n" 67-693 du
17 août 1967 relative à la participation des salariés aux fruits
de l'expansion des entreprises prévoit : e 2° Les salaires à retenir
sont ceux qui donnent lieu « au versement forfaitaire prévu aux
articles 231 et 1066 bis du C. G. I	 » . La masse salariale doit
donc être minorée du montant de l'abattement pour frais profes-
sionnels, par exemple 30 p. 100 pour les V. R. P. Le 3" de
l' article précité stipule, par ailleurs, que la valeur ajoutée est
déterminée en faisant le total d'un certain nombre de postes
du compte d'exploitation dont les « frais de personnel •». Ces frais
sont ceux figurant dans te compte - d 'exploitation, classe de
comptes 61 . II lui demande si ces comptes doivent comprendre
les salaires bruts tels qu 'ils figurent sur l'imprimé fiscal n" 2053,
lignes HS et HT, ou être minorés du montant de l'abattement
pour frais professionnels.

Licenciement (licenciement individuel).

19190. — 4 août 1979. — M. Philippe Séguin signale à M. le
ministre du travail et de la participation que certaines sociétés
pétrolières croient pouvoir unilatéralement mettre un terme au
concours que leur apportent les gérants libres de stations-services
sans pour autant se conformer aux articles du code du travail relatifs
aux licenciements. Ce type de pratique découle de la volonté des
sociétés en cause de se référer systématiquement à la loi du
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20 mars 1956 relative à la location-gérance des fonds de commerce
et des établissements artisanaux qui prévoit notamment que
« le locataire-gérant a la qualité de commerçant.. . et 9;u» il est
soumis à toutes les obligations qui en découlent ». Or, l'arti-
cle L. 781-1 du code du travail prévoit que les . dispositions dudit
code s'appliquent à un certain nombre de catégories de travailleurs
particuliers et notamment e aux personnes dont la profession
consiste essentiellement à vendre des marchandises ou denrées de
toute nature, des titres, dés volumes, publication, billets de toute
sorte qui leur sont fournis exclusivement ou presque exclusivement
par une seule entreprise industrielle ou commerciale, soit à recueillir
les commandes ou à recevoir des objets 'à traiter, manutentionner

-ou transporter pour te compte d'une seule entreprise industrielle
ou commerciale, lorsque ces personnels exercent leur profession
dans un local fourni ou agréé par cette entreprise et aux conditions
et prix imposés par ladite entreprise a . M. Philippe Seguin rappelle
à M. le ministre dù travail et de la participation que la Cour de
cassation, par plusieurs arrêts rendus le 13 janvier 1972, a estimé
que l'article L. 781-1 du code du travail était bien applicable aux
gérants libres de station-service. Il lui demande, en conséquence,
les initiatives qu 'il compte prendre pour assurer le respect des
textes et, en particulier, pour garantir aux gérants libres de station-
service la notification des a causes sérieuses et réelles » de leurs
licenciements éventuels en application de l 'article 122-142 du code
du travail .

Fonctionnaires et agents publics (carrière).

19181 . — 4 août 1979. — M. Philippe Séguin attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes que pose l'applica-
tion du décret n° 79-397 pris par M . le Premier ministre le 10 mai
1979 et fixant, en application de l'article 3 de la loi n" 77-730 du
7 juillet 1977, les modalités de classement des cadres accédant à
la fonction publique . Ce texte dispose, dans son article 1", que
les années accomplies en qualité de cadre par les personnes men-
tionnées à l 'article 1° , de la loi susvisée sont prises en compte pour
le classement dans le grade ou la classe de début du corps de fonc-
tionnaires de l'Etat auquel elles accèdent, à raison de la moitié de
leur durée pour la fraction comprise entre cinq et douze ans et
des trois quarts au-delà de douze ans . Il le prie- de lui préciser
dans quelles conditions ces dispositions seront étendues aux per-
sonnels des préfectures et de l'administration centrale, issus du
cadre B, qui accèdent par voie de concours internes au cadre A.

Départements d'outre-nier (Réunion : enseignement secondaire).

19182. — 4 août 1979. — M. Jean Fontaine expose à M. le ministre
de l'éducation ce qui suit : dans la perspective de l'ouverture du
lycée de Saint-Louis (Réunion) à la rentrée scolaire de septembre
1979, il est prévu pour cette première année de fonctionnement un
effectif de 240 élèves répartis en six classes . Des postes de profes-
seur ont bien été créés à cette fin . Mais à ce jour il manque un
poste de conseiller principal d'éducation, dont la nécessité est évi-
dente. En effet, il n'est pas prévu la création d'un poste de cen-
seur dans cet établissement qui aura la charge d 'internat . Ce n' est
pas un conseiller d'éducation s'occupant à la fois du collège et du
lycée qui sera en mesure de veiller au bon fonctionnement de ces
établissements:d'autant que le jeune lycée ne manquera pas d'avoir
à résoudre de nombreuses difficultés pour ses débuts . De même,
il conviendrait de créer des postes de surveillant d'externat et
d'agent de service. 'Ce n'est pas le glissement des postes affectés
au collège sur le lycée qui offrira une solution au problème puisque
d'ores et déjà le C. E . S. est déficitaire. C'est pourquoi il lui demande
de lui faire connaître les mesures qu'il compte prendre pour per-
mettre un fonctionnement normal de ce lycée.

Assurance maladie-maternité (affiliation).

19183. — 4 août 1979 . — M. Paul Granet rappelle à M. I. ministre
de la santé et de la sécurité sociale que, lorsqu'une personne exerce
simultanément une activité d'exploitant agricole et une activité de
salarié, elle est affiliée en assurance maladie au régime de l'activité
qui lui procure les principaux revenus. Mais les revenus agricoles
sont calculés forfaitairement sur la base du revenu cadastral, alors
même que l'intéressé est fiscalement soumis aux revenus réels.
Il lui demande s'il ne serait pas opportun de prendre comme termes
de comparaison, pour définir le régime d'affiliation, le revenu agri-
cole réel .

Congés payés (indemnité de congés payés).

19184. — 4 août 1979. — M. Bernard Stasi appelle l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la loi du 19 jan-
vier 1978 qui a entraîné une forfaitisation du salaire mensuel . La

mensualisation, sur la base d'un horaire hebdomadaire de quarante
heures, se traduit par le calcul d'un salaire mensuel déterminé en
fonction d'un temps mensuel moyen de :

40 heures x 52 semaines
= 173 h 33 ou 174 heures.

12 mois
L 'article 2.23-11, alinéa 3, du code du travail dispose que l'indem-

nité de congés payés est égale au douzième de la rémunération
perçue par le salarié au cours de la période de référence, sous
réserve que cette somme ne soit pas inférieure eau montant de la
rémunération qui aurait été perçue pendant la période de congé
si le salarié avait continué à travailler, cette rémunération étant,
sous réserve de l'observation des dispositions législatives et régle-
mentaires, calculée à raison tout à la fois du salaire gagné pendant
la période précédant le congé et de la durée du travail effectif de
l'établissement ». Dans ces conditions, pour le calcul de l'indemnité
de congés payés le coefficient de comparaison avec le douzième
de la rémunération brute totale perçue par le salarié au cours de
la période de référence doit-Il être déterminé en fonction de l'ho-
raire forfaitisé de 174 heures ou de l 'horaire réel effectué au cours
du mois où sont pris les congés.

Départements d'outre-mer (Réunion : enseignement supérieur).

19185. — 4 août 1979. — M . Pierre Lagourgue attire l'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation critique qui est
devenue celle des assistants de l'U. E. R. droit et sciences écono-
miques du centre universitaire de la Réunion ; une telle situation
compromettant gravement la promotion de l'élite des jeunes juristes
et économistes réunionnais . En effet, deux contraintes particulières
obèrent , leur carrière : d'une part, la distance entre leur lieu de
travail et les centres de documentation ; d'autre part, le nombre
restreint d'enseignants titulaires qui impose une répartition des
taches pédagogiques et administratives, pénalisant lourdement' les
assistants de la Réunion par rapport à leurs collègues métropolitains.
Dans ces conditions, il apparaît qu' une application stricte de cer-
taines dispositions du décret n" 71t-Wd du 20 septembre 1978 consti -
tuerait un obstacle infranchissable à l'accès des assistants réunion-
nais aux grades universitaires supérieurs et, plus gravement encore,
risquerait à court terme de tarir tout recrutement de nouveaux
assistants. Une telle évolution serait dramatique car la présence
des assistants est vitale pour le fonctionnement de l'U. E. R. Droit
et sciences économiques. Aussi, ill lui demande de bien vouloir
envisager un aménagement du décret précité, aménagement qui
pourrait consister en un allongement de cinq à huit ans de la durée
maximale de l'assistanat prévue par le dernier alinéa de l'arti-
cle 14 du décret, et en la non application de l'article 22 du même
texte, relatif au service plein 'des assistants ayant plus de cinq
ans d'ancienneté . II insiste sur le caractère fondamental de ces deux
aménagements, propres à garantir un enseignement de haut niveau
et une recherche de qualité, en droit et en économie, dans le dépar-
tement de la Réunion.

Départements d'outre-mer (travailleurs non salariés non agricoles).

19186. — 4 août 1979. — M . Pierre Lagourgue attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que, si il est effectivement souhaitable, dans un souci d'apaisement,
que des dispositions particulières visant à amnistier les cotisations
vieillesse des traavilleurs non salariés non agricoles des départe-
ments d'outre-mer soient prises, il faudrait cependant laisser aux
personnes désireuses de procéder au rachat des cotisations la pos-
sibilité de le faire. Il lui demande, en conséquence, si cette possi-
bilité est envisagée.

Départements d 'outre-mer (assurances).

19197. — 4 août 1979. — M. Pierre Lagourgue rappelle à M. I.
ministre de l'environnement et du cadre de vie sa question écrite
n° 13853 du 15 mars 1979 restée sans réponse à ce jour et dans
laquelle il attirait son attention sur le fait que la loi n" 78-12 du
4 janvier 1978 relative à la responsabilité et à l'assurance dans le
'domaine de la construction qui, selon son article 14 devait rentrer
en vigueur le 1" janvier 1979, n 'a pas été suivi du décret d 'appli-
cation pour les départements d'outre-mer . Ce décret devra, d'une
part, stipuler que le cyclone, phénomène naturel et prévisible dans
les départements d'outre-mer et qui entre dans le cahier des
charges de construction soit compris dans le contrat de base et, la
loi excluant la possibilité aux contructeurs de limiter leurs respon-
sabilités, d'autre part, fixer un seuil supérieur du vent à partir
duquel les dommages sont recoi.nus relevés de la «cause étran-
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gères . Il lui demande donc de prendre toutes les mesures néces-
saires afin que ce décret intervienne le plus rapidement possible
et tienne compte des particularités des départements d'outre-mer
notamment en matière de risques cycloniques.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

19188 . — 4 août 1979. — M . Pierre Lagourgue attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que la loi du 12 juillet 1966 relative à l 'assurance maladie des tra-
vailleurs non salariés non agricoles n'étant pas encore applicable
dans les départements d'outre-mer, les *travailleurs non salariés
ont recours à des compagnies d ' assurances privées ou à des sociétés
mutualistes peur se garantir contre les risques maladie moyennant
de lourdes cotisations. Ces cotisations versées à ces organismes
ne sont malheureusement pas déductibles pour les déterminations
de bénéfices professionnels imposables. Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il envisage de prendre pour que ces char-
ges soient, en attendant l'application effective de la loi citée ci-des -
sus, déductibles du revenu imposable.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

19189 . — 4 août 1979. — M. Pierre Lageurgue attire l'attention
de M. le ministre du budget sur le fait que la loi du 12 juillet
1966 relative à l 'assurance maladie des travailleurs non salariés
non agricoles n'étant pas encore applicable dans les départements
d'outre-mer, les travailleurs non salariés ont recours à des com-
pagnies d 'assurances privées ou à des sociétés mutualistes pour se
garantir contre les risques maladie moyennant de lourdes cotisa-
tions . Ces cotisations versées à ces organismes ne sont malheureuse-
ment pas déductibles pour les déterminations de bénéfices profes-
sionnels imposables. II lui demande, en conséquence, quelles mesu-
res il envisage de prendre pour que ces charges soient, en attendant
l'application effective de la loi citée ci-dessus, déductibles du revenu
imposable.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

19190 . — 4 août 1979. — M. Henri Ginoux demande à M. le minis-
tre du budget comment est déterminée la base de la taxe. profes-
sionnelle pour un redevable exploitant, en vertu d'une même
inscription à la chambre des métiers, deux activités artisanales
indépendantes l ' une de l 'autre, dans deux communes différentes,
avec un seul bilan, conformément aux exigences de l 'administration
fiscale et deux comptes d'exploitation, et employant dans chacune
de ses activités deux salariés, Il lui demande si, comme cela lui
semble logique, l'artisan pourra se voir appliquer la réfaction de
50 p . 100 prévue à l 'article 341 de ta loi- n" 75-678 du 29 juillet
1975 . puisqu 'il emploie moins de trois salariés pour chacune de ses
activités assujetties.

Impôt sur le revenu (paiement).

19191 . — 4 août 1979 . — M. Georges Mesmin demande à M. le
ministre du budget si les contribuables détenteurs d'actions ouvrant
droit à un avoir fiscal ne pourraient être autorisés à utiliser ce
crédit d'impôt pour régler leurs tiers provisionnels de l'impôt sur
le revenu . Cette mesure serait sans doute de nature à favoriser
le placement des actions et ainsi à contribuer à l'augmentation
des tonds propres des entreprises, c 'est-à-dire à la réalisation d' un
objectif considéré comme prioritaire par le Gouvernement.

Valeurs mobilières (actions).

19192. — 4 août 1979. — M . Georges Mesmin demande à M. le
ministre de l'économie si, pour aider à la diffusion de l ' actionnariat,
il ne lui paraît pas souhaitable de modifier la législation appli-
cable en matière de distribution de dividendes par les sociétés.
En effet, l'article 347 du code des sociétés commerciales ne prévoit
dans son alinéa 1"" que le versement de dividendes annuels.
La loi du 6 janvier 1969, complétée par le décret du 24 décembre
1969, autorise le versement d'acomptes, mais dans des conditions
très rigoureuses . Il demande si le Gouvernement est favorable à
un assouplissement de ces conditions qui serait sans doute de
nature à favoriser la diffusion de l'actionnariat dans le public,
pour le plus grand bien des entreprises et de la situation de
l'emploi .

Société nationale des chemins de fer français (tarif réduit).

19193. — 4 août 1979 . — M. Georges Mesmin demande à M . le
Premier ministre s'il ne serait pas opportun de revoir les règles
relatives aux réductions dans les chemins de fer en faveur des
familles nombrbuses . A l'heure actuelle, le bénéfice de ces réduc-
tions disparaît lorsque l'enfant atteint l'âge de dix-huit ans (c'est-à-
dire à partir du moment où la fréquence de ses déplacements risque
de s'accroître), alors que le bénéfice des allocations familiales et
du quotient fiscal familial est maintenu aussi longtemps que l'en-
fant reste à charge . Un alignement du régime des réductions dans
les chemins de fer permettrait d'éviter que les pères de familles
nombreuses reprennent l'usage de la voiture pour leurs déplace-
ments lorsque leurs enfants atteignent dix-huit ans et concilierait
les impératifs de natalité avec ceux d'économie de l'énergie.

Sociétés commerciales (sociétés anonymes).

19194 . — 4 août 1979. — M. Georges Mesmin rappelle à M . le
ministre de l'économie que l'article 95 de la loi du 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales exige que les administrateurs des
sociétés anonymes, pour garantie de leurs actes de gestion, soient
propriétaires d'un certain nombre d'actions déterminé par lés stil.
tuts, ce nombre ne pouvant être inférieur à celui que les statuts
stipulent comme condition préalable à l'exercice du droit d'assister
à l'assemblée générale. Ce minimum étant très faible, il en résulte
que les actions de garantie n'offrent qu'une sécurité illusoire dans
la plupart des sociétés, n demande s'il ne conviendrait pas ,de
relever de façon substantielle la valeur des actions à détenir par
les administrateurs.

Communautés européennes (assemblée parlementaire).

19195. - 4 août 1979. — M. Pierre Joxe demande à M . le
ministre de l'agriculture quelles démarches pressantes il compte
entreprendre auprès de ses amis . politiques et en particulier
auprès de Mme Simone Veil, présidente de l'Assemblée européenne,
pour éviter à la présidence de la commission de l'agriculture de
cette assemblée de l'un des pires adversaires de toute politique
agricole commune choisi parmi les conservateurs britanniques.
En effet, le bruit . court dans les couloirs du Parlement européen
que pour assurer sa difficile élection à la présidence de Stra-
bourg, Mme Veil, qui conduisait la liste sur laquelle M, Méhai-
gnerie a été élu, aurait garanti à plusieurs groupes politiques
et à quelques délégations étrangères certaines compensations impor-
tantes . Promesse aurait été notamment faite aux conservateurs
britanniques qu'ils obtiendraient les voix U. D . F . et, R. P. R . pour
assurer l'élection de l'un des leurs à la présidence ' de la commis-
sion de l'agriculture Une telle élection, obtenue grâce aux voix de
ceux qui ont été élus avec Mme Veil et M. Méhaignerie, apparaî-
trait comme une véritablé provocation pour les paysans français.
D'un point de vue national, cela apparaîtrait comme une capitu-
lation diplomatique" majeure. On assisterait à un recul sans pré-
cédent par rapport aux positions défendues tant bien que mal par
de nombreux élus français au niveau européen depuis des années
et des années. Il s'agirait d'un abandon, à la fois symbolique et
concret, des positions constantes de la France depuis le début des
années 1960, pour affirmer le caractère vital de la politique agri-
cole commune dans la politique européenne du pays.

Commv.nautés européennes (assemblée parlementaire).

19196. — 4 août 1979. — M . Pierre Joxe demande à M. le
ministre des affaires étrangères s'il peut intervenir vigoureusement
auprès de son collègue ministre de l'agriculture, comme auprès
des autres membres de la majorité gouvernementale, élus récem-
ment à l'Assemblée européenne, afin d'éviter à la France la capitu-
lation ' diplomatique majeure que représenterait l'élection d'un
conservateur britannique, ennemi acharné de la politique agricole
commune, à la présidence de la commission de l'agriculture de
l'Assemblée européenne.

Société nationale des chemins de fer français
(tarif réduit : congés payés).

19197 . — 4 août 1979. — M . Alain Bocquet attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le fait suivant.
Actuellement, les personnes à la recherche d'un emploi et réguliè-
rement inscrites à l'A. N. P . E. ne bénéficient pas de l'octroi par la
S. N. C. F. de billets à tarif réduit pour les congés annuels . Cette
situation apparaît injuste, en particulier pour les travailleurs licen-



4 Août 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

6509

clés pour raison économique . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation et per-
mettre aux personnes qui ont été, contre leur gré, privées de leur
emploi, de continuer à bénéficier du billet S . N. C. F. de congés
annuels à tarif réduit.

Chdmage (indemnisation : aide publique).

19198. — 4 août 1979 . — M. Alain Becquet attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur le montant de
l'allocation d'aide publique versée aux travailleurs sans emploi.
Selon l'accord signé le 27 mars 1979, et paru au Journal officiel
en date du 13 mai 1979, l'allocation journalière devait être portée
à 18 francs. Or, le relèvement n'étant pas encore intervenu, les
personnes intéressées ne perçoivent toujours que 16,50 francs.
Compte tenu de l'accroissement des difficultés de vie dû notam-
ment aux récentes hausses des prix, il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour que les allocations d'aide publique
soient effectivement, et au plus vite, portées à 18 francs par jour.

Chasse (ouverture).

19199. — 4 août 1979 . — M. Michel Couillet attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'ouver-
ture tardive de la chasse en plaine dans le département de la
Somme . Cette ouverture autorisant la chasse aux lièvres et per-
dreaux serait fixée au 30 septembre 1979 . La période ensoleillée que
nous connaissons actuellement laisse augurer le fauchage des récol-
tes plus tôt que l'année dernière, donc la plaine sera dénudée
pendant plus d'un mois avant l'ouverture . Le gibier, en particulier
les perdreaux en provenance d'élevages, ne s'adaptera guère au
terrain faute de couverts . Dans ces conditions, on comprend mal
ce retard apporté à l'autorisation de pratiquer cette chasse banale,
si ancrée dans les traditions de notre région . Les chasseurs de la
Somme ont à l'unanimité proposé au cours du congrès de la fédé-
ration départementale des chasseurs, que l'ouverture ait lieu le
19 septembre 1979. Leur proposition est parfaitement justifiée . Il
lui demande, en conséquence, qu 'il soit fait droit à cette proposi-
tion et que la date d'ouverture fixée au 30 septembre 1979 soit
reportée du 19 septembre 1979, car il est préférable d ' avancer
d'une semaine la date de fermeture que de retarder l'ouverture.

Entreprises (activité et emploi).

19200. — 4 août 1979. — Mme Hélène Constans attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur l'inquiétude des personnels de
Matra-Romorantin . En effet, alors que la commission de Bruxelles a
élaboré un plan prévoyant la suppression de 100 000 emplois dans
l'automobile pour les années à venir, P. S. A., Peugeot-Citroën
rachète Chrysler-Europe et préfère dénommer les productions Chrys-
ler, Talbot plutôt que Matra . Parallèlement à ce mouvement de
restructuration on peut constater une baisse continue des effec-
tifs de Matra-Romorantin depuis septembre 1978 et qui accompagne
la chute de la production de la Bagheera et des Ranche alors que
l'hypothèque s nouveau modèle a n'est toujours pas lancée. Elle lui
demande donc de lui préciser quel sera l'avenir de Matra-Romoran-
tin, et quelles mesures il compte prendre afin que cesse la chuta
des effectifs de Matra-Romorantin enregistrée depuis septembre
1978.

Entreprises (activité et emploi).

19201 . — 4 août 1979 . — M . Henry Coriaces attire l'attention de
M. le ministre de l'économie sur la situation de l'usine de production
Alfa-Laval implantée à Nevers. Il apparaît que depuis 1975 la direc-
tion a pour objectif de supprimer des activités dans cette entreprise,
ce qui a entraîné des suppressions d'emplois : en 1974, il y avait
1 280 emplois alors qu ' il n'en subsiste que 695 en 1979. En juin 1979,
des licenciements ont été encore prévus. Pourtant, en 1974, la direc-
tion de la société s'était engagée devant la D. A. T. A . R . à développer
l'usine de Nevers. Mais cet engagement donné pour obtenir l'autori-
sation d'implanter le siège social aux Clayes-sous-Bois n'a jamais été
tenu. Or le maintien et même l'extension des activités de l'unit
de production de Nevers sont économiquement possibles ; des produc-
tions nouvelles dans le secteur Chaudronnerie, la sous-traitante pour
Airbus, les réacteurs SCM 56 d'E . D . F., sont envisageables. Au lieu
de cela, la politique de la direction aboutit à un véritable gaspillage
des investissements et de la haute qualification de la main-d'oeuvre.
En conséquence, il lui demande quelles. mesures il compte prendre
pour que les-engagements pris par la direction en 1974 soient respec-
tés pour que cessent les menaces sur le maintien et l'extension des
activités, pour que l'emploi soit assuré aux travailleurs qui sont pour
la plupart hautement qualifiés .

Agents cominrinmux (secrétaires de mairie).

19202. — 4 août 1979. _ M. Lucien Dutard attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les faits suivants : le secrétaire de
mairie est le principal collaborateur du maire . A ce titre, sa qualité
essentielle ne peut impliquer la dépendance qui n'a rien à voir avec
le sens de l'obéissance et de la réserve . Sa nécessaire discrétion ne
doit pas pour autant signifier qu 'il soit un personnage anonyme,
voire occulte . En d 'autres termes, et ce principe devrait étre valable
pour tous les agents des collectivités locales, l'obligation de discré-
tion professionnelle ne saurait constituer un moyen de limiter ou
de supprimer l'exercice de fa liberté d'opinion ou d'expression du
fonctionnaire . ll lui demande donc de lui préciser les dispositions qui
permettent à un secrétaire de mairie de ne pas faire l'objet de
mesures discriminatoires (par voie de mutation, par exemple) dans
le cas où ce secrétaire défend en tant que citoyen des options poli-
tiques différentes de celles du maire . Il Iui demande, en outre ce
qu'il compte faire pour que de telles dispositions soient, dans toue
les cas, respectées .

Entreprises (activité).

19203. — 4 août 1979 . — M. Marcel Heuël appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie sur la, situation ténébreuse d'un
cabinet de génie civil . Celle-ci vient d'être révélée par ses 135 sala-
riés qui ne percevaient plus leur salaire depuis le mois de mai 1979.
Cette société aurait donc changé de propriétaire depuis février.
Elle voit maintenant un groupe d'entreprises de travaux publics
de la région lyonnaise, cesser de traiter avec elle, et lui retirer
d'importants contrats . Les procédures qui se succèdent aux tribu-
naux — commerce, grande instance, référés — sont loin d'avoir pu
éclairer l'opinion publique sur cette affaire jusqu'alors dirigée
par un conseiller du commerce extérieur nommé depuis février 1977.
Il lui demande quelles mesures il entend mettre en mute d'urgence
pour faire toute la lumière et sauvegarder les intérêts des salariés
et de la population, comme l'exigence légitime en a été formulée
déjà auprès des autorités régionales.

Assurance maladie-maternité (cotisations).

19204 . — 4 août 1979. — M. Emile Jourdan attire l'attention de
M. le ministre, de la santé et de la sécurité sociale sur les consé -
quencee ,ns dêe . :'t du 12 mars 1979 augmentant les cotisations
d'assurance maladie des professionnels libéraux et de l'arrêté
pris à la même date et imposant aux membres des associations de
gestion agréées des mesures pour le moins inutiles. Les chambres
des professions libérales demandent l'abrogation de ces textes et
l'établissement d'une concertation avec les pouvoirs publies sur
les problèmes d'assurance maladie . II lui demande quelles mesures
.1 compte prendre pour satisfaire ,çette requête.

Enseignement secondaire (enseignants).

19205 . — 4 août 1979 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation inquiétante d 'un
très grand nombre de maîtres auxiliaires de l'enseignement du
second degré . En l'état actuel des choses, 8 000 d'entré eux ne
retrouveraient pas d 'emploi à la prochaine rentrée scolaire. -Cette
situation est dramatique pour les intéressés qui vont se trouver au
chômage à une époque où le nombre de travailleurs sans emploi
n'a jamais été si élevé. Par ailleurs, le fonctionnement correct des
établissements exige que tous ces maîtres auxiliaires soient réem-
ployés à la prochaine rentrée . En effet, il manque à l'heure actuelle
de nombreux postes dans la plupart des établissements secondaires
et, de plus, les enseignants sont bien souvent contraints d'effec-
tuer des heures supplémentaires dont la transformation en postes
budgétaire permettrait la création de nombreux emplois supplé-
mentaires . Dans ces conditions, le licenciement de 8000 auxiliaires
entraîneraient une grave dégradation des conditions d'enseignement
dans notre pays. Pour ces raisons, il apparaît urgent que les
mesures nécessaires au remploi de ces personnels soient prises
dans les meilleurs délais dans le cadre d ' un collectif budgétaire.
Il lui demande quelles initiatives il compte prendre en ce sens.

Communes (tutelle de l'Etat).

19206, — 4 août 1979 . — M. Vincent Porelli attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le renforcement considérable
exercé par la tutelle gouvernementale sur l'administration commu-
nale au moment où le Gouvernement proclame, en apparence, sa
volonté de voir ladite tutelle allégée . C'est ainsi, à titre d'exemple,
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que récemment, le sous-préfet d'Arles a usé d ' artifices procédu-
riers en vue de nuire à la municipalité d'Arles dont il retarde
sans motif valable l'approbation des délibérations ; mieux, outre.
passant les attributions que lui confère la loi, le sous-préfet d 'Arles
s'est ingéré dans la gestion municipale en contestant tantôt les
coûts, tantôt l'opportunité des équipements communaux . Le maire
et le conseil municipal ont dénoncé cette inadmissible ingérence
politique dans les affaires municipales . Ils ont répondu au sous-
préfet point par point sur le fond et sur la forme en s' appuyant
sur le contrat communal ratifié par les électrices et les électeurs
d'Arles. Cet exemple qui n 'est pas isolé prouve que les atteintes
à la démocratie locale se multiplient en France et prennent un
caractère de gravité d' autant plus grand que les difficultés finan-
cières des communes s' accroissent sans cesse . C ' est pourquoi il
lui demande : 1° s'il estime normal qu'un membre de l'adminis-
tratior préfectorale déborde à tel point du cadre de ses attributions
régies par le code d' administration communale ; 2° quelles mesures
il comple prendre pour exiger des fonctionnaires qui dépendent
de son ministère qu'ils effectuent leur travail conformément aux
textes en vigueur, étant entendu que le seul jugement réellement
démocratique réside dans le suffrage universel ; 3" s 'il estime
compatible avec le plein exercice des libertés communales aux-
quelles notre pays est si légitimement attaché, le maintien d'une
tutelle gouvernementale insupportable qui exerce ses pressions avec
d'autant plus d 'autoritarisme que les communes manquent des
moyens financiers élémentaires pour réaliser et faire fonctionner
les équipements publics que réclament, à juste titre, les populations.

Prestations familiales (caisses).

19207. — 4 août 1979. — M. Hubert Ruffe attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions de réalisation de « l'enquête C . N . A. F.-crédéc sur l'impact
socio-économique des prestations familiales et de la politique sociale
sur les conditions de vie des ménages :°. Cette enquête est réalisée
par les travailleurs sociaux de la caisse et donc financée par les
cotisations, ce qui représente un certain détournement de l'activité
du personnel qui n' est pas directement utilisé au service des allo-
cataires. C' est pourquoi il lui demande ce qu'il pense de cette
situation et comment il entend y remédier.

Mineurs (tracaiileurs de la mine) (ardoisiers).

19208. — 4 août 1979 . — M. René Visse attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
anciens travailleurs des ardoisières de Fumay et Rimogne qui sont
maintenant en retraite. Ayant subi un licenciement économique et
bien qu'ayant exercé de nombreuses années drus les ardoisières,
nombre d'entre eux ne perçoivent pas l'indemnité de logement.
Ainsi, le licenciement qui a mis fin à l 'activité professionnelle n'a
pas permis à un ardoisier de rassembler le nombre minimum
d'années pour bénéficier de l'Indemnité de logement. Après leur
licenciement, ces travailleurs, assimilés au statut des mineurs, subis-
sent une nouvelle injustice. En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour que ces ardoisiers retraités
puissent bénéficier de l'indemnité de logen eut, et pour le moins,
au primate du nombre d'années effectuées in ardoisière.

Elus locaux (conseillers municipaux).

19209. — 4 août 1979 . — M. Michel Aurillac expose à M. le ministre
de l'intérieur que le bulletin d'information de son ministère, n" 175,
vient de publier une répartition par catégories socio-professionnelles
des femmes conseiller; municipaux. II souhaiterait que ce document
statistique, d ' un grand intérêt, puisse faire l ' objet de la même étude
pour le département de l 'Indre ainsi que pour la région Centre.

Congé parental et postnatal (conditions d'attribution).

19210. — 4 août 1979 . — M. Michel Aurillac rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Fonction publique) que l 'ordonnance n° 59-214 du
4 février 1959 a prévu en son article 47 bis l'instauration d' un congé
postnatal, position du fonctionnaire alors placé hors de son admi-
nistration ou service d'origine pour élever son enfant, pour une durée
maximale de deux ans. Que, d 'autre part, la loi u" 77.766 du 12 juil -
let 1977 a institué un congé parental d'éducation, dans les entreprises
employant habituellement plus de 200 salariés, pour la femme sala-
riée qui justifie d'une ancienneté minimale d ' une année à la date de
la naissance ou de l'arrivée au foyer de l'enfant, de moins de trois
ans, confié en vue de son adoption et ce pour la même durée . 11 lui
expose que des femmes fonctionnaires ou appartenant au secteur
privé peuvent avoir besoin de se consacrer exclusivement à leur
enfant pendant (duminues armées dans le cas oit ce dernier est atteint

d' une affection grave qui requiert une présence constante. Cela est
de loin préférable à une hospitalisation, surtout à un moment oit les
dépenses hospitalières doivent être freinées. La demande doit pouvoir
être faite quel que soit l 'âge de l' enfant, du moins avant l'âge sco-
laire. Il lui demande s 'il ne serait pas opportun que le Gouvernement
dépose un projet de loi complétant ces deux textes dans le sens
ci-dessus exposé, et qui constituerait une mesure positive pour la
reconnaissance d 'un véritable statut de la mère de famille.

Routes (construction).

19211 . — 4 août 1979. — M. Xavier Deniau attire l' attention de M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la situation
préoccupante de la précision des travaux actuellement établis pour la
mise en place d'une voie à grande circulation entre l'Ouest et l'Est
de la France . En effet, si la mise en service d'une autoroute à péage
entre Châlons-sur-Marne et Troyes (A 26) se réalisera dans le cadre
du Viii' Plan, l'état actuel des prévisions dans le région centre organise
seulement la mise en place d'une voie à grande circulation entre
Orléans et Chàteauneufsur-Loire : la route nationale 60 sur cette por-
tion serait doublée par nne route à dette fois deux voies dont une
seule chaussée serait réalisée en première phase . Les terrains soit en
cours d 'acquisition par l'E. P. R ., 4 millions de francs devraient
s 'ajouter en 1979 aux 2 81)3 millions de francs dépensés à cet effet
en 1978 . Cette opération 01-F 45 A, programmée par le fonds spécial
d'investissement routier (F. S. L'R.) est inscrite à l'exercice de pro -
grammation pluriannuel des rente; nationales (E. P. P. R. O. N .) éma-
nant du ministère des transports dans le cadre du VIII• Plan, pour 1980,
la réalisation du programme envieagé devant se poursuivre dans le
cadre du programme d'action prioritaire d'initiative régionale (P . A.
P. L 'IL). Ainsi, il apparaît que le réseau routier entre Châteauneuf-
sur-Loire, Sens et Troyes ne doit en aucune façon être modernisé
dans un proche avenir si l'on excepte la déviation de Montargis dont
seule la déviation de Viliemandeur (opération 03 C 45 A prévue au
P. A . P. I. R. et programmée par l'•& P. P. R. O. N .) est prévue en tra-
vaux, les déviations de Sens, de Courtenay, de Bellegarde-dteLoiret
et de La Chapelle-Saint-Sépulcre n'étant seulement qu'au stade des
études, leurs constructions ne devant être envisagées que dans un
très long terme. II souligne que la concomitance de toutes ces réali-
sations s 'avère indispensable pour le développement économique de
tout le département du Loiret et, en particulier, de l'arrondissement
de Montargis, aussi bien que pour l'écoulement d'un trafic en accrois-
sement constant entre l'Est et l'Ouest de la France. R lui demande
de lui indiquer avec précision selon quelle procédure et à quelle date
seront programmés les différents travaux de jonction qui autorise-
ront de meilleures liaisons entre l'Est et l'Ouest de la France par
la mise en place d'une voie à grande circulation.

Electricité de France (tarifs).

19212 . — 4 août 1979. — M. Xavier Deniau attire l'attention de
M . le Premier ministre sur la situation dans laquelle est placée
la région du Val-de-Loire équipée de centrales nucléaires . En effet,
les régions qui acceptent l'installation de centrales nucléaires ne
bénéficient pas d'avantages économiques, notamment en matière
industrielle, par rapport aux régions qui en refusent la charge.
Par exemple, le Val-de-Loire, riche des centrales nucléaires de
Chinon, Saint-Laurent-des-Eaux, Dampierre-en-Burly et Belleville-sur-
Loire, devrait pouvoir bénéficier d'un tarif préférentiel en matière
d ' électricité par rapport au prix courant de l 'E. D. F. pratiqué dans
les régions françaises dépourvues de centrales . Il souligne l ' impor-
tance de la mise en place d'une tarification préférentielle indispen-
sable pour le développement économique du Val-de-Loire en général
et de l 'arrondissement de Montargis en particulier, compensant ies
inconvénients qu'entraîne l'installation de centrales nucléaires . Il
lui demande de lui indiquer avec précision selon quelle procé-
dure et à quelle date pourra être ainsi programmée la mise en
vigueur d'un tel tarif, et quels critères seront retenus au niveau
des départements et arrondissements pour justifier l'attribution ou
la non-attribution des avantages susnommés.

Copropriété (charges communes).

19213 . — 4 août 1979 . — M. Jacques Godfrain attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur la question écrite n° 16824 posée
par M. Ferretti, à laquelle il a répondu le 14 juillet 1979 en pré-
cisant les moyens qui sont à la disposition d ' un syndic de copro-
priété pour recouvrer les créances de celle-ci sur les coproprié-
taires défaillants. Il lui demande donc, en complément de cette
information, quelles sont les mesures mises à la disposition des
copropriétaires pour contraindre un syndic à utiliser les moyens
énumérés pour recouvrer les créances sur les copropriétaires défail-
lants dune façon générale et, plus particulièrement, sur un copro-
priétaire majoritaire défaillant .
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Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité).

19214. — 4 août 1979. — M . Jean-Louis Mauoubre expose à M. le
ministre de l'agriculture qu 'un exploitant agricole n'a pu obtenu
la prise en charge des soins dispensés à son époque en 1976 à la
suite d'un accident survenu à celle-ci en 1973 . Aucun des trois
organismes sollicités, la caisse primaire d'assurance maladie à
laquelle la victime était affiliée à la date de l 'accident, l'assureur
AMEXA la garantissant depuis son mariage et la caisse de mutua-
lité sociale n'a pu assurer le remboursement des frais engagés.
La caisse primaire du régime général a rejeté à juste titre la
demande du fait que l'assurée ne relevait plus de ce régime à la
date des soins en cause. L'antériorité de l'accident à l'adhésion a
justifié le refus de l'assureur AMEXA . Enfin, les dispositions de
l 'article 1106-2 du code rural excluent la prise en charge, par
1'AMEXA, des conséquences d'un accident, dès lors qu'il ne s'agit
pas d'un accident du travail préalablement pris en charge au titre
de l'adhésion volontaire à la législation sur les accidents du travail.
Il existe, au sujet des situations de ce genre, un vide juridique
qu'il lui demande de bien vouloir combler en prenant toutes dis-
positions pour que les modifications aux dispositions législatives
et réglementaires en vigueur soient apportées à cet effet.

Conseils de prud'hommes (élections).
•

19215. — 4 août 1979 . — M. Michel Noir attire l'attention de M . le
ministre du travail et de la participation sur les conditions dans
lesquelles se déroule la préparation des élections au conseil des
prud 'hommes. 11 est en effet à remarquer que cette préparation
conduit à un travail considérable dès l'élaboration à l'intérieur des
entreprises, des listes et,- d ' autre part, à des réclamations des salariés
qui ne souhaitent pas que leur adresse personnelle figure sur ces
listes . Il semble, par ailleurs, que des risques de contestation existent,
en ce qui concerne les frontières entre les catégories de personnel,
notamment pour la définition de la catégorie a Encadrement n. Il lui
demande quelles sont les mesures que les pouvoirs publics comptent
prendre pour faire face à des difficultés immédiates qui risquent de
mettre en cause la bonne tenue de ces élections dans le faible délai
imparti,

Énergie (économies d 'énergie).

19216. — 4 août 1979 . — M. Philippe Séguin appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur les difficultés apparemment rencon-
trées par le Gouvernement pour privilégier la politique d 'économies
d ' énergie sur les pratiques inspirées par le souci de s 'assurer les
meilleures recettes fiscales. Ainsi en est-il, en particulier, de l'appli-
cation de l 'actuelle formule de franchise de gas-oil aux véhicules
poids lourds qui leur impose de détenir moins de 100 litres de carbu-
rant dans leur réservoir quand ils pénètrent sur le territoire national
à peine d'être astreints à payer une taxe d 'importation . Les effets
négatifs de cette réglementation qui pousse à acheter le maximum
de carburant en France — quitte à s'y présenter à vide — sont
encore aggravés par les disparités monétaires qui conduiraient en
tout état de cause les chauffeurs routiers ressortissants de plusieurs
pays étrangers à arbitrer de manière analogue (et même à faire le
plein avant de quitter notre pays) . Sans qu'il soit possible de pro-
céder à un chiffrage précis, il n'est pas Interdit d'estimer que l'éco-
nomie de carburant — donc la réduction concomitante d'importation
en provenance de pays producteurs de pétrole — serait considérable
si cette réglementation était revue. Certains pays, comme la Suisse,
l'ont bien compris qui, à l'inverse du nôtre, exigent que les poids
lourds se présentent à l'entrée du territoire avec un minimum de
trois quarts de plein — d'autres pays comme la Belgique, les Pays-Bas
et le Luxembourg ayant adopté une attitude neutre à cet égard qui
a du moins l'avantage de supprimer tracasseries et retards . Il lui
demande, en conséquence, de lui indiquer les initiatives qu'il pour-
rait prendre afin que soient édictées des règles plus susceptibles
de promouvoir des économies d'énergie et qui auraient pour effet,
au surplus, d'éviter aux véhicules poids lourds des contrôles dont les
voitures de tourisme ont déjà été dispensées.

Elevage (moutons).

19217. — 4 août 1979. — M. Philippe Séguin appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation du marché du mouton
— et particulièrement sur les difficultés des producteurs du dépar-
tement des Vosges — situation qu'assombrissent encore les perspec-
tives d'importation massives d'ovins en provenance du Royaume-Uni
et de Nouvelle-Zélande . Il lui demande les mesures qu'il compte
prendre en faveur de ce marché dont la détérioration serait d'autant
plus ressentie que de nombreuses mesures incitatives à cette ,pro-
duction auraient été prises et que la France demeure en la matière
très largement déficitaire.

Agents communaux
(agents à temps incomplet du groupe I).

19218 . — 4 août 1979. — A l'heure où le Gouvernement se
préoccupe des bas salaires et souhaite par ailleurs encourager la
pratique du travail à temps partiel, la situation des agents com-
munaux à temps incomplet du groupe I de rémunération mérite
un examen particulier sur l 'opportunité duquel M. Philippe Séguin
souhaite appeler l'attention de M. le ministre de l'intérieur. Ces
agents, employés généralement dans les petites communes, pour des
travaux divers (travaux de femmes de service ou d'hommes
d'équipe), sont recrutés comme « auxiliaires e . Ils sont donc toujours
classés au premier échelon du groupe I, indice brut 100, majoré du
1"' septembre 1978 : 147 . Or, en application de l'article 7 du décret
n" 74-652 du 19 juillet 1974 modifié et complété, ce personnel à
temps incomplet ne bénéficie pas du minimum de rémunération :
les salaires, calculés sur la base de l'indice majoré du 1" sep-
tembre 1978 147, ramené au prix de l'heure, se trouvent, en effet,
être inférieurs au S. M. I. C . Il le prie, en conséquence, de lui
indiquer les mesures qu'il pouvait prendre pour améliorer la
situation de ces personnels et la rétablir à un niveau égal à celle
qui est faite aux catégories de personnel équivalentes du secteur
privé .

Assurance maladie-maternité (affiliation).

19219. 4 août 1979 . — M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que pour béné-
ficier de la gratuité de la sécurité sociale, les personnes qui ne
sont affiliées à aucun régime parce qu'elles n'ont pas travaillé
ou parce qu'elles ont perdu, a la suite d'un divorce, le droit à la
sécurité sociale, doivent justifier qu'elles n'ont pas 2 000 francs par
mois pour vivre. Il lui demande s'il n'estime pas que ce plafond
trop rigoureux empêche en réalité la quasi-totalité des femmes
de bénéficier de la sécurité sociale maladie.

Sports (certificats médicaux d 'aptitude au sport).

19220. — 4 août 1979 . — M. Jean-Michel Boueheron appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
les difficultés d'application du décret n" 77-554 du 27 mai 1977
portant sur le contrôle médical des activités physiques et sportives.
L'application du décret est compromise, dans le contexte actuel du
département de la Charente, du fait que tris peu de médecins sont
titulaires du certificat d'études spéciales de biologie et de médecine
du sport. Il propose que les médecins généralistes soient habilités à
effectuer cette surveillance médicale . De nombreuses associations
sportives se voient obligées -de renoncer à l 'organisation de com-
pétitions faute de ce contrôle indispensable. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Petri»noise esihétique, archéologique et ariisligne
(année du patrimoine).

19221 . — 4 août 1979 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de le culture et de la communication sur
le contenu de l'année du patrimoine 1980. Le Gouvernement e
annoncé que 1980 serait l'année du patrimoine . Certains élus locaux,
départementaux et régionaux étudient les orientations de leur futur
budget . Dans le cadre de ce travail préparatoire budgétaire, il
propose que le contenu de l'année du patrimoine soit porté à la
connaissance des maires, conseillers généraux et régionaux . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre, le plus rapidement
passible, à cet effet.

Aide sociale (établissements).

19222. — 4 août 1979. — M. Jean-Michel Boucheron appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur le pro-
blème du personnel du service social d'aide aux migrants d'Angou-
lême. Il note que ce service fonctionne avec un assistant social et
une secrétaire à mi-temps. Le travail du service nécessiterait la
création d'un poste de secrétariat à plein temps . Le ministère devrait
prendre en compte, lors du vote de la subvention à l'association,
cette dépense supplémentaire d'un demi-poste de secrétariat afin
d'obtenir le plein temps . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre à cet effet.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

19223. — 4 août 1979. — M. Jean-Michel Boucheron appelle l'attela
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation du personnel
documentaliste de l'enseignement général . Des informations font état
qu'un décret ministériel serait en préparation et permettrait la
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nomination de 300 professeurs certifiés à des postes de documen-
tation. Les documentalistes ont reçu une formation professionnelle
spécifique qui ne saurait se confondre avec la formation générale
des enseignants . Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures
nécessaires pour assurer le maintien du service public des documen.
titistes et respecter leur spécificité professionnelle.

Femmes (emploi).

19224. — 4 aoùt 1979. — M. François Autain appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de ta condition féminine, sur la situation des femmes employées
par la Régie Renault qui sont pénalisées dans leur avancement
hiérarchique et Ieurs augmentations de salaire lorsqu'elles ont été
absentes pour maternité. Ainsi, la direction qui assimile par ailleurs
maternité et maladie place donc les femmes salariées de l'entreprise
devant un choix particulièrement inadmissible : le développement
de leur vie professionnelle ou la materniti, deux aspirations qui
doivent être conciliées . Ii lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour qu'il soit mis fin à de telles pratiques.

Impôt sur le revenu (jeunes travailleurs temporaires).

19225. — 4 août 1979 . — M. Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur le régime fiscal applicable aux revenus
des . jeunes gens, généralement étudiants, vivant à charge de leurs
parents, mais travaillant temporairement, la plupart du temps pen-
dant l'été, pour se constituer un peu d'argent de poche et quelques
ressources complémentaires leur permettant par exemple . de faire
quelque ac,uisition . A ce jour, les sommes ainsi gagnées sont trop
modiques pour qu ' il y ait quelque intérêt à ce que les jeunes
concernés ne soient plus rattachés au foyer fiscal de leurs parents
et demandent à être imposés sous leur propre responsabilité. Or si
elles sont déclarées par les parents de ces jeunes, elles s 'ajoutert
à leurs revenus et entrent alors directement dans la tranche la plus
élevée appliquée à leurs revenus . Dans ces conditions, nombreux
sont ceux qui n'encouragent plus, voire découragent, leurs enfants
à accepter un travai% .salar :é l'été alors que ce personnel temporaire
est apprécié par diverses activités fortement saisonnières qui se
trouvent gênées pour accorder leurs congés annuels aux personnels
qui y sont affectés . Eu égard de surcroît aux conséquences souvent
bien négatives d'une oisiveté prolongée pour certains jeunes, il lui
demande s'il ne pourrait pas envisager une imposition spécifique
et personnelle des jeunes concernés en mettant en oeuvre une for-
mule de retenue à la source qui n'exclurait pas leur rattachement
au foyer fiscal de leur:: parents.

Viticulture (prestations d'alcool vinique).

19226. — 4 août 1979. — M. Jean-Michel Boucheron appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le problème du collectage
des prestations viniques. De nombreux viticulteurs de . la Charente
n 'ont pas régularisé leurs prestations viniques de 1977 et 1978 par
absence de distillateur. En conséquence, l'administration des contri-
butions indirectes vient d'engager ' des poursuites fiscales . Il propose
que ces actions soient arrètées . A l'heure même où l'on parle d'éco-
nomie d'énergie, il tient à rappeler que les dépenses de fuel sont
démesurées par rapport aux quantités d'alcool recueilli. Il lui demande
s'il envisage de prendre en compte les revendications légitimes d'un
grand nombre de viticulteurs de la Charente.

Aide judiciaire (conditions d'attribution).

19227. — 4 août 1979. — M. Jean-Michel Boucheron appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le problème
de l'aide judiciaire . Si chaque année les demandes d'aide judiciaire
sont plus nombreuses, le nombre de rejets reste important . Une des
causes du rejet se rapporte au plafonnement des ressources pour
bénéficier de l'aide qui n'a pas' été relevée depuis deux eus . Ti pro .
pose qu'une élévation du plafond soit envisagée afin d'accroître
le nombre des bénéficiaires de l'aide judiciaire . Il lui demande quelles
sont les mesures qu'il compte prendre rapidement pour mettre en
place le relèvement du plafond.

Conseils de prud'hommes (élections).

19228. - 4 août 1979. — M. Alain Chenard rappelle à M. le ministre
du travail et de la participation que la circulaire n° 10 du 29 mai
1979 relative à certaines dispositions du décret n° 79 .394 du 17 mai
1979 pris pour l'application de la lot n' 7944 dti 18 janvier 1079 a
prévu la parution de dispositions complémentaires concernant Pétai

blissement des listes électorales en vue du scrutin du 12 décembre
1979. Or, à ce jour,•ces dispositions n'ont pas encore été publiées . II
lui demande quelles' dispositions il compte prendre pour faire publier
très rapidement les instructions complémentaires indispensables à la
poursuite et à la réussite de l'ensemble de l'opération:

Rapatriés
(agence nationale pour l'indemnisation des Fronçais d'outre-mer).

19229. --- 4 août 1979. — M. Main Chénard appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur la situation des personnels de l'agence
nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-mer qui ne sont
pas titularisés. Ainsi, huit cent cinquante personnes environ — dont
une trentaine pour la seule agence nantaise — sont en attente d'un
statut qui puisse leur garantir un emploi stable dans la fonction
publique . Il lui demande en conséquence, d'une. part, d'associer plei-
nement les représentants du personnel de l'A . N . L F. O . M . à l'éla-
boration du décret prévu à l'article 21 de la loi n° 77 . 1466 et, d'autre
part, de prendre toutes les dispositions permettant effectivement
aux contractuels de l'A. N . I. F. O. M. de se présenter aux concours
de - les conditions prévues à l'article 21 précité. Il lui demande
enfin quelles sont les mesures qu'il compte prendre pour assurer
la titularisation rapide et globale de ces agents dans les villes où ils
exercent actuellement leur emploi.

Hôpitaux (établissements).

1923*. — 4 août 1979. — M . Jean-Pierre Cet attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'obligation
faite au centre hospitalier de Saint-Jean-de-Maurienne d'assurer
l'urgence médico-chirurgicale et qui, faute de moyens, ne fonctionne
pas dans des conditions satisfaisantes. Eu effet, cet établissement
n'est pourvu en médecins-aspirants que peur la période automne-hiver
alors qu'il rencontre les plus grandes difficultés à recruter des
internes ou des stagiaires internes et que le trafic routier estival
actuel entraîne des interventions plus fréquentes qui vont s'accroître
avec l'ouverture prochaine du tunnel du Fréjus. Il lui demande en

• conséquence s'il envisage d'affecter d l'année une équipe de méde-
cins-aspirants au centre hospitalier de Saint-Jean-de-Maurienne.

Ecouomie (ministère : structures administratives).

19231 . — 4 août 1979. — M . Henri Darras demande à M . le ministre
de l'économie de quelle manière il envisage le fonctionnement des
services extérieurs de son ministère par suite de la suppression de
quatre cents emplois annoncés pour 1980 à la direction générale de
la concurrence et de la consommation . Les cent un emplois qui
étaient prévus dans la loi de finances pour 1979 n'ont pas été pour
vus, alose que par suite de la libération des prix les services devraient
pouvoir assurer en matière de concurrence et de consommation une
surveillance plus accrue . Il lui demande également dans quelles condi-
tions la réduction des personnels se fera et s'il n 'envisage pas d'offrir
aux fonctionnaires âgés de soixante ans la possibilité dobtenir le
congé spécial jusquà la limite d'âge.

Aides ménagères (service : fonctionnement).

19232. — 4 août 1979. — M. André DQlelis signale à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale les difficultés rencontrées par
les bureaux d'aide sociale et les associations qui gèrent des services
d'aide ménagère à domicile . Leurs difficultés provenant surtout du
taux de remboursement pratiqué qui ne leur permet pas de couvrir
leurs frais de gestion, il lui demande de bien vouloir préciser si le
relèvement de ce taux interviendra prochainement.

Transports (matières dangereuses).

19233 . — 4 août ' 1979. — M. André Delelis attire l'attention de
M . le ministre de l'Industrie sur les enseignements à tirer de
la catastrophe de Los Attaques (Espagne) . En effet, de nombreux
produits dangereux sont transportés en France par les voies fer-
roviaires et routières : c'est le cas, désormais, à partir du vapo-
craqueur de Dunkerque, et notamment à destination de l'usine
Monsanto de 62410 Wing!es. Ces convois traversant des agglomé-
rations à forte densité de population, il lui demande de bien
vouloir préciser les dispositions prises afin d'éviter ce genre de
catastrophe.

Enseignement préscolaire et élémentaire (programmes).

19234. -- 4 août 1979. — M . André Delille attire l'attention' de
M . le ministre de l'intérieur sur les nombreux accidents de circu-
lation dus au non-respect des dispositions du code de la route .
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Compte tenu du développement dans les prochaines annéss, du
nombre de véhicules à moteur et de la nécessité d'une éducation
de la population, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
si l'enseignement du code do la route n'est pas à envisager dès
l'école primaire.

Postes (courrier : ackeminement et distribution).

19235. — 4 août 1979. — M. André Delelis attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur une
i icente enquête d ' une association de consommateurs qui tend à prou-
ver qu'une lettre postée la veille n'est pas forcément distribuée le
lendemain . Compte tenu qu'il appartient à l'administration de
mettre tout en oeuvre pour assurer sa mission de service public,
il lui demande de bien vouloir préciser s'il n'entre pas dans les
intentions du Gouvernement de procéder au recrutement de nou-
veaux agents pour lei. services postaux.

Transports maritimes (personnels

19236 . — 4 août 1979. — M . Albert Denvers appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur la situation des officiers de
la marine marchande possédant (e brevet de capitaine côtier et
lui demande s'il n'envisage pas de leur accorder un accroissement
de leurs prérogatives qui leur permettraient d 'exercer les fonctions
de second capitaine sur des navires allant de 3 000 à 5 000 tonneaux.
II lui demande en outre de noter que les officiers dont il s'agit
ont été les seuls oubliés Iors des dernières augmentations de pré-
rogatives afférentes à leur brevet.

Transports en commun (tarif réduit'.

19237. -- 4 août 1979. — M. Bernard Derosier attire l'attention
de M. le ministre des transports sur le fait que les préretraités,
c'est-à-dire ceux qui ont été licenciés après cinquante-six ans et
huit mois, ne bénéficient pas des mêmes avantages que les retrai-
tés pour les transports en commun. Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afin de mettre fin
à une telle situation.

Postes et télécommunications (secrétariat d 'Etat : personnel).

1923$. — 4 août 1979. — M. Roger Duroure s'inquiète auprès de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications de son
refus de prendre en considération les revendications légitimes des
receveurs-distributeurs des P . ' t'. T. au moment même où il est envi-
sagé de développer les missions lui leur sont conférées, en parti-
culier en milieu rural . Il lui demande quelle suite il entend donner
aux demandes d'amélioration des conditions de travail et aux
demandes d'ouverture de négociations qui sont formulées en vain
par cette catégorie ale fonctionnaires.

Banques (banques nationalisées).

19239. — 4 août 1979. — M . Henri Emmanueiii attire l 'attention
do M. le ministre de l'économie sur la cession de 42 p. 100 du capi-
tal de la société Sofinex faite par le Crédit lyonnais, jusqu 'alors
propriétaire, au bénéfice de la Générale occidentale. II lui demande
de bien vouloir lui faire connaître si cette opération s 'inscrit dans
le cadre d'une direeti'•e d'ensemble visant à délester les manques
nationales d 'une partie de leurs actifs au bénéfice du secteur pavé
ou bien, s'il s'agit d'une opération isolée, quelles en sont les raisons.

Handicapés (scolarisation).

19240 . — 4 août 1979. — M . Henri Emmanueili appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation scolaire des enfants
handicapés . D lui rappelle que dans une récente circulaire il avait
lui-même affirmé que « le système éducatif se doit de favoriser,
quand les circonstances le permettent, l'insertion scolaire de tout
enfant porteur d'un handicap temporaire ou durable s . En consé-
quence, il lui demande s ' il ne serait pas possible : d 'une part, d' en-
visager, sur la recommandation de la C . D. E . S., par exemple, la
scolarisation à temps partiel en milieu scolaire normal d'enfants
pris en charge par des établissements spécialisés relevant de l'an-
nexe XXIV du décret du 9 mars 1956 en vue de leur réinsertion
à court terme ; d'autre part, de confirmer si une équipe de soins
et d'éducation spécialisée à domicile peut continuer à suivre un
certain temps des enfants venant d'être introduits dans le cycle
élémentaire en vue d'y faciliter leur insertion et d'établir le contact
souhaitable avec Ies équipes des G. A.P.P. qui devront à leur tour
apporter à ces enfants l'aide dont ils ont besoin .

Routes (ponts d péage).

19241 . — 4 août 1979. — M. Claude Evin attire l'attention de
M. te ministre des transports sur l ' importance des Iorccs de geai
darmerie qui ont été disposées autour des postes de péage du
pont de Saint-Nazaire—Saint-Brévin après la promulgation de la loi
du 12 juillet 1979 relative à certains ouvrages d'art reliant les
voies nationales et départementales . II lui demande si la défense
des intérêts d'une société d'économie mixte à majorité de capitaux
privés lui semble imposer un tel déploiement des forces de l ' ordre.

19242. — 4 août 1979. — M. Claude Evin attire l ' attention de
M. le ministre de la défense sur l 'importance des fo rces de gen-
darmerie qui ont été disposées autour des postes de péage du
pont de Saint-Nazaire Saint-Brévin après la promulgation de la loi
du 12 juillet 1979 relative à certains ruvrages d'art reliant les
voies nationales ou départementales . Il lui demande de lui préciser
quelle est l'autorité qui a demandé un tel déploiement de forces.

Handicapés (établissements).

19243. — 4 août 1979 . — M. Claude Evin attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le retard
pris par les services de la direction départementale des affaires
sanitaires et sociales de Loire-Atlantique dans la fixation des prix
de journée pour les établissements pour enfants et adultes handi-
capés. Ces retards ont des incidences sérieuses sur le bon fonction-
nement des institutions et services concernés . D semble que cette
situation soit liée à la carence des services départementaux en
lespecteur..s. Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de pallier cette carence.

Recherche scieutifigae (centre d' éluder tthu.osphériques).

19244 . -- 4 août 1979 . — M. Pierre Forgues appelle l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
expériences qui ont lieu actuellement au centre d'études atmosphé•
riques de Campistrous, sur le plateau de Lannemezan . Ces expé-
riences ont pour but d'étudier les effets d'émissions massives
concentrées de chaleur dans l'atmosphère. Dirigées, semble-t-il, par
le service d'études et de recherche d'E. D. F., elles inquiètent
les riverains et la population des liautes-Pyrénées qui y voient
des essais en vue de l'implantation d'une centrale nucléaire à
refroidissement par voie sèche a sur le plateau de Lannemezan.
Les populations concernées ont droit, en tout état de cause, à une
information précise . C'est pourquoi il lui demande de lui faire
savoir si E. D. F . a choisi le site du plateau de Lannemezan pour
l'implantation d'une centrale nucléaire.

Hobitations à loyer modéré 'construction et ntoderuisutiott).

19245 — 4 août 1979. — M . Joseph Franceschi appelle l'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
diverses revendications de la fédération nationale des offices publics
d'habitations à loyer modéré et notamment : 1" sur l'insuffisance
des crédits budgétaires accordés au logement social locatif : 2' sur
la modicité des fonds disponibles pour l ' achat lie terrains ; 3" sur
la nécessité de la prise en charge par la caisse des prêts aux
IL L. M . des intérêts moratoires qui ne peuvent élre supportés par
les offices, ni, par voie de conséquence, par leurs usagers . It attire
aussi particulièrement son attention sur l'impérieuse nécessité qu'il
y a à permettre, dans les meilleures conditions . l'amélioration du
patrimoine locatif existant trevision des modalités de financement,
octroi de subvention, nécessité de différé d'amortissement) ainsi
qu'à accorder des aides à la gestion des organismes afin d'éviter
les hausses de loyer importantes.

Ge,tdarnterie 'personnel).

19246. — 4 août 1979. — M . Joseph Franceschi appelle l 'attention
de M. le ministre de ta défense sur les diverses revendications pré-
sentées par les syndicats des personnels en retraite de la gendar-
merie qui sollicitent le classement indiciaire approprié dont ils
bénéficiaient avant la revalorisation de la condition militake déci-
dée en 1975. Ils réclament, par ailleurs — devant les tâches crois-
santes qui incombent à la gendarmerie — le renforcement des
effectifs accompagné d'une répartition plus rationnelle des nou-
veaux arrivants. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
quelles mesures H compte prendre pour faire aboutir Fes légitimes
revendications.
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Rapatriés (indemnisation).

19247. — 4 août 1979 . — M. Joseph Franceschl appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur la situation des rapatriés de Tunisie.
Il lui expose que, malgré les promesses du Gouvernement, les inté .
ressés se trouvent toujours écartés du bénéfice des dispositions
de 1970 et 1978 prises en matière d'indemnisation . Il lui demande
quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre pour que les
rapatriés de Tunisie, au même titre que ceux d'Algérie, puissent
bénéficier de ces dispositions.

Petusious de' retraite civiles et militaires

(pensions : liquidation et calcul).

19248. — 4 août 1979 . — M . Joseph Franeeschi appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des fonctionnaires et assimilés, anciens combattants d ' Afrique du
Nord, titulaires de la carte du combattant, qui ne sont pas béné-
ficiaires de la campagne double au même titre que les fonction-
naires des autres générations du feu. II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que, dans un but d'équité, cet
avantage soit également accordé aux intéressés le plus rapide-
ment possible .

' Police (postes de police).

19249. — 4 août 1979. — M. Joseph Franceschi demande à M. le
ministre de l'intérieur dans le cadre des mesures envisagées pour
la protection des personnes et des biens, de bien vouloir lui faire
connaître à quelle date précise il prévoit la création d'un poste
de police à Alfortville, commune de près de 40000 habitants et
actuellement démunie de toute antenne de police .

Cérén(oniec p ubliques (préséances).

19253 . — 4 ae't 1979 . — M. Jacques Lavédrine appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur la situation des représentants de la
France à l ' Assemblée des communautés européennes au regard des
dispositions du décret du 16 juin 1907 modifié par le décret n" 58-1167
du 2 décembre 1958, relatif aux préséances dans les cérémonies
publiques. Compte tenu, d 'une part, de la décision rendue le 30 dé-
cembre 1976 par le Conseil constitutionnel sur la nature de l'Assem-
blée européenne et, d'autre part, de l'élection au suffrage direct
intervenue le 10 juin 1979, ii lui demande de bien vouloir lui faire
connaître s'il envisage de compléter les décrets susvisés afin de
préciser la place qui revient, dans les cérémonies publiques natio-
nales et locales, aux membres français et étrangers de l'Assemblée
européenne.

Postes et télécom»omications (secrétariat d'Etat : personnel).

19254 . — 4 août 1979. — M . Martin Malvy appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la situa.
tien des receveurs-distributeurs . Tenant compte des responsabilités
qui sont les leurs én milieu rural, de l'étendue de leur tâche, i1
s' étonne que l'administration refuse leur Intégration dans le corps
des receveurs avec reclassement indiciaire en B, que ne leur soit
pas reconnue la qualité (le comptable public, que ne leur soient pas
accordés les effectifs indispensables à un bon fonctionnement du
service public, ce qui les amène bien souvent à effectuer cinquante à
cinquante-cinq heures de travail par semaine . II lui demande s'il
envisage de reconsidérer le statut des receveurs-distributeurs dont,
par ailleurs, les conditions de logement sont bien souvent encore
inacceptables.

Assurance vieillesse (pensions).

Impôts (personnel).

19250 . — 4 août 1979 . — M. Gérard Haesebroeck attire l'attention
de M. le Premier ministre sur la situation de seize jeunes auxi-
liaires féminines de la direction générale des impôts qui viennent
d'être affectés dans la région parisienne à la suite de leur accession
au grade d' agent technique de bureau . Ces jeunes femmes vont se
trouver placées devant de nombreuses difficultés dues notam-
ment à la faiblesse de leur salaire, ce qui pourrait les conduire à
refuser leur promotion interne malgré les risques de licenciement
et les difficultés à trouver un emploi dans une région durement
touchée par te chômage. Cette situation semble d'autant plus para-
doxale que les effectifs de la direction des services fiscaux de
Nord-Lille sont insuffisants pour permettre un fonctionnement
normal des services et que l 'implantation prochaine de centres
des impôts fonciers nécessitera la création d'emplois de caté-
gorie C . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour maintenir ces jeunes auxiliaires dans leur dépar-
tement d'origine leur assurant ainsi une véritable promotion
sociale .

Sécurité sociale (centres de paiement).

19251 . — 4 août 1979. — M. Charles Hernu appelle l 'attention
de M. le ministre de la défense sur la transformation en antenne
d'un centre de paiement de prestations sociales, implanté depuis
1951 à Iladen-Baden. Cette mesure ne semble pas de nature à
apporter d'amélioration à la qualité du service rendu aux
assurés . Ii lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour que cet établissement puisse faire face aux charges nou-
velles qu'entraine cette mesure, puisqu' il apparaît qu 'elle s'accom-
pagnera d'un accroissement du volume des dossiers de soins et
de dépenses maladie.

Service national (dispenses).

19252. — 4 août 1979. — M. Christian Laurissergues attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des jeunes agri-
culteurs appeïés au service national peu après leur installation à la
terre : ceux-ci se trouvent soumis à des charges considérables (verse-
ment de baux, remboursement au Crédit agricole, cotisations sociales
obligatoires) auxquelles ils ne peuvent faire face durant leur année
sous les drapeaux. Il lui demande quelles sont l'opinion et les inten-
tions du Gouvernement face à ce problème où l'obligation militaire
porte préjudice directement à l'installation des jeunes agriculteurs.
que l'on prétend encourager.

19255. — 4 août 1979 . — M. Philippe Marchand appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les conséquences du principe de la
non-rétroactivité des lois en matière de pensions . Ce principe défa-
vorise les personnes déjà retraitées et accentue la discrimination à
leur égard. D'autre part, la loi devant s'appliquer à tous, il serait
juste d'en faire une application progressive à toutes les pensions
futures ou déjà concédées . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les retraités actuels et à venir bénéficient des
mêmes avantages.

Enseignement (comités et conseils).

19256 . — 4 août 1979. — M. Philippe Marchand attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le problème concernant la
suppléance des représentants des collectivités locales aux conseils
d' établissement . L 'absence de texte relatif à la suppléance ayant
déjà été signalée, des modalités devaient être prises pour assurer
la représentation des collectivités locales en cas d'empêchement des
élus locaux. Il lui demande quelles mesures ont été prises et quels
textes s'y rapportent.

Assurance maladie-maternité (remboursement : optique).

19257. — 4 août 1979. — M. Philippe Marchand appelle l'attention
de M. I. ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le faible
taux de remboursement des verres de lunettes . En effet, les verres
de lunettes sont remboursés au tarif Interministériel des prestations
sanitaires à des taux très bas (exemple : 8,50 francs pour un verre
de 1" catégorie vendu 40 à 50 francs). En moyenne, 20 p. 100 seu-
lement sont remboursés. Or, porter des lunettes n'est pas un luxe
et cela représente pour beaucoup des dépenses très lourdes . Il lui
demande quelles mesures il envisage pour remédier à cette situation.

Etablissements d'hospitalisation, de soirs et de cuire
(centres de long séjour).

19258. — 4 août 1979. — M . Jacques Mellick appe'.le l'attention
de M . le ministre de ta santé et de la sécurité sociale sur les incon-
vénients résultant de l'absence de décrets d'application de la loi
complétant la loi du 31 décembre 1970 sur les centres de long
séjour. Par ailleurs, le décret du 6 décembre 1972, pris en appli -
cation de la loi de décembre 1970, n'a pas défini les conditionna
de classement des établissements de long séjour. En conséquences
ces établissements ne peuvent bénéficier de mesures de classement,
ce qui est préjudiciable d la fois aux moyens de fonctionnement
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desdits établissements, et à l'ensemble du personnel concerné qui
ne peut bénéficier notamment de promotions . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que ces textes soient rapi-
dement publiés, dans l'intérêt des établissements et des personnels
concernés .

Etrangers (Tchadiens).

19259. — 4 août 1979. — M. Louis Mexandeau appelle l'attention
de M . le ministre de la coopération sur les nouvelles mesures qui
viennent d 'être prises à l'encontre des étudiants et stagiaires tcha -
diens boursiers. D ' après ces mesures, la prise en charge de leurs
allocations par la France prendra fin à compter du 1" juillet 1979.
En outre, dès perception des bourses de mai et juin, il pourra
être procédé à leur rapratrietnent qu ils aient ou non achevé leur
cycles d'études . Les étudiants tchadiens concernés sont en v iron
sept cents en France. Ces mesures sont officiellement justifiées par
des raisons tenant aux difficultés de trésorerie de 1 'Etal tchadien.
En fait, il semble bien que l'on se trouve en face d'une mesure
d'expulsion déguisée en tapatrlement dans ln mesure où la circu-
laire du ministre de l' intérieur stipule que pour pouvoir poursuivre
des études en France il faut justifier de ressources suffisantes.
II lui demande s' il compte prendre des mesures afin que cette
politique de ségrégation vis-a-vis des étudiants tchadiens cesse et
ceci dans un bref délai, car la rapidité d'exécution des décisions
discrétionnaires d 'expulsion l'exige . Du moins pourrait-il tempérer
l'effet excessif de ces décisions, en permettant aux étudiants de
terminer leur cycle d'études, car rapatrier un étudiant avant l' obten-
tion de son diplôme représente, certes, une perte de temps et
d ' argent pour l'étudiant, mais aussi une perte de capital humain
investi par le pays intéressé.

Police privée (centrales nucléaires).

19260. — 4 août 1979 . — M. Christian Nucci appelle l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la multiplication des sociétés
de vigilance, notamment sur les sites nucléaires, assumant une
fonction de service public dans des conditions qui peuvent donner
des craintes pèur la sécurité de 1a population et dont les salariés
sont de surcroit particulièrement lésés en matière de salaires et
de conditions de tra'-ail . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que cesse dans les plus brefs délais ce détournement
du service public.

Postes et télécommunications (fonctionnement).

19261 . — 4 août 1979. — M . Louis Philibert attire une nouvelle
fois l 'attention de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommu-
nications sur la dégradation des conditions de travail dans ce
service public, en particulier en zone rurale : « service télégra-
phique réduit, réduction des crédits en matière de carburant, mise
en place de CIDEX. Cette politique va à l'encontre de la mis-
sion de service public des P .T.T., elle va à l'encontre des
objectifs officiels d'aménagement du territoire . Il lui demande :.
1° s'il compte enfin créer en 1980 les emplois nouveaux nécessaires
nue demandent les socialistes avec les organisations syndicales ;
2" s' il compte enfin donner en 1980 les crédits nécessaires à
l'amélioration des conditions de travail.

Etablisscments sanitaires non hospitaliers (centres de soins).

19262. — 4 août 1979. — Depuis le décret n° 77-843 du 22 avril
1977 fixant les conditions techniques d'agrément des centres de
soins, nombreux .sont ceux qui ont dû cesser leur activité. Ainsi,
une partie de la population, souvent la plus défavorisée, se trouve-t-
elle privée de services particulièrement appréciés tels que le tiers
payant. Les sérieuses difft .:ultés financières auxquelles se heurtent
les centres de soins infirmiers sont principalement dues à la tari-
fication des actes effectués sur les bases du tarif conventionnel,
applicable dans le secteur nbéral, diminué d'un abattement compris
entre 7 et 13 p. 100. A cette discrimination de tarification, s'ajoute
le fait que les sociétés mutualistes, les associations et les munici-
palités gestionnaires des centres de soins supportent en tant qu'em-
ployeurs de lourdes charges salariales alors que les infirmières
libérales bénéficient des avantages sociaux (maladie et vieillesse)
pris en charge en grande pratie par les caisses d'assurance maladie,
conformément à la convention nationale des infirmières. M . Paul
Dulles demande dans ces conditions à N . le ministre de la santé
et de la sécurité sociale quelles dispositions il compte prendre pour
assurer le maintien des centres de soins infirmiers et, notamment,
s'il envisage la suppression des abattements de tarif qui devait
donner lieu i des études déjà commencées en 1977 .

Impôts (société civile : dissolution).

19263. — 4 août 1979. — M. Alain Savary appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur certaines conséquences fiscales pou-
vant résulter e l'application de la loi du 3 janvier 1977, n° 77 .2,
sur l'architecture et, pour illustrer sa question, lui soumet le cas
suivant : sous l'empire de la législation antérieure à la loi du
3 janvier 1977, des architectes : 1° se sont associés dans le cadre
d'une société civile particulière ; 2" ont constitué une société de
moyens sous la forme d 'une société anonyme ; 3" une convention
générale lie les deux sociétés pour le pariage des lâches et des
rémunérations . Cette structure répondait à une distinction entre
1cs tâches de conception architecturale relevant spéeieiuement
de la compétence des archit e ctes et les tàcües de coordination, de
direction et de contrôle de, travaux, plus couramment assurées
par les bureaux d 'études. Elle permettait d 'inclure dans la société
de moyens des techniciens non architectes que la législation anté&
rieuse écartait des sociétés d ' architecture . La loi nouvelle ayant
écarté cette interdiction, un souci de simplification juridique devrait
normalement conduite à la disparition de la société civile parti-
culière, pour ne laisser subsister quo la société anonyme dont
l'objet se trouverait modifié, afin de permettre l'exercice en commun
(le la profession d'architcete. Il lui demande quelles conséquences
fiscales pourrait entraîner la dissolution de la société civile et la
poursuite de la totalité des missions en cours par la société anonyme
d ' architecture, notamment en matière de droit de mutation à titre
onéreux, étant précisé qu'aucune indemnité ne serait stipulée au
profit de la société civile.

Enseignement supérieur (agronomie).

19264. — 4 août 1979 . — M. Gilbert Sénès demande à M. J.
ministre de l ' agriculture s 'il n 'estime pas choquant, au moment
où il envisage de créer un complexe agronomique montpelliérain
comprenant une antenne de l ' école nationale du génie rural des
eaux et des forêts, de maintenir une discrimination qui empêche les
anciens élèves de l ' école nationale supérieure agronomique de
Montpellier d'avoir accès à l ' E . N. G . R . E . F. dans les mêmes condi-
tions que les élèves de l'E. N . S . A. de Paris, recrutés lors du même
concours et encadrés par un serpe enseignant recruté dans les
mêmes conditions. Il lui demande les mesures qu' il envisage de
prendre pour mettre fin à cette discrimination qui concerne d ' ail-
leurs aussi bien l 'E. N . S . A . de Rennes que celle de Montpellier.

Dépa rtements d'outre-nier (Réunion : banques).

19265 . — 4 août 1979. — M. Michel Debré signale à M. I.
ministre de l'économie la durée excessive des écritures bancaires
entre les établissements de la Réunion et ceux de métropole ; que
cette durée parfois excédant un mois est préjudiciable aux efforts
faits pour développer les achats et les ventes entre la Réunion
et la métropole ; lui demande si une concertation avec les banques
intéressées lie pourrait pas améliorer cette situation.

Bâtiment et travaux publics (coût de la construction).

19266. — 4 août 1979. — M . Michel Debré signale à M. le ministre
de l'économie la hausse de prix des matériaux de construction depuis
dix-huit mois, soit : ciment : plus 30 p . 100, chaux : plus 33 p . 100,
sable : plus 19 p . 100, pouzzolane : plus 29 p . 100, brique creuse
plus 40 p. 100, carreau de faïence : plus 35 p. 100, carreau de grés
plus 32 p . 100, bois de coffrage : plus 22 p. 100, bois de charpente
plus 24 p. 100, bois de menuiserie « sapin a : plus 45 p . 100, bois
de menuiserie e chêne » : plus 52 p . 100, parquet de chêne : plus
45 p. 100, parquet de sapin : plus 11 p. 100, ardoise : plus 27 p . 100,
tuile : plus 25 p . 100, zinc : plus 20 p . 100, aluminium : plus 22 p . 100,
tube acier sans soudure : plus 51 p . 101), radiateur : plus 24 p . 100,
sanitaire : plus 35 p. 100, plomb : plus 54 p . 100, plâtre : plus p . 100,
peinture : plus 20 p. 100 . il lui demande s'il n 'estime pas dans ces
conditions que des mesures sont à prendre si l'on veut éviter l'arrêt
des constructions sociales ou la détérioration profonde de leurs
qualités.

Enseignement supérieur (classes préparatoires aux grandes écoles).

19267 . — 4 août 1979. — M. Michel Debré, après avoir pris connais-
sance de la réponse n" 17009 à sa question du 7 juin, demande à
Mme le ministre des universités si elle n'estime pas utile de saisir
son collègue de l'éducation et le Gouvernement de la création de
classes nouvelles de mathématiques spéciales techniques pour remé-
dier à l'insuffisance de candidats dont il est fait état dans sa réponse .
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Communautés européennes (relations avec les régions).

19268. — 4 août 1979. — M . Michel Debré demande à M. le Pre-
mier ministre quelle attitude le Gouvernement compte prendre à
l'égard des institutions régionales qui manifestent la volonté d'établir
un rapport direct avec les autorités de la Commission économique
européenne. Il fui signale notamment le désir manifesté récemment
par les responsables d'un établissement public régional du Nord de
la France de s nouer un dialogue direct avec les autorités commu-
nautaires, dialogue que, jusqu'ici, le filtre imposé par les Etats
nationaux a rendu difficile et peu suivi d'effets ° . I1 lui demande
s' il ne lui parait pas nécessaire de rappeler officiellement que seul le
Gouvernement est habilité à évoquer, tant avec nos partenaires
qu'avec la Commission des communautés, les questions concernant
les divers aspects de la coopération entre les Etats ,membres de la
C . E . E. -

Textiles (importations).

19269. — 4 août 1979. — M. Michel Debré demande à M. le ministre
du commerce extérieur comment il peut admettre l'ouverture de
nouveaux contingents de produits textiles au' moment où notre
industrie traverse une crise si grave, ; quel est le coritrdle que
le Gouvernement exerce à ce sujet sur la commission et ses ser-
vices ; comment il est possible qu'un accord avec la Chine soit
signé sans accord du Gouvernement et du Parlement et quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour réagir à cette déplo-
rable politique.

Bourses et allocations d 'études (conditions d'attribution).

19270. — 4 août 1979. — M. Jean-Pierre Dolet :u nde fait part à
M. le ministre de l 'éducation de la surprise de nombreux parents
d'élèves devant les dispositions nouvelles qui ont été prises en ce
qui concerne les conditions d'attribution des bourses pour les
étudiantes qui s'étaient inscrites dance certains centres d'enseigne-
ment et notamment le centre national de préparation au professorat
de travaux manuels éducatifs et d'enseignement ménager . En effet,
ceux-ci viennent juste d'être informés de la suppression des bourses
systématiques pour les élèves qui entrent en première année à
la rentrée de 1979 . Or, ces mesures ne vont pas sans poser "de
problèmes à certaines familles, de condition modeste, en raison
de la durée oie ces études et de la nécessité d'acheter les fourni-
tures indispensables à ce type d'enseignement, et que, bien souvent,
l'existence d'une bourse de 500 francs mensuels avait encouragé
l'entreprise de ces études.

Jouets et feux (pétards).

19271. — 4 août 1979 . — M. Mare Lauriol attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l'usage de plus en plus fréquent,
par les enfants, les adolescents et les adultes, de « pétards a sur
la voie publique qui deviennent un danger pour la sécurité des
citoyens. Au cours des fêtes du 14 juillet à Paris, des personnes
se sont présentées dans les pharmacies avec des vêtements brûlés
et des blessures consécutives à ces brûlures . Dans les forêts des
environs de Paris, l'usage de ces e pétards s ne laisse pas de
provoquer des risques graves d' incendie. Les représentants des
forces de l'ordre n'étant pas suffisamment nombreux pour s'oppo-
ser-à ces pratiques, il importe de vérifier la force des e pétards s
Mis en vente aujourd'hui sans aucun contrôle. En conséquence,
il lui demande : existe-t-il une réglementation interdisant la
vente de s pétards s dangereux ; 2" dans l'affirmative, comment
cette réglementation est-elle appliquée ; 3" dans la négative, quelles
mesures le Gouvernement compte-t-il prendre pour que les e pétards»
sais, en vente libre se ramènent à de simples jouets inoffensifs.

Fontionnaires et agents publics (mutations).

19272 . — 4 août 1979. — M. Marc Lauriol attire l'attention de
M. le ministre des transports sur la pratique croissante des diffé-
rentes administrations, notamment scolaires, qui procèdent à des
nominations éloignant les fonctionnaires de leur domicile alors
que nombre d'entre eux ne demandent que des promotions sur
place. Souvent l'autorité administrative décide des s chassé-croisés e
de fonctionnaires dont l'utilité n'apparaît pas. Cette pratique est
particulièrement préjudiciable à l'intérêt général dans les banlieues
des grandes villes et surtout en région d'ilede-France où les diffi-
cultés des transports de voyageurs s'accroissent à un rythme inquié-
tant. En conséquence, il lut demande quelles démarches il envisage
et quelles mesures il compte prendre pour que les fonctionnaires
ne soient déplacés que lorsque leur statut ou l'intérêt du service
l'exige.

Transports routiers (réglementation).

19273. — 4 août 1979. — M . Michel Aurillac demande à M. le
ministre des transports de bien vouloir lui donner la liste des
équipements complémentaires destinés principalement à la sécurité
et accessoirement aux économies de carburant qui sont imposés
aux diverses catégories de véhicules affectés au transport public
de marchandises et de voyageurs, ainsi que l'Indication du coût
approximatif de chacun de ces équipements. S'agissant plus parti-
culièrement de chrono-tachygraphe, l'extension de l'obligation de
pourvoir de cet équipement les camions de plus de 3,5 tonnes
jusqu'ici assujettis à la seule prescription du carnet de route ne
parait-elle pas d'un coût excessif.

Atéronautique (industrie) : Airbus.

19274. — 4 août 1979 . — M. Joseph-Henri Maujoian du Gasset
expose à M. I. ministre de l'Industrie qu'un plan de chargé fort
-important est prévu pour la production d'Airbus, quelque 360 appa-
relis étant actuellement objet de commandes . II lui demande si les
investissements sont assurés pour permettre la livraison aux ache -
teurs de ces appareils dans les délais.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens (créanciers).

19275. — 4 août 1979. — M. François Abadie attire une nouvelle
fois l'attention de M . le ministre de l'économie sur le sort désas-
treux d'un certain nombre de porteurs de bons de caisse de la
banque Lacaze à Lourdes . A la tribune de l'Assemblée nationale,
le 18 avril 1979, il était indiqué : e En accord avec les autorités
monétaires, la profession bancaire a décidé de prendre en charge
le remboursement intégral de très nombreux déposants, les banques
étant subrogées dans les . droits de ces déposants . A ce titre, la
Banque nationale de Paris a avancé près de quarante millions
de francs pour faire face à ces premières décisions. a Plus loin
(voir J.O . du 19 avril 1979) il était précisé : e En conclusion, je
répète que les petits déposants auxquels vous avez lait allusion
et qui pour la plupart d'entre eux n'étaient pas anonymes, ont
été intégralement remboursés. a Il était aussi annoncé : s En outre,
au regard cette fois de la législation commerciale, le dépôt de
bilan de la banque Lacaze qui pourrait intervenir prochainement,
conduira le tribunal de commerce à prononcer sa mise en liqui-
dation (J.O. du 19 avril 1979) . En fait, plus de quatre mois après
la fermeture de la banque, le tribunal de commerce a prononcé
la liquidation des biens de la banque Lacaze ainsi que de M . François
Lacaze. Ainsi, la possibilité d'un règlement judiciaière souhaité
pourtant par l'immense majorité des créanciers, n'a pas été véri-
tablement envisagée . Désormais à Lourdes, la situation est la sui-
vante : Les comptes à terme, à vue et sur livrets, et d 'une façon
plus générale, les créances qui n 'étaient pas anonymes, ont été
intégralement remboursés par la B.N.P. Il n'a d'ailleurs, en aucune
manière, été tenu compte des situations particulières et c'est ainsi
que les créanciers déjà largement nantis, ont perçu des sommes
importantes — qui d'ailleurs leur étaient dues — alors que les
porteurs de bons de caisse n'ont pas reçu un seul centime . Ces
créanciers ayant produit entre les mains du syndic, l'anonymat des
bons de caisse qui paraissait .devoir pourtant protéger, a été inté-
gralement leve. Ainsi, les craintes de voir certains associés ou
débiteurs de la banque venir demander paiement ne se trouvent
plus fondées — sauf à organiser une inquisition systématique
des situations particulières de tous les créanciers ayant produit.
Par ailleurs, le tribunal a retenu la responsabilité des administra-
teurs qui ont consenti à partir des directives gouvernementales
qui leur ont été, semble-t-il ; données, des facilités parfois discu-
tables à certains débiteurs de la banque, au préjudice des créanciers,
notamment bien sûr des porteurs de bons de caisse. D'autre part,
et contrairement à ce qui a pu être avancé, à ce jour les porteurs
de bons de caisse n'ont rien reçu, alors que les caisses de la banque
sont très largement alimentées et qu'un acompte de l'ordre de
30 à 40 p . 100 aurait pu d'ores et déjà être verse, si les diligences
nécessaires avaient été faites notamment par les pouvoirs publics.
Ainsi, les questions essentielles qui se posent sont les suivar•tes ;
1° quelles mesures le ministère de l'économie entend prendre pour
que de toute urgence, les porteurs de bons de caisse reçoivent un
acompte substantiel? — versement rendu évidemment possible
par les disponibilités actuelles de la banque ; 2° comment expliquer
que la B.N.P., agissant en qualité de mandataire, ait pu produire
à la liquidation de la banque Lacaze, opérant de ce fait une discri-
mination choquante entre les créanciers, les comptes à terme, à vue
et sur livrets étant payés immédiatement à 100 p. 100, alors qu'on
voudrait imposer aux porteurs de bons de retisse un remboursement
au marc le franc? 3° Quelles mesures entend-on prendre pour que
l'essentiel des facilités accordées — parfois à juste titre — à diverses

- entreprises débitrices, ne pénalisent pas les porteurs de bons de
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caisse? Ne serait-il pas souhaitable que ces dettes soient prise;
en charge par la profession bancaire? 4 " La crainte de voir les
associés ou les débiteurs de la banque venir réclamer paiement de
bons de caisse se trouvant aujourd ' hui écartée — n 'est-Il pas sou-
haitable d'étendre aux porteurs de bons de caisse de bonne fol le
mécanisme de subrogation qui a déjà profité, fort justement, aux
autres créanciers? 5" La fermeture de la banque Lacaze — qui
était le plus important établissement bancaire local — bénéficie
largement à ses concurrents et notamment à la 13 .N. P . qui a ouve .t
de très nombreux comptes, et a vidé de ce fait ensuite la banque
Lacaze de l'essentiel de la valeur du fonds de commerce. Quelles
directives entend-on actuellement donner pour faire compenser cette
perte préjudiciable à la masse des créanciers? 6" Enfin, et pour
l'avenir, le Gouvernement aurait recommandé aux banques de « réflé-
chir à un système d 'entr 'aide, de garantie ou de caution pour éviter
que de tels faits ne puissent se reproduire r . En attendant qu ' un
système de garantie ou d 'assurance soit mis en place — comme
cela existe d 'ailleurs en Allemagne notamment — ne convient-il
pas d ' informer d ' ores et .déjà les usagers des risques encourus?
Ne serait-il pas souhaitable de compléter l ' article 2 dernier alinéa
du décret du 25 août 1937, ainsi rédigé s les tit res reproduisent
en outre le dernier bilan de l'émetteur, certifié exact et sincère
par ce dernier «, par exemple par la mention : s au cas de règle-
ment judiciaire ou de liquidation des biens de l 'établissement émet-
teur, les bons perdent leur caractère anonyme et ne bénéficient
d 'autre garantie, que celle du patrimoine de l ' établissement ? »

Santé et sécurité sociale (ministère : personnels(.

19276 . — 4 août 1979 . — M. François d 'Aubert appelle l 'attention
de M. le ministre de le santé et de la sécurité sociale sur les possi-
bilités de promotion professionnelle des personnels ouvriers des
parcs automobiles et du service intérieur des établissements relevant
du livre X de la santé publique et, notamment, celles des chefs de
garages qui semblent particulièrement étroites . Il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir étudier cette question sur le plan de
l'équité .

Cimetièies (concessionls).

19277. — 4 août 1979. — Dans sa réunion du 14 février 1979, le
conseil des ministres a adopté une importante série de mesures
tendant à simplifier les formalités administratives. Parmi ces
mesures figurent, d'une part, une modification de la réglementation
concernant le transport des corps des personnes décédés et, d 'autre
part, une réduction des délais imposés aux communes peur pro.
céder à la reprise, dans les cimetières, des concessions en état
d 'abandon . Sur ce dernier point. M . Paul Pernin demande à M . le
ministre de l'intérieur s' il ne lui parait pas souhaitable d'étendre
la procédure de reprise aux concessions cinquantenaires voire tren -
tenaires et aussi d ' abréger le délai de trois ans actuellement prévu
ent re deux constats d'abandon, ce qui pourrait concourir à une
reprise plus rapide des concessions abandonnées.

Impôt sur le rendue (pensions alimentaires).

19278. — 4 août 1979. — M. Paul Pernin appelle l ' attention de
M . le ministre du budget sur la situation d 'un contribuable qui
verse une pension alimentaire à l ' un de ses enfants qui, marié et
père de trois enfants, est àgé de vingt-six ans et pommait actuelle-
ment ses études. La pension alimentaire ainsi versée n ' est pas
déductible . Il lui demande s'il ne trouve pas profondément injuste
cette situation qui pénalise gravement les familles dont les enfants
poursuivent les études les plus longues et s'il n' entend pas prendre
les mesures nécessaires pour y remédier.

S .N .C .F . (ligues(.

19279. — 4 août 1979. — M. Claude Birraux demande à M. le
ministre des transports quelles mesures il entend prendre, au
moment où la liaison Paris—Lyon par le T .G .V. est sur le point
de se réaliser et où son prolongement sur Genève est envisagé, afin
de ne pas exclure de cette liaison moderne et rapide le Genevois fran-
çais et le Chah:ais, facilitant ainsi leur désenclavement.

Assurance vieillesse (retraite anticipée).

19280. — 4 août 1979 . — M . Alain Bocquet attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
travailleurs de la métallurgie âgés de plus de cinquante-cinq ans
et licenciés pour raison économique . Dans le département du Nord,
en particulier, de nombreux métallurgistes, victimes de la politique

de démantèlement industriel, ayant été licenciés à l 'âge de cinquante-
cinq ans et plus, se retrouvent aujourd ' hui dans une situation
extrémcment difficile . Ne pouvant espérer retrouver du tr avail
en raison de leur âge, et dans une région qui compte déjà plus
de 120 000 chômeurs, les personnes concernées peuvent se retrouver
sans ressources au bout de deux années d 'indemnisation Assedie.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour éviter de telles situations. La convention sociale récem-
ment signée dans le secteur de la sidérurgie prévoit la mise à la
retraite à cinquante-cinq ans avec une pension égale à 70 p . 100
du salaire . Une telle mesure ne pourrait-elle pas devenir applicable
clans la métallurgie?

Conseils de prud 'honnaes (élections).

19281 . — 4 août 1979 . — M. Lucien Villa attire l 'attention de M. le
ministre du travail et de la participation sur les conditions qu'il
est indispensable (le réunir pour que la consultation électorale
relative aux conseils de prud 'hommes qui se déroulera le 12 décem -
bre prochain ait un caractère pleinément démocratique . Il lui
demande quelles mesures fl compte prendre peur que : 1" les
centrales syndicales représentatives puissent avoir accès aux grands
moyens d 'information ; 2" les salariés puissent, sur les lieux de
travail . bénéficier, d ' ici le scrutin, d ' heures d ' information syndicale
sur ces élections : 3" les délégués du personnel et les délégués
syndicaux disposent de temps payé supplémentaire ; 4" le finance-
ment officiel de la campagne soit assuré par le budget de 1'Etat
et qu 'une contribution soit également accordée aux syndicats pour
les autres frais occasionnés (propagande, pré-formation des candi-
dats.. .) ; 5" des délais soient accordés pour l 'inscription des électeurs.

Valeurs mobilières (obligations cautionnées).

19282. — 4 août 1979. — M. Vincent Ansquer rappelle à M. le
ministre de l 'économie que le montant du volume des obligations
cautionnées a été bloqué en 1975 et que, du fait de cette décision,
l'administration ne peut donc accroitre ce montant au profit des
entreprises. Cette situation est extrêmement préjudiciable aux entre-
prises en expansion qui sont pénalisées, non seulement par les
facteurs de hausse dus à l ' inflation mais aussi par l'impossibilité
d 'accroître le volume de leurs obligations cautionnées . M. Vincent
Ansquer demande à M . le ministre de l 'économie s'il n 'estime pas
pas particulièrement oppor tun d 'en visager un assouplissement dans
ce domaine.

Aéronautique (industrie : entreprises).

19283. — 4 août 1979. — M. Jacques Féron appelle l 'attention de
M . le ministre des transports, sur les problèmes industriel :; posés par
l 'accroissement des cadences de production de l ' Airbus . Il lui
demande dans quelles conditions l ' industr ie aéronautique française
sera mise en mesure d 'y répondre . En particulier, la préférence des
pouvoirs publics va-t-elle à l 'élargissement des capacités tic produc-
tion de la S. N. I . A . S. ou vers un développement de la sous-irai-
tanee ? Quels sont par ailleurs les moyens de financement
éventuellement dégagés dans l 'un et l 'autre cas ? II souhaiterait
également connaitre les mesures prises par nos partenaires d ' Airbus
industrie pour assurer, de leur côté, la satisfaction des commandes
de l 'appareil. Est-il envisagé, le cas échéant, de développer la sous-
traitance confiée à des ent reprises relevant de pays ne faisant pas
partie d 'Airbus Industrie ou totalement ét rangers au programme
jusqu ' à présent ?

Baur de locaux d ' habitation (loyers).

19284 . — 4 août 1979. — M. Jacques Besson attire l' attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences souvent dramatiques d 'un non-paiement prolongé des loyers,
non-paiement prolongé qui conduit à une accumulation de dettes
dont les familles de conditions modestes ne parviennent plus à
s ' acquitter. Les raisons de telles situations sont diverses, les prin-
cipales étant l' impécuniosité réelle tenant au niveau trop faible
de très nombreux salaires, au développement du chômage, à la
cherté des loyers et charges ou au regrettable retard pris par les
prestations familiales. Toutefois il arrive parfois que le non-paiement
prolongé de loyers soit imputable à une certaine négligence ou à
une mauvaise gestion du budget familial. Même si ces cas sont
quantitativement marginaux il convient néanmoins de chercher à
les limiter encore davantage. Or il s'avère que devant la grande
augmentation du nombre de titulaires de comptes postaux ou ban-
caires, il pourrait être opportun que soit envisagée une possibilité
de retrait automatique pour le paiement des loyers, avec l'accord
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des intéressés bien évidemment . Comme les dispositions en vigueur
ne permettent pas la mise en oeuvre de cette solution qui aurait
pourtant dans certains cas l 'accord de famille concernées, il lui
demande quelles Initiatives il consentirait à prendre pour qu'une
telle faculté soit admise.

Sports (sportifs de haut niveau).

19285, — 4 août 1979. — M. Henri Darras attire l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur k caractère
élitiste du programme de détection des aptitudes sportives dès
l'âge de huit ans et de l'organisation de u Jeux de l 'Avenir» au
cours desquels seront sélectionnés les cinq cent jeunes aux aptitudes
physiques les meilleures. Cette opération intervient quelques mois
après que l'on ait porté atteinte à l'échtcatien physique et au sport
scolaire et universitaire en réduisant de trois à deux heures l 'horaire
hebdomadaire que tes enseignants d'E . P. S. consacrent à l'animation
sportive et en supprimant plusieurs centaines de postes de pro-
fesseurs d'E. P . S . dans l'enseignement supérieur. S'il est normal
de chercher è donner à notre pays les sportifs de haut niveau qui
le représenteront dans les grandes compétitions internationales,
cette recherche des plus doués ne peut se concevoir que si elle
accompagne une politique sportive qui permet au plus grand nombre
de pratiquer un sport de bonnes conditions . M. Henri Darras lui
demande s'il compte re donner à l 'éducation physique scolaire toute
son Importance, afin que la constitution de , notre élite sportive
résulte d'une réelle pratique sportive de l'ensemble des Français.

Pharmacie hnédicaraentsl,

19286. — 4 août 1979 . — M. André Delehedde appelle l' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'aug-
mentation des prix des spécialités pharmaceutiques grand publie
non remboursables par la sécurité sociale et dont les prix ont été
libérés . Selon un relevé de prix établi par la fédération nationale
des coopératives de consommlateurs et. portant sur quatre-vingt-seize
spécialités commercialisées sous cent quarante et une formes et
présentations, la hausse moyenne pour les produits étudiés s'élève
à 17,29 p. 100 depuis un an, avec une très forte dispersion puisque
62.41 p . 100 des produits ont connu une augmentation de plus de
IO p . 100, ces hausses s'étalant de 10 p . 100 à 128,57 p . 100. En
conséquence, il lui demande si certaines hausses de prix enr e-
gistrées pour ce type de produits médicamenteux sont réellement
justifiées .

là jeunesse, des sports et des loisirs n'est toujours pas prévu pour
1980. Elle lui demande quelles mesures ii compte prendre pour
que ce projet de statut, promis depuis longtemps par les pouvoirs
publics, voie enfin le jour.

Taxe sur la valeur ajoutée (assujettissement).

19290. — 4 août 1979. — M. Pierre Preuvost appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur l'application de la T. V.A. à la
location d'emplacement de stationnement . La lui n° 78 .1 .240 du
29 décembre 1978 a étendu le champ d'application de la T.V .A.
Cependant, les règles relatives à l'application de la franchise
entraînent des disparités dans les prix de location dans la mesure
où le propriétaire de plusieurs emplacements fera ou non payer
la T . V.A. au locataire suivant que son chiffre d'affaires T.V.A.
incluse nu titre de ces locations sera supérieur ou inférieur à
9000 francs, Il lui demande en conséquence quelles modalités pra-
tiques il envisage de mettre en oeuvre pour remédier à ces diffé-
rences de traitement sans justification.

Protection civile (incendies).

19291 . — 4 août 1979. — Un ince: die s'est déclaré le dimanche
1" juillet 1979, à 20 heures, et a ravagé, en dix minutes et malgré
l'intervention rapide des sapeurs-pompiers de la commune, les
locaux du u Mille Club », sis chemin de Lopy, en Avignon . Bien que
toutes les mesu res de sécurité aient été respectées par la muni-
cipalité, il convient de souligner les graves conséquences qu 'aurait
pu avoir un tel sinistre s'il s'était produit à un moment de fréquen-
tation normale de cet établissement, notamment par des enfants
et des personnes du troisième Lige . M . Dominique Taddei appelle
l'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
sur cet incident et lui demande si ce type de construction ne
justifierait iras un renforcement des normes de sécurité impo;;ées
par les réglementations en vigueur et s 'il ne conviendrait pas que
le Gouvernement envisage l'étude d'équipements susceptibles de
mieux garantir les utilisateurs contre ces graves périls,

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE
Handicapés (allocations).

19287. — 4 août 1979 . — M. Pierre Forgues attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de I. sécurité sociale sur l'allocation
aux adultes handicapés instituée par l'article 35 de la loi n" 75-534
du 30 juin 1975 d 'orientation en faveur des personnes handicapées.
11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier
au vide juridique existant en raison de l'abaissement de lige de
la majorité à dix-huit ans : dès lors que l'enfant handicapé atteint
la majorité, il n'ouvre plus droit aux allocations familiales et s'il
ne peut entrer dans la vie active en raison même de son handicap,
il ne peut prétendre recevoir les prestations accordées aux adultes
handicapés à partir de l'âge de vingt et un ans (ou à partir de
seize ans s'ils entrent dans la vie active'.

Baux de locaux d 'habitation (loyers).

19288. — 4 août 1979 . — Mme Marie Jacq appelle l 'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les inquié-
tudes suscitées par les conséquences des mesures prises par le
Gouvernement concernant la liberté des loyers et le financement
des logements sociaux . Elle lui demande, devant les risques graves
encourus par les locataires, s'il ne serait pas envisageable :
I" d'annuler les fortes hausses de loyers ; 2' de prononcer l'arrêt
des augmentations des charges locatives notamment pour la taxation
du fuel ; 3" d'interdire les expulsions et de prévoir les mesures
concrètes d'aide aux familles en difficulté.

Jeunesse, sports et loisirs (ministère : personnel).

19289. — 4 août 1979, — Mme Merle Jacq demande à M . le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs de bien' vouloir réexaminer
la situation des conseillers techniques et sportifs a mis à la dispo-
sition des fédérations sportives » selon les dispositions de l'article 11
de la loi n° 75 .988 du 29 octobre 1975 . Ces personnels n'ont pas
de statut, certains étant titulaires détachés, d'autres contractuels.
Malgré nombre de promesses, le projet de statut d'emploi proposé
par le syndicat du groupement national des cadres techniques de

Etrangers (installation en France .)

17141 . — 8 juin 1979 . — M . Michel Debré attire l'attention de
M. I. Premier ministre, avec une particulière solennité, sur certains
faits qui, touchant les départements de l'Est, peuvent gravement
altérer l'avenir du rapprochement entre le peuple français et le
peuple allemand : 1° les achats de propriétés se développent dans
des conditions qui imposent à la fois une vigilance et peut-être
des dispositions législatives ; le cas particulier de forêts qui sont
systématiquement déboisées justifie à coup sûr une surveillance
qui ne paraît pas s'exercer d'une manière satisfaisante ; 2° l'orga-
nisation, dans certaines villes d'université, de cours de français
destinés à permettre l'installation clans ces susdits départements,
de nombreux professionnels, notamment de médecins ; 3° l'insuffi-
sance des investissements industriels qui a pour conséquence
d'obliger nombre de travailleurs salariés français à chercher et
à exercer un emploi dans les industries dont l'implantation à
proximité de la frontière est au surplus facilitée par des aides
particulières, contrairement aux règles communautaires dont la
contrainte, semble-t-il, parait réservée à la France . L 'ensemble de
ces faits, complété par quelques autres, est suffisamment gros de
conséquences pour qu'une délibération gouvernementale soit prise
et suivie de mesures effectives.

Réponse . — La question de M. Michel Debré appelle l'attention
sur plusieurs points intéressant les départements frontaliers de
l'Est . En ce qui concerne tout d'abord les achats de propriétés, il
faut souligner le caractère très limité de la propriété immobilière
étrangère dans les départements concernés, tout particulièrement
dans les départements alsaciens qui sont le plus exposés à la pres-
sion des Etats voisins et de leurs ressortissants détenteurs de
monnaies fortes . Ainsi, entre 1960 et 1975, 1,05 p . 100 seulement
des transactions ont impliqué une participation étrangère et
0,37 p . 100 du territoire a été concerné par de telles opérations . Les
pouvoirs publics ne sont d'ailleurs pas désarmés face à ce problème
puisqu'ils disposent de la législation existante, tout particulièrement
pour les acquisitions foncières en milieu rural, qui relèvent de
l'intervention des S . A. F. E. R. et du droit de préemption . S'agissant
de la forêt, il faut rappeler qu'en Alsace par exemple, le territoire
boisé est soumis pour 80 p. 100 à la compétence de l'office national
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des forêts, et qu'un plan de protection de la forêt rhénane a été
adapté après approbation par l'établissement public régional . L'orga-
nisation des cours de français par certaines universités, à l'intention
d'auditeurs étrangers, est conforme à la vocation des établissements
d'enseignement supérieur et cette situation n'apparaît pas de nature
à accélérer l'installation de médecins étrangers dans les départements
frontaliers de Lorraine et d'Alsace ; leur nombre était de neuf au
31 décembre 1978 . Enfin en matière d'investissements industriels,
il faut souligner que, dans les départements concernés, le Gouver-
nement n 'a pas ménagé ses efforts puisque toute la zone frontalière
de Lorraine et du Nord de l'Alsace est classée en zone I pour
l'obtention des primes de développement régional . Il convient aussi
d'ajouter plus spécialement pour l'Alsace les décisions prises par
les C. L A . T . du 23 février 1976 consacré aux régions frontalières,
du 15 juin 1977 conférant à l'Alsace la qualité de région pilote
pour les P. M .E . du 23 novembre 1977, approuvant les options du
schéma d'orientation et d'aménagement du massif vosgien et prenant
une série de mesures mise en oeuvre, notamment à l'égard des
P.M.E. Le Gouvernement suit d'autre part avec vigilance la
situation des migrations de main-d'oeuvre frontalière qui revêt une
réelle importance dans certaines zones géographiques, sans être
globalement excessive, puisqu'elle touche moins de 2 p. 100 de la
population active d'Alsace.

Parlement (débats parlementaires).

163U, — 14 juillet 1979. — Al Pierre Bernard Coudé rappelle à
M . le premier ministre que, lors des débats parlementaires, les
représentants du Gouvernement sont fréquemment amenés à prendre
des engagements à l'égard des membres de l'Assemblée nationale
ou du Sénat, notamment en échange du retrait d'un amendement
présumé irrecevable comme intervenant dans le domaine régle-
mentaire. Il arrive également qu'un ministre annonce qu'il urendra
lui-même le relais d'un amendement frappé d'Irrecevabilité finan-
cière. On peut citer à titre d'exemple cet extrait du récent rapport
n° 1265 sur le projet de loi modifié par le Sénat modifiant certaines
dispositions du code des pensions de retraite des marins : «La
commission du Sénat a donc proposé l'octroi aux quelques survi-
vants concernés d'une allocation représentative des cotisations
acquittées avant la création des assurances sociales . Cet amendement
fut lui aussi déclaré irrecevable, mais le ministre s'est engagé
à résoudre ce problème dans le cadre du prochain budget s . Il
demande à M. le Premier ministre s'il ne lui paraît pas nécessaire,
pour donner aux engagements souscrits ainsi par les ministres la
solennité' et la crédibilité désirables, d'en publier à la fin do
chaque session un récapitulatif, qui serait accompagné, le cas
échéant, d'un relevé des mesures législatives et réglementaires
prises par le Gouvernement pour tenir les promesses faites au
Parlement lors de sessions antérieures.

Réponse. — La publication dans l'édition des Débats du Journal
officiel des engagements pris par les membres du Gouvernement
au cours des séances de l'Assemblée nationale et du Sénat leur
confère authencité et solennité . Il est à remarquer que le récapi-
tulatif suggéré par l'honorable parlementaire risquerait d'entraîner
des modifications de la nature ou de la portée des engagements
pris . D'autre part, ces engagements ne peuvent que relever de la
responsabilité de leurs auteurs et de ceux qui les ont provoqués.
Ceux-ci ne manquent naturellement pas de se tenir informés des
mesures Intervenues ultérieurement.

	

'

FONCTime PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics (travail à temps partiel).

17576. — 21 juin 1979. — M. Louis Besson appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur les graves difficultés
qu'éprouvent les fonctionnaires qui, au terme d'un congé de longue
durée, ne peuvent obtenir la possibilité de travailler à mi-temps.
Dans de nombreux cas, et notamment lorsque le congé de longue
durée a été accordé pour état dépressif, il serait nécessaire médi-
calement à ces agents de pouvoir reprendre un travail à temps
partiel, l'inactivité ou la pleine activité pouvant l'une et l'autre
conduire à une rechute . Il arrive souvent que la durée du congé
maladie pourrait être réduite ai existait officiellement -cette possi-
bilité de travail à temps partiel ou à mi-temps et, à défaut d'y
être autorisés, les intéressés sont contraints à demeurer en posi-
tion de congé, ce qui — il convient de le remarquer — est coûteux
pour les finances publiques sans contrepartie en même temps pue
négatif pour l'état des agents en cause . Il lut demande quelles
mesures il compte prendre pour résoudre cette question, qui
nécessite à tous égards une réponse meilleure que celle que lui
apportent actuellement les dispositions en vigueur peur le personnel
de la fonction publique.

Réponse . — Il est précisé. à l'honorable parlementaire qu'aux
termes du décret n° 70.1271 du 23 décembre 1970 un fonctionnaire

peut être autorisé à exercer ses fonctions à mi-temps dans çertains
cas, et notamment à la suite d'un congé de longue durée si le
comité médical a émis un avis favorable à une telle modalité d'emploi
de l'agent (1, e du décret précité).

Accidents du travail et maladies professionnelles
(indemnités journalières).

17629. — 26 juin 1979. — M. Emile Muller attire l'attention de
M. te Premier ministre (Fonction publique) sur les difficultés qui peu-
vent surgir à propos de l'indemnisation des accidents du travail surve-
nus à des fonctionnaires ou agents publics relevant d'un régime spé-
cial de sécurité sociale . Alors que le code de sécurité sociale prévoit
expressément que les indemnités Journalières dues au titre d'un acci-
dent du travail ne peuvent plus être versées après la date de consoli-
dation, même si le blessé n'a pas effectivement repris le travail à cette
date, le statut de la fonction publique est muet sur ce point. Il lui
demande, dans ces conditions, de préciser les effets attachés à la
date de consolidation . Le problème est essentiellement de savoir
si les arrêts de travail postérieurs à cette date relèvent du régime
des accidents du travail ou d'un congé de maladie ordinaire.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'aux
termes de l'article 36 2", dernier alinéa du statut général des fonc-
tionnaires « le fonctionnaire conserve, en cas d'accident de service,
l'Intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de
reprendre son service ou jusqu'à la mise à la retraite s ; le comité
médical, en formation de commission de réforme, donne son avis
sur l'imputabilité au service de l'accident et détermine la durée du
congé qui peut, le cas échéant, être renouvelé . L'agent reprend sa
fonction à l'issue du congé ainsi accordé ; jusqu'à cette date, il est
soumis au régime des accidents de service . La date de consolidation
n'est donc pas prise en considération, les seuls critères sont la date
à partir de laquelle l'agent est reconnu apte à reprendre son service
ou inapte définitif.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

1t04S . — 30 juin 1979. — M. Henri de Gastines rappelle à M. le
Premier ministre•(Fonction publique) que le territoire national est
toujours partagé en trots zones de salaires, chacune de ces zones
donnant lieu à l'attribution de l'indemnité de résidence à des taux
différents. C'est ainsi que, dans la première zone, cette indemnité
est de 8 p. 100 du salaire brut mensuel, dans la deuxième zone, elle
est de 6 p . 100 et, dans la troisième zone, qui comprend la totalité
du département de la Mayenne, elle n'est que de 5 p. 100 . Le Gouver-
nement s'est engagé à plusieurs reprises à mettre un terme à ce
système qui avait peut être une certaine raison d 'être lorsque le
coût de la vie, notamment celui du logement, pouvait être considéré
comme plus élevé à Paris et dans les grandes villes que dans les
agglomérations de moindre importance. Ce critère ne peut absolu.
ment plus être retenu actuellement, car Il est probant qu'il est
devenu aussi onéreux, et voire plus dans certains cas, de se loger
en province qu'à Paris. Au nom de la simple logique et d'une élémen-
taire équité, il lui demande, en conséquence, qu'il soit mis fin à
l'existence des zones de salaires afin de faire cesser le préjudice
subi par les fonctionnaires ne percevant pas l'indemnité de rési-
dence au taux maximum.

Réponse. — Le problème des écarts de taux existant en matière
d'indemnité de résidence n'a pas échappé au Gouvernement qui
s'est efforcé depuis 1968 de mener une politique d'amélioration du
système par l'intégration progressive de cette indemnité dans le
traitement de base et par la réduction du nombre de zones . Les
résultats obtenus sont positifs puisque, depuis 1968, douze points
ont . déjà été intégrés dans le traitement soumis à retenues pour
pension. La poursuite de cette politique est liée aux négociations
salariales : un accord intervenu récemment entre le Gouvernement
et les organisations syndicales a permis l'Intégration d'un nouveau
point à la date du 1°' septembre 1979, mesure qui, s'inscrivant
dans le cadre de la politique contractuelle menée par le Gouver-
nement en matière d'indemnité de résidence, abaisse les taux
respectivement à 7 p. 100, 5 p. 100 et 4 p . 100.

ANCIENS COMBATTANTS

Commémorations (8 mai 1945).

16271 . — 17 mat 1979. — M. Jacques Mellick appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la suppression
de la date du 8 mai comme anniversaire de la libération de la
France en 1945. De très nombreuses associations d'anciens combat.
tante et citoyens ne comprennent pas et n'admettent pas cette
mesure. Cette commémoration marque en effet la fin d'une période
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douloureuse de notre histoire et représente é g alement l'espoir
renaissant de toute une nation . Celle-ci mérite en conséquence de
continuer à figurer dans le calendrier des fétes qui honor ent le
civisme et le patriotisme des Français . Ii lui demande quelles
mesures il compte prendre afin sic rétablir le 8 mai cumule date
anniversaire de la libération de 1945.

Réponse . — La position du Gouvernement sur in commémoration
du 8 tutti 1 9 4 5 a été précisée par le secrétaire d 'Etal aux anciens
combattants à l' Assunbtée nationale le 22 avril 1978 {question orale
n " 1 du 6 avril 1978 n , et le 4 avril 11179 (question au Gouvernement).
Par décision du 23 mal 1979, le Conseil constitutionnel a e .:timé
que l'institution d ' un jour férié ]r Il t'ai relève du pouvoir légis-
latif, s 'agissant de modifier l 'article L. 2 .2-I du code du travail.
Après l 'adoption par le Sénat, le 27 juin dernier, de plusieurs
propositions ,tc loi tendant à déclarer le 8 mai jour férié,
l ' Assemblée nationale a été saisie de ces propositions.

Connnenuurotimts (8 mai 19151.

16845. — 1" juin 1979. — M . Maurice Mités attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le tenu
ei-dessous émanant d' une a .,.sotiation des pins représentatives d ' an.
tiens combattants. Le bureau national de l 'association républicaine
dea anciens combattants et victimes de guerre réuni à Paris
le 19 mai 1979 a enregistre avec plaisir le succès rencontré dans
toute la France par les commémorations de la victoire du 8 mai 1945
sur le nazisme. L'ampleur des cérémonies tir se trouvaient fra .
ternellement unis les anciens combattants et victimes de guerre
et la population de tous :figes démontre à l 'évidence l ' attachement
que porte le peuple français aux valeurs d'independance nationale
et de liberté que symbolise le 8 mai . Par contre, il proteste avec
indignation contre l ' attitude volontairement désinvolte des gou-
vernants de notre pays . C'cat ainsi que le Président de la dépit•
blique et le secrétaire d 'Etat aux ancien, combattants ont tenté
une m ;t u. ivre de diversion en se rendant à Orléans pour le
550• anniversaire des fêtes de Jeanne d 'Arc, tournant ainsi le
dos aux patriotes venus par milliers à l'Arc de Triomphe de
Paris rendre hommage a tout tes héroi et toutes les h,'roïnes
tombes dans la lutte contre l'hitlérisme, il y a à peine quarante ans.
Il déno,ice avec vigueur le silence imposé par tes pouvoirs publics
aux médias pour les cérémonies du 8 mai. Comment concevoir
en effet que la grande presse nationale, à quelques exceptions
près, n 'ait consacré aucune ligne ou presque à cet anniversaire,
ni pour l ' annoncer et te commenter, ni pour en rendre compte
à ses lecteurs. Comment expliquer autrement l 'absence des radios et
des trois chaines de télévision à l 'Are de Triomphe, tandis qu ' une
station de télévision allemande était présente . La volonté systé-
matique de ne donner aucun éclat à ces cérémonies a même atteint
une mesquinerie hom du commun avec le refus du Président de
la République d ' autoriser le déploiement de ta grande flamine
tricolore sous l'Arc de Triomphe, alors que les menuisiers «lent
c'est la charge) étaient présents sur les lieux deux heures avant
la cérémonie II est de plus en plus évident que les raisons de
l'entêtement hautain du Président de la République et de sun
gouvernement totalement isolés face à l ' immense ferveur qui se
manifeste en faveur du 3 mai) relèvent avant tout du domaine
politique et ne sont pas étrangères aux preoceupatiens européennes
du 10 juin prochain . Face a une telle situation il tient à réaffirmer
sa volonté d 'obtenir le retour de la commémoration officielle de
la victoire du 8 mai 1945, date qui marqua la résurrection de ln
France, son retour au premier rang des nations avec la restauration
d ' une souveraineté nationale que personne, mime au nom de
l'Europe, n'a le droit de remettre en cause. Il se félicite que
le débat sur le 8 mai tenu au Sénat le 16 mai dernier ait abouti
à la saisine du Conseil constitutionnel. II appelle tous les anciens
combattants et victimes de guerre et tous les patriotes que compte
le peuple de France à préserver vigoureusement les valeurs pour
lesquelles tant d'hommes et de femmes ont sacrifié leur vie, en
exigeant instamment le rétablissement du 8 mai of ficiel par le
Parlement. Solidaire de ce mu, il lui demande s'il n'estime pas
que le temps est venu de redonner au 8 niai la place qu'il mérite.

Réponse . -.- La position du Gouvernement sur la commémoration
du 8 mai 1945 , a été précisée par le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants, en répondant à l ' honorable parlementaire, à l'As .ean-
blée nationale, le 22 avril 1978 'question orale n " 1 du 6 avril 1978)
et le 4 avril 1979 (question au Gouvernement). Par décision du
23 mai 1979, le Conseil constitutionnel a estimé que l'institution
d'un jour férié le 8 mai, relève du pouvoir législatif, s'agissant
de modifier l'article L. 222-1 du code du travail . Après adoption
par le Sénat, le 27 juin dernier, de plusieurs propositions de loi
tendant b déclarer le 8 mai jour férié, l'Assemblée nationale a été
saisie de ces propositions.
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Anciens combattants (office national).

17718. — 22 juin 1979. — M. Pierre Joxe indique à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants qu' à l ' occasion du récent renouvelle•
nient du conseil d 'administration de l 'office national des anciens
combattants, des représentants des anciens combattants d'Afrique
du Nord, troisième génération du feu, n 'ont pas été admis à siéger
à ce conseil . Cette décision est apparue comme une injustice à
l'égard des intéressés . Datte ces conditions, il lui demande de bien
vouloir lui faire connait'e quelles mesures il compte prendre pour
modifier dans le sens souhaité la composition du conseil d'admt•
nistration de l ' office.

Réponse . — Le nouveau conseil d ' administration de l'office
national des anciens cnrnbattants et victimes de guerre dont ?a
compositiun fait l ' objet d'un arrêté publié au Journa? officiel du
17 juin 1979, a item sa première séance le 19 juin dernier . Il
comprend, notnmmet,t, hait roprèveutants des titulaires de la carte
du combattant parmi lesqu .ls figurent deux représentants des
combattants ayant obtenu leur carte au titre de leur participation
aux opérations d ' Afrique du Nord. Il semble doue que la ,uesticwt
posée par l 'honorable parlementaire résulte d'informations erronées.

Alsace-Lor raine (anciens combattants : Malgré nous).

17957. — 28 juin 1979 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants de bien vouloir l ' informer
sur la date de parution de la circulaire d ' application du décret du
20 septembre 1977 relatif eue incor porés de force.

Réponse. — La circulaire relative à l 'application du décret
n" 77-10811 du 20 septembre 1977, complétant le décret n° 73-74
du 18 janvier 1973 déterminant les règles et barème pour la classi-
fication et l ' évaluation des infirmités et maladies contractées par
des militaires ou assimilés au cours de la captivité subie dans
certains, camps ou lieux de détention, a été diffusée sous le
numréo 657 A du 28 juin 1979.

l'ersiuns militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
ltégislattor, ).

18018. — 29 juin 1979. — M. Louis Philibert indique à M. le sacré.
taire d'Etat aux anciens combattants qu ' au cours de sa réunion du
8 avril dernier le comité départemental de la F. N. A. C. A. a
manifesté son étonnement face aux projets de remise en cause des
dispositions du code des pensions militaires d'invalidité alors
qu 'aucune concerlalion préalable n'a été engagée à ce sujet avec
tes organisathtns du in- lute combattant . Il lui demande de bien
vouloir lui faite cunnain e ; 1" quels sont exactement les projets en
cause : 2" ii envisage, avant d 'en saisir le Parlement ou de prendre
les mesures réglementaires, de consulter les organisations d 'anciens
c'umbattents et de rechercher avec elles l'indispensable terrain
d ' entente.

Réponse. — Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants ne
petit que confirmer ce qu 'il a déjà déclaré, devant les assemblées
parlementaires, à l 'occasion de différents congrès d'associations et
dans lute lettre envoyée à tous leurs présidents . Si des modifica-
tions <levaient étre apportées à la législation- des pensions mili-
taires d ' invalidité pour empêcher la reproduction de certains abus,
elles ne le seraient qu ' après consultation et consensus des asso-
ciations et relèveraient de la seule compétence du législateur.

Pensions nnii.'tnires d 'invalidité et des victimes de guerre
meuves de guerre).

18160. — 7 juillet 1979. — Considérant que les conditions de res -
sources ont été supprimées pour l 'attribution du taux spécial aux
veuves de déportés décédés dans les camps de concentration,
M. Gilbert Faure demande à M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants s'il n 'est pas possible d 'étendre cette condition de
suppression de ressources et, par voie de conséquence, l'octroi
du taux spécial à toutes les veuves de guerre à pat tir de l'âge de
soixante ans.

Réponse. — Comme tout budget, celui du secrétariat d'Etat aux
anciens combattants pour 1979 a comporté un choix nécessité
par les contraintes financières . En ce qui concerne les veuves de
guerre, l 'option la plus généreuse (au taux exceptionnel sans condi-
tions) s'est faite en faveur des votives pour qui, à la douleur de
perdre un compagnon, s'est ajoutée l 'horreur des conditions dans
lesquelles il a péri dans les camps de concentration . Cependant,
dans ce même budget, tous les indices de pensions de veuves ont
été relevés ; ainsi, depuis le 1" janvier 1979, la pension de veuve
au taux normal est calculée sur l'indice 460,5, ce qui a entraîné
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le relèvement du taux de réversion à 307 points et celui du taux
exceptionnel à 614 points . La poursuite de l'amélioration de la
situation de toutes les veuves de guerre est au premier rang des
préoccupations du secrétaire d'Etat aux anciens combattants.

Assurance vieillesse .(anciens combattants).

18169. — 7 juillet 1979. — M . Edmond Vacant rappelle à M. ie
ministre des anciens combattants que les anciens combattants
d'A. F. N. ne bénéficient toujours pas, vingt ans après, des majora-
tions d'ancienneté et bonifications pour la retraite qui ont été
accordées en leur 'temps à leurs aînés pour les guerres précédentes.
Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour réparer
cette injustice et dans quels délais:

Assurance vieillesse (anciens combattants).

18436. — 14 juillet 1979. — M. Roland Renard attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les anciens
combattants d'Afrique du Nord . En effet, ils ne bénéficient tou-
jours pas, vingt ans après, - des majorations d'ancienneté et boni-
fications pour la retraite qui ont été accordées à leurs aînés pour
les guerres précédentes . En conséquence, il lui demande s'il envi-
sage de réparer cette Injustice et dans quels délais.

Réponse. — L'attribution d 'avantages de carrière (majorations
d'ancieneeté comptant pour l 'avancement, bénéfices de campagnes
comptant pour la retraite) ne relève pas de la compétence du
secrétariat d'Etat aux anciens combattants . En tout état de cause,
les services militaires accomplis pendant les opérations d'Afrique
du Nord ouvrent droit au bénéfice de la campagna simple majorant
le taux de la pension de retraite (décret n" 57-195 du 14 février 1957).

Anciens combattants (Afrique du Nord).

18414. — 14 juillet 1979. — M . Sébastien Couepel expose à M. le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants que les fonctionnaires et
assimilés anciens combattants d'Afrique du Nord ne bénéficient
pas de la campagne double qui a été accordée aux autres généra-
tions du feu. Il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour que cette mesure soit rapidement étendue aux intéressés . res-
pectant ainsi le principe de l'égalité des droits affirmés dans la
loi du 9 décembre 1174.

Réponse . — Les services militaires accomplis pendant les opéra-
tions d'Afrique du Nord ouvrent droit au bénéfice de la campagne
simple majorant le taux de la pension de retraite (décret n" 57 . 195
du 14 février 1957) . En sa qualité de ministre de tutelle des anciens
combattants, le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants examine
avec le meilleur intérêt les voeux dont il est saisi tendant à ouvrir
le bénéfice de la campagne double aux anciens d ' Afrique du Nord.
A doit cependant souligner que la loi du 9 décembre 1974, donnant
vocation à la carte du combattant aux anciens combattants d ' Afrique
du Nord, ne leur a pas ouvert droit à la campagne double, car
l'attribution de la carte du combattant et les bénéfices de cam-
pagne font l'objet de législations distinctes. Celle qui concerne
le bénéfice de campagne relève de la compétence du ministre de
la défense (définition des opérations y ouvrant éventuellement
droit) et des ministres du budget et de la fonction publique (avait .
tages de retraite attribués aux fonctionnaires).

BUDGET

Taxe sur Ies salaires (taux).

2600 . — 7 juin 1978 . - M . Maurice Ligot appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur la taxe sur les salaires qui constitue
une charge de plus en plus importante pour les entreprises qui
y sont soumises . En effet, selon la loi du 29 novembre 1968, appli-
quée depuis le 1°" décembre 1968, la taxe sur les salaires ne
s' applique plus à l'égard des rémunérations versées par les
employeurs assujettis à la T. V. A. pour 90 p. 100 au moins de leur
chiffre d'affaires de l'année civile précédant celle du paiement
des rémunérations. Les entreprises encore soumises à la taxe sur
les salaires appartiennent donc à deux catégories : les entreprises
industrielles ou commerciales réalisant des opérations exonérées de
la T. V. A. (établissements de crédit, assurance) ; les employeurs
n'exerçant pas d'activité industrielle, commerciale ou artisanale et
n'ayant pas opté pour le régime de l'assujettissement à la T. V. A.
Il s'agit notamment des professions libérales, des associations selon
la loi de 1901, des syndicats des établissements publics, hôpitaux, etc.
Or, depuis le loi du 9 octobre 1968 applicable au 1°• novembre 1968,
le taux normal de la taxe sur les salaires est de 4,25 p. 100, dans
la limite d'un salaire annuel de 30 000 francs Au-delà de 30000 francs

s'appliquent des taos majorés : 8,50 p. 11)0 pour la fraction des
rémunérations individuelles annuelles comprises entre 30 000 francs
et 60000 francs ; 1 :4,66 p. 100 pour la fraction supérieure à
60000 francs. Les taux et tus tranches n' ont pas évolué depuis le
1" novembre 1968 ; ils ne sont donc absolument plus adaptés à
l'évolution des salaires . Aussi, les taux majorés s'appliquent-ils de
manière beaucoup plus fréquente qu'il y a dix ans et la taxe sur les
salaires est un impôt qui s'est considérablement alourdi depuis ses
origines . Elle représente pour certains organismes un montant consi-
dérable. A titre d'exemple, l'hôpital de Chalet supporte annuellement
un taxe d'environ 1 million de francs. Il serait donc• souhaitable
d'aboutir à une revalorisation de la tranche du salaire luposée au
taux normal, en rapport avec le mouvement de la hausse des rému -
nérations . Une autre solution, mais sans doute préférable : elle
consisterait à définir un taux unique correspondant an rapport du
produit actuel de la taxe sur les salaires à la masse salariale. Tout
en n'entratea$ aucune réduction des ressources de l'Etat, cette
mesure aurait ie mérite d'être plus franche que la précédente, mais
surtout elle permettrait de faire évoluer de manière beaucoup plus
souple et progressive le poids de la taxe sur les salaires en fonction
de la hausse des salaires ; ainsi les organismes concernés ne seraient-
ils plus soumis à ces à-coups dans l ' imposition qui correspondent
au dépassement de didfdrentes fractions de salaires. Il lui demande
donc de lui faire connaître les mesures qu 'il envisage de prendre
pour que le calcul de la taxe sur les salaires soit réactualisé.

Tare sur les salaires (tour).

11830 . — 3 février 1979. — M. Maurice Ligot appelle de nouveau
l'attention de M. le ministre du budget sur la question écrite qu'il lui
avait poste +Journal officiel du 7 juin 1978, p. 2472; sur la taxe
sur les saiait-es qui constitue une charge de plus en plus importante
pour les entreprises qui y sont soumises. En effet, selon la loi du
29 novembre 1966, appliquée depuis le 1-' décembre 1968, la taxe
sur les salaires ne s 'applique plus à l 'égard des rémunérations
versées par les employeurs assujettis à la T. V. A . pour 90 p. 100 au
moins de leur chiffre d ' affaires de l'année civile précédant celle du
paiement des rémunérations . Les entreprises encore soumises à la
taxe sur les salaires appartiennent donc à deux catégories : les
entreprises industrielles ou commerciales réalisant des opérations
exonérées de la T. V . A . (itablis,ements de crédits, assurances' ; les
employeurs n'exerçant pas d'activité industrielle, commerciale ou
artisanale et n 'ayant pas opté pour le régime de l 'assujettissement
à la T . V. A. 11 s 'agit notamment des professions libérales, des associa.
lions selon la loi de 1901, des syndicats, des établissements publics,
hôpitaux, etc. Or, depuis la loi du 9 octobre 1968 applicable au
1•' novembre 1968, le taux normal de la taxe sur les salaires est
de 4,2( p . 100, dans la limite d ' un salaire annuel de 30000 francs.
Au-delà de 30000 francs s 'appliquent des taux majorés : 11,50 p. 100
pour la fraction des rémunérations individuelles annuelles comprises
entre 30000 et 60000 francs : 13,60 p. 100 pour la fraction supé.
rieuse à 60000 francs . Les taux et les tranches n 'ont pas évolué
depuis le 1'r novembre 1968. Ils ne sont donc absolument plus
adaptés à l'évolution des salaires . Aussi, les taux majorés s'appli-
quent-ils de manière beaucoup plus fréquente qu ' il y a dix ans et
la taxe sur les salaires est un impôt qui s'est considérablement
alourdi depuis ses origines. Elle représente pour certains organismes
un montant considérable. A titre d'exemple, l'hôpital de Cholet
supporte annuellement une taxe d 'environ 1 million de francs. 1l
serait donc souhaitable d'abouir à lune revalorisation de la tranche
du salaire imposée au taux normal, en rapport avec le mouvement
de hausse des rémunérations . Une autre solution, sans doute préfé-
rable, consisterait à définir un taux unique correspondant au rap-
port du produit actuel de la taxe sur les salaires à la masse salariale.
Tout en n'entraînant aucune réduction des resseci ces de PEtat, cette
mesure attrait le mérite d 'élre plus franche que la précédente, mals
surtout elle permettrait de faire évoluer de manière beaucoup plus
souple et progressive le poids de la taxe sur les salaires en fonction
de la hausse des salaires ; ainsi les organismes concernés ne
seraient-ils plus soumis à ces e à-coups s dans l' imposition qui
correspondent au dépassement des différentes fractions de salaires.
Il lui demande donc de bien vouloir faire connaitre les mesures qu'il
envisage de prendre pour que le calcul de la tale sur les salaires
soit réactualisé.

	

'

Réponse. — En application des dispositions de l'article 20 de la loi
de finances pour 1979 (n" 78-1239 du 29 décembre 1978) les limites
d'application des taux majorés de ln taxe sur les salaires, prévues
par l'article 231.2 bis du code général des impôts, sont portées à
compter du 1" janv ier 1979 de 30000 francs à 32 800 francs et de
60000 francs à 65600 francs. Cette mesure répond en partie au voeu
exprimé par l'honorable parlementaire. Par ailleurs, la dernière loi
de finances rectificative a étendu le champ d'application de la taxe
sur la valeur ajoutée et restreint corrélativement celui de la taxe
sur les salaires.
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Finances locales (fiscalisation de la contribution des employeurs
à la construction),

5730. — 2 septembre 1978. — M. Francisque Perrut demande à
M. le ministre du budget s' il est exact que la réforme des collec-
tivités locales actuellement en cours d ' étude prévoit, entre autres
mesures financières, de fiscaliser la contribution des entreprises
à la construction, actuellement 0,9 p. 100 des salaires (art. L . 313-1
du code de la construction et de l' habitation), en faisant affecter
tout ou partie de cette somme aux finances des collectivités locales,
municipalités ou comités départementaux. B signale les conséquences
que pourrait avoir une telle mesure qui reviendrait, en fait, à spolier
les salariés d'un patrimoine dont la gestion est faite à leur profit
et sous leur contrôle par les comités interprofessionnels du loge-
ment (C . I . L.) dans le cadre de l 'interprofes .don, qui oriente librement
les activités des C .I.L. et des outils dont ceux-ci sont dotés . Si
actuellement les besoins quantitatifs de logements se sont stabilisés,
ils sont relayés par les besoins qualitatifs, notamment pour l 'aména -
gement du tissu urbain à l'intérieur des villes . Une concertation
bien établie entre les C . I . L. et les collectivités locales pourrait
permettre de préserver les intércts des salariés tout en répondant
aux besoins des collectivités elles-mêmes.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement n'a, en ce qui concerne la contribution patronale
à l'effort de construction, aucun projet visant à affecter ue partie
des sommes collectées aux collectivités locales . Le Gouvernement
entend en effet respecter à la fois le caractère très libéral et
décentralisé de l'affectation des fonds collectés au titre du 0,9 p . 100
logement et leur utilisatidn prioritaire au profit du logement sociaL

Impôt sur le revenu (locations en meublé saisonnières).

6587. — 30 septembre 1978. — M. Henri Lavielle appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur un récent arrt du Conseil d'Etat
(n" 2838 du février 1978) visant les locations :n meublé saison-
nières, les locaux étant utilisés par les propriétaires te dehors de
cette période de location. La doctrine administrative ayant toujours
été préalablement la taxation aux bénéfices industriels et commer-
ciaux en tenant compte des frais généraux et amortissements des
immeubles, il lui demande si, à ia suite de l'arrêt ci-dessus, la doc -
trine de l'administration fiscale a changé, à savoir que d' une manière
très stricte seule la période de location doit être considérée comme
B.1 . C., même lorsque les locaux loués saisonnièrement ne sont pas
utilisés par les propriétaires en dehors des temps de location . Il
souhaiterait que lui soit précisé si, dans le cas dé deux immeubles
bâtis et conçus spécialement pour la location meublée en période
estivale et comprenant chacun huit logements qui ne sont jamais
utilisés par les propriétaires, le marché étant saisonnier, le régime
est également applicable. Il est précisé qu ' il s'agit de personnes
physiques, d ' une part, et, d ' autre part, que lesdits logements ne
sont pas équipés pour être occupés en dehors de la période estivale
qui correspond au marché existant . Les menus frais généraux sont
uniquement exposés pendant la période - de location ; nar ailleurs,
bien ' entendu, les amortissements sont annuels. Il lui demande si,
dans le cas ci-dessus, il est possible de faire état de l 'absolue totalité
des frais et des amortissements, étant bien entendu que ces derniers
sont éventuellement limités aux bénéfices restant après imputation
des autres frais sur les recettes.

Impôt sur le revenu. (locations en meublé saisonnières).

14265 . — 31 mars 1979 . — M. Henri l .avielle s'étonne que sa question
écrite n" 6587 du 30 septembre 1978 soit restée sans réponse à ce
jour. II appelle donc à nouveau l'attention de M . le ministre du
budget sur un récent arrêt du Conseil d'Etat (n" 2833 du l et fé-
vrier 1978) visant les locations en meublé saisonnières, les locaux
étant utilisés par les propriétaires en dehors de cette période de
location. La doctrine administrative ayant toujours été préalablement
la taxation aux bénéfices industriels et commerciaux en tenant
compte des frais ee, .éraux et amortissements des immeubles, il lui
demande si, à 1-. suite de l'arrêt ci-dessus, la doctrine de l'adminis-
tration fiscale a changé, à savoir que, d' une manière très stricte,
seule la période de location doit être considérée comme B .I.C.
même lorsque les locaux loués saisonnièrement ne sont pas utilisés
par tes propriétaires en dehors des temps de location . Il souhaiterait
que lui soit précisé si, dans le cas de deux immeubles bâtis et
conçus spécialement pour la location meublée en période estivale
et comprenant chacun huit logements qui ne sont jamais utilisés par
les propriétaires, le marché étant saisonnier, le régime est également
applicable. I1 est précisé qu 'il s'agit de personnes physiques, d'une
part, et, d'autre part, que lesdits logements ne sont pas équipés
pour être occupés en dehors de la période estivale ,qui correspond
au marché existant . Les menus frais généraux sont uniquement

exposés pendant la période de location ; par ailleurs, bien entendu,
les amortissements sont annuels. Il lui demande si, dans le cas
ci-dessus, il est possible de faire état de l'absolue totalité des frais
et des amortissements, étant bien entendu que ces derniers sont
éventuellement limités aux bénéfices restants après imputation des
autres frais sur les recettes.

Réponse . — Dans la situation exposée, le loueur qui n'utilise
jamais les locaux meublés pour des besoins privés peut, si, comme
il semble, ces locaux figurent à l ' actif immobilisé de son exploitation,
déduire l 'ensemble des charges qui s' y rapportent sous réserve, en
ce qui concerne l 'amortissement, do l ' application éventuelle den
dispositions de l'article 39C du code général des impôts.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

12692. — 24 février 1979. — M . Nicolas About appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les problèmes rencontrés par
certaines entreprises en ce qui concerne le montant de la taxe
professionnelle qui leur sera appliquée cette année. Ce montant
est parfois en augmentation de 95 p . 100 à 110 p . 100 sans modi-
fication des hases d'imposition. Un tel accroissement est lié à celui
des dépenses locales qui constitue la seule facture d'augmentation
résultant de la loi de 1977. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre, dans le cadre de la réforme de la loi sur la taxe profes-
sionnelle, pour limiter les augmentations abusives qui grèvent très
lourdement les entreprises, notamment celles qui sont utilisatrices
de main-d'ceuvre.

Réponse . — Le Gouvernement est parfaitement conscient de la
nécessité de ne pas accroître de façon excessive la charge que
représentant les impôts - locaux et tout particulièrement la taxe
professionnelle supportée par les entreprises. Mais il n'a pas le
pouvoir de s'opposer aux augmentations des taux d'imposition résul-
tant des libres décisions des assemblées locales . En ce domaine,
ce sont donc celles-ci qui détiennent la responsabilité essentielle.
L'exercice de cette responsabilité serait amélioré par l'adoption
des dispositions du projet de loi portant aménagement de la fiscalité
directe locale, actuellement soumis au Parlement, qui tendent à
substituer au système actuel de répartition le vote direct des taux
par les conseils municipaux et les conseils généraux . Conformément
au principe posé par la loi du 29 juillet 1975, le projet de loi
déposé par le Gouvernement comporte une disposition tendant à
lier l'évolution du taux de la taxe professionnelle à celle du taux
moyen des trois autres taxes, ce qui semble répondre aux préoccu -
pations de l ' honorable parlementaire.

Impôts locaux (taxe foncière).

13337, — 10 mars 1979. — M. François Grussenmeyer appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur la situation d'un contri-
buable bas-rhinois qui sollicitait le dégrèvement, au titre des années
1975, 1978 et 1977, de la taxe sur les propriétés bâties afférente
à des bâtiments industriels qu ' il a cessé d 'exploiter . La direction
des services fiscaux du Bas-Rhin lui a fait connaître qu'en vertu
de l'article 1389 du code général des impôts, les contribuables
peuvent obtenir le dégrèvement de la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties en cas d'inexploitation d'un immeuble destiné à un
usage industriel ou commercial, si l'octroi de ce dégrèvement est
subordonné à la condition que l'inexploitation est indépendante de
la volonté du propriétaire et ne relève pas, selon la jurisprudence
du Conseil d'Etat, de e circonstances économiques s, Il parait très
curieux de devoir justifier que la conjoncture difficile de réces-
sion économique est bien un fait indépendant de la volonté de
l'exploitant et absolument inéluctable. Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître si la jurisprudence du Conseil d 'Etat en la
matière doit être appliquée à la lettre dans une situation critique
de notre économie, en particulier pour la survie des petites entre.
prises, notamment artisanales, nombreuses en Alsace.

Réponse . — Ainsi que l'indique l'honorable parlementaire, l'octroi
du dégrèvement de taxe foncière sur les propriétés bâties prévu à
l ' article 1389 du code général des impôts en cas d ' inexploitation
d'un immeuble à usage industriel ou commercial est subordonné
à la condition notamment que l'inexploitation soit indépendante
de la volonté du contribuable. Cette condition doit être considérée
comme remplie lorsqu ' à aucun moment le contribuable n 'a été en
mesure de prévoir les événements et d'influer sur leur déroulement
et qu ' il n ' a pu que subir les faits qui ont été à l ' origine de l'inexploI-
tation . En revanche, les motifs d'ordre économique avancés pour
justifier l 'inexploitation d'un établissement industriel ou commercial
ne sont pas pris en considération lorsque, par leur nature ou leur
origine, ils se rattachent aux décisions que les chefs d'entreprise
doivent prendre afin de faire face à l'évolution générale des techni-
ques et des structures industrielles ou de tirer les conséquences du
jeu des lois économiques . Cette interprétation de l'article 1389 du
code général des Impôts est justifiée par le caractère tout à fait



4 Août 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

6523

dérogatoire de ces dispositions . En effet, il est de règle que la
taxe foncière porte sur tous les biens immobiliers en raison de
leur possession et non de leur utilisation . Une revision du régime
en vigueur conduirait à priver les collectivités locales d'une fraction
de leurs ressources, qui, dans certains cas, ne serait pas négligeable
et à reporter le poids de la charge fiscale correspondante sur les
autres contribuables locaux. D'autre part, au point de vue écono-
mique, si la solution suggérée était retenue, , le propriétaire d'un
immeuble à usage industriel ou commercial qùi en aurait cessé
l 'exploitation et gui continuerait à en conserver la propriété ne
serait plus Incité à replacer les locaux inutilisés sur le marché
immobilier ou à leur trouver une utilisation industrielle ou autre.
La mesure aurait donc pour effet de décourager la reconversion d'un
certain nombre d'immobilisations industrielles . Pour toutes ces rai-
sons, il n'est pas envisagé de modifier le régime actuel.

impôts locaux (taxe d'habitation).

13399 . — 10 mars 1979. — M . Philippe Madrelle appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur l'obligation faite à la fédération
nationale des malades infirmes et paralysés, association régie par
le décret du 16 août 1901, de s'acquitter de la taxe d'habitation.
Il lui demande s'il peut en v isager l'exonération de cette taxe pour
cette association, compte tenu de son caractère humanitaire, et des
charges déjà lourdes auxquelles elle doit faire face.

Réponse . — En vertu de l'article 1407-I.2° du code général des
impôts, les associations, reconnues ou non d ' utilité publique, doivent
la taxe d'habitation pour les locaux meublés conformément à leur
destination qu'elles occupent à titre privatif et pour lesquels elles
ne sont pas imposées à la taxe professionnelle . Il n'est pas envisagé
de modifier cette disposition qui permet de faire participer les
associations au financement des dépenses locales au même titre que
les autres contribuables. Une exonération conduirait à reporter le
poids de la charge fiscale sur les autres contribuables . Cette pârti-
cipation financière est d'ailleurs souvent modeste puisque les asso-
ciations ne sont imposées que pour les locaux où le public n'est
pas admis et que la valeur locative de ceux-ci est généralement
faible. En outre, les associations qui éprouvent de réelles difficultés
pour acquitter leurs cotisations de taxe d'habitation peuvent solli-
citer auprès du service des impôts la remise gracieuse de tout ou
partie de leurs impositions.

Impôts locaux (assiette).

15936. — 10 mai 1979. — M. Gérard Borde attire l'attention de
M. le ministre du budget sur les dispositions de la loi n° 68-108
du 2 février 1968 et du décret n° 69-1078 du 28 novembre 1969
portant sur les évaluations foncières des propriétés bâties et des
modalités de l'évaluation des locaux d'habitation et à usage pro-
fessionnel ordinaire . Pour la prise en compte des éléments de
confort dans l'évaluation des locaux d'habitation, Il est précisé
qu 'à la surface pondérée nette de la partie principale du local et
de chaque dépendance bâtie viennent s'ajouter les surfaces repré-
sentatives des éléments d'équipement . Autrement dit, chaque élé-
ment d'équipement ou de confort est converti en un certain nombre
de mètres carrés pondérés en fonction de son utilité théorique.
Les surfaces représentatives des divers éléments d 'équipement sont
indiqués dans un tableau qui présente un caractère limitatif,
Y figurent les équipements ou éléments confortatifs : l'eau cou-
rante, le gaz, l'électricité, les installations sanitaires, les raccorde-
ments aux réseaux d'égouts, le chauffage central, les vide-ordures.
D'autre part, pour la détermination du coefficient de situation par-
ticulière, sont pris en compte divers avantages ou inconvénients
devant être appréciés globalement pour dégager un jugement
d'ensemble . Egalement dans les immeubles collectifs un correctif
d'ascenseur est déterminé conformément à un barème paru . Sur le
territoire de la commune de Nangis, en Seine-et-Marne, est édifié
un quartier nouveau dénommé a Z. A . C. Le Parc » doté d'un réseau
communautaire de télédistribution intéressant 500 logements, dont
400 pavillons individuels . Le cahier des charges de cession des ter-
rains prévoit : 1° que les acquéreurs des terrains sis dans le péri-
mètre de la Z.A .C . ont l'obligation de brancher leurs immeubles
sur ledit réseau ; 2 " que le réseau de télédistribution et l 'antenne
communautaire seront remis soit à l'association syndicale dont
l'acquéreur doit faire partie de plein droit, soit de remettre les
ouvrages à la commune sur acceptation du conseil municipal . L'asso-
ciation syndicale autorisée n'étant pas prévue par la législation et
la réglementation pour la gestion d'une « antenne communautaire
de télédistribution s, il échoit à la commune d'en assurer la main-
tenance avec toutes les conséquences prévisibles et imprévisibles.
II s'ensuit notamment un travail très important administratif,
comptable et financier incompatible avec le service rendu, tant
pour les services municipaux que pour ceux de la recette muni-
cipale. Il demande à M. le ministre du budget s'il n'envisage pas

d'accorder un allégement qui consisterait à Inclure légalement les
réseaux de télédistribution et antenne communautaire dans les
divers éléments d ' équipement et éléments confortatifs pour le calcul
des surfaces représentatives dans l' évaluation des locaux d 'habita-
tion, ce qui aurait pour effet une répartition équitable de l 'impo-
sition.

Impôts locaux (assiette).

16542 . — 24 niai 1979 . — M. Alain Vivien appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur le problème posé par la Z .A .C.
a Le Parc s de Nangis en Seine-et-Marne . doté d'un réseau commu-
nautaire de télédistribution et dont le cahier des charges de ces-
sion des terrains prévoit : 1° que les acquéreurs des terrains sis
dans le périmètre de la Z .A .C . ont l'obligation de brancher leurs
immeubles sur ledit réseau ; 2" que le réseau de télédistribution et
l'antenne communautaire seront remis soit à l'association syndicale
dont l'acquéreur doit faire partie de plein droit, soit de remettre
les ouvrages à la commune sur acceptation du conseil municipal.
L'association syndicale autorisée n'étant pas prévue par la législa-
tion et la réglementation pour la gestion d ' une a antenne commu-
nautaire de télédistribution a, il échoit à la commune, sur rejet
de l'association syndicale libre, d'en assurer la maintenance avec
toutes les conséquences prévisibles et imprévisibles . Il s'ensuit
notamment un travail très important administratif, comptable et
financier incompatible avec le service rendu, tant pour les services
communaux que pour ceux de la recette municipale. Il lui demande
donc s'il ne serait pas envisageable d'inclure légalement les réseaux
de télédistribution et antenne communautaire dans les divers élé-
ments d 'équipement et éléments confortatifs pour le calcul des sur-
faces représentatives dans l'évaluation des locaux d'habitation, ce
qui aurait pour effet une répartition équitable de l'imposition.

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire
comporte une réponse négative. Le raccordement à un réseau
communautaire de télédistribution ne peut, en effet, être considéré
comme réalisant un élément d 'équipement d'usage courant suscep-
tible de donner lieu à une majoration de la surface pondérée nette
du local qui en bénéficie. Par suite, il ne parait pas opportun de
modifier l'article 324 U de l'annexe III au code général des impôts
qui fixe, limitativement, la liste des équipements donnant actuelle.
mont lieu à une conversion en équivalences superficielles.

Taxe sur la valeur ajoutée (exonération).

15934. — 10 mai 1979. — M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
expose à M . le ministre du budget que M . G . .. exerce la profession
de professeur de danse de salon (tango, valse, rock and roll ...).
Il exerce cette profession dans un local qu'il loue à cette fin . 11
l'exerce seul, sans salarié ni aide quelconque. Ses élèves lui règlent
leurs cours dès la première leçon, en fonction du nombre de leçons
dont il a été convenu. II lui demande si l'article 31 de la loi du
29 décembre 1978 donnant la liste des personnes dispensées du paie-
ment de la T.V.A. est applicable à ce cas (loi du 29 décem-
bre 1978, art . 31 portant modification du 4° de l ' article 261 du code
général des impôts).

Taxe sur la valeur ajoutée (exonération).

16199. — 17 mai 1979 . — M . Alexandre Solo rappelle à M . le
ministre du budget que l 'article 261 du code général des impôts
énumère les opérations exonérées de T .V .A . L'article 31 de la loi
de finances rectificative pour 1978 (n° 78. 1240 du 29 décembre 1978)
a remplacé les dispositions du 4 de l'article précité par des dispo•
sitions nouvelles prévoyant en particulier l'exonération de la T .V .A.
en ce qui concerne : s 4", b, les cours ou leçons relevant de l'en-
seignement scolaire. Universitaire, professionnel, artistique ou spor-
tif dispensés par des personnes physiques qui sont rémunérées
directement par leurs élèves . e Il lui expose qu'il a eu connaissance
de la situation de plusieurs professeurs de danse de salon qui ont
été informés par les services fiscaux qu ' ils étaient redevables de
la T . V . A . depuis le 1 ,, janvier 1979. Il s'agit de professeurs de
danse qui exercent sans salarié, les élèves réglant leurs cours dès
la première leçon en -fonction du nombre de leçons prévues . Ces
professeurs de danse ayant fait valoir à l'administration fiscale
qu'ils étaient exonérés de la T . V. A . en application de l'article 261-4.
(4, b, nouveau) du code général des impôts, il leur fut répondu que
l ' exonération visée par l 'article précité s' appliquait e aux cours ou
leçons dispensées par des personnes indépendantes en dehors du
cadre de l'exploitation d'un établissement d'enseignement s . L'ar-
ticle 31 précité de la loi du 29 décembre 1978 ainsi que les travaux
préparatoires ne comportent aucune restriction en ce qui concerne
les personnes non assujetties au paiement de la T. V. A. Il n'est
pas prévu qu'elles doivent exercer en dehors du cadre de l'exploita-
tion d'un établissement d'enseignement . L'interprétation de l'ad-
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ministration modifie à cet égard le texte et l'esprit de la loi car le
législateur a eu pour but d'exonérer au maximum le secteur visé
par la liste des professions exonérées. Il semble que l'administra-
tion considère que le fait d'exercer dans un local spécialement
réservé à cet effet permet d'impliquer que l'exercice de la profes-
sion a lieu dans le cadre de l 'exploitation d'un établissement d' en-
seignement . Tel ne serait, parait-il, pas le cas si les cours étaient
donnés au domicile du professeur de danse, lequel ferait alors partie
des personne, visées par la loi . Si cette interprétation était retenue,
on peut se poser la question de savoir comment les professeurs
d'équitation, de tennis, etc ., pourraient exercer leurs activités à leur
domicile. L'Interprétation administrative, compte tenu du sens qu'elle
donne au mot a établissement a a pour effet de supprimer en fait
l'exonération prévue par la loi . Compte tenu de l 'exposé qui précède,
M. Alexandre Belo demande à M. le ministre du budget s ' il n 'es-
time pas que la position prise par l'administration fiscale contrevient
manifestement aux dispositions de l 'article 31 de la loi du 29 déeene
bre 1978 . Il souhaiterait que soient modifiées en conséquence les
instructions données en ce domaine à l'administration.

Taxe sur la 'valeur filoutée (exoisération).

17123. — 8 juin 1979 . — La loi du 29 décembre 1978 in° 78 . 1240
au Jou rnal officiel du 30 décembre 1978) étend pratiquement le
régime de la T . V.A. à l ' ensemble des professions libérales, à
l'exception de quelques catégories, dont entre autres la quasi-
totalité des établissements d 'enseignement et les activités litté-
raires, artistiques ou sportives . Les cours de danse classique ne
sont pas considérés par vos services de Nimes comme des établis-
sements d 'enseignement artistique et n' échappent pas ainsi aux
dispositions prévues par la loi . Cela aura pour conséquence de
majorer les tarifs des cours, de pénaliser fortement les élèves
et leurs familles et de leur faire supporter des charges supplé•
mentaires . L'association des professeurs de danse classique de
Nîmes, qui regroupe plus de 1 500 familles nimoises et qui m ' a fait
part de ce problème, estime que les cours de danse classique
devraient être considérés comme des établissements d'enseignement
artistique. M. Emile Jourdan appelle à ce sujet , 'attention de
M. le ministre du budget et demande de lui indiquer quelles
dispositions il entend appliquer à l'égard des professionnels de
ia danse classique.

Réponse . — L' article 31 de la loi du 29 décembre 1978 exonère
les cours ou leçons relevant de l'enseignement artistique lorsqu'ils
sont dispensés par des personnes physiques qui sont rémunérées
directement par leurs élèves. L'initiation à certaines disciplines
artistiques, telles que la danse classique ou la danse de salon,
implique, en général, que le professeur dispose, en qualité de pro-
priétaire ou de locataire, de locaux distincts de son propre domicile
et munis de diverses installations . C'est pourquoi il a été admis que
le fait de disposer de tels locaux ne fasse pes perdre à l' ense•ignant
le bénéfice de l 'exonération dès lors que l 'intéressé exerce son
activité sans l 'aide d' aucun salarié (instruction n " 3 A-5-79 du 31 mai
1979 publiée au Bulletin officiel de la direction générale des impôts
comportant la même date, . En revanche, les personnes physiques
ou morales qui exploitent un véritable établissement d 'enseignement
de la danse i; l 'aide d ' un ou plusieurs salariés sont redevables de
la taxe sur la valeur ajoutée . Elles sont, en contrepartie, autorisées
à procéder à la déduction de la taxe sur la valeur ajoutée afférente
à l'acquisition des biens ou services nécessaires à l 'exercice de leur
activité et sont également dispensés du paiement de la taxe sur
les salaires.

Impôt sur le revenu (bénéfices raton commerciaux).

16298 . — 17 mai 1979. — M . Arthur Dehaine rappelle à M. le
ministre du budget la réponse faite à la question écrite n° 7498
(J. O ., A . N . du 25 novembre 1978, page 8383), relative aux B. N .C.
et à la tenue par les assujettis du livre journal enregistrant leurs
recettes professionnelles lorsqu'ils sont soumis au régime de la
déclaration contrôlée . Selon cette réponse, le livre journal doit enre-
gistrer journellement, au regard de l'identité de chaque client,
toutes les indications relatives aux sommes versées, au mode de
règlement et à la nature des prestations fournies . Les contribuables
doivent, à tout le moins, substituer (s'ils sont tenus au secret pro-
fessionnel) à l'indication dit nom des clients, celle de l'acte ou de
la prestation auquel correspondent les honoraires encaissés . Qu'en
est-il des membres des professions libérales ayant adhéré à une
association agréée . En effet, le décret n " 77-1520 du 31 décembre 1977
(art . 64-II de la loi n " 76 . 1232 du 29 décembre 1976, C . G .I ., art. 1649
quater F) prévoit que lorsque les dispositions de l'article 378 du
code pénal sont applicables, la nature des prestations fournies n 'est
pas mentionnée et l'identité du client peut être remplacée par une
référence à un document annexe. La nature des prestations ne
peut faire l'objet de demandes de renseignements de la part de

l'administration des impôts. Autrement dit : tout contribuable rele•
vont de la catégorie des B .N .C. placé sous le régime de la déclara-
tion contrôlée devra : ai s' il n 'adhère pas à une association agréée,
communiquer toutes indications sur les prestations fournies avec nom
du client ou désignation des actes ; b) s'il adhère à une association
agréée, s'abstenir de mentionner ces mêmes indications. 11 lut
demande des précisions sur cette question : qu'en est-il du contri-
buable adhérant une année et ne l'étant plus l'année suivante ou
vice versa . Change-t-il son mode de comptabilisation.

Réponse . — Conformément au principe général posé par l ' article 12
du code général des impôts et rappelé dans diverses dispositions
particulières aux bénéfices non commerciaux, notamment les arti-
cles 96 . 97 et 101 du mème code, la situation des contribuables
imposés dans cette catégorie de revenus est déterminée chaque
année tant en ce qui concerne le régime d'imposition qui leur est
applicable que les obligations qu ' ils doivent respecter. Cette règle
concerne, bien entendu, les adhérents des associations agréées . Il
s'ensuit qu'en cas de retrait d'une association agréée, le contribuable
astreint au secret professionnel n 'est plus tenu d ' indiquer la réfé-
rence à un document permettant de retrouver l'identité du client,
ainsi qu'il est, prévu à l'article 2 du décret n" 77-1520 du 31 décem-
bre 1977, mais doit désigner l ' acte ou la prestation à laquelle corres-
pondent les honoraires encaissés. Cependant, afin d'éviter toute
solution de continuité dans la tenue des doctiments prévus aux
articles 99 et 101 bis du code déjà cité, il parait possible d 'admettre
que, dans ce cas, le contribuable conserve le même mode de compta-
bilisation. Cela dit, une telle hypothèse devrait être peu fréquente
en pratique.

Taxe sur la valeur ajoutée (assujettissement).

17147. — 8 juin 1979. — M . Pierre Gascher expose à M. le ministre
du budget que l'administration fiscale envisage d'assujettir à la
T.V .A. les maréchaux-experts du département de la Sarthe . Or, la
loi n° 78.120 du 29 décembre 1978 applicable depuis le 1" jan-
vier 1979 ne fait aucune mention de l'imposition à la T . V.A . de
cette activité . D 'ailleurs, les vétérinaires étant exonérés de T . V .A.
et les maréchaux-experts étant placés sous le contrôle des services
vétérinaires, il semblerait normal qu'ils bénéficient de la même exo-
nération. M. Pierre Gascher demande à M . le ministre dtn budget de
bien vouloir lui confirmer que cette interprétation correspond bien
aux dispositions de la loi précitée.

Réponse . — Les maréchaux-experts pratiquent l'exercice de la
médecine et de la chirurgie des animaux, dans le cadre de la loi
du 17 juin 1936, qui réglemente l'exercice de ces prestations . Par
ailleurs, ils sont répertoriés sur les listes départementales des
services vétérinaires et dépendent de la même autorité de tutelle
que les . vétérinaires diplômés, ministère de l'agriculture et services
vétérinaires . En conséquence, les maréchaux-experts étaient placés
hors du champ d ' application de la taxe sur la valeur ajoutée avant
le 7 janvier 1979 . La loi n " 78-1240 du 29 décembre 1978 n 'a pas en
fait modifié leur situation . En effet, ils sont exonérés de la taxe
sur la valeur ajoutée, à compter du 1" janvier 1979, dans les
mêmes conditions que les vétérinaires, en vertu de l'article 261-4-3°
du code général des impôts . Ils peuvent également opter pour leur
assujettissement volontaire à la taxe, en application de l 'article 260-1°
du code général des impôts. Par contre, les opérations autres que
les soins dispensés aux animaux réalisées par les maréchaux-experts
demeurent imposables à la taxe sur la valeur ajoutée . Tel est le cas,
notamment, pour la prise en pension de chevaux, lorsqu'elle n'est pas
imposée par les nécessités du traitement médical ou chirurgical
qui leur est dispensé.

Taxe sur la valeur ajoutée (droit à déduction).

9106. — 24 novembre 1978 . — M. Georges Delfosse demande à
M. le ministre du bud g et si les termes de la réponse faite à la
question écrite de M . Wasmer (n" 13786, Journal officiel, Débats
Assemblée nationale, du 3 mars 1955, p. 965) restent valables sous
le régime de la taxe sur la valeur ajoutée, et notamment dans
l'hypothèse ayant fait l 'objet de la question écrite n " 930 de
M. Adrien Zeller (Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du
23 septembre 1978, p . 5237), c 'est-à-dire s 'agissant d 'un contrat
de gérance libre dont une clause prévoit l'obligation pour le loca-
talre de remplacer le matériel donné en location.

Tare sur la valeur ajoutée (droit d déduction).

17698. — 22 juin 1979 . — M . Georges Delfosse raPPelle à M . le
ministre du budget que par question écrite n " 9106 (Journal officiel,
Débats A .N . du 24 novembre 1978, p . 8279), il lui a demandé si
les termes de la réponse faite à la question écrite de M . Wasmer
n° 13786 (Journal officiel, Débats A .N. du 3 mars 1955, p. 965)
restent valables sous le régime de la T .V .A . et notamment dans
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l'hypothèse ayant fait l'objet de la question écrite n° 930 de
M . Adrien Zeller, (Journal officiel, Débats A .N. du 23 septembre
1978, p. 6237), c'est-à-dire s'agissant d'un contrat de gérance libre
dont une clause prévoit l ' obligation pour le locataire de remplacer
le matériel donné en location. Il lui demande de bien vouloir
donner une réponse à cette question dans les meilleurs délais
possibles,

Réponse. — L'entreprise qui donne en gérance libre un fonds
de commerce en vertu d ' un contrat prévoyant l 'obligation pour le
preneur de renouveler le matériel donné en location doit soumettre
à la taxe sur la valeur ajoutée le complément de loyer corres-
pondant à la prise en charge par ce dernier du prix d ' achat du
matériel acquis en remplacement . Par ailleurs, il est confirmé que,
dès lors qu 'il n 'en est pas propriétaire, le preneur ne peut opérer
la déduction de la taxe qui lui est facturée par le vendeur du
matériel. Toutefois, il est admis de considérer que le preneur a
procédé à l'acquisition du matériel en cause d 'ordre et pour compte
du bailleur . Dès lors, et sous réserve que le preneur lui délivre
un compte rendu de mandat mentionnant le prix acquitté pour son
compte ainsi que la taxe correspondante, le bailleur peut opérer
la déduction de cette dernière taxe. De même, le preneur peut, dans
les conditions de droit commun, opérer la déduction de la taxe
afférente au complément de loyer qui lui est facturée par le bailleur.

Taxe sur la valeur ajoutée (déclaration du chiffre (l 'affaires).

10046. — 13 décembre 1978. — M. Jean-Pierre Abelin demande
à M . le ministre du budget si un redevable qui constate, après
queleees mois, avoir commis une erreur négative dans le montant
du chiffre d'affaires imposable mentionné sur une précédente
déclaration CA 3/CA 4 faisant apparaître, le cas échéant, un crédit
de taxes à reporter, est tenu de déposer des déclarations rectifica-
tives à compter de celle où l'anomalie a été constatée, accompagnées
des duplicatas des déclarations primitives ou peut-il se limiter à
acquitter le supplément de T .V .A . accompagné d ' une déclaration
rectificative.

Réponse . — Lorsqu'une entreprise a, de bonne foi, omis de po rter
des recettes imposables sur une déclaration CA 3! CA 4 faisant appa-
raître un crédit de taxe non imputable, elle peut rectifier son
erreur en ajoutant les recettes non déclarées à celles du mois
de la découverte de l'omission, à la condition, bien entendu, qu'au
titre de la période suivant cette omission, l'entreprise n' ait pas
obtenu un remboursement de crédits de taxe déductible non impo-
sable. Dans ce cas, en effet, les dispositions réglementaires qui
fixent les conditions . et modalités de remboursement, ainsi que les
montants minimum remboursables, impliquent nécessairement, pour
leur mise en oeuvre, le réexamen de chacune des déclarations ulté-
rieurement déposées . Lorsque, dans les autres cas, les entreprises
pourront rectifier l' erreur commise, en ajoutant les recettes non
déclarées à celles du mois de la découverte de l'omission, elles
devront inscrire dans le cadre réservé à la correspondance de l'im-
primé CA 3 CA 4 le montant des recettes omises ventilées par
taux, la T.V.A. correspondante et la période de réalisation des
opérations afin de permettre le calcul de l'indemnité de retard
légalement exigible.

Impôts (obligations).

11726. — 3 février 1979. — M . Claude Pringalle expose à M. le
ministre du budget les faits suivants : une P.M. E. envisage
d ' émettre un emprunt obligataire remboursable sur dix ans auquel
le président directeur général et différents membres de sa famille
et amis souscriraient . Il lui demande : dans l 'hypothèse où cet
emprunt ne serait pas indexé mais productif d 'intérêts, si les
limites prévues aux articles 212 et 39-1 (3" ) du code général des
impôts s ' appliquent au cas où le taux maximum prévu à l 'ar-
ticle 39.1 t3") viendrait à être inférieur, au cours de l ' amortissement
de l'emprunt, à celui fixé à l 'origine par la société . Il lui demande
ensuite : dans l'hypothèse où l'emprunt serait indexé, si les limites
prévues aux articles 212 et 39-1 du code général des impôts
s'appliquent au niveau de la société et si, au niveau des souscrip-
teurs, la différence entre la valeur de souscription et le prix de
remboursement est considérée comme une prime de remboursement
taxable au sens des articles 118 et 119 du code général des impôts et,
auquel cas, s' il y a lieu d 'appliquer la retenue à la source. Dans
l'affirmative, cette solution aboutirait à aligner sur le même régime
les emprunts obligataires non indexés et les emprunts obligataires
indexés alors qu'il existe uné différence fondamentale entre les
deux : l'indexation a pour but de protéger le souscripteur contre
les fluctuations monétaires alors que l'intérêt rémunère les dépôts
à un taux fixé d'avance quelles que soient les fluctuations moné-
taires ultérieures . Assimiler le produit de l'indexation à une prime
de remboursement parait également contraire à leur nature juri-
dique : la prime de remboursement est un avantage supplémentaire

consenti au souscripteur pour l'amener à souscrire . Son montant est
fixé dès l'origine alors que la clause d'indexation peut varier dans
un sens positif ou dans un sens négatif. La jurisprudence a d'ailleurs
toujours qualifié le produit de l'indexation de gain en capital.
Il lui demande enfin, au cas où cette dernière qualification devrait
être retenue, si le produit de l'indexation pourrait être taxé au
titre de l'article 150 A du code général des impôts.

Réponse . — Les limites résultant des articles 39-1 (3" ) du code
général des impôts et de l'article 212 (1 " I du même code doivent
s'apprécier exercice par exercice en tenant compte des intérêts
effectivement courus à la clôture de l'exercice considéré et non de
ceux prévus à la date où l'emprunt a été contracté . Elles s'appliquent
au produit de l'indexation dans la mesure où celui-ci représente,
en réalité, le loyer de l 'argent prêté. Le surplus éventuel n 'a pas
le caractère d'un produit susceptible de tomber sous le coup des
dispositions de la loi n" 78-688 du 5 juillet 1978 relative à l'impo-
sition des gains nets en capital réalisés à l'occasion de cession à
titre onéreux de valeurs mobilières et de droits sociaux. Toutefois
l'administration ne pourrait prendre parti sur l'application des règles
exposées ci-dessus au cas particulier que si par l 'indication du nom
et de l 'at' esse Je l'entreprise intéressée elle était mise à mémo
de procéder à une enquête.

COMMERCE ET ARTISANAT

Alsace-Lorraine (entreprises ar' i sanales).

11722 . — 3 février 1979. — M. André Bord rappelle à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat que la taxe pour chambre des métiers
appliquée dans les départements du Rhin et de la Moselle découle
d 'un texte particulier, la loi n " 48 .477 du 16 juin 1948. Cette taxe
est acquittée par les contribuables exerçant une profession ressor -
tissant aux chambres de métiers. Ces professions ont été longtemps
déterminées par les tribunaux. Il s 'est dégagé à cet égard une
jurisprudence d' après laquelle l'entreprise artisanale soumise à la
taxe pour chambre des métiers devait présenter les caractères sui-
vants : prépondérance du travail manuel par rapport au machinisme,
travail en général sur commandes préalables, intervention de per-
sonnes ayant une formation professionnelle appropriée, peu ou pas
de travail à la chaîne. Dans les autres départements français, l 'arti-
sanat n'est pas une catégorie économique mais une catégorie sociale.
L'artisan a un nombre d'ouvriers limité . C' est un petit exploitant
alors que dans les trois départements, les entreprises moyennes et
toutes celles qui ne présentent pas de caractère d 'usines sont répu-
tées artisanales. Le décret n " 73-942 du 3 octobre 1973 a confirmé
cette jurisprudence en prévoyant que le registre où seront imma-
triculées les entreprises artisanales ressortissant aux chambres des
métiers des trois départements devrait comporter deux sections :
la section n " 1 remplaçant le répertoire des métiers existant dans
les autres départements où devront figurer les entreprises répon-
dant aux critères stricts de l'artisan en droit général ; la section n" 2
regroupant les entreprises qui ne répondent pas à ces conditions
mais dont l'activité est considérée comme artisanale en fonction
des traditions locales. Par ailleurs, en vertu de l 'article 1600 du
C .G .T ., les chambres de commerce et d ' industrie sont autorisées
à percevoir une imposition additionnelle à la taxe professionnelle.
Celle-ci est due par les contribuables exerçant une profession com-
merciale, les activités commerciales étant définies selon les disposi-
tions du code du commerce. Pour éviter un cumul d 'imposition, des
dispositions particulières sont prévues pour les artisans qui sont
exonérés s'ils remplissent les trois conditions suivantes : être établi
dans la circonscription d 'une chambre de métiers ; ne pas être porté
sur la liste électorale de la chambre de commerce ; être inscrit au
répertoire des métiers. Or, l ' inscription au répertoire des métiers
suppose des conditions strictes fixées par le décret n" 62.235 du
1"r mars 1962. Indépendamment de son appartenance au secteur des
métiers, il faut, pour être immatriculé au répertoire des métiers,
que l 'entreprise n ' emploie pas plus de dix ouvriers . Il résulte de
ces conditions que, seules les entreprises inscrites à la première
section du registre des métiers, qui tient lieu dans les trois dépar-
tements de répertoire des métiers, sont exonérées de la taxe pour
frais de chambre de commerce . Elles répondent seules en effet
aux conditions d'exonération prévues par l'article 1600 du C.G.I. en
favur des artisans. Les entreprises artisanales qui figurent à la
section n" 2 du répertoire des métiers supportent donc à la fois
la taxe pour frais de chambre de commerce en plus de la taxe pour
chambre de métiers . Tel est le cas de nombreuses entreprises du
bâtiment des départements du Rhin et de la Moselle . Il lui demande
de bien vouloir envisager une modification des dispositions appli-
cables en ce domaine, de telle sorte que les entreprises figurant à
la section n" 2 du répertoire des métiers ne soient plus redevables
à la fois de la taxe pour frais de chambre des métiers et de la
taxe pour frais de chambre de commerce et d'industrie.

Deuxième réponse. — Les entreprises artisanales qui figurent à
la section 2 du registre des entreprises d ' Alsace et de Moselle se
trouvent dans une situation très particulière, qui n'a pas d'équi-
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valent dans le reste lu territoire français . Par définition, ces entre-
prises sont de plus gronde dimension que celles inscrites à la
1" section et donc que les entreprises artisanales inscrites au réper-
toire des métiers du reste de la France . Elles ont une assise écono-
mique et financière sensiblement plus importante. De part ce carac-
tère spécifique, ces entreprises généficient concrètement des avan-
tages résultant de la double appartenance aux chambres de com-
merce et d 'industrie d 'une part, aux chambres de métiers d 'autre
part. Ces deux types d ' organismes sont effectivement appelés à
rendre des service à ces entreprises qui se trouvent dans une situa-
tion miette. Les dispositions qui leur sont applicables ne peuvent
donc être considérées comme peu favorables . Au surplus, comme il
ressort d 'une réponse présentée par M. le Premier ministre (économie
et finances) à la question écrite n " 25- 5506 du 12 février 1977 de
M. Muller, député (J.O., Assemblée nationale du 12 août 1977,
p. 5112) le droit variable de la taxe pour frais de chambres de
métiers West assis que sur la seule part de la taxe professionnelle
qui correspond aux activités artisanales des intéressés et

	

n'y a
donc pas cumul des taxes pour frais de chambre de comm .

	

et de
chambres de métiers concernant leurs activités autres qu 'art, .unales.

Retr aites complémentaires (retraités : a rtisans).

12255. — 10 février 1979 . — M . André Cellard attire l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
qui résulte de l'application du décret relatif au régime obligatoire
de retraite complémentaire des artisans, d ' autent que cette mesure
s'ajoute à l' augmentation récente du taux des cotisations sociales.
D'autre part, il regrette que le système du régime obligatoire de
retraite complémentaire des artisans, qui diffère les droits et les
rend proportionnels au nombre d'année, ait été préféré à l 'amé-
lioration des pensions de base. En conséquence, il prie M . le ministre
du commerce et de l 'artisanat de bien vouloir lui indiquer, confor-
mément à ce qui avait été promis dans le programme de Blois.
quelles mesures il compte prendre pour éviter que ce surcroit
de charges ne mette en difficulté un grand nombre d 'entreprises
artisanales et en par(iculier rurales.

Réponse. — La loi du 3 juillet 1972, qui a réalisé l 'alignement
des régimes de base d'assurance vieillesse des commerçants et
artisans sur le régime général de la sécurité sociale, a également
prévu que chacun de ces groupes professionnels pourrait décider
la création d'un régime complémentaire d'assurance vieillesse. La
décision d' instituer ces régimes complémentaires devait être prise,
aussi bien pour les commerçants que pour les artisans, par l ' assem-
blée plénière des délégués des conseils d 'administration des caisses
de base . Le régime complémentaire d ' assurance vieillesse des pro-
fessions artisanales a été institué par le décret n " 78-351 du
14 mars 1978, compne suite à la décision de l'assemblée plénière
réunie le 17 janvier 1978. Cette assemblée a décidé, à une large
majorité, la création d 'un régime obligatoire . Compte tenu préci-
sément de son caractère obligatoire, ce régime permet d 'établir
une solidarité, d ' une part, entre toute les cotisants en activité, d 'autre
part, entre artisans actifs et artisans déjà retraités. Il a pu ainsi
prévoir des reconstitutions de carrière gratuites misai bien au
bénéfice des cotisants actifs que des personnes déjà retraitées.
Il doit permettre aux artisans d'obtenir, pour une carrière pleine
de trente sept ans et demi d 'assurance, un complément de retraite
correspondant à 20 p. 100 clu revenu professionnel d 'activité . Le
taux de la cotisation a été fixe à 4 .49 p . 100 du revenu profes-
sionnel, dans la limite de trois fois le plafond de la sécurité sociale.
Cette cotisation petit effectivement représenter, pour certaines
entreprises, une charge non négligeable . Toutefois, l'institution de
ce régime a été souhaitée par la majorité des artisans, car elle
parachète l ' narmanisation de leur situation avec celle des salariés
du régime général, en matière d'assurance vieillese, et constitue
de ce fait un important progrès . Aussi le nouveau régime parait-il
bien accepté par l'ensemble des artisans . Ceux-ci font plus large-
ment usage de la possibilité de fractionnement trimestriel de la
cotisation.

Chambres des métiers (charnores régionales des métiers).

13075. — 3 mars 1979 . — M. Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre du commerce et de l 'artisanat qu' en 1975 son prédécesseur
avait décidé de transformer les conférences régionales des métiers
en chambres régionales des métiers pour donner plus de poids à
cette institution et placer l ' artisanat sur le mémo rang que l'agri-
culture, le commerce et l ' industrie . C 'est pourquoi il lui demande
si ce projet verra prochainement le jou r.

Réponse. — Il parait effectivement souhaitable que les chambres
des métiers d'une même région puissent, si elles en sont d 'accord,
créer une chambre régionale des métiers ayant une personnalité
juridique propre et la possibilité de réaliser des .études et d'entre-
prendre des act :as da :: les domaines

-
d'intérêt commun à ces

chambres. En 1975, le ministre du commerce et de l 'artisanat avait,
dans cette perspective, invité l 'assemblée permanente des chambres
des métiers à consulter l'ensemble des chambres des métiers sur
cette orientation . Au cours de son assemblée générale des 2G et
27 novembre 1975, l'assemblée permanente des chambres des métiers
avait adopté une délibération retenant le principe de la création
des chambres régionales des métiers . Cependant certaines questions
demeuraient difficiles à régler concernant notamment la nature
juridique et le financement de ces nouvelles structures . Lors de
son assemblée générale des 27 et 28 juin 1979, l ' assemblée perma-
nente des chambres des métiers a adopté une nouvelle délibération
apportant des propositions plus précises sur les Points on suspens.
Ces propositions sont à l'étude en vue de soumettre prochainement
nu Premier ministre un décret donnant la possibilité d ' instituer
des chambres régionales des métiers.

Sécurité sociale (professions artisanales),

15067, — 18 avril 1979. — M . Adrien Zeller signale à M. te ministre
du commerce et de l 'artisanat qu ' il existe dans sa circonscription
plusieurs artisans victimes d' accidents du travail ou de maladies
qui non seulement n'ont plus aucun revenu mais doivent, en outre,
acquitter des cotisations sociales importantes . II lui demande s 'il
n 'estime pas que cette carence de la législation sociale est un frein
important au développement du secteur artisanal pourtant indispen-
sable au pays.

Réponse . — Le régime d ' assurance maladie des travailleurs non
salariés des professions non agricoles, institué par la loi du 12 juil-
let 1986, dont les prestations ont fait l'objet d 'importantes amélio-
rations depuis sa création, n'a cependant pas prévu le versement
d'indemnités journalières en cas d'indisponibilité du chef d'entre-
prise par suite d' accident ou de maladie . En conséquence, le décret
n" 74-810 du 28 septembre 1974 relatif aux modalités de fixation
des cotisations du régime a prévu que le taux de ces cotisations
devrait représenter celui qui, dans le régime général, correspon -
drait à la couverture des seules prestations en nature. Toutefois,
ce taux doit tenir compte des différences substistant entre les deux
régimes dans le niveau de ces prestations . L'institution d'indem-
nités journalières dans le régime des non-salariés ne pourrait
résulter que d ' un nouveau texte législatif . Elle devrait faire suite
à une décision de l'assemblée plénière des délégués des caisses
de base demandant l' institution de telles prestations et prévoyant
en même temps l'augmentation du taux de la cotisation nécessaire
au maintien de l 'équilibre financier du régime . La création de
ces indemnités :da pas figuré jusqu' à présent parmi les voeux
considérés comme prioritaires et transmis aux pouvoirs publics
par les représentants élus du régime, à la suite de leurs réunions
eu assemblée plénière. Cependant, en application de l'article L . 418
du code de la sécurité sociale, les employeurs et travailleurs indé-
pendants ont la possibilité d ' adhérer volontairement pour leur
propre compte à l'assurance contre les accidents du travail et
maladies l rofessionnolles du régime général de la sécurité sociale.
Ce régime leur ouvre notamment droit à une rente en cas d'inca-
pacité permanente, 'quel qu 'en soit le taux, mais ne prévoit pas
à leur bénéfice le versement d'indemnités journalières . Le taux
de cotisation normalement applicable dans leur branche profes-
sionnelle est réduit de ce fait de 30 p . 100. 11 y a lieu de noter
par ailleurs que ce sont principalement les artisans travaillant
seuls dont les revenus professionnels peuvent être sensiblement
réduits en cas d' impossibilité momentanée d 'exercer leur activité
pour raisons de santé. En effet, les conséquences pour l ' activité
de l'entreprise sont normalement moins graves lorsqu ' il s 'agit d ' un
commerçant bénéficiant de l'aide de son conj-!ut ou d 'une entre-
prise employant un ou plusieurs salariés . L'honorable parlementaire
évoque, d 'autre part, les cotisations sociales que doivent continuer
à acquitter les personnes qui ont dû interrompre leur activité
pour cause d ' accident ou de maladie. Il convient de rappeler que
les caisses d 'assurance maladie du régime, aussi bien que les caisses
de vieillesse, ont la possibilité de prendre en charge sur leur fonds
d' action sanitaire et sociale les cotisations de leurs ressortissants
lorsque ceux-ci éprouvent des difficultés particulières à les acquitter,
notamment pour raisons de santé.

COOPERATION

Coopération (personnel).

15749. — 4 mai 1979. — M. Robert-Félix Fabre attire l ' attention de
M . le ministre de la coopération sur les conséquences graves du nou-
veau régime de rémunération du personnel de coopération, tel qu ' il
est prévu par le décret n " 78-572. En particulier les articles 7 et 8 du
titre II de ce texte, ainsi que l'article 8 du titre III, en alignant
le statut des coopérants sur celui des diplomates, entraînent une
diminution sensible des avantages antérieurs accordés au personnel
de la coopération sans leur attribuer en contrepartie les avantages
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propres aux diplomates . B s'inquiète, d ' une part, des conséquences
sur l 'institution fainillale et le mariage que pourrait entrainer la
nouvelle définition du recrutement sur place et, d'autre part, des
mesures prises pour favoriser la mobilité des coopérants, qui péna-
lisent les fonctionnaires en place depuis plus de six ans. Si ces
mesures peuvent être souhaitables dans quelques cas, elles risquent
d'avoir dans l'ensemble des conséquences néfastes pour l'avenir
des relations de la France avec ses amis africains . Les gouverne.
monts 'africa ins souhaitent en effet avoir des coopérants bien
intégrés dans leur pays d ' accueil . Il lui demande s 'il ne pourrait
être étudié le plus rapidement possib!e une revision du décret
qui garantisse le maintien et la promotion aux plans qualitatif et
quantitatif de la coopération en Afrique, ainsi que les intéréts
légitimes du personnel qui y est employé.

Réponse . — Le nouveau régime de rémunération du personnel
de coopération issu du décret du 25 avril 1578 n ' a nullement pour
objectif d'aligner le statut des agents de coopération sur celui
des diplomates . Il répond à un souci de ' refonte des dispositions
antérieurement en vigueur pour tenir compte cie l 'évolution légis-
lative intervenue à ce jour tout en m'tintenant, par ailleurs, certains
avantages particuliers pour tenir compte clos sujétions spécifiques
inhérentes an service en coopération . L'indemnité d 'expatriation et
de sujétions spéciales prévue à l'article 7 a précisément été
instaurée à cet effet . Destinée à permettre une meilleure installa-
tion des familles à l 'étranger, il a paru équitable d'en apprécier
différemment le montant selon que les deux conjoints sont des
coopérants nu non, et par là même de ne pas privilégier, en payant
cette dernière au taux plein, les couples par rapport à l 'agent
dont le conjoint ne peut en bénéficier. De même, lorsqu'un membre
d ' une famille qui a son domicile et ses intérêts patrimoniaux à
l 'étranger ou qui y réside pour des motifs familiaux, les sujétions
eu cause étant. dans cette hypothèse, moindres que lorsque les
agents sont recrutés en France, il a paru normal que le montant
de l' indemnité d ' expatriation et de sujétions spéciales soit apprécié
différemment dans les deux cas . Enfin, et précisément pour assurer
une plus grande mobilité des agents de coopération, une majoration
de cc•te même indemnité a été également prévue en leur faveur
lorsqu'ils sont en service depuis moins de huit ans dans le même
Etat . Rien ne permet d 'affirmer que ces dispositions auront des
conséquences graves sur l ' in tilutiou familiale et le mariage ut
réduiront le nombre et la qualt'é des candidatures en coopération,
mais je puis vous indiquer qu 'il n' est pas envisageable de modifier
sur ces points le texte qui vient d'être adopté et qui constitue,
dans l 'ensemble, des dispositions cohérentes destinées à favoriser
la mobilité de la coopération et le recrutement des jeunes tout en
maintenant un niveau de qualif i cation élevé conforme au desiderata
des Etats employeurs.

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision (redevancc).

12751 . — 24 février 1979 . — M. Francis Geng appelle l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur les
conséquences de la grève à la télévision pour les télespectateurs.
Celle-ci perturbe actuellement la vie de millions de Français qui.
chaque jour, ne bénéficient plus de la juste contrepartie de la
redevance pour droit d ' usage des appareils récepteurs de télévision
qu ' ils ont versée. La redevance, bien que n ' ayant pas de définition
est, juridiquement, suivant la jurisprudence, la somme demandée
à un usager d'un service public déterminé, somme qui trouve sa
contrepartie directe et immédiate dans les prestations fournies
(cf. 1" Arrêt CE. 21 novembre 1958, syndicat national des transpor-
teurs aériens, D 1959, p. 475 ; 2" Arrèt TC, 24 juin 1968, JCP 1963,
1I. 15840t . Or, ces prestations, avec l 'actuel programme minimum,
ne sont plus fournies et le téiesuectateur n ' a plus la juste contre-
partie de sa redevance. Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre en faveur des télespectateurs qui n 'ont plus la
contrepartie proportionnelle de la somme qu ' ils ont versée et s ' il
ne pourrait être envisagé de diminuer la redevance de 1980 au
prorata des journées de 1979 où le programme n 'a pu étre norma-
lement assuré.

Réponse. — La décision du Conseil constitutionnel du Il août 1960
a confirmé que la redevance pour droit d'usage d'un poste récep-
teur de télévision a le caractère d ' une taxe parafiscale de la nature
de celles visées à l' article 4 de : 'ordonnance du 2 janvier 1959 por-
tant loi organique relative aux lois de finances, et ne peut être
définie comme une rémunération pour services rendus. Il s'agit
donc d'un prélèvement obligatoire dont le fait générateur est consti-
tué par la seule possession d'un récepteur. Dans ces conditions,
11 ne parait pas possible d'exonérer d'une fraction de la redevance
les détenteurs de postes de télévision qui n ' ont pu recevoir norme
lement les émissions à la suite de la récente grève des personnels .

Presse (sociétés de presse).

16738. — 30 mal 1979 . -- M. Michel Debré signale à M . le ministre
de la culture et de la communication qu' il n ' a reçu aucune réponse aux
questions écrites déposées les 25 mars et 31) juin 1977 au sujet de l 'offen-
sive des juristes ou soi-disant tels de la Communauté cont re l'ordon -
nance de 194 .1 ; il lui demande de nouveau : 1" s ' il est dans les inten-
tions du Gouvernement de refuser toute mesure, fût-elle d ' inspiration
communautaire, qui aboutirait en fait ou en droit à abroger ou à modi-
fier l'ordonnance du 26 août 139-1 interdisant toute prise de part ;'ripa-
tien étrangère dans les sociétés du presse ; 2" dans l 'affirmative, par
étrangère dans les sociétés de presse ; 2" dans l 'affirmative, par
quels procédés il entend s'opposer aux manoeuvres en provenance
notamment de la commission européenne de Bruxelles et visible-
ment inspirées par des groupes financiers soucieux d 'influer sur
la politique française, à l'imitation de ce qui fut malheureusement
le cas entre les deux guerres.

Réponse. — L'ordonnance du 20 août 1914 n'interdit pas toute
prise de partklpation étrangère dans lus sociétés de presse . L 'exi-
gence de la nationalité française pour les participants à la vie
financière d ' une publi :atiou, (résultent de son article 3n, n 'a pas
en effet une portée générale. D ' une part, elle ne vise que les publi-
cations répondant a la définition de l 'article 2 qui exclut 1cs écrits
périodiques paraissant moins d'une fois par mois et les publica-
tions ayant un caractère strictement scientifique, artistique, tech-
nique ou professionnel . U a été jugé notamment qu 'elle ne s 'appli-
quait pas à un hebdomadaire culturel et artistique (trib . torr . Seine
IO novembre 1958) . D ' autre part, l ' article 3 ne concerne pas les
publications publiées en France par des étrangers ou des sociétés
étrangères clans les conditions prévues à l 'article 19. Le jeu combiné
de ces articles conduit à prohiber une participation minoritaire
étrangère mais n'interdit pas la participation majoritaire qui a pour
effet de conférer à la publication le caraclt,re d ' écrit de provenance
étrangère au sens de l 'article 1 .1 de la loi du 29 juillet 1881 sur la
liberté de la presse . Le Gouvernement a toujours considéré que les
dispositions ci-dessus rappelées de l'ordonnance du 26 août 1944
étaient compatibles avec celles du traité instituant la Communauté
économique européenne. Il a toujours défendu cette position devant
les instances de communautés européennes, en particulier lors des
discussions qui ont eu lieu en 1969 autour (l ' un projet de directives
élaboré par la commission en matière de pressa La commission
a depuis retiré ce projet . Il n 'y a pas lieu de modifier les instruc-
tions données par le Gouvernement français à cette époque à son
représentant permanent auprès des communautés européennes.

DEFENSE

Geadarnerie (personnel).

16581 . — 30 mai 1979. — M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention de
M. le ministre de la défense sur un fait qui a certainement été
porté à sa connaissance par les chefs de la gendarmerie de la région
Rhône-Alpes : c 'est un adjudant-chef de la gendarmerie, actuelle.
ment en fonctions à la direction régionale de la gendarmerie, rue
Sainte-Hélène, à Lyon, qui a été reconnu lauréat départemental du
grand concours ^ vez-rocs te coup d' œil organisé par le plus impor-
tant quotidien de la région Rhône-Alpes, le célébre journal répu-
blicain Le Progrès . Par sa brillante victoire à ce concours très
difficile, ou 1 : a disiancé dans la métropole régionale et tout le
département des milliers de concurrentes et concurrents, dont cer-
tains hardés de diplômes et de titres universitaires et d'autres de
granite réputation pour leur brillante réussite dans les domaines de
leur activité, ce gendarme vient de confirmer avec simplicité,
bonhomie et éclat une vérité trop méconnue . Contrairement à ce que
continuent de prétendre à to rt chansonniers, producteurs de cinéma
avides d'argent, romanciers ratés, journalistes sans talent de jour-
naux prétendument humoristiques, caricaturistes flattant le penchant
gaulois à se moquer de la maréchaussée, les gendarmes ne sont pas
seulement courageux mais aussi bien souvent plus intelligents et
cultivés que ceux qui se moquent d'eux, par jalousie de leurs états
de service, bêtise ou rancoeur d 'avoir été légalement sanctionnés.
I1 .lui demande : 1" quelle distinction il va décerner à cet adjudant-
chef honorant l'arme où il a l'honneur de servir et s'il n'estime
pas qu ' il mériterait la croix de chevalier de l ' ordre national du Mérite
au cas où il n' en serait pas déjà titulaire compte tenu de ses
brillants états tic service ; 2 " quelle promotion exceptionnelle il
va bientôt connaitre après cette victoire à un concours où il a
confirmé de manière exemplaire la vigueur intellectuelle, la puis-
sance d'observation, la force de déduction, le sang-froid, l'intuition
qui, parallèlement à leur courage légendaire et à leur dévouement
sont les qualités que l ' on rencontre si souvent chez les gendarmes,
ces serviteurs si utiles si efficaces de la nation et du peuple de
France, si brocardés aussi et trop méconnus.

Réponse . — Les résultats obtenus par le gradé de la gendarmerie
auquel fait allusion l'honorable parlementaire lors d'un concours
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organisé par un hebdomadaire lyonnais, quelque méritoires qu'ils
soient, mais sans lien avec le service, ue peuvent constituer par eux-
mêmes des éléments à prendre en considération pour l 'avancement
ou pour l'octroi d'une décoration.

Pensions de retraite civiles et utilitaires (retraites : militaires).

17357. — 14 juin 1979. — M. Irénée Bourpois attire à nouveau
l'attention de M. le ministre de la défense sur les conditions défa-
vorables du déroulement vies carrières des sous-officiers . La réponse
faite à sa question écrite u" 13 .197 parue au Journal officiel du
23 avril 1979 omet un point très imporiant qui a été soulevé par
les retraités sous-officiers de gendarmerie. Il s 'agit de la différence
Importante existant entre la retraite du major et celle de l'adjudant.
chef, différence s'élevant à 500 F par mois. Le mie du major est
d'être l'adjoint du capitaine commandant la compagnie . La plupart
des adjudants-chefs sont capables d 'assumer cité fonction et le
font dans de nombreuses compagnies . Les adjudants-chefs vou-
draient que la différence soit réduite au maximum . D'autre part,
ils désireraient connaître la raison pour laquelle les Indices de
major sont arrêtés à 478 après vingt-neuf ans et tes leurs à 431
après -vingt et un ans. Une telle différence ne se justifie pas . C 'est
pourquoi il lui demande les mesures qu ' il entend prendre pour y
mettre fin.

Réponse. — La réforme de la condition militaire qui a été mise
en application en 1976 a notamment eu pour avantage de réaménager
les pyramides hiérarchiques et de relever les rémunérations des
militaires. Ainsi, lu création du corps des majors a-t-elle satisfait, par
la pnssibilité d ' un nouvel avancement en grade et en indices de
solde, le vu•u d' un grand nombre de sous-uî(iciers qui regrettaient
que la solde de l 'adjudant-zhef n 'évolue plus pendant les quinze
dernières années de sa vie active . Toutes les mesures relatives à
cette réforme ont bénéficié intégralement ans retraité,: par appli-
cation du principe régissant le code des pensions chiles et militaires
de l'Etat .

Nuisances 'bruit).

17723 . — 22 juin 1979 . — M. Claude Wllquin attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur les nuisances causées par Jes avions
des forces armées aériennes, notamment lorsqu ' ils effectuent des
vols au-dessus des régions à forte densité hospitalière . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour éviter que soient
sans ceste perturbés les malades hospitalisés, notam vent dans les
régions côtières.

Réponse. — La mise en c ondition de ne re aviation de combat,
dont dépend l 'efficacité de notre défense aérienne, gage du respect
de notre souveraineté et de la sauvegarde de notre capacité générale
de défense, exige la réalisation d'un programme d'entraînement des
équipages sur les avions à liante performance qui constituent notre
flotte et, par voie de censé:pionce, l 'exécution de vois supersoniques.
Le commandement, pleinement conscient des 'nuisances que l 'en-

-traînement des forces aériennes est susceptible d 'occasionner,
s 'efforce de les réduire le plus possible en respectent one régle-
mentation sévère rendue plus rigoureuse encore depuis 1976, notam-
ment au plan des horaires d 'interdiction des vols et de leur répar-
tition dans le temps et dans l'espace, et qui s 'avère très contrai-
gnantes pour l 'exécution des missions.

Défense (ministère) Ipersonncl civil).

17889. — 27 juin 1979. — M. Emile Jourdan expose à M. le ministre
de la défense que par les décrets n" 51.382 du 22 mai 1951 et n " 67. 100
du 31 janvier 1967, tous deux relatifs à la détermination du taux
des salaires des ouvriers de la défense nationale, il avait été établi
que la base de rémunération de ces travailleurs était déterminée
d'après les salaires pratiqués dans l 'industrie métallurgique privée
et nationalisée de la région parisienne. Or, à compter du 1" juillet
1977, le Gouvernement a décidé 1a suppression de l'application des
textes visés en objet pour la durée d'un an. Mais, au terne de
deux années de suspension des décrets, les travailleurs des arse-
naux et autres établissements de l'Etat auront subi une perte
substantielle de rémunération, conforme en tous points à la poli-
tique d'austérité que le Gouvernement entend imposer à tous les
salariés, à ceux de PEtat comme à ceux des autres secteurs. Les
retards mis par le Gouvernement à rétablir les décrets de 1951 et
de 1967, ainsi que ceux qui freinent l'engagement d'une véritable
négociation sur le contentieux revendicatif de ces catégories, suffit
à faire s'interroger gravement sur le désir du Gouvernemenr de
garantir réellement les droits inhérents au statut des ouvriers
d'Etat . Dans ces conditions il lui demande : s'il n'estime pas conforme
à la logique et à la justice l'application immédiate des' décrets sala-

riaux de 1951 et 1967 concernant les personnels à statut ouvrier, et
quand il compte prendre les dispositions à cette fin ; quelles
mesures Il compte prendre pour que s'engagent sans préalable des
négociations sur le contentieux revendicatif de toutes les catégories
de personnels actifs et retraités.

Défense infinis tore : persoietel civil).

18163 . — 7 juillet 1979. — M . Yves Le Cabellec demande à M . le
ministre de la défense où en sont les négociations qui ont été
engagées pour déterminer les modalités selon lesquelles seront
fixés les salaires des personnels civils de la défense nationale à
partir du 1 t ' juillet 1979 et s' il a l ' intention de remettre en vigueur
les décrets de 1951 et de 1967.

Réponse. — Les décrets n" 51 .382 du 22 mai 1951 et n" 67-100 du
31 janvier 1967 fixant les salaires des ouvriers de la défense par
référence à ceux de la méiallurgie parisienne sont, conformément
aux dispositions des décrets n"' 79-508 et 79-509 du 29 juin 1979, à
nouveau appliqués à compter du 1'' juillet 1979, la revision des
salaires ouvriers qui s 'effectue par bordereau trimestriel selon
l'évolution dans la métallurgie parisienne étant limitée à 1 p . 100 par
an au-delà do la variation de l ' indice des prix constaté par l 'institut
national de la statistique et des études économiques,

ECONOMIE

Automobiles (soc•ièié Citroën et régie Renault).

2116. — 27 mai 1978. — M. Jean Z., Branger expose à M . le
ministre de l 'économie que In presse s'est fait récemment l'écho du
remboursement anticipé, par la société Citroën à l 'Etat, d ' un prêt
qui lui avait été consenti en 1975. II lui demande, à ce propos, quels
ont été, en 1977, les montants de l'impôt sur les sociétés acquittés
respectivement par la société Citroën et la régie Renault, ainsi que
ceux des aides publiques éventuellement accordées à l'une ou l'autre
entreprise.

	

.

Réponse . — Lit société P .S .A . Peugeot - Citroën, résultant de la
fusion — intervenue en 1975 — des deux principales sociétés auto-
mobiles françaises, s'est trouvée à même, à la fin de l'année 1977,
de reverser à l'Etat une somme de 3 000 millions de francs au
titre du prit F .D .E .S . qui lui avait été consenti en décembre 1974.
Divers fameuse sont à l ' origine du redressement rapide de ce groupe
au cours vies dernières années . La conjoncture commerciale dans
ce secteur a été beaucoup plus favorable qu ' elle n ' était espérée au
second semestre de 197 .1 . En outre, des gains de productivité impor-
tants ont été enregistrés au tours de la période 1975-1977, résultant
notamment du rapprochement efteetué entre les deux sociétés.
Les objectifs visés par e Gouvernement lors de la mise en place
de cette aide ont donc éte pleinement atteints, la fusion des sociétés
Peugeot et Citroën ayant permis de constituer un groupe auto-
mobile français à l ' échelle européenne . Aucune aide publique de
montant significatif n ' a été accordée à la société Cit .radn ni à la
régie Renault en 1977 en dehors des opérations d'extensions envi-
sagées par ces sociétés en Lorraine . C'est à la demande du Gou-
vernement, en effet, que ces sociétés ont accepté de localiser de
nouveaux investissements clans le bassin sidérurgique, afin de contri-
buer à la reconversion d ' une industrie sévèrement touchée par la
crise . Les aides à l'aménagement du territoire accordées à ce titre
à Peugeot - Citr oën et Renault le sont dans le cadre des Procédures
de droit commun (prime de développement régional, exonération
temporaire de taxe professionnelle, prét du Crédit national) . En ce
qui concerne l 'impôt, acquitté par les sociétés intéressées, il est
précisé à l'honorable parlementaire que les règles fiscales interdisent
d'en citer le montant.

EOUCATIGN

Enseignement (établissements).

12406. — 17 février 1979. — M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la position de monopole de cer-
taines entreprises qui facturent leurs prestations aux établisse-
ments scolaires, notamment à ceux du second degré, à des tarifs
exorbitants, en exploitant les obligations réglementaires qui
s' imposent aux établissements publics en matière de règlement de
sécurité. C'est le cas en particulier du centre d 'étude et de préven-
tion (C .E.P .) . de l'A. P . P . A . V . E . et de la Simplex qui détiennent le
monopole de la vérification des installations électriques et ga-cières.
Bien que ces vérifications ne soient obligatoires que tous les trois
ans, si le rythme annuel est rompu, certains comme la C .E .P . se
réservent le droit de majorer leurs prestations d'un taux important
tout en se refusant, à l'Intérieur de cette période triennale, à venir
procéder aux vérifications sommaires telles que le contrôle des
prises de terre. A titre d'exemple, les prestations de la C. E .P . au
C. E. S. Les Aulnes, à Combs-la-Ville, s'analysent ainsi : vérification
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complète des installations de gaz . Temps passé demi-journée:
coin Bu2,47 francs ; vérification complète des histaliations électriques.
Temps passé une journée et demie : coût 3 909,01 flancs. Il est à
noter qu 'aucune réparation n 'est eftectuee, la C.E.P. se bornant à
comuuuiiqu :-r un rapport détaillé sur l'état des installa lions. Autre
exemple, la Société Simplex, seule culrcprasc qui chilienne les pièces
détachées nécessaires aux répaialions des minuteries . horloges et
déclenchement des systèmes de sécurité doit saut équipés la majo-
rité des collèges, a assuré recenunent au mémo collège une visite
annuelle unique (temps passé une denü•journée, exclusion faite de
la remise à l'heure hi-annuelle des horiot;es, pour un coût de
803,21 francs . Il lui demande : 1" s ' il n 'estime pas devoir recom-
mander une vérification des facturations des sociétés précitées;
2" quelles mesures il compte prendre pour briser à l 'avenir lu
position de monopole de ces fournisseurs.

Réponse . — La question écrite posée par l 'hoiorahle parlementaire
vise, d 'une part, les conlrüles imposés par le réele,uentatinn en
vigueur et qui doivent être assurés pat' des contrôleurs agréés et
d'autre part, les opérations rte maintenance nécessaires pour cer-
tains types d ' installations qui sont à otfectuer par des entreprises
spécialisées ayant une partants connaissance du ntatôriei finis en
place et disposant de pièces de rcc•halige . Contrôle technique : pour
sa(i :.futire aux dispositions réglementaires en matière de sécurité
dans le cas d'établissements publies d ' enseignement en eeploitation,
les rie:Cs d' établi-sergent sent tenus de l 'aise procéder périodique-
ment aux centrâtes et vérifications techniques tic leurs insstellations
par des contrôleurs agréés fart . 44 du d .icret n " 73-11)07 du 31 octo-
bre 1473, art. CL C2 de l ' arrêté du 23 menés 1965 portant appro-
bation t1u règlement de sécurité, art . 4 de l ' arrêté interministériel
du 14 tuai 1975 pris en application des articles 15 et lei du décret
précité) . Le ministère de l'intérieur pour les contrôles de sécurité
des installations un général et le ministère de l'intérieur avec le
ministère du travail et de la participation pour les installations
électriques ont agréé un nombre imlpottuait vie contrôleurs dont les
listes peuvent être fou rnies par ces deux départements ministériels.
Les contrôleurs, à l'issue de leur mission, doivent remettre un
rapport au demandeur pour situer l ' état des installations contrôlées,
en mettant eut évidence, le cas échéant, les anomalies relevee, . Mais
il ne leur incombe pas de formuler des rucommaudations pour la
mise en conformité des installations contrôlées . Dais les établis-
sements d'enseignement publie du second degré soumis au cuntrtle
en raison des installations qui sont en place, chaque rn,ponsable est
libre du choix de l 'o rganisme agréé. Ce choix tsisulte d' un appel
d'offre adressé ans différents or• anismes sur la hase d 'un pro-
gramme de contrôles défini afin d ' établir des comuparai .sons valables.
Dans ces conditions et en raison même du nombre d ' organismes
agréés, il est donc possible de retenir relui qui, à prestations égaies,
offre le meilleur pris, ce qui élimine le risque de tout motipole.
Néanmoins, il va être rappelé aux autorités locales la procédure
à adopter pour les .contrôles périodiques à effectuer et ainsi éviter
les risques d 'anomalies . installations spécialisées : les équipements inté-
ressant la distribution cic l 'heure et les dispositifs visant la sécurité
incendie sont constitués d 'un ensenale de matériels élémentaires
indissociables répondant chacun à des règles, animes ou crit ees
techniques réglementaires . Dans chaque cas particulier l'ensemble
de ces équipements fait l 'objet d ' un marché glottal pour lequel
le titulaire engage sa responsabilité aussi bien en ce qui concerne
les fournitures, la mise en oeuvre que la maintenance . Actuellement.
en raison du nombre limité de fournisseurs susce p tibles de faire
face à ces demandes spécifiques, la concurrence est assez limitée
néanmoins elle existe . Dans certains cas, des difficultés peuvent
surgir au sujet des contrats de maintenance . Elles doivent être
signalées à l'attention des services du ministère en vue de leur
règlement. A ce sujet, il convient de signaler que de ; études sont
actuellement en cours avec le ministère de l ' intérieur et le iinistère
de l 'économie eu vue de définir un cadre pour les opérations de
maintenance et les conditions économique .; qui pourront en découler.

Enaeigiteineet (pro0raitnles).

12422 . — 17 février 1979. — M. Michel Debré demande à M. le
ministre de l'éducation n ' estime pas que la part faite à l ' étude
de l 'histoire de France et de la géographie de la renne est~déso .+sotie
trop faible clans nus programmes scolaires ; qu'en eftet il est
frappant de constater que les principales connaissances qu 'ont les
jeunes du passé ou de la configuration de leur pays vient non de
leur instruction sco l aire, mais des images et films de la télévision
qu'au stuplus la préparation des Français à leurs responsabilités
exige une connaissance profonde de leur histoire et de leur
géographie nationales et qu'il paraît préoccupant de voir de .,
soucis d'o rdre régional ou supranational prendre le pas sur l'ensei-
gnement fondamental pour l 'avenir de la nation et de la République.

Réponse. — L'apparition de nouveaux sujets d'étude et Ies chan.
gents apportés au contenu de l 'enseignement ont entraîné la
mise en place d 'horaires et de programmes scolaires qui ont modifié

la situation pédagogique de toutes les matières, L ' hisloh'e de lit
France et la géographie de la France ne manquent pas cependant
d 'occuper. dans cette répartition nouvelle des savoir:,, la place
qui correspond à loin' importance. C 'est aidai que polir l 'étude du
niilieu, la France est au tout premier rseg dans e-1,agne classe,
que ce soit en histoire, en géographie, en économie ou en in .Irue-
lion civique. En slxieme, en continuité avec ce qui pliait été
aumu'eé à l 'école primai e, l ' année commence par une étude du
milieu local . L 'el ide du milieu 'méditerranéen permet ensuite
d'évoquer le cadre où se sont développ, :es les grandes civilisations
bout la France est héritière . F.n histoire, 1 ' atatde etc l 'empire romain,
au IP siècle après J,"sus-Christ permet, glace à hies les vestiges
dent la Fiance est sr'tué ' -, de fit ire probe consc(ence. dos origines
(le net re civilisai Mo et l 'élude des iui :miens clone : l ' ucca ;ian
d 'indiquer ce que fut l 'arrivée et l'insuitlatiuu des Francs . Eut.
cingniie ut, c 'est seulement après avoir commencé à acquérir une
connaissance précise de ce qu 'est un d .ipt itou ut Mn général par
l'élude do celui dans lequel se neuve l'étaii!i . .,uwcnt) que les élèves
sont uxoés à la dei :ouverte du u:onde. D'autre part, la rubrique
s La ciiiIiiation du XI' au Slii' siècle , o'icutera l 'attention des
entente vers l.'itistruire des Capétiens et ieur fera ainsi sonnaitre
tut grand mon :ont fie l ' histoire de France. De plu,, a Les consé-
queuces des grandes dcucom.erte, o fourniront te moyen de montrer
la .situation (le la ('rance au XVI' slèsle . Ea géographie, il sera
impassible de traiter certains sujets — pain eeeinple, le ',dinde
dans le monde — sais qu ' il soit finit allusion aux problèmes
particuliers de lit France . En quatrième, les élèves sirent sensi-
bilisés aux différences pro; ras ;ires qui : .épareut la siahilité lie la
nie fit In campagne et !en pi d'Aides nuiditicalions de la vie urbaine.
Ils seront en outre amenés à prendre censc•ienco de la distimce
qui sépare l'pbsn)ulisme de Entés XIV et les pruioules transfot
mations apportées par la Ilécululion française et l 'Empire. En
troisième, le programme comporte : la Frsuee, les institutions, les
problèmes démographiques, les grands, su''tcncc il 'aclivité . les moyens
d 'infortaattor., la seciéié, et c ' est à ppntir de la connais-ance ainsi
acquise que le, él''.es es',uninerout la communauté écontxnique
eur opéenne, les (états-Uni :., l ' hinicei soviétique. Les dispositions rein-
niais aux lycées ne sont pas enter, arr•tée, mais les projets déjà
établis con acicitt une larde part à l'étude chas problèmes français,
tint punir des qat, Huns psrtiiiu+ère, c•oinme la tiénm graphie (pyra-
mide tic: ü cs, féco'iditè, nuptiulüé, eut .), que pour les éléneineuts
liisioriques qui, de 1755 à nus jour .:, ont ennc•erné notre pays, Pour
ce qui est en tin des 1srdes il 'enseI tipein'nt prnfessienncl . les pro .
grau, ucs envissg ,+s maintiennent, d 'une part l ' élude d ' une Ilisteire
axée sur la période inodui'ne, lods en insistant siu' le rdle jouté
par la France et, d 'autre pari, l'étude d'une atéeeraphie qui, fit narlir
de l 'élude du milieu local, conduit les élèves fit l'examen des
aspects nhysiclues de la lé sauen, de ses pays :mes et des activités
hmnaines qui les animent et les façonnent . Les conditions nouvelles
où se trouve placé l 'cneelenanent u ' ot donc pas cuiraiué lute
dintinuttieu de l ' imperlanee attachée à l ' histoire et t1 la g,%ograniuie
de la France et n 'ont pas néglig é la préparation à l 'avenir dont
doivent bénéficier tous les enfants de not re pays. Elles ont
sim p lement provonué une modititatirai et tune adaptation dos
approches pédagoeignes particulières à ces matières, sans pour
tttuattt mettre en eause le réle primordial qu 'elles doivent jouer.

Enseignement seconda i re létc :blisset:.Gits et cussipien ts).

12906. — 3 mars 1979. -- M . Claude Labbé expose à M. te ministre
de l'éducation que sot attention a été appelée sus les difficultés
financière ; des lycées cl'enscigucment- professionnel tex-C . E. T .) et
sur tes conditions dans lesquelles doivent dus:m :sr l 'activité des pro-
fesseure techniques chefs de travaux clans lesdits établissements. Il
est relevé que la enbvcutunt de tonetionnement de t'Etat dévolue pas
avec l 'augmentation des dépenses. .Au s si, les L . E .P. ne peuvent-ils
compter, pour fonctionner' noce :ate ;nent, que sur la taxe d' appren-
tissage qui leur est versée par les entreprises . Le taux de celle-ci,
qui citait avant 1971 de 0,5 p . 100 du mentant des salaires versés
durant l 'année écoulée, a été ramené à 0,5 p. 101). A ce manque de
ressources pour les L .E .P . est venue s ' ajouter ente attginentaiion glu
quota d ' apprentissage qui ampute désormais de 20 p . 10n la taxe
rate peuvent percevoir les établissements. L 'enseignemeni technique
public court parait donc gravement menacé par celte diminution
dus crédits qui lui sont consentis . Parallèlement à ces difficultés
financières, les professeurs techniques chefs de travaux des L .E .P.
snnligncnt l'e gravation de leur situation indiciaire et de leurs
conditions de travail depuis tore dizaine d'années . Avant 11171, la
parité indiciaire existait entre le directeur et le professer tech-
nique chef de travaux de C .E . ''' . Actuellemenl, en fin de carrière,
la situation indiciaire (points pris en compte pour la retraite) des
proviseurs est de 123 points supérieure à celle des P .T . C. T . L 'écar t
indiciaire entre le P . T. C. T . de 1, cée technique et celui de lycée d'en-
seignement professionnel était, toujours avant X971, de 135 points .
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Il est aujourd 'hui de 255 points (soit 2550 francs alors que l 'horaire
hebdomadaire du P .T . C . T. de lycée technique est de trente heures et
que celui de son homologue de L .E.P. est toujours maintenu à qua-
rante heures . Si des indemnités ont été accordées en 1971 et 1976,
elles ne sont pas soumises à retenue pour pension et, d'antre part,
l'extension de ce système indemnitaire à d'autres catégories (pro-
viseurs et P.T .C. T. de lycées) annule le caractère de compensation
que cette attribution .pouvait initialement avoir. Enfin, un recru-
tement au niveau des professeurs certifiés, qui avait été promis
aux intéressés en 1971, n ' a jamais été mis en œuvre. 11 lui demande
s'il n'estime pas particulièrement, opportun de mettre rapidement
à l'étude des mesures permettant de porter remède aux difficultés
qu'il vient de lui exposer.

Enseignement secondaire (établissements et enseipuants).

13275. — l0 mars 1979. -- M. André Chazalon attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation financière dans laquelle
se trouvent les lycées d' enseignement professionnel (L .E .P .) et sur
les conditions de travail défectueuses des professeurs techniques
chefs de travaux dans les L.E.P. La subvention de fonctionnement
de l'Etat aux L.E.P. n'évolue pas avec l'augmentation des dépenses.
Elle ne couvre guère plus du tiers des besoins en matière de main-
d'oeuvre, outillages et maintenance des matériels. Les ressources
provenant de la taxe d 'apprentissage ont été réduites du fait que
cette taxe est calculée à 0,5 p . 100 au lien de 0,b p. 100 applicable
antérieurement à 1971, du montant des salaires . Alors que. le volume
de la taxe d'apprentissage versée par les entreprises en 1978 n 'a
pas régressé par rapport à 1977, on enregistre une diminution voI-
sine de 30 p . 100 du montant perçu par les L.E.P. En ce qui concerne
les professeurs techniques chefs de travaux de L .E .P., on constate
que l 'écart indiciaire entre le P . T . C. T. de lycée technique et celui de
L .E.P. qui était de 1 :35 points en 1971 est aujourd ' hui de 255 points.
D' autre pari, l 'horaire du P.T .C .T. de lycée technique est de trente
heures et celui du P .T. C.T . de L .E .P . est aujourd'hui maintenu
à quarante heures. 11 lui demande de bien vouloir préciser ses
intentions en ce qui concerne l ' amélioration de la situation admi-
nistrative des P. T . C. .1'. de L.E .P. ainsi que les mesures à prendre
pour faire dispar+ itre les difficultés financières devant lesquelles se
trouvent placés les L .E .P.

Enseignement secondaire (établissesueu'ts et enseignants).

13642 . — 15 mars 1979. — M. Louis Mexandeau appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les difficultés financières crois-
santes qua ne cessent de connaitre les L.E.P. La subvention de
fonctionnement de l ' Etat n ' évolue pas avec l 'augmentation des
dépenses. Elle ne couvre plus, en effet, que le tiers des besoins
en matière d'oeuvre, outillage et maintenance des matériels . Les
L .E .P. ne peuvent compter, pour fonctionner normalement, que sur
la taxe d'apprentissage, qui demeure le complément de ressources
indispensable. Or la volonté du Gouvernement de développer
l 'apprentissage dans l 'entreprise et les mesures successives prises
en ce sens ne font qu'aggraver cette situation et conduisent à
l 'asphyxie financière des L.E.P. à court terme. Parallèlement à ce
grave problème, la situation indiciaire et les conditions de travail
des P. T. C. T. se détériorent . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour que l 'enseignement technique
public court, déjà gravement menacé, ne voie pas sa situation encore
aggravée et s ' il entend ouvrir des négociations avec les organisations
syndicales représentatives sur les difficultés des personnels
enseignants.

Enseignement secondaire (établissements et enseignants).

13717. — 15 mars 1979 . — M. François Autain appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les difficultés financières crois-
santes que ne cessent de connaître les L.E.P . La subvention de fonc-
tionnement de l'Etat n' évolue pas avec l ' augmentation des dépenses.
Elle ne couvre plus en effet que le tiers des besoins en matière
d' oeuvre, outillage et maintenance des matériels. Les L .E .P . ne
peuvent compter pour fonctionner normalement que sur la taxe
d 'apprentissage, qui demeure le complément de ressources indispen-
sable. Or, la volonté du Gouvernement de développer l 'apprentissage
dans l'entreprise et les mesures successives prises en ces sens ne
font qu'aggraver cette situation et conduisent à l'asphyxie financière
des L.E.P. à court terme. Parallèlement à ce grave problème, la
situation indiciaire et les conditions de travail des P . T. C . T . se dété-
riorent. Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre pour que l ' enseignement technique public court, déjà gra .
vement menacé, ne foie pas sa situation encore aggravée et s'il
entend ouvrir des négociations avec les organisations syndicales
représentatives sur les difficultés des personnels enseignants .

Enseignement secondaire (établissements et enseignants).

13745 . — 16 mars 1979, — M. Lucien Pignion appelle l' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les difficultés financières crois-
santes que ne cessent de connaître les L .E .P . La subvention de fonc-
tionnement de l ' Etat n 'évolue pas avec l'augmentation des dépenses.
Elle ne couvre plus en effet que le tiers des besoins en matière
d'oeuvre, outillage et maintenance des matériels. Les L .E.P. no
peuvent compter pour fonctionner normalement que sur la taxe
d'apprentissage, qui demeure le complément de ressources Indis•
pensable . Or, la volonté du Gouvernement de développer l 'appren-
tissage dans l'entreprise et les mesures successives prises en ce
sens ne font qu 'aggraver cette situation et conduisent à l'asphyx'
financière des L.E .P . à court ternie . Parallèlement à ce grave pro-
blème, la situation indiciaire et les conditions de travail des
P.T .C.T. se détério rent. II lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour que l' enseignement technique
public court, déj à gravement menacé, ne voie pas sa situation
encore aggravée et s ' il entend ouvrir des négociations avec les
organisations syndicales représentatives sur les difficultés des per-
sonnels enseignants.

Enseignement secondaire (établissements et enseignante).

13766. — 16 mars 1979. — M . Raoul Bayou appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les difficultés financières crois•
sentes que ne cessent de connaître les L .E .P. La subvention de
fonctionnement de l ' Etat n ' évolue pas avec l' augmentation des
dépenses. Elle ne couvre plus, en effet, que le tiers des besoins
en matière d' oeuvre, outillage et maintenance des matériels . Les
L .E .P. ne peuvent compter pour fonctionner normalement que sur
la taxe d 'apprentissage, qui demeure le complément de ressources
indispensable. Or, la volonté du Gouvernement de développer
l'apprentissage dans l'entreprise et les mesures successives prises
en ce sens ne font qu'aggraver cette situation et conduisent à
l'asphyxie financière des L .E .P. à court ternie . Parallèlement à ce
grave problème, la situation indiciaire et les conditions de travail
des P. T. C . T. se détériorent . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour que l 'enseignement technique public
court, déjà gravement menacé, ne voie pas sa situation encore
aggravée et s'il entend ouvrir des négociations avec les organi-
sations syndicales représentatives sur les difficultés des personnels
enseignants.

Enseignement ,secondaire (établissements et enseignants).

13975. — 24 mars 1979. — M . Gérard Haesebroeck appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les difficultés financières
croissantes que ne cessent de èonnaitre les L . E. P. La subvention
de fonctionnement de l'Etat n'évolue pas avec l'augmentation des
dépenses . Elle ne couvre plus en effet que le tiers des besoins en
matière d ' oeuvre, outillage et maintenance des matériels . Les L . E. P.
ne peuvent compter pour fonctionner normalement que snr la taxe
d'apprentissage qui demeure le complément de ressources indis•
pensable. Or, la volonté du Gouvernement de développer l'appren-
tissage dans l'entreprise et les mesures successives prises en ce
sens ne font qu 'aggraver cette situation et conduisent à l 'asphyxie
financière des L. E. P. à court terme . Parallèlement à ce grave
problème, la situation financière et les conditions de travail des
P. T. C. T. se détériorent . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour que l'enseignement technique public
court, déjà gravement menacé, ne voie pas sa situation encore
aggravée et s'il entend ouvrir des négociations avec les organisations
syndicales représentatives sur les difficultés des personnels ensei-
gnants.

Enseignement secondaire (établissements et enseignants).

14004. — 24 mars 1979 . — M. Pierre Forgues appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés financières crois-
santes que ne cessent de connaître les L. E. P . La subvention de
fonctionnement de l'Etat n'évolue pas' avec l'augmentation des
dépenses. Elle ne couvre plus en effet que le tiers des besoins en
matière d'oeuvre, outillage et maintenance des matériels . Les L. E. P.
ne peuvent compter pour fonctionner normalement que sur la taxe
d'apprentissage dans l'entreprise et les mesures successives prises
en ce sens ne fout qu'aggraver cette situation et conduisent à
l 'asphyxie financière des L. E. P. à court terme . Parallèlement à ce
grave problème, la situation indiciaire et les conditions de travail
des P . T. C . T. se détériorent . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour que l'enseignement technique
public court, déjà gravement menacé, ne voie pas sa situation
encore aggravée et s'il entend ouvrir des négociations avec gs
organisations syndicales représentatives sur les difficultés des Or-
sonnets enseignants .
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Enseignement secondaire (établissements et enseignants).

14024 . — 24 mars 1079. — M. Marcel Garrouste appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation sur les difficultés financières
croissantes que ne cessent de connaître les L . E . P. La subvention do
fonctionnement de l'Etat n'évolue pas avec l'augmentation des
dépenses. Elle ne couvre plus en effet que le tiers des besoins en
matière d'eeuvre, outillage et maintenance des matériels . Les L. E, P.
ne peuvent compter pour fonctionner normalement que sur la
taxe d 'apprentisage, qui demeure le complément de ressources
indispensables . Or la volonté du Gouvernement de développer
l'apprentissage dans l'entreprise et les mesures successives prises
en ce sens ne font qu'aggraver cette situation et conduisent à
l ' asphyxie financière des L . E, P. à court terme. Parallèlement à .ce
grave problème, la situation indiciaire et les conditions de travail
des professeurs techniques chefs de travaux se détériorent . 11 lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
que l'enseignement technique public court, déjà gravement menacé,
ne proie pas sa situation encore aggravée et s ' il entend ouvrir des
négociations avec les organisations syndicales représentatives sur
les difficultés des personnels enseignants.

Enseignement secondaire (établissements et enseignants).

14067. — 24 mars 1979 . — M. André Labarrère appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés financières
croissantes que ne cessent de connaître les L . E. P. La subvention
de fonctionnement de l 'Etut n'évolue pas avec l'augmentation des
dépenses. Elle ne couvre plus en effet que le tiers des besoins
en matière d' oeuvre, outillage et maintenance des matériels . Les
L. E . P . ne peuvent compter pour fonctionner normalement que
sur la l e tte d'apprentissage, qui demeure le complément de res•
sources indispensables . Or, la volonté du Gouvernement de dévie .
lopper l'apprentissage dans l'entreprise et les mesures successives
prises en ce sens ne font qu'aggraver cette situation et conduisent
à l'asphyxie financière des L. E . P. à court terme. Parallèlement
à ce grave problème, la situation indiciaire et les conditions de
travail des P. T. C . T. se détériorent. Il lui demande en consé-
quence guelte( mesures il compte prendre pour que l'enseignement
technique public court, déjà gravement menacé, ne voie pas sa
situation encore aggravée et s'il entend ouvrir des négociations
avec les organisations syndicales représentatives sur les difficultés
des personnels enseignants.

Enseignement secondaire (établissements et enseignants).

14069. — 24 mars 1979. — M. Roger Duroure appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les difficultés financières
croissantes que ne cessent de connaitre les L . E. P. La subvention
de fonctionnement de l 'Etat n' évolue pas avec l'augmentation des
dépenses. Elle ne couvre plus en effet que te tiers des besoins
en matière d'ouvre, outillage et maintenance des matériels . Les
L . E. P. ne peuvent compter pour fonctionner normalement que
sur la taxe d'apprentissage qui demeure le complément de res-
sources indispensables. Or, la volonté du Gouvernement de déve-
lopper l 'apprentissage clans l 'entreprise et les mesures successives
prises en ce sens ne font qu'aggraver cette situation et conduisent
à l 'asphyxie financière deys L. E. P. à court terme. Parallèlement
à ce grave problème, la situation indiciaire et les conditions de
travail des P. T . C . T. se détériorent. Il lui demande en couse
quence quelles mesures il compte prendre pour que l 'enseigne•
ment technique public court, déjà gravement menacé, ne voit pas
sa situation encore aggravée et s'il entend ouvrir des négociations
avec les organisations syndicales représentatives sur les difficultés
des personnels enseignants.

Réponse. — Compte tenu des divers éléments de financement qui
alimentent en recettes le budget des lycées d'enseignement profes-
sionnel (produit de la vente des objets confectionnés, taxe d 'appren .
tissage, subventions publiques), la part, relative de la subvention versée
par l 'Etat est essentiellement variable d ' un établissement à l ' autre.
En effet, le produit de la taxe d'apprentissage, notamment, est
lui-même très divers selon les particularités régionales ou locales.
Il est rappelé, à cet égard, qu ' en application des lois du 16 juillet 1971,
une fraction de cette taxe égale à 20 p . 100 (ce taux ayant été minoré
pendant une période transitoire) est obligatoirement affectée à
l' apprentissage (dépenses exonératoires et versements directs aux
centres de formation d 'apprentis). Les assujettis ayant le choix des
modalités de ventilation du montant des sommes restantes dont
ils sont redevables entre les autres établissements qui dispensent
une formation plus spécifiquement adaptée à leurs activités profes-
sionnelles, tout au plus peut-on indiquer qu 'au niveau national
les fonds provenant de la taxe d'apprentissage et collectés par les
établissements publics du second degré sont passés de 193 à

246 millions de francs . Dans le mémo temps les voisements directs
aux C .F .A . sont passés de 178 à 2tili millions de francs, mais il y a
lieu de Doter que si les ressources de la taxe d'apprentissage ne
représentent que 2,5 p . 100 du coût d ' un élève dan, un lycée
d 'enseignement professionnel, l 'Etat en finançant directement
95 p. 100 ; l 'Etat ne finance directement que 46 p. 100 du coût
de l 'apprenti en C.F.A. et la taxe d 'apprentissage y participe à
plus de :io p. 100 (moyennes nationales de 1971) . an ne peut parler
d ' une « fuite de la taxe d 'apprentissage au détriment des lycées
d'enseignement processionnel et il faut souligner que le dévelop-
peinent de l 'apprentissage (en trois ans, le nombre d 'apprentis est
passé de 170060 à 19500d et la durée des enseignements dispensés
a évolué de 3111 à plue de 400 heures,'année) ne s 'en pas effectué
au détriment de l'enseignement technique : l'évolution récente ne
fait que renverser une tendance qui aurait conduit au dépérissement
de l'apprentissage puisque si les effectifs des lycées d'enseignement
professionnel ont augmenté de plus de 13 p . 100 par rapport à
1971, l 'apprentissage, lui, a tout juste retrouvé un effectif d 'apprentis
équivalent à celui de 1971. Ainsi pour le ministère de l'éducation
ces deux types de formation apparais . ent cenune complémentaires.
S'agissant des subventions attribuées aux établissements scolaires sur
crédits d 'Etat, réparties par chaque recteur à partir d ' une dotation
globale mise à sa disposition par l 'administration centrale, il convient
de rappeler que, contrairement aux informations données à l'hono.
table parlementaire et qui correspondent probablement à telle ou
telle situation locale, le montant global des subventions de fonction-
nement vies lycées d ' enseignement professionnel (publies` accuse
au budget de 1979, par rapport à celui de 1975, une augmentation
de 39,4 p . 100 alors que, pendant la même période, l'accroissement
des effectifs de ces établissements est de 5,4 p . 100, celui des
personnels enseignants, de direction, d'éducation et de surveillance,
de 8,1 p . 1(10, celui des personnels administratifs et de service, de
7,6 p . 100. Ces chiffres traduisent la constance, en faveur de l'en-
seigneinent professionnel, de la politique volontariste du ministère
de l'éducation. En ce qui concerne la situation financière et les
conditions de travail des professeurs techniques chefs de travaux
de collège d'enseignement technique, les représentants de cette
catégorie de personnels ont effectivement eu l' occasion, au cours
des derniers mois, d ' exposer aux fonctionnaires responsables du
ministère de l 'éducation un certain nombre de préoccupations parti-
culières qui leur sont propres et qui concernent notamment les
modalités d'exercice de leurs fonctions et la définition de leurs
responsabilités par rapport à celles des chefs d' établissements, leurs
obligations hebdomadaires de service, le niveau de recrutement et
la formation des personnels appartenant à cette catégorie, leur niveau
indiciaire ainsi que les éléments accessoires de leur rémunération,
enfin les débouchés qui leur sont offerts, en particulier par l 'accès
au corps des inspecteurs de l'enseignement technique . L 'ensemble
de ces points a fait l'objet, de la part des services concernés, d'une
étude particulièrement attentive qui a permis de constater que la
situation effective du corps de professeurs techniques chefs de
travaux de C.E.T. est loin d'être aussi médiocre que les arguments
avancés auraient pu le laisser craindre et que, relativement à
d'autres catégories auxquelles ils se comparent volontiers, ces
personnels jouissent, en fait, d'avantages matériels et de carrière
non négligeables qui ne permettent pas d ' envisager actuellement une
action spécifique en leur faveur.

Education (min±stère) (inspecteurs départementaux
de l'éducation nationale).

13199. — 10 mars 1979 . — M. Gilbert Faure rappelle à M. le minis-
tre de l'éducation que le reclassement des inspecteur .; départemen-
taux avait été prévu en 1974 . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre si les mesures envisagées ont été appliquées et,
dans la négative, de lui préciser celles qu ' il compte prendre en
faveur de ces personnels.

Réponse . — Il est exact que le ministre de l'éducation avait
envisagé de supprimer le caractère fonctionnel de l'échelon excep-
tionnel auquel peuvent accéder au choix les inspecteurs départe-
mentaux de l'éducation nationale (I. D . E. N.) justifiant de deux ans
d'ancienneté dans le huitième échelon de leur grade . I)es dispo-
sitions semblables auraient du reste, le cas échéant, concerné Ies
corps homologues des inspecteurs de l 'information et de l'orien-
tation et des inspecteurs de l'enseignement technique . Toutefois, à
l'issue des négociations interministérielles engagées à ce sujet, lt
est apparu qu'une telle mesure poserait des problèmess délicats
dans le cadre de la fonction publique : aussi a-t-il été prévu de
prendre, en faveur de ces personnels, d ' autres dispositions de nature
à leur donner satisfaction sur l'essentiel. C'est ainsi que l' effectif
des I . D . E . N . rémunérés à l'échelon fonctionnel a été accru de
façon significative de manière à permettre aux intéressés d'accéder
systématiquement à cet échelon, de fait, cinq ans après leur nomi-
nation au dernier échelon de la classe normale .
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Enseignement secondaire (enseignants et personnel non enseignant).

13588. — 15 mars 1979 . — M . Michel Manet demande à M . le
ministre de l'éducation de bien vouloir faire connaître sa position
sur le dossier revendicatif des enseignements technologiques après
les discussions entre ses services et les représentants des personnels
concernés . Il lut rappelle les principales revendications de ces
personnels : la reconnaissance de l'égalité complète entre les ensei-
gnements technologiques et les enseignements généraux ; l'inté-
gration de tous los professeurs techniques et de tous les professeurs
techniques adjoints au corps des certifiés, et cela sans exclusive
ni sélection ; des mesures de promotion et de titularisation pour
les maitres auxiliaires ; l'allègement des groupes d'élèves en travaux
pratiques et en particulier en bureau commercial ; ln création de
postes d 'agents spécialisés d ' entretien pour assurer la maintenance
du pare machines ; le bénéfice de la loi sur la formation perma-
nente inappliquée à ce jour clans l'enseignement.

Réponse . — Il est indiqué à l'honorable parlementaire que l'assi-
milation de fait entre les professeurs techniques de lycée technique
et les professeurs certifiés est en voie de se réaliser sur le plan
de la carrière . C'est ainsi que les professeurs techniques bénéficient
de la même échelle indiciaire que les professeurs certifiés Do même
les professeurs techniques ayant été déclarés deux fois admissibles
aux épreuves orales de l'agrégation peuvent bénéficier de l'éche-
lonnement indiciaire des professeurs certifiés bi-admissibles à ce
même concours . Par ailleurs, un professeur technique peut être
nommé comme un certifié sur un emploi de proviseur ou de censeur,
conformément aux dispositions du décret n" 69 .494 du 30 mai 1969.
En ce qui concerne la possibilité pour les professeurs techniques
d ' accéder au corps des professeurs agrégés, il est signalé que ce
problème fait actuellement l'objet d'un examen attentif de la part
des services concernés du ministère de l'éducation . Pour ce qui est
des obligations de service, il convient de souligner que si le service
hebdomadaire théoriquement exigé des professeurs techniques ensei-
gnant dans les spécialités industrielles est fixé à trente heures, il
se trouve ramené en fait à un niveau moyen voisin de celui des
professeurs certifiés par le jeu des équivalences entre enseigne-
ments théoriques et enseignements pratiques et de pondérations
affectant les enseignements pratiques . Quant à la réduction de
service pour première chaire qui nécessiterait la modification du
décret n " 64-172 du 21 février 1964, elle ne peut être envisagée clans
le contexte budgétaire actuel. Pour ce qui concerne la situation des
professeurs techniques adjoints il convient de signaler d'une part
que les professeurs techniques adjoints de lycée technique ont béné-
ficié du rajustement indiciaire de tous les agents de la catégorie A,
d ' autre part qu'un grand nombre d 'entre -eux ont pu accéder aux
niveaux plus élevés des professeurs certifiés et des professeurs
techniques dans les conditions dérogatoires au droit commun et
exceptionnellement favorables des concours spéciaux en application
des décrets n"" 75-1162 et 75-1163 du 16 décembre 1975 . S'agissant
de la titularisation des agents non titulaires recrutés pour dispenser
les enseignements technologiques, il est indiqué que le second
concours d ' entrée au cycle préparatoire au certificat d'aptitude au
professorat technique est ouvert aux maîtres auxiliaires qui ont
assuré trois années d'enseignement à temps complet dans les disci-
plines assurées par les professeurs techniques ou par les pro-
fesseurs de collège d'enseignement technique . De même, les
concours Internes donnant accès au corps des professeurs de collège
d 'enseignement technique sont ouverts aux agents non titulaires
en fonction dans un établissement d'enseignement public ayant
accompli cinq années de service d'enseignement à temps complet.
En ce qui concerne l'allègement des groupes d'élèves en travaux
pratiques et en particulier en bureau commercial, les horaires et
programmes fixent les matières pour lesquelles des travaux pra-
tiques sont autorisés, ainsi que l'effectif maximal des groupes ù
constituer. Il ne peut être envisagé, dans la conjoncture actuelle,
de modifier les règles en vigueur, la priorité devant être donnée
à l'accueil d'effectifs d'élèves en augmentation . S'agissant plus par-
ticulièrement des heures de bureau commercial. leur dédoublement
constitue un des objectifs prioritaires du ministère, mais la mesure
correspondante n'a pu encore être prise en raison de son coût
élevé en emplois ; il convient toutefois de noter qu'un effort est
fait localement dans ce sens lorsque les moyens disponibles le per-
mettent, et qu ' un certain nombre d'heures de bureau commercial
sont en fait dédoublées à l'initiative des recteurs . Il est enfin pré-
cisé que dans le cadre de la déconcentration administrative, mise
en oeuvre par le Gouvernement, les emplois de personnel ouvrier
et de service sont répartis par les recteurs compte tenu des carac-
téristiques pédagogiques des lycées et collèges et des diverses
charges pesant sur ces derniers parmi lesquelles figure l'entretien
du parc machines. En outre, cette tâche devrait revenir aux équipes
mobiles d'ouvriers professionnels dont la mise en place est actuelle-
ment en cours .

Education (-ministère) (inspecteurs départementaux
de l'éducation n.ationate).

13838 . — 17 mars 1979. — M. José Moustache appelle l'attention
de M. le ministre de t'éducation sur les réactions du syndicat des
inspecteurs départementaux de l'éducation nationale (I. D . E. N.)
à la suite des réponses faites à des interventions concernant la
situation des personnels concernés . Dans le domaine indiciaire,
l'élévation de l'indice net 575 à l'indice net 585 et l'accroissement
du nombre des 1. D. E. N. accédant à l'échelon fonctionnel sont
considérés comme sans commune mesure avec les avantages
consentis à d'autres catégories. 11 est rappelé à ce propos qu ' un
projet datant de 1974 qui comportait notamment la normalisation
de l'échelon fonctionnel, ce qui aurait permis la péréquation des
retraites, n'est toujours pas intervenu . Sur le plan indemnitaire,
les résultats des mesures prévues en matière de relèvement de
l'indemnité pour charges administratives qui doivent conduire à
une majoration cumulée de 38 p . 100 par rapport au taux de 1975
sont contestés . La première majoration du 1" janvier 1977 est
considérée comme représentant un léger rattrapage et, en fin
d'opération, l'indemnité d'un principal de collège — fonctionnaire
par ailleurs logé, ce qui n'est pas le cas d'un I . D. E . N. — pourra
dépasser 400 francs par mois en 1979 alors que la même Indemnité
pour un I . D. E . N . n 'excédera pas 286 francs . En ce qui concerne
les conditions de travail, il est relevé que la base numérique pour
obtenir la moyenne de 308 emplois d'enseignants par inspecteur
ne tient compte, ni de l'existence de 36 466 instituteurs privés
sous contrat en 1976. 1977, ni des 25530 emplois de maîtres privés
de premier cycle inspectés par les L D. E. N. C'est en fait, au
total, 43 .4516 postes réels d'enseignants qui doivent être inspectés
et gérés per les 1 152 1 . D. E. N. en exercice, ce qui conduit à une
moyenne de 375 postes par circonscription. Encore doit-il être tenu
compte de la pondération des postes P . E . G . C . publics et privés
prévue par la réglementation (1,5 par P . E. G. C. hors circons-
cription, 2 par P. E. G . C. hors département) ce qui élève le total
pondéré à environ 464000 et la moyenne pondérée à plus de 400.
Les effectifs en personnels administratifs n'ont pas 'été par ailleurs
augmentés depuis 1976 et, s'agissant des frais de bureau, seuls
quelques I. D. E. N . ayant leur bureau à domicile -bénéficient de
l'inscription au budget général d'une Indemnité pour frais de
bureau, au demeurant très Insuffisante, eu égard aux frais de loca-
tion et d'entretien qui leur sont imposés. Enfin, il est noté que
le grave problème des postes vacants non pourvus (104) n'est pas
traité dans les réponses évoquées ci-dessus . M. José Moustache
demande à M . le ministre de l'éducation de bien vouloir lui faire
connaître son opinion sur les différents points dont cette question
s'est fait l'écho.

Réponse . — Le ministre de l'éducation tient à préciser à l'hono-
rable parlementaire qu'il ne méconnaît nullement l'importance des
missions qui sont confiées aux inspecteurs départementaux de
l'éducation nationale (I. D. E. N.) . Ces inspecteurs, qui se consacrent
avec conviction à des tâches souvent difficiles, sont ainsi appelés
à jouer un rôle essentiel dans la poursuite des objectifs qu'il s'est
fixé dans le cadre de la réforme du système éducatif, et singu-
lièrement la rénovation du système do l'école primaire et mater-
nelle. Il rappelle, à cet égard, qu'en 1976 le Gouvernement, tenant
compte de la place toute particulière qu'ils occupent dans la hié-
rarchie administrative et pédagogique du département de l'éducation,
a pris diverses mesures tendant à améliorer de façon notable leur
situation indiciaire et statutaire. Ainsi, à cette occasion, d'une part,
l'indice dont est doté le dernier échelon de la carrière normale
de ce corps a été majoré de 10 :points nets, et, d'autre part, l'accès
à l'échelon dit « fonctionnels a été ouvert aux inspecteurs justifiant
de cinq ans d'ancienneté dans le dernier échelon de la carrière
normale. Cependant, il est rappelé à l'honorable parlementaire que
le classement indiciaire d'un corps de fonctionnaires n'est pas
directement lié à la durée de la formation universitaire exigée
pour y accéder. Il dépend essentiellement du niveau des responsa-
bilités exercées par les personnels qui constituent ce corps.
Or, si celles qui sont assumées par les I .D. E.N . sont certes impor-
tantes, il ne peut néanmoins être envisagé de réexaminer leur
classement indiciaire ; une telle mesure aurait, en effet, pour consé-
quence de bouleverser les équilibres indiciaires existant entre les
différents corps et emplois d'inspection, de direction et d'enseigne-
ment relevant de l'autorité du ministre de l ' éducation . :Au reste,
une telle réforme ne respecterait pas les décisions arrêtées Par le
Gouvernement, en matière de politique générale de la fonction
publique, qui visent à suspendre, pour l'instant, les mesures dites
«catégorielles» . S'agissant du régime indemnitaire dont bénéficient
ces personnels, il faut observer que le taux de l'indemnité de charges
administratives qui est servie' aux intéressés vient d'être relevé de
15 p. 100 au budget de 1979. Cette revalorisation s'ajoutant à un
relèvement de 20 p. 100 au 1^' janvier 1977, cette indemnité a donc
été majorée de 38 p. 100 depuis 1975 . En ce qui concerne, notam-
ment, les indications données, lors des précédentes réponses relatives
au rapport existant entre le nombre des emplois d'inspecteur
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' départemental de l'éducation nationale et celui des enseignants que
chacun doit inspecter, certaines précisions doivent être apportées:
s'agissant des chiffres utilisés pour évaluer le nombre des maîtres
dont l'inspection relève de la compétence tee I . D. E. N., il est exact
qu ' ils correspondaient aux effectifs budgétaires bruts d'instituteurs
et de P.E.G . C . de l' enseignement public et ne tenaient compte ni
des différentes pondérations utilisées pour l ' organisation du service,
ni des maîtres de l 'enseignement privé sous contrat . Ils tendaient,
simplement, à montrer que, en fonction d'un calcul évidemment
très simplifié, l'évolution du rapport des créations d' emplois
d '1 . D . E . N . et d'enseignants des catégories concernées avait été, au
cours des dernières années, favorable. Si l'on tient compte, pour
que les chiffres correspondent en valeur absolue à une situation
concrète, d'une part, des effectifs de maîtres de l ' enseignement
privé sous contrat, d 'autre part, des différentes pondérations appli-
cables, on constate que, disjonction faite de l ' enseignement spécial, '
le nombre d'enseignants relevant de la compétence des I .D .E . N.
était de 394 pour un inspecteur à la rentrée de 1973 et qu 'il est de
385 à la rentrée de 1978. Au cours de cette période, les effectifs
d ' I. D. E. N. et d'enseignants de leur compétence ont augmenté respec-
tivement, après pondération et enseignement spécial exclu, d ' environ
14 000 et de 59, soit un rapport de un I .D .E. N . pour 24.4 ensei-
gnants, ce qui confirme la volonté du ministère de l ' éducation
d ' améliorer les conditions d 'exercice de ces fonctions d'inspection.
En vue de résoudre le problème que pose l ' inadaptation du système
de recrutement des élèves-inspecteurs aux besoins de renouvelle-
ment du corps, le ministre de l'éducation a pris, récemment, la
décision de mettre trente postes supplémentaires au concours de
recrutement . Cette décision, qui a fait l'objet d 'un arrêté du
1^ r mars 1979, doit permettre de pourvoir, progressivement, par
des inspecteurs issus du système de formation, la totalité des
emplois utilisables. Enfin, en ce qui concerne le secrétariat admi-
nistratif des I .D.E. N., il convient de noter, d'une part, que, même
si aucune mesure nouvelle spécifique ne figures à ce titre dans les
projets de budget des années récentes, les recteurs gardent la possi-
bilité d'affecter des emplois à cette fonction dans la mesure des
moyens globaux mis à leur disposition et compte tenu des priorités
qui s'imposent à eux par ailleurs ; d'autre part, que le chiffre total
de 1 201 emplois de secrétariat actuellement utilisés à cette fin tra-
duit déjà un effort particulièrement remarquable.

Enseignement secondaire (enseignement technologique).

13882. — 24 mars 1979. — M. Gérard Bordu demande à M . le
ministre de l'éducation s'il a réellement envisagé toutes les consé-
quences des propositions faites sur l'option technologique des élèves
en fin de cinquième des C .ES . Il estime que ces mesures, si elles
étaient appliquées, conduiraient vers un nouveau pas en faveur
de la privatisation de la formation professionnelle. I1 lui demande si
cette orientation en fin de cinquième des C .E .S . n'est pas conforme
à la formation dite de «l'alternance a . En tout état de cause, il
souhaite savoir s' il a prévu la création des postes techniques corres-
pondants et le coût que l ' application des mesures en fin de cin-
quième entraînerait pour les communes . Enfin il lui demande ce
qu ' il a prévu p our développer la formation dans les L .E.P., à la
fois par de nouvelles capacités d'accueil et par l ' octroi de moyens
nouveaux.

Réponse . — A la rentrée scolaire 1979, la nuise en place du collège
unique va se poursuivre au niveau de la classe de quatrième et se
traduire notamment par l' institution de classes indifférenciées. En
plus de l'enseignement de tronc commun, les élèves de quatrième
devront suivre obligatoirement un enseignement optionnel et pour-
ront, s ' ils le désirent, en prendre un second . Les options technolo-
giques de trois heures constituent l ' une des disciplines offertes
en option aux élèves de quatrième et seront envisagées dès la ren-
trée prochaine dans 25 p. 100 des collèges . L ' enseignement de ces
options, comme d'ailleurs celui de :'ensemble des options, ne résul-
tera pas d'une orientation en fin de classe de cinquième mais d'un
choix exercé par l'élève et sa famille . Cet enseignement ne prendra pas
la forme d ' un enseignement par alternance, mais sera assuré à
temps plein au collège . Pour la mise en œuvre des options techno-
logiques, des crédits spécifiques seront ouverts au budget des col-
lèges, sur la base dem34 francs élève/année, dès la rentrée de l'année
scolaire 1979.1980. Il va de soi que, s ' agissant de dépenses d'ensei-
gnement inscrites dans le cadre des charges normales de fonction-
nement des collèges, les collectivités locales y apporteront leur
contribution en application des clauses des conventions de nationa-
lisation. S'agissant des moyens, depuis 1976, dans le cadre du pro-
gramme d'action prioritaire n° 13 en faveur du déveleppemen t de
l'éducation manuelle et technique, il a été réparti entre les diffé-
rentes académies les crédits ri-dessous : équipements des ateliers
complémentaires : 1976, 59 300 000 francs ; 1977, 18 500 000 francs ;
1978, 26100 000 francs ; total, 103 900 000 francs. Ainsi, 1 000 collèges
ont été dotés d'un atelier complémentaire. Matériel destiné à
l'éducation manuelle et technique (sixième, cinquième) : 1977,

8 500 000 francs ; 1978, 2 000 000 francs ; total, 10 500 000 francs.
Enfin, 760 emplois budgétaires ont été créés dans les collèges pour
cet enseignement. Dans le même temps, 1 535 emplois d ' adjoints
d'enseignement ont été inscrits au budget et délégués dans les
académies afin de permettre le remplacement des personnels en
stage de formation technologique . Une attention toute particulière
est portée par le ministère de l 'éducation à la vocation et à la
situation matérielle des lycées d ' enseignement professionnel, A cet
égard, et s'il est effectivement prévu, après concertation avec les
organisations syndicales concernées, que la formation dispensée par
ces établissements pour ra comporter des séquences éducatives en
entreprise, afin d' offrir aux jeunes une prise de contact avec le
milieu professionnel ainsi qu' une perception plus réelle des techni-
ques en usage, il est précisé que ces séquences constitueront des
éléments du processus complet de formation initiale, sous la respon-
sabilité du chef de l ' établissement d 'enseignement, et que les élèves
demeureront à tous égards sous statut scolaire public . S ' agissant
de la capacité d ' accueil des lycées d ' enseignement professionnel,
il est signalé que dix-sept nouveaux établissements seront créés
à la rentrée 1979. Une vingtaine d' autres seront mis en service à
la rentrée 1980 sous réserve de l 'achèvement des constructions en
cours. Par ailleurs, à l 'occasion des travaux de préparation de chaque
rentrée, les recteurs procèdent dans les établissements existants
aux transformations et aménagements nécessaires afin d 'accroître
les possibilités d'admission dans certaines sections, avec le double
souci d ' une diversification des forma t ions et d'une meilleure adéqua-
tion de celles-ci aux emplois offerts sur le marché du travail . Les
moyens de cette politique sont prévus chaque année au budget . A
la rentrée 1978, le taux d'encadrement a pu ainsi être ramené de
12,52 à 12,32, permettant d' améliorer les conditions de travail des
élèves et des professeurs . Au budget 1979, compte tenu des effectifs
supplémentaires attendus, 432 emplois ont été créés en mesures
nouvelles pottr les lycées d'enseignement professionnel et ont été
répartis entre les académies ; ils devraient permettre une nouvelle
amélioration de la situation.

Enseignement secondaire (enseignants).

13885. — 24 mars 1979. — M. Jack Ratite demande à M. le ministre
de l'éducation de bien vouloir lui indiquer pour 1978-1979 le nombre
de postes budgétaires d ' adjoints d 'enseignement qui existent dans
les collèges, d'une part, dans les lycées, d'autre part . Il lui demande
de lui indiquer en outre le nombre d'adjoints d'enseignement
titulaires on stagiaires en fonctions dans les lycées ou collèges en
1978-1979 . Enfin il lui indique qu' il conviendrait de hâter la paru-
tion de la circulaire annuelle d'appel aux candidatures d'A. E . sta-
giaires pour 1979. 1980 de façon à ce que les procédures puissent
se dérouler dans des conditions normales et exprime le souhait
de connaître la date de la publication d 'un texte attendu par plus
de 15 000 candidats.

Réponse. — Le nombre de postes budgétaires d'adjoints d'ensei-
gnement et d 'adjoints d ' enseignement documentalistes s 'élève pour
1978-1979 à 6 385 dans les lycées et 9 710 dans les collèges . Le
nombre d'adjoints d'enseignement titulaires en fonction dans les
lycées et collèges à la rentrée scolaire 1978-1979 s ' élevait à 15218.
Au mois d 'octobre 1978, il a été procédé sur les postes vacants
existants à la nomination de 877 adjoints d'enseignement stagiaires
pour prendre effet à la rentrée scolaire 1978-1979 . La circulaire
annuelle d 'appel aux candidatures d ' adjoints d 'enseignement sta -
giaires pour 1979-1980, en date du 9 mai, prévoit, compte tenu de
l 'importance des recrutements effectués ces dernières années, des
taches remplies par les adjoints d'enseignement et des besoins
pédagogiques à satisfaire, de ne faire appel exclusivement cette
année qu ' aux candidatures de documentaliste.

Enseignement secondaire (manuels scolaires).

14499. — 3 avril 1979. — M. Pierre Bas appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur une surprenante décision de ses
services. Les ouvrages de quatrième devront avoir la même impor-
tance que ceux de la classe de cinquième parce que les crédits ne
permettent pas de faire des volumes plus étoffés . Avec un système
aussi remarquable, si la gratuité était étendue jusqu'à l'enseigne-
ment supérieur, les ouvrages pourraient continuer à avoir toujours
le format des livres des petites classes . La gratuité des livres qui
est un progrès considérable de la V' République a été trahie par
l'application socialiste qu'en font les services du ministère de
l'éducation nationale . Elle aboutit, comme cela a déjà été dit et
comme cela sera répété par l'auteur de la présente question, à
un recul de l'instructio) et de la culture. D lui demande une fois
de plus de provoquer une table ronde entre toutes les parties
intéressées pour aboutir à la mise sur pied d'un autre système que
celui de l'achat massif par l'éducation nationale à des prix qu'elle
fixe, dont elle décide du volume, qu'elle stocke, engrange après la
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fin des cours sans permettre aux élèves de s'instruire pendant les
vacances et sans leur permettre de garder toute leur vie scolaire
des livres de référence . Bref, un système convenable pour une
république socialiste mais qui n'est pas convenable dans un pays
de culture et libéral comme la France.

Enseignement secondaire (manuels scolaires).

14500 . — 3 avril 1979. — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
de l'éducation que jusqu'à cette année les élèves de quatrième pou-
vaient s'instruire à la fois dans un livre d'histoire, dans un livre
de géographie et dans un ouvrage d 'instruction civique, ces trois
ouvrages représentant environ 700 pages . A partir de la prochaine
rentrée, en raison de la forme socialiste d'application de la gra-
tuité scolaire qui a été retentie par les services du ministère,
l 'élève de quatrième se verra prêter un livre unique de 250 pages . Ainsi
l'histoire, discipline fondamentale dont le Président de la Répu-
blique disait à l 'Unesco qu 'elle devait « conserver ou retrou-
ver dans tolite éducation bien comprise la place centrale qui fut
si longtemps la sienne e, est odieusement sacrifiée . Une fois de
plus les directives les plus éminentes tombant de la bouche même
du Chef de l'Etat sont impudemment violées par la pratique des
services. M. Pierre Bas, une fois de plus, demande que l ' on en
vienne au chèque-livre et que l'on abandonne le système socialiste
d 'achat de livres par l ' administration à un prix qu'elle fixe, dans
des conditions qu'elle fixe et qui aboutit à un recul prodigieux de
la culture en France.

Réponse. — Ainsi que cela a déjà été indiqué à l 'honorable par-
lementaire dans les réponses qui lui ont été faites lors de précé
dentes questions concernant la gratuité des manuels scolaires, le
système mis en place a cherché à répondre à un triple souci ; four-
nir aux élèves des manuels adaptés à leurs besoins dans le système
éducatif ; maintenir à l'édition et aux libraires le rôle qui est le
leur dans la confection et ln distribution des ouvrages scolaires ;
rester dans l ' enveloppe financière définie chaque année par le Par-
lement. Les crédits prévus pour la classe de 4' permettront nor-
malement de poursuivre la mise en place de la gratuité des livres
dans les collèges en respectant ces impératifs . En ce qui concerne
l'avenir, le ministre ne manquera pas de s'inspirer de toutes les
suggestions qui lui seraient faites pour améliorer les choix et moyens
concrets de l 'application du principe général de la gratuité . Il ne
manquera pas de tirer les enseignements de l 'expérience en vraie
grandeur qu ' aura constitué le dispositif actuel dans les collèges de
la sixième à la troisième incluse.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

14122. — 11 avril 1979, — M. Michel Delprat attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'émotion suscitée dans sa cir-
conscription par des informations selon lesquelles auraient été
décidées des fermetures de classes pour la rentrée prochaine, et
les réactions assez vives provoquées autant chez les parents
d'élèves que chez les syndicats d'enseignants qui lui ont adressé
leurs réclamations. Ce problème, extrêmement im p ortant, revêt deux
aspects : 1" la diffusion de ces renseignements dont le caractère
était encore confidentiel, est due à des indiscrétions voisines de
la violation du secret professionnel de la part de ceux qui, de par
leurs fonctions, les détenaient. II est, en effet, plutôt étonnant que
les élus apprennent par des associations et des syndicats ce qui
aurait dù faire l 'objet d ' une information répercutée d'abord à leur
niveau ; 2" les mesures envisagées sont en complet désaccord avec
le voeu émis par les pouvoirs publics de mettre tout en œuvre
pour maintenir sur place les populations rurales, notamment en
aidant au maintien des classes primaires communales, 'Or, on
assiste actuellement au démantèlement de ces dernières par la
globalisation des effectifs d 'une part, et l 'application de la « grille
Guichard v d 'autre part, alors qu ' une discrimination semblerait
s'imposer entre les écoles rurales et les écoles urbaines . Des
réclamations solidement argumentées, venant autant des parents
d 'élèves que des enseignants et des élus locaux, font état de cette
situation dans l'Yonne, notamment en ce qui concerne Tonnerre
(école de la République) et Avallon (école des Remparts, école Condé,
école de la Morlande) où la globalisation, en liant les effectifs de
plusieurs groupes scolaires, conduit à des suppressions dans chacune
de ces unités qui, prises séparément, réunissaient les effectifs
justifiant le nombre de classes qu 'elles avaient pendant l 'année
scolaire 1978-1979, D'autres fermetures de classes seraient prévues

Tanlay, Commissey, Saint-Vinnemer, Chichée, Montillot, en vertu
de l'application des seuils, sans qu'il soit tenu compte des regrou•
pements pédagogiques, provoquant ainsi une mauvaise redistri-
bution des effectifs nuisible à la qualité cle l'enseignement, dans
une méconnaissance profonde de l'originalité de chaque école . Cette
situation inquiétante menace aussi un certain nombre d'écoles situées
dans le périmètre du Parc du Morvan dont les élus locaux signalent
également combien elle va à l'encontre de l'intérêt des enfante

pour qui une pédagogie saine a été créée grâce à l'effort de tous
(parents, enseignants, élus) . M. Michel Delprat demande à M . le
ministre : 1" quelles mesures il compte prendre pour que les
élus responsables soient informés de mesures d ' une telle portée,
avant toute concertation, afin de pouvoir y consacrer la réflexion
et les démarches qui s ' imposent ; 2 " quelle latitude sera donnée sur
le plan local pour que de telles mesures, qui vont à la fois
vers la dégradation de l'enseignement et la désertification des zones
rurales, puissent être reportées . M . Michel Delprat insiste auprès
de M. le ministre pour que ces prévisions, tout à fait opposées
aux intentions exprimées en haut lieu, ne soient appliquées que
dans des cas absolument justifiés.

Réponse. — Les services académiques de l 'Yonne ont procédé
à une estimation aussi approfondie que possible des mesures d 'ouver•
Lure et de fermeture de classes à la rentrée scolaire prochaine.
Aussi, seule une fermeture d ' école à classe unique a été proposée,
celle de la commune de Dye qui comptera trois élèves à la rentrée.
La globalisation effectuée selon les instructions de la circulaire
ministérielle du 1" décembre 1978 a été appliquée pour les seules
écoles implantées sur un même terrain d'assiette ou très voisines.
Encore convient-il de préciser que ces mesures de fermeture n 'ont
été envisagées que clans le seul cas où, après globalisation, les
effectifs étaient limités au C. P . et au C. E. un à vingt-cinq élèves
et à vingt-neuf élèves par classe aux autres niveaux . C 'est en pan
ticulier le cas pour l'école « de la République » à Tonnerre citée
par l ' honorable parlementaire. La fermeture envisagée à l'école
Condé à Avallon n'a pas été retenue en raison de l 'arrivée de
nouveaux élèves dans le quartier du centre ville . Les fermetures
d 'une classe à Montillot où il y avait vingt-deux élèves pour deux
classes et à Saint-Léger-Vauban, deux classes pour dix-huit élèves

. sont maintenues . C'est la seule école de l'Yonne située dans le
périmètre du parc du Morvan touchée par une mesure de fermeture.
Par contre, il n'a jamais été envisagé de fermer une classe dans
certaines écoles citées. C'est le cas des écoles de Tanlay, Commissey,
Saint-Vinnemer, Chichée . L'ouverture d' une classe à l' école La Mer-
lande, à Avallon est prévue niais elle sera examinée à la rentrée
en fonction des effectifs réellement accueillis. C ' est dans un esprit
de lutte contre la désertification des zones rurales que les pré-
sentes mesures ont été préparées. De nombreuses écoles à classe
unique seront maintenues malgré un effectif inferieur à la norme
de neuf élèves. Ceci permet d'affirmer que les fermetures ont été
appliquées dans les cas absolument justifiés . Enfin, les dispositions
arrêtées ont fait l'objet d 'un exposé de l'inspecteur d 'académie au
conseil général, et le travail de carte scolaire a été soumis, comme
le prévoit la loi, aux organismes paritaires et aux conseils munici-
paux concernés.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

14873. — 11 avril 1979 . — M . Loïc Bouvard appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les problèmes de l'école en milieu
rural, où le mouvement de fermeture de nombreuses classes
primaire continue d'être observé . Dans l'attente du résultat des efforts
de réanimation de la vie rurale, des mesures immédiates doivent
être prises si l ' on veut éviter les disparitions qu 'on regretterait par
la suite. A cet égard, on peut se féliciter de la décision prise en
1977 d' abaisser à neuf, pour les communes classées en zones rurales,
l'effectif minimum au-dessous duquel une classe unique doit être
fermée. Mais, pour excellente qu 'elle soit. cette mesure reste insuf-
fisante et demande à être complétée par une meilleure protection
des écoles à trois ou deux classes, pour lesquelles une réduction
du nombre des classes, avec la dégration des services rendus qu'elle
entraîne, peut équivaloir, à plus ou moins longue échéance, à un
arrêt de mort. Il y aurait donc lieu de pr^céder•, là aussi, . à des adap-
tations de la « grille Guichard », en abaissant par exemple de
cinquante-six à cinquante et un et de vingt-six à vingt et un
l'effectifs minimum respectif des écoles à trois et deux classes.
Dans le même esprit, les effectifs maximum au-delà desquels une
nouvelle classe peut être ouverte devraient' être revisés et fixés,
par exemple, à douze pour une classe, vingt-six pour deux classes
et cinquante-six pour trois classes . Il lui demande de faire connaitre
son sentiment à l'égard de ces suggestions.

Réponse. — Le ministre de l'éducation partage les préoccupations
de l'honorable parlementaire en ce qui concerne l'amélioration de
la qualité de l ' enseignement en zone rurale. Un groupe de travail
interministériel comprenant, outre le personnel des différents ser -
vices concernés du ministère de l'éducation, des inspecteurs d'aca-
démie, des représentants du ministère de l'intérieur et de la
D. A. T . A. R. vient d'ailleurs d'être constitué . Ce groupe s'est donné
comme objectif la recherche d'une pédagogie plus efficace et plus
égalitaire, - d'une meilleure utilisation des moyens, enfin de mesures
destinés à préserver l'élément de vitalisation des zones rurales
et montagneuses que constitue le maintien de l 'école. En ce domaine
précis, le ministre de l'éducation reste persuadé que, sans pénaliser
le milieu rural par. la suppression du service scolaire, il est possible
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de préserver la qualité d'une pédagogie sur laquelle ne doit pas
peser l' inconvénient d' un trop petit nombre d 'élèves . Il s'avère
cependant que, tels qu ' il est proposé, l 'abaissement des seuils
d'ouverture et de fermeture dans les écoles à une, deux ou trois
classes, qui constituent 60 p . 100 du nombre total d ' écoles, serait
une mesure très coûteuse pour la collectivité. Par ailleurs, le
ministre de l 'éducation fait observer à l 'honorable parlementaire
que, contrairement à une idée largement répandue, ses services ont
ouvert plus de classes en zones rurales i1669 ouvertures' qu 'ils n 'en
ont fermé 11432 fermetures) alo .c que ces zones sont touchées
par un exode important.

Orientation scolaire et proJeee ionuelle
(centres d ' information et d'orientation).

14932 . -- 12 avril 1979 . — Mme Constant attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation des centres d ' infor-
mation et d' orientation, qui souffrent d'un manque de moyens pré-
judiciable à l' accomplissement de leurs missions . Il conviendrait
de recruter 250 élèves conseillers d'orientation par an, pour répondre
aux besoins, alors qu'en 1979 le recrutement n 'est que de 100 . Par
ailleurs, un bon fonctionnement des C. 1. O . exige que des mesures
soient prises : titularisation des auxiliaires, revalorisation des
salaires, amélioration du déroulement des carrières et des conditions
de travail, créations de postes administratifs et de documentation.
Elle lui demande de prendre ces mesures demandées par l'ensemble
du personnel et indispensables pour que les C . I. O . puissent jouer
pleinement leur rôle.

Réponse . — Le ministre de l'éducation porte la plus grande atten-
tion aux centres d 'information et d 'orientation. Ainsi a-t-il constam-
ment poursuivi une politique d'accroissement progressif du nombre
des emplois en ce domaine . La baisse d 'effectifs constatée par l'hono-
rable parlementaire concerne le recrutement initial des élèves-
conseillers et n'a rien de surprenant s 'agissant d ' un corps de création
récente qui tend progressivement à atteindre ses effectifs de croc•
sière . Ces données doivent, en outre, être comparées à la stabilisa-
tion des effectifs d'élèves, voire même, dans le premier cycle, à leur
diminution de telle sorte qu 'il parait légitime d'affirmer que la
densité du réseau d'information et d'orientation se renforce progres•
sivement : c 'est ainsi qu 'en 1976 la dotation de 2689 emplois pour
2,7 millions d'élèves du premier cycle et un effectif d'environ
4 millions pour l 'ensemble du second degré correspondait à un
emploi par tranche de 1000 élèves de premier cycle ou 1500 élèves
de second degré (premier et deuxième cycles). Ces chiffres passent
respectivement à 937 (premier cycle) et 1 423 (second degré) en 1977.
En 1978, la dotation globale de 3 077 emplois correspond à un emploi
par tranche de 871 élèves de premier cycle ou 1 339 élèves de
second degré, soit, en deux ans, un renforcement de la densité
du réseau supérieure à 14 p. 100 dans le premier cycle et à 12 p. 100
pour l 'ensemble des premier et second cycles. S'agissant des per-
sonnels intérimaires qui remplissent les fonctions de conseiller
d'orientation, le ministre de l'éducation a proposé aux autres dépar-
tements ministériels concernés un projet de décret qui prévoit
l'ouverture du concours interne de recrutement des élèves conseillers
aux agents de l'Etat justifiant, au minimum, de quatre ans de
services publics effectifs au ministère de l 'éducation . La mesure
ainsi envisagée est favorable aux conseillers intérimaires qui, jusqu 'à
présent, ne pouvaient se présenter à ce concours interne réservé
aux personnels enseignants et aux fonctionnaires de catégorie B
ayant accompli cinq ans de services au ministère de l 'éducation . Par
ailleurs, il n'est pas envisagé de modifier la grille indiciaire, ni le
déroulement de carrière des conseillers d'orientation . 11 convient
de noter enfin que dans le cadre de la déconcentration administra-
tive, les emplois de personnel administratif sont répartis par les
recteurs compte tenu des charges qui pèsent sur les divers établis-
sements de leur ressort . Ainsi il leur revient d 'attribuer aux centres
d'information et d'orientation les emplois qu'ils estiment nécessaires
à la bonne marche de ces derniers.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

15245 . — 20 avril 1979 . — M. Antoine Gissinger demande à M. le
ministre de l'éducation de lui faire le bilan, si possible per académie,
des résultats obtenus suite aux instructions données aux recteurs
qui ont été invités à redistribuer, dans un souci d'équité, certains
emplois qui n'apparaissaient pas indispensables à la bonne marche
de certains établissements (lycées ou collèges) en ce qui concerne
en particulier l'opération de mise en place d'équipes mobiles d'ou-
vriers professionnels appelés à assurer l'entretien et la maintenance
des lycées et collèges situés dans une aire géographique déterminée.

Réponse . — Dans le cadre de la politique de meilleure utilisation
des moyens définie par le ministère de l ' éducation, la mise en
place d ' équipes mobiles d 'ouvriers professionnels dans e:,sque

académie a fait l'objet d'instructions cmtenues dans la circulaire
du 2 novembre 1978. Il est à l ' heure actuelle trop tôt pour établir
le bilan précis par académie de ces opérations, mais il est possible
d 'affirmer qu'un effort particulier a été accompli pair la coud.
tution d'équipes mobiles d 'ouvriers professionnels et que de nombreux
projets de réalisation à court et moyen terme ont été élaborés.
Ainsi, on dénombre, à l'heure actuelle, environ cent quarante équipes
mobiles pour les vingt-sept académies. L'objectif fixé par l'admi-
nistration centrale concerne la création de cent quarante équipes
supplémentaires à la prochaine rentrée scolaire et il serait souhai-
table que cet effort soit poursuivi avec encore pins d ' intensité au
cours des années à venir. En outre, certains exemples d'équi p es,
opérationnelles depuis quelques années ou de création récente,
révèlent la satisfaction générale tant des ouvriers participants que
des responsables des établissements utilisateurs de leurs services.
11 convient de citer à cet égard l 'exemple de l 'académie de Stras-
bourg qui appareil . en effet, comme tune académie pilote . Vingt-
cinq équipes mobiles y ont été constituées à ce jour, fournissant
leurs services aux trois quarts des établissements des départements
du I/aut-Rhin et du Bas-Rhin, trois d 'entre elles intervenant dans
l 'ensemble de ces établissements.

Enfance inadaptée. (établissements).

15489. — 26 avril 1979. — M. Charles Fèvre attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur le projet de fermeture de la classe
de handicapés moteurs à l'école La Fayette de Chaumont et sur al
transformation à la prochaine rentrée scolaire en classe de perfec-
tionnement . L convient sans doute de constater que cette classe
n'accueille cette année que cinq enfants, chiffre sans doute jugé
trop faible pour justifier son maintien . Mais il lui fait observer,
d 'une part, qu 'il s 'agit de la seule classe de handicapés moteurs exis-
tant dans le département de Haute-Marne et, d 'autre part, qu'elle
devrait accueillir au cours de l'année 1979-1980 une douzaine d'élèves.
11 convient d 'ajouter que de nombreux parents susceptibles d 'envoyer
leurs enfants dans cette classe ne sont pas informés de son exis-
tence. La classe de handicapés moteurs permet de maintenir les
enfants handicapés dans un milieu scolaire normal et facilite à la
fois leur intégration psychologique et le bon développement de
leurs études. Aussi, malgré leur coût probablement relativement
élevé, les classes de handicapés moteurs dans les groupes scolaires
peuvent être considérées comme ayant une rentabilité sociale supé•
rieure à celle qui résulte de la concentration des enfants handi-
capés moteurs dans de grands établissements souvent situés à une
distance assez grande du logement des familles — ce qui est pour
celles-ci une source de dépenses. 11 lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelle est sa position sur ce problème du maintien des
classes de handicapés moteurs dans les groupes scolaires et s'il n'a
pas l'intention, dans le cas particulier signalé, de prendre toutes
mesures utiles pour maintenir la classe de handicapés moteurs de
l' école La Fayette de Chaumont.

Réponse. — L 'abaissement des effectifs des classes élémentaires
conduisant à une plus grande tolérance des instituteurs vis-à-vis de
l'accueil d'enfants handicapés dans des classes normales, l'ouverture,
pour les cas les plus graves, d'établissements spécialisés dispensant
à la fais éducation et soins médicaux ont entraîné la diminution
du nombre d'élèves susceptibles d'être reçus dans des classes pour
handicapés moteurs telle que la classe de l'école La Fayette, à
Chaumont . En 1978-1979 un seul élève handicapé moteur restait
accueilli dans cette classe. Les autres élèves étaient des enfants
présentant soit des handicaps associés, soit des déficiences intel-
lectuelles, C 'est pourquoi les autorités académiques compétentes
ont décidé de fusionner cette classe avec la classe de perfec-
tionnement aux effectifs réduits qui existait dans la même école,
l'ensemble des deux classes devant compter à la rentrée 1979
moins de quinze élèves . Toutefois, le matériel et l'instituteur.
spécialisé de la classe pour handicapés moteurs restent en place
dans la classe subsistante . Ainsi, dans le cas où le besoin viendrait
à s'en faire sentir, cette structure pourrait être utilisée à nouveau.

Langues régionales (enseignement secondaire).

15682. — 3 mai 1979 . — M . Maurice Andrieu demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir préciser l'interprétation
qu'il convient de donner à l'arrêté ministériel du 22 décembre 1978
concernant l 'option e seconde langue vivante a en quatrième.
L'adjectif e étrangère s qui qualifie désormais la première langue
vivante laisse penser que l' expression « seconde langue vivante s
peut aussi bien signifier une langue étrangère qu'une autre langue
de France, l'occitan notamment . Or cette dernière option dans
le second cycle ne crée aucune concurrence entre l'enseignement
d ' une langue régionale qui est approfondissement de notre propre
culture et une langue étrangère qui est ouverture sur le monde
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Réponse. — Dans le cadre de la mise en oeuvre du collège
unique, les élèves de la classe de quatrième devront suivre obli-
gatoirement, en plus de l'enseignement rmnmrut, un enseignement
optionnel . ils pourront choisir leur option parmi les disciplines
suivantes : latin, grec, première langue vivante étrangère renforcée,
seconde langue vivante tsecccule langue vivante étrangère ou langue
locale), options technologiques. En outre, ces élèves auront la
possibilité d 'adjoindre éventuellement, à litre facultatif, à l ' option
qu 'ils auront choisie, un deuxième ensei ; ;nentent optionnel, pris
parmi les autres disciplines proposées en option . Il convient de
préciser qu'ils ne pourront choisir qu ' un seul enseignement opti.cmel
de langue vivante . En conséquence, un élève ayant choisi une
seconde langue vit ante à titre d 'option obligatoire ne pourra pas
en prendre une troisième au titre de: repli, . facultative : il lui
sera donc possible d'étudier simultanément le latin et une seconde
langue vivante étrangère — ou le latin et une langue locale —,
mais non une seconde langue vivante étrangère et une langue Nivale.

Eè,sciyacaicst sec-undatre tri') sets seelaires'.

16020. — 11 mai 1979 . — M. Michel Barnier appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le problème particulier que pose
à certaines régions de montagne l'application stricte de la circulaire
n° 77-273 du 5 août 1977 . concernant l' organisation de la semaine
scolaire sur cinq matinées pour les classes de 5' et de 6'. L'expé-
rience d 'une année de fonctionnement, selon cette circulaire, confirme
l'inquiétude et les inconvénients imaginés au moment de sa parution.
En effet, ta configuration géographique de plusieurs cantons de
Tarentaise, par exemple : canton 'dAinte et de Bozel, et le fait
que ces cantons ne disposent pas d'établissements dotés d'un inter-
nat, obligent les enfants qui habitent les communes les plus éloignées,
situées souvent à plus de 1000 mètres d'altitude et distantes jusqu 'à
20 kilomètres du chef-lieu, à quitter leur domicile vers 6 ou 7 heures
du matin, été comme hiver. Ces horaires, ajoutés aux conditions de
température et de climat particulièrement rigoureuses et aux impor-
tantes différences d'altitude, rendent ces voyages extréniement dif-
fieiles et pénibles pour certains enfants . C'est la raison pour laquelle
il parait souhaitable, grue, à une adaptation de cette circulaire en
Zone de montagne, de regrouper, cumme cela était le ras pendant
plusieurs années, les heures de cours des enfants les plus jeunes
en classe de 6• et 5' sur quatre journées seulement . Une telle
adaptation permettrait donc une fourme supplémentaire do repos
complet, sans transport pour ces dièses et cet aménagement ne
mettrait nullement en cause le nombre total d 'heures de cours.
Au moment où l'eusemble des responsables nationaux accorde à
reconnaître la nécessité d ' une politique de ta montagne qui tienne
Compte des diffieultes partic•ilièren de la se. et du travail dans
les zones d'altitude, une telle adaptation, si elle était décidée serait
particulièrement bien accueillie par les élus, les parent, ( ' ,lèves
et les élèves de ces régions,

Répnuse . — Les dispositions de la cirrulnire n " 77-273 du
5 août 1977 relative aux rythmes scolaires dans les collèges, qui
consistent, notamment, à répartir la durés de l'activité scolaire
sur au moins cinq matinées par semaine, ont pour objet d'assurer
aux élèves un rythme de travail compatible avec leurs pursibil i tés
physiques . La concentration des cours sur quatre journées eutrai-
nerait, en effet, un allongement du travail scoiaire quotidien qui
serait préjudiciable à l'équilibre physiologique des élèves — surtout
lorsqu ' ils sont très jeunes — et par conséquent à leur feruvat :nn
scolaire. Cette organisation de la semaine serait d'autant plus
néfaste, à cet égard, dans le cas drogué par l ' honorable parle-
mentaire, que les élèves cocicer nés sont déjà soumis à des condi-
tions de vie et à des horaires difficiles qui s'en trouveraient
aggravés. Des solutions pourraient cependant être trouvées à ses
situations, dans le cadre des expériences d'aménagement da teins:.
auxquelles des établissements et des écoles peuvent être appels
à participer au titre de l 'article 6 de l'arrêté du 22 mars 1'179,
relatif an calendrier de l'année scolaire 1979. 1980. Dans ce cas,
le recteur peut déroger, clans la mesure nécessaire à )a conduite
de cette expérience et pour la durée ae celle-ci, aux dispusitions
dudit arrêté, sous réserve qu'il n'en résulte pas une diminution
de la durée totale des activités scolaires des élèves.

Langues régionales (Enseignement).

16223. — 17 mai 1979. — M. François Lekeu,. attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la mise en place de moyens
adaptés et st:1'0. nta pour l'enseignement de la langue bretonne.
Il rappelle que les députés communistes ont notamment déposé
en 1976 une proposition de loi pour la défense et la promotion
de la langue et de la culture bretonnes. Il constate que les
dispositions de la a charte culturelle de Bretagne s . pourtant insuf-

F-re„es normales (programmes).

16266 . -- 17 mai 1979. — M. Louis Mexandeau appelle l'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur le fait que les professeurs
de philosophie exerçant dans les écules normales primaires s'élèvent
à juste titre contre les menaces q ui pèsent sur l'enseignement
qu ' in: assurent ainsi que sur ces établissements en général. La philo.
sophic constitue en effet dans ces écoles un enseignement extrê-
nmenteni original — différent de celui qui est par exemple donné
dans les lycées — construit auteur d'une réflexion s .r l 'enfance,
tenant compte des grands courants de l 'histoire de la pédagogie
et intégrant différents apports des sciences humaines, 11 lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre pour que cette
matière, qui est aujourd' hui l'un des enseignements les plus
frappés par les suppressions de postes qui touchent les professeurs
d'écoles normales, centiare de bénéficier d'horaires satisfaisants.
Il lui demande, en outre, stil lui parait normal que tout tan aspect
de la formation de jeunes instituteurs soit remis en question et
s 'il est conscient des risques d 'appauvrissement de celle-ci.

Eccles normales (programmes).

16356. — 1.8 mai 1979. — Mme Hélène Missoffe expose à M. le
ministre de l'éducation que son attention a été appelée sur la réduc-
tion de l'enseignement de la philosophie dans les écoles normales
primaires, réduction (lut entraînerait sa quasi-suppression. Cet ensei•

extérieur. 11 convient dès lors que les élèves de quatrième aient

	

lisantes, ne sont que partiellement appliquées. Il note à ce sujet
la possibilité de prendre deux options : pouvant choisir entre seconde

	

que l ' enseignement public n 'est toujoeirs pas doté des moyens qui
langue + latin, ou seconde langue i- occitan, ou latin + occitan . lui permettraient de répondre aux besoins . En conséquence, M . Lei.

mur demande à M . le ministre de l ' éducation : 1° quelles dispo-
sitions il entend prendre pour donner enfin à l 'enseignement de
la langue bretonne la place qui lui terieut ; 2° s ' il a l' intention
de mettre en place, à l'insole élémentaire, un corps, de maîtres
ttinérents d'enseignement du breton et d'organiser des stages de
longue durée pour les instituteurs volontaires ; 3° si les messires
nécessaires seront prises au niveau du second degré pour mettre
fit à l 'atubiguïté concernant le choix de la langue régionale en
quatrième ; peur que l'enseignement du breton se Lime dans le
cadre des horaire, nornt:nix ; pour enani<er de, stages de longue
durée pour les enseignants volontaires du second dense ; pour
l ' élaboration d ' instructions pour l'enseisnentent en Menue
de la cisilisalion r,gionale dans toutes ses dint'n> totin ; pour la
mise en place de moyens de documentation et de diffusion.

ftrpon.se . — Conformément aux eneagements pris, le ministère
de l'éehu•ation met en place les moyens permettant de répondre
à la demande des familles en matière d'enseignement de- la langue
et de la (tellure bretonnes, selon les disposition ; arrêtées par la
charte culturelle bretonne. A cet égard, ii est continué que les
élèves de quatrième auront dès la rentrée 1979 la possibilité (le
choisir le breton en option au titre de la seconde langue vivante.
Cet enseignement facultatif à tous les niveaux, pour les enseignants
comme pote' les élèves, est organisé en fonction des services des
enseignants . des contraintes d'emploi du temps et selon les condi-
tions d ' effectif requises. Les moyens attribués ie cette fin aux
académies de Rennes et de Nantes ont éte largement accrus lors
de la présente année scolaire. S 'agis:me t de la ducumentation, des
moyens supplémentaires ont été mis en oeuvre pour renforcer
la diffusion des brochures du centre régional de documentation
pédagogique. De même, les moyens des services éducatifs des
archives des départensents bretons ont été accrus. La création, à
l 'école élémentaire, d ' un corps de maîtres itinérants, que su-; :?ère
l'honorable parlementaire pour l'enseignement du ttreton, n 'est pas
envisa gée. La charte culturelle de Bretagne ne prévoit d'ailleurs
pas semblable mesure . Pour la mise en place de conseillers péda-
gogiques, trois postes d ' instituteurs ont été créés dans des dépar-
tement de l 'académie de Rennes où le besoin en etait manifeste.
A ces mesures, s'ajoute le détachement d ' un professeur certifié
auprès du recteur de cette académie en qualité de conseiller
technique pour l'enseignement de la langue et la culture bretonnes.
Différents stages sur l 'étude du bretnn, du parler gallo et du patri-
moine régional coteonrent à la formation des maîtres en ce domaine.
Au niveau du second degré . des stages de plusieurs semaines sont
orrtani .és par lice écoles normales dans le cadre de la formation
continue des instituteurs . Ce dispositif a été complété par la créa-
tion, cette année, d'un enseignement par correspondance . Le centre
national de documentation pédagogique assure par l'intermédiaire
du centre national de télé-enseignement (C .N .T .E .) cet enseigne-
ment destiné à des maîtres désireux d ' apprendre le breton . Les
contingents horaires mis à la disposition des recteurs des académies
de Nantes et Rennes ont été augmentés . Il est à noter que ces moyens
accrus n 'ont pas toujours été entièrement utilisés, en l ' absence
d'une demande équivalente des familles . En crotclusion, et en réponse
à l'honorable parlementaire, il apparaît clairement que les moyens
nécessaires à l 'application des dispositions de la charte concernant
l 'enseignemeel de la langue et culture bretonnes ont été mis en
place .
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gisement était jusqu ' à présent prépondérant puisqu 'il était dispensé
pendant sept heures sur trente-deux en première année et sin heures
sur• trente-deux en deuxième année de formation professionnelle
d'école normale (après le baccalauréat) . La transformation de la forma-
tion des instituteurs en une formation universitaire est généralement
appréciée mais ceux qu' elle concerne comprennent mal que la for-
mation philosophique soit réduite des trois quarts dans le futur
alors qu ' elle était jusqu 'ici l'enseignement le plus important . Sous
le nom de psychopédagogie, les futurs maitres étaient initiés à
l'histoire des idées pédagogiques, à la psychologie de l'enfant, à la
psychanalyse et à la théorie du développement affectif enfantin,
à la sociologie de l'éducation, à l' histoire de l'idée d'enfance, à la
psychologie de groupe, à l 'histoire du système éducatif, à la réflexion
pédagogique sur des situations de classes en liaison avec les mul-
tiples stages que faisaient les élèves maîtres sur des questions aussi
variées que l'étude de certains caractères d ' enfant, la critique par
le mitre lui-même de son action pédagogique, etc. De plus, et ce
qui était original, les professeurs de philosophie des écoles normales
se livraient à un travail interdisciplinaire en liaison constante avec
les professeurs de mathématiques, de sciences rlaturelles, de français
sur des questions aussi variées que l'acquisition de la syntaxe, les
modalités d'apprentissage des mathématiques avant douze ans . etc. Il
s'agissait là d'un travail extrêmement divers et parfaitement adapté
à la formation des philosophes. Il semble que les dispositions nou-
velles telles qu'elles sont envisagées non seulement réduisent la
durée de l'enseignement philosophique, mais confient une partie de
celui-ci aux inspecteurs départementaux . La place d'universitaires
issus des facultés augmente également dans les écoles normales, ce
qui risque de rendre plus difficile la liaison très importante à faire
dans ses écoles entre la théorie et la . pratique. L'enseignement
philosophique risque de se réduire à un seul de ses aspects : l 'étude
de la psychologie de l'enfant au détriment de tous les autres aspects
qui viennent d'être évoqués . L'enseignement de la philosophie tel
qu'il était conçu jusqu'à présent correspond à une institution qui
date de l 'obligation scolaire et de l 'ancienne conception des huma-
nités. la réforme risque de porter un coup très grate à l ' une
des institutions les plus profondes de la culture française.
Mme Hélène Missoffe demande à M. le ministre de l' éducation de
bien vouloir lui faire connaître quelles sont exactement ses inten-
tions en ce qui concerne le problème évoqué. Elle souhaiterait
également savoir quelles réflexions appellent de sa part les remar-
ques qu 'elle vient de lui exposer.

Ecoles normales (programmes).

16536 . — 24 mai 1979. — M . Jean Laurain appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le fait que les professeurs de
philosophie exerçant dans les écoles normales primaires s 'élèvent
à juste titre contre les menaces qui pèsent sur l'enseignement qu 'ils
assurent ainsi que sur ces établissements en général . La philosophie
constitue en effet dans ces écules un enseignement extrêmement
original, différent de celui qui est par exemple donné dans les
lycées, construit autour d ' une réflexion sur l'enfance, tenant compte
des grands courants de l' histoire de la pédagogie et intégrant diffé-
rents apports des sciences humaines. Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour que cette matière, qui est
aujourd 'hui l' un des enseignements les plus frappés par les suppres -
sions de poste qui touchent les professeurs d 'écoles normales,
continue de bénéficier d ' horaires satisfaisants . 1l lui demande en
outre s'il lui parait normal que tout un aspect de la formation de
jeunes instituteurs soit remis en question et s'il est conscient des
risques d 'appauvrissement de celle-ci.

Réponse. -- La question posée concerne l'enseignement de la
philosophie dans les écoles normales . Contrairement aux craintes
exprimées, cet enseignement et ceux qui s'y rattachent seront
renforcés et précisés dams la nouvelle formation des instituteurs.
Ise régine actuel est défini en ce qui concerne les horaires par
la circulaire du 6 juin 1969. Celle-ci indique que deux heures hebdo-
madaires en première année de formation pédagogique et deux
heures en deuxième année sont consacrées à la philosophie de
l'éducation ; trois heures en première année et deux heures en
deuxième année à la psychologie de l 'enfant et de l'adolescent ;
deux heures en première année et trois heures en deuxième année
à a l'anthropologie sociale » let en deuxième année aux problèmes
du monde contemporaine. Cet horaire correspond à celui qui, dans
la question posée, est attribué à l'enseignement de la philosophie
décrit de la manière suivante : histoire des idées pédagogiques,
psychologie de l'enfant, psychanalyse et théo rie du développement
affectif enfantin, sociologie de l'éducation, histoire de l'idée
d'enfance, psychologie de groupe, histoire du système éducatif.
Dans le nouveau régime, la formation est organisée en « unités
de formation », d'une durée moyenne chacune (le soixante-dix
heures, et associant étroitement enseignement théorique et activités
pratiques. Sur vingt unités de formation de base, six seront consa-
crées au domaine considéré : deux au développement de l'enfant,
deux à la connaissance des milieux ; c'est-à-dire an total de plus

de 400 heures de formation qui dépassera les six ou sept heures
hebdomadaires actuelles des deux années de formation pédagogique.
Certaines de ces unités de formation relèveront de l'enseignement
universitaire, d 'autres seront assurées par les formateurs de l ' école
normale. En outre, l ' élève instituteur aura à préparer huit unités
de formation optionnelles d 'approfondissement dans des domaines
de son choix parmi lesquels figureront le développement de l'enfant,
la connaissance de l'environnement économique, social et culturel,
D ' autre part, trois Imités de formation seront consacrées aux princi-
paux paliers de la scolarité maternelle et primaire et feront place,
elles aussi, à l'étude du développement de l'enfant . En ce qui
concene, enfin, l'interdisciplinarité, il convient de souligner que
la nouvelle formation, loin d'en réduire l'importance, aura pour
effet de la renforcer notablement . Chaque unité de formation sera
conduite par une équipe de formateurs appartenant à des disci -
plines différentes, où la place du professeur de psychopédagogie
sera réservée. D 'autre part, les quatre unités de formation que
tout élève instiluteur et élève institutrice aura à suivre chaque
trimestre ne seront pas choisies au hasard et simplement juxta-
posées, mais menées de front en liaison étroite les unes .avec les
autres . Des professeurs de l'enseignement supérieur et des inspec-
teurs départementaux contribueront à assurer en liaison avec les
direeteurs, directrices et professeurs d'école normale les diverses
activités de formation . Les indications ci-dessus montrent que la
place rie l 'enseignement de la philosophie ne sera pas amoindrie
au contraire dans l'ensemble de la for mation donnée aux futurs
instituteurs et institutrices.

	

,

Vacances (vacances scolaires d'été).

16457. — 23 niai 1979. — M . Louis Besson appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'inquiétude et les craintes de
nombreux parents d 'élèves à propos du projet de réduction de la
durée des congés scolaires d'été. En effet, maints parents d'élèves
et principalement des petits commerçants, agriculteurs, employés ou
ouvriers, choisissent de prendre leurs vacances la première quinzaine
de septembre, essentiellement pour des raisons financières : le
prix des locations étant bien moins élevé en septembre . Ces parents
craignent donc qu 'en écourtant les vacances d 'été ils n 'aient plus
la possibilité de prendre leurs vacances en septembre, et par là
même, qu ' ils n 'aient plus la possibilité de partir en vacances
du tout, les prix de location en pleine saison étant trop élevés pour
leurs revenus. Certes, l'intérêt des enfants, les préoccupations
pédagogiques doivent l ' emporter sur toute autre considération pour
la fixation de la durée des congés . Mais il devrait être possible,
dans le cas d ' un réaménagement global de l'année scolaire, de
prendre en compte le problème de l'étalement des vacances. Il lui
demande de bien vouloir l 'informer de ses intentions à ce sujet,

Réponse. — Il a en effet été suggéré de poser en des termes
nouveaux sur le plan annuel la liaison entre le service des maîtres
et les périodes d 'activité des élèves et de dissocier éventuellement
le premier des secondes . L ' objet de cette or ganisation devrait être,
clans 1 intérdt des enfants et des adolescents qui demeure bien
entendu prioritaire par rapport à torde autre considération, de
peser en des termes nouveaux sur le plan annuel la liaison entre
le service des ntadtres et les périodes d ' activité des élèves et de
dissocier éventuellement le premier des eecoules. Cette organisa.
tien devrait, en effet . permettre d'améliorer les rythmes de travail
quotidiens et hebdomadaires des élèves par tore augmentation du
nombre total des jours de travail scolaire dans l'année, sans que
soient négligées pour autant les conditions de travail des maitres.
Mais il est évident qu'aucune décision rie saurait être prise à cet
égard si la concertation actuellement menée entre le ministère
de l'éducation et ses partenaires ne traduisait un consensus suffi -
sant de la part de toutes les parties concernées, concertation à
laquelle ont été conviées les associations familiales, porteuses des
Iégitimes intérêts défendus par l'honorable parlementaire.

Orientation scolaire et professionnelle (couseilIers d' orientation).

16590 . — 30 niai 1979. — M. Jean-Pierre Cet attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les conseillers d'orientation
scolaire . En effet, alors que le VIl' Plais prévoyait 4 500 conseillers
d'orientation en 1979, 2800 seront en service en 1980 . De plus, le
centre de formation de Lyon doit disparaitre en 1980, ce qui aug•
mentera le déficit relatif de la région Rhône-Alpes qui ne compte,
aujourd ' hui, qu'un conseiller d'orientation pour 1 400 élèves, alors
que la moyenne nationale est de 1 pour 1200 élèves . A ces élé-
ments inquiétants s 'ajoute l 'absence de représentant de ces per-
sonnels dans le groupe de travail mis eu place par le ministre
de I'éducation pour réfléchir sur la mission des conseillers d'orien-
tation . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remé-
dier à cette carence.

Réponse . — Le nombre des emplois techniques des services
d'information et d'orientation est actuellement de 3272, ce qui
correspond à un doublement depuis 1970 . Le recrutement d'élèves-
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conseillers d'orientation de première année à la rentrée de 1979 sera
assuré au centre de formation de Lyon, Ce centre n'est donc pas
appelé à disparaître en 1990. Par ailleurs, il apparaît que l'équipe-
ment en emplois de personnels techniques des académies de Gre-
noble et de Lyon, qui correspondent à la région Rhône - Alpes, ne
diffère pas significativement de la situation nationale moyenne.
Enfin, le groupe réuni pour étudier la mission des services d'infor-
mation et d'orientation ne constituait pas une instance paritaire
délibérative, mais un organe de réflexion ayant pour objet do pré-
senter au ministre de l'éducation des propositions n'engageant
que ses propres membres . Ce groupe e rendu ses conclusions, et il
appartient au ministre de l'éducation de décider lesquelles des pro-
positions peuvent être retenues. Dans la mesure où ces travaux
déboucheraient sur de nouvelles instructions, les organisations syn-
dicales et les fédérations de parents d'élèves seraient préalablement
consultées.

Orientation scolaire et professionnelle (conseillers d'orientation).

1f624 . — 30 mai 1979, — M. Michel Barnier appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur . l'inquiétude des conseillers d'orien-
tation des centres d'information et d'orientation devant la dimi-
nution des postes mis au concours en 1979 (100 au lieu de 250,
et il est question de 50 en 1980) . Ainsi la formation des élèves-
conseillers serait gravement compromise . Cela entraîne dans l'immé-
diat l'arrêt du ' recrutement de quatre instituts' sur huit, dont celui
de Lyon. Ces dispositions budgétaires, allant de pair avec la poli-
tique de « redéploiement e des missions des conseillers d'orienta•
tien. vont . créer une situation préjudiciable à leur activité au sein
des établissements scolaires. Notamment, l'aide individuelle que les
conseillers d'orientation peuvent apporter aux élèves en difficultés,
ainsi que l'information personnalisée des élèves et des parents sont
remises en cause. Dans des réglons en proie à des difficultés écono-
miques graves, ces menaces risquent de se concrétiser auprès de la
population d'une manière plus rapide et plus inquiétante que dans
les centres urbains plus Importants. Il lui demande de lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre pour éviter de telles difficultés.

Réponse . — Le nombre des emplois techniques des services d'in-
formation et d'orientation a plus que doublé au cours de la dernière
décennie; passant de 1612 en 1970 à 3 272 en 1979. Cette croissance
rapide tend à s' infléchir vers une stabilisation progressive des effec-
tifs. En conséquence, le nombre des emplois d'élève-conseiller
d'orientation a été ramené à 290 et 100 places ont été offertes au
concours de recrutement des centres de formation . Il sera cepen-
dant possible de procéder à l'affectation d'élèves-conseillers d'orien-
tation de première année dans cinq des huit centres de formation
— dont celui de Lyon .— à la rentrée de 1979. Le noWbre des
emplois d'élève-conseiller d'orientation qui figurera dans le pro-
chain budget n'est pas encore connu. L'action des conseillers
d'orientation auprès des élèves en difficultés n'est pas remise en
cause, non plus que l'information personnalisée des élèves et de
leurs . parents.

' Examens et concours (agrégation et C. A P. E. S.).

16694. — 30 mal 1979. — M.'Pierre Lagorce appelle I'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'importante réduction du nombre
de postes de professeurs d 'arts plastiques aux concours 1979 du
C . A. P. E. S . et de l'agrégation . Une telle restriction que la baisse
de la natalité ne saurait justifier cause aux candidats un préjudice
certain accentué par sa brutalité qui, à moins de deux mois des
concours, interdit toute reconversion. II lui demande quelles mesures
U compte prendre pour remédier, d'une part, au dommage subi par
les étudiants en arts plastiques concernés et, d'autre part, à l'atteinte
inéluctable portée à terme à la culture nationale par une mesure dont
l'intérêt n'apparaît pas a priori évident.

Réponse . — I1 est précisé que le nombre de places mises aux
concours du C . A. P. E. S . et de l'agrégation est fixé compte tenu
des besoins en personnels nouveaux résultent des créations d'emplois
p révues par la loi de finances et du nombre de postes qui devien-
nent vacants à la suite, notamment, des départs à la retraite. Pour
l'année 1979, la diminution des postes vacants qui résulte du
nombre limité de départs à la retraite et des recrutements impor-
tants opérés au titre des années précédentes a conduit à fixer à un
niveau inférieur à l'année précédente le nombre des places mises
aux concours de l'agrégation et du C. A . P.E . S. d'arts plastiques.

Enseignement privé (enseignants'.

1659$. — 30 mai 1979. — M. Xavier Hunault attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'urgence qui s'attache à la mise
en œuvre de la 161 Guermeur afin d'aligner le plus rapidement pos•

sible la situation des maltres de l'enseignement privé sur celle de
leurs collègues de l'enseignement public, notamment dans le domaine
des promotions, de la titularisation et des conditions d'accès à la
retraite.

Enseignement privé (enseignants) .'

17770. — 23 juin 1979. — M. Chartes Miossec attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les surprenants délais retardant
la parution des décrets d'application de la loi n°' 77-1285 du 25 no-
vembre 1977, dite «loi Guermeur s, relative à la liberté de l'ensei-
gnement. En ce qui concerne, en premier lieu, les mesures de
promotion et d'avancement prévues au bénéfice des maîtres exerçant
leur profession dans des établissements privés liés à l'Etat par
contrat, la loi précitée dispose 'dans son article 3 que ces derniers
e bénéficient également des mesures de promotion et d'avancement
prises en faveur des maîtres de l'enseignement public s . A ce jour,
les premiers résultats sont bien maigres : pour l'ensemble de l'en-
seignement privé en France, seulement 3000 maîtres exerçant dans
des collèges (instituteurs, M. A., etc .) ont la possibilité d'accéder par
examen, sur une période de cinq ans, à l'échelle de rémunération
des P. E. G. C. En ce qui concerne, en second lieu, l'accès à la
retraite de ces maîtres, il était précisé qu'un décret en Conseil
d'Etat en fixerait les conditions avant le 31 décembre 1978. Six
mois après la date prévue, les maîtres agréés ou contractuels de
l'enseignement privé en viennent à douter d'un décret dont la
vocation serait d'étre toujours, semble-t-il, e en préparation s.
L'objectif premier de la loi Guermeur est de résorber les inégalités
entre les maîtres de l'enseignement public et ceux de l'enseignement
privé. Afin que la somme d'efforts 'et de ténacité qu'a représentée
le vote d'une telle loi ne débouche pas sur du néant, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer si la loi Guermeur est toujours à la
mesure des espoirs qu'elle a suscités.

Réponse . — il est d'abord rappelé à l'honorable parlementaire
que le Gouvernement a publié, dès le mois de mars 1978, une série
de huit décrets d'application de la loi dm 25 novembre 1977 sur la
liberté de l'enseignement, qui a complété la loi d'aide à l'enseigne-
ment privé. Ces textes ont

p
orté, notamment, sur les conditions de

passation des contrats simples et d'association, la nomination des
maîtres, les mesures sociales applicables aux maîtres contractuels
ou agréés ayant les indices de rémunération des enseignants titu-
laires, les modalités exceptionnelles d'accès des maîtres des éta-
blissements d'enseignement privés sous contrat à l'échelle de
traitement des professeurs d'enseignement général de collèges
(P .E .G .C .) et les subventions d'investissement pour la réalisation
d'ateliers. En ce qui concerne la mise en oeuvre du principe, énoncé
à l'article 3 de la loi, suivant lequel les règles générales déterminant
les conditions de cessation d'activité des maïtres titulaires de l'en-
seignement public sont applicables aux maîtres contractuels ou
agréés des établissements d'enseignement privés justifiant du même
niveau de formation, l 'élaboration du projet de décret correspondant
a été longue et difficile, en raison de la particulière complexité
des problèmes posés . Mais le ministère de l'éducation est désormais
en mesure de présenter à bref délai ce projet — couvrant l'ensemble
des maîtres de l'enseignement privé dotés d'un contrat au d'un_
agrément définitif — à l'examen du éonseil de l'enseignement
général et technique, dont l'avis doit être obligatoirement recueilli.
Cette présentation sera précédée d'une concertation avec les orga-
nisations syndicales les plus représentatives des personnels ensei-
gnants des établissements sous contrat . En même temp que le projet
de décret relatif aux retraites des maîtres ayant un contrat ou un
agrément définitif, le ministère 'de l'éducation soumettra à l'avis du
conseil de l'enseignement général et technique deux autres projets
de décrets pris également en application deeta loi du 25 novem-
bre 1977 concernant le classement indiciaire et les possibilités de
promotion des maîtres des établissements d'enseignement privés
sous contrat. II s'agit d'abord d'un texte transposant dans l'ensei-
gnement privé les modalités exceptionnelles d'accès à l'échelle de
rémunération des professeurs adjoints d'éducation physique et spor-
tive définies pour cinq ans, dans l'enseignement public, par un
décret du 8 juin 1976. II s'agit, par ailleurs, d'un projet modifiant
ét complétant le décret du 1,0 mare 1964 — qui est le texte de base
régissant les maîtres contractuels et agréés des établissements sous
contrat — en vue d'étendre aux intéressés les diverses possibilités
de promotion et d'avancement applicables aux maîtres de l 'ensei-
gnement privé et dont ils ne bénéficient pas encore.

Examens et concours (agrégation et C. A. P. E. S .).

16717. — 30 mai 1979. — M. Louis Philibert appelle l'attention de
M. le ministre do l'éducation sur les inquiétudes que suscite
chez les étudiants la réduction brutale du nombre de places mises
au concours du C .A .P .E .S . et de l'agrégation, et en particulier
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pour les disciplines telles que les sciences et les mathématiques.
Il lui demande s'il ne lui parait pas normal, étant donné que ne
cesse de croître; chaque année, le nombre d'élèves entrant dans
les collèges et lycées, d 'augmenter le nombre des postes nu
C .A.P.E.S. et à l'agrégation, ce qui permettrait de faire ainsi
face aux besoins réels du pays en enseignants.

Réponse . — Il est précisé que le_nomba-e de places rnises aux
concours du C .A .P .E .S . et de l'agrégation est fixé compte tenu
des besoins en personnels nouveaux résultant des créations d 'emplois
prévues par la loi de finances et du nombre de postes qui devien-
nent vacants à la suite, notamment, des départs à la retraite. Pour
l ' année 1979, la diminution des postes vacants qui résultent du
nombre limité de départs à la retraite et des recrutements impor-
tants opérés au titre des années précédentes a conduit à fixer à
un niveau inférieur à l'année précédente le nombre des places
mises aux concours de l'agrégation et du C .A .P .E .S ., en particulier
dans les disciplines scientifiques.

Enseignement secondaire (enseignants).

16740. — 30 mai 1979. — M. Pierre Dauber expose à M . le
ministre de l 'éducation que les enseignants titulaires d' un doctorat
d'Etat qui ne jouissent plus d 'aucune prérogative dans l'enseigne-
ment supérieur s'étonnent que bon nombre d'entre eux soient en
fonction dans l'enseignement secondaire en qualité d'auxiliaires . Il lui
demande s'il n'envisage pas de mettre un terme à cette situation
et de prévoir une échelle indiciaire propre aux Intéressés.

Réponse . — Le doctorat d'Etat n'étant pas exigé pour l'accès aux
différents corps de professeurs du second degré, le fait de détenir
ce grade universitaire, qui n ' implique pas nécessairement une quali-
fication professionnelle spécifique, ne saurait à tri seul justifier
l'appartenance en qualité de titulaire à l 'un de ces corps, pour les-
quels le recrutement s'effectue prioritair'ment par la voie de
concours, conformément aux règles traditionnelles de la fonction
publique . En ce qui concerne le classement indiciaire, il est rappelé
que les maîtres auxiliaires sont classés en quatre catégories et que
ceux d 'entre eux qui teint titulaires d 'un doctorat d'Etat appartien-
nent à la première catégorie, c'est-à-dire la mieux rémunérée.

Enseignement supérieur (personnel ;ion enseignant).

16811 . — 31 mai 1979. — M . Auguste Cazalet expose à m.. le
ministre de l'éducation qu'une attachée d'intendance universitaire
a demandé et obtenu un congé post-natal de six mois en appli-
cation des dispositions de la loi n° 76-617 du 9 juillet 1976 . Depuis
plus de quatre ans, les obligations professionnelles de son mari ont
fait que le ménage a dû se résigner à vivre séparément . Ne pouvant
prétendre à un poste à temps partiel du fait que cette possibilité
n' est pas accordée lorsque des fonctions d ' agent comptable sont
assurées, ce qui était le cas, le congé post-natal paraissait approprié
à la situation car, conciliant raisons de famille et raisons de santé,
il offrait également une solution plus Honnête vis-à-vis de l'admi-
nistrat.ion. Toutefois, l'intéressée a été avisée, peut de temps avant
la fin de son congé de maternité, qu'elle devait quitter son logement
de fonction dans les meilleurs délais, alors que son remph.eement
aurait pu être assuré sur le plan local par une collègue . Cette
obligation faite de quitter le logement situé dans l'établissement
dont elles sont gestionnaires, et ce en raison de la mesure de rem-
placement immédiat prise à leur égard avant la mise en oeuvre du
congé post-natal, est tout d'abord de nature à dissuader les attachées
d'intendance universitaire de faire valoir leurs droifk à un tel
congé. Par ailleurs, lorsque la personne dont la situation a été
évoquée ci-dessus a demandé sa réintégration, elle a été avisée de
rejoindre un poste à 65 kilomètres de sa résidence administrative
et à 120 kilomètres de celle de son mari, alors que, précédem-
ment les deux conjoints n 'étaient séparés que par 70 kilomètres.
Sa situation familiale s'est donc trouvée particulièrement aggravée
par la décision d'affectation prise à son égard à l'issue du congé
post-natal, et cela parce que le texte d'application de la loi du
9 juillet 1976 précitée conditionne la réintégration à une vacance
de poste. L'intéressée est donc gravement pénalisée pour avoir
demandé à bénéficier d'un congé que le législateur a voulu être.
profitable à la famille et, en premier lieu, •à la mère . En consé-
quence, il lui demande s'il n 'estime pas regrettable que des textes
d'application rigoureux viennent annuler les dispositions d'une loi
tendant à concilier les exigences prrfessionnelles et familiales . Il
souhaite que des aménagements soient apportés dans les meilleurs
délais, afin que la loi en cause ne soit pas un texte Privé de toute
valeur pour les personnels féminins de l'intendance demandant à en
bénéficier.

Réponse . — L'honorable parlementaire signale la situation d'un
attaché d'intendance universitaire qui, ayant obtenu le bénéfice
d'un congé postnatal pour une durée de six mois, a été remplacé

dans ses fonctions . Il considère que le remplacement des fonction-
mires placés en position de congé postnatal est de nature à dissua -
der les personnels féminins de solliciter ce congé . Il convient
d'observer que le remplacement des fonctionnaires en codgé post-
natal n 'est pas systématique, mais qu'il peut intervenir, en applica -
tion de la circulaire interministérielle du 27 février 1978 du ministre
délégué à l'économie et aux finances et du secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre (Fonction publique) relative à l'application de
la loi n' 76-617 du 9 juillet 1976 portant diverses mesures de pro-
tection sociale et de la Famine (articles Il, 12, 13, 14 et 21 i . Ce texte
prévoit en effet que a la femme 'fonctionnaire placée en position de
congé postnatal peut être aussitôt remplacée dans son enmploI a.

Ce rem p lacement s 'impose lorsqu'il convient d'assurer la continuité
du se vice, notamment en ce qui concerne les agences comptables
des établissements scolaires, quand il n'est pas possible de recourir
à une solution intérimaire convenable . Pi s' avère souvent délicat
d 'organiser un tel intérim dans le cas d ' un congé postnatal qui
éloigne le fonctionnaire du service . En c-e qui concerne la réinté-
gration à l 'expiration du congé postnatal accordé, celle-ci s 'effectue,
conformément à la circulaire précitée, clans ' un poste le plus proche
possible de r ... u la résidence administrative de l'intéressée avant
l'ouverture du congé postnatal s, Aussi ne petit-il être tenu compte
de la localité de résidence de l'époux pour accorder à l'agent fémi-
nin une réintégration assortie d'une mutation qui lui donnerai, une
situation privilégiée par rapport aux autres fonctionnaires désir'ux
d ' obtenir un poste dans cette localité, les dispositions de la mène.
circulaire a ne permettant pas de donner un droit prioritaire en
matière de mutation s . La réintégration d ' un fonctionnaire sur un
poste vat'aut à 65 kilomètres de sa résidence administrative alors
qu'aucun poste n'est vacant dans la localité, située à 70 kilomètres
de cette résidence, où réside l'époux de l'agent, est donc conforme
aux instructions interministérielles existantes. Seule leur modifi-
cation permettrait à l'administration de l'éducation d 'adopter une
position différente . Celle-ci s'efforce, par ailleurs, dans toute la
mesure du possible, dans le cadre des opérations annuelles de muta-
tion, après consultation des commissions administratives paritaires
compétentes, de faciliter le rapprochement des conjoints. Ainsi,
dans un cas de ce type, la réintégration d'un attaché d'intendance
universitaire à l'issue d'un congé postnatal a été suivie, à brève
échéance, d'une mutation la rapprochant à 54 kilomètres de la rési-
dence de son époux.

Enseignement privé (ensciguonts).

16886. — 1" juin 1979. — M. André Deiebedde appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la manière curieuse dont s'est
effectuée la concertation à propos des quatre projets de décrets
d'application de la loi du 25 novembre 1977 relatifs aux retraites
des personnels de l'enseignement privé. Ces textes ont été commu•
niqués au secrétariat général de l'enseignement catholique, aux
syndicats de l 'enseignement privé et. à m . Guy Guermeur, député
du Finistère. La commission des affaires culturelles, familiales et
sociales de l'Assemblée nationale, chargée de suivre les problèmes
de l 'enseignement, n'a, quant à elle, pas été consultée. II constate
que la parution de ces décrets coïncide avec la tenue du congrès
de l ' union nationale des associations de parents d'élèves de l'enseigne.
ment libre. En conséquence, il lui demande s'il entend mettre fin
aux méthodes qui consistent à établir la concertation avec les
groupes de pression sans tenir compte des élus chargés de voter
la loi et de veiller à son application.

Réponse . — Il est exact que quatre projets de décrets tendant
à assurer l' application des dispositions de la loi du 25 novembre 1977
sur la liberté de l 'enseignement — en ce qui concerne les retraites
et les modalités de promotion et d'avancement des maîtres contrac-
tuels ou agréés des établissements d'enseignement privés sous
contrat — ont été portés à la connaissance des principales orga-
nisations représentatives de l'enseignement privé et de ses per-
sonnels avant d'être examinés par les instances consultatives du
ministère de l ' éducation . Mais, en l'espèce, l'administration s'est
conformée aux usages traditionnellement suivis puisque chaque
projet de texte réglementaire concernant des personnels donne
habituellement lieu, à l' égard des organisations syndicales Inté-
ressées, à une information et à une concertation précédant l'examen
du projet par les organismes consultatifs dont l'avis doit être obli-
gatoirement recueilli . En revanche, la présentation des projets de
décrets d'application de la loi du 25 novembre 1977 aux commis -
sions parlementaires spécialisées ne répondrait à aucune obligation
constitutionnelle ou législative et constituerait une démarche inu-
sitée en matière d'élaboration de dispositions réglementaires . Elle
n ' a donc pas été envisagée . Au demeurant, les prescriptions des '
décrets en cause se traduiront, dans les projets de lois de finances
pour 1980 et les années suivantes, en mesures nouvelles budgé-
taires normalement soumises, en tant que telles, au contrôle des
assemblées parlementaires .
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Enseignement artistique (développement).

16893 . — 2 juin 1979. — . 'ean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre de l'éducation quelles

	

'Ires il entend prendre pour
donner à l'enseignement artistiqu place qui lui est due à tous
les niveaux éducatifs eu égard à soit importance dans le dévelop-
pement psychologique des enfants.

Réponse . — Le ministre de l'éducation attache la plus grande
impur - ace à la formation artistique des enfants, ainsi que l ' attestent
les nouveaux programmes mis en place dans les écoles et les col-
lèges . Dans le premier degré, l 'enseignement artistique est dispensé
dans le cadre des activités d'éveil qui bénéficient d' un horaire
hebdomadaire de sept heures. La place accordée à ces activités dans
les programmes tels qu' ils sont définis dans les arrêtés du 7 juil-
let 1978 témoignent de l'importance pédagogique qui leur est donnée.
Les maitres sont chargés de concevoir et de conduire un certain
nombre d'activités de créations plastiques, en rapport constant
avec l'ensemble des activités de la classe . A ce niveau, il s'agit
d'un enseignement global destiné à développer chez le très jeune
enfant le besoin et le désir, le plaisir aussi, de recourir à ce mode
d'expression, de représentation et de formation par des moyens
plastiques (formes, couleurs, matières dans des . réalisations à deux
ou trois dimensions) . En ce qui concerne le second degre, la for-
mation artistique des enfants est conçue comme un enseignement
artistique global, bénéficiant d'un horaire de deux heures, qui
couvre tant la musique ,que le dessin, la sculpture ou l ' urbanisme,
afin de mieux sensibiliser les enfants aux rapports qui unissent
entre elles, sans les confondre, les différentes voix du monde de
l'art. Sur le plan quantitatif, un important effort a été consenti
par le ministère pour faire assurer de façon convenable l 'ensei-
gnement de l'éducation artistique . Dans les collèges, cet enseigne-
ment est dispensé par des professeurs certifiés, pour la plus grande
part, et par des professeurs d 'enseignement général de collège
titulaires d ' une valence arts plastiques, Il convient de souligner
que 564 nouveaux professeurs ont été recrutés entre 1975 et 1978
pour assurer l'enseignement du dessin d'art dans les lycées et les
collèges. Par ailleurs, la création ces dernières années de concours
aux programmes entièrement rénovés (certificat d 'aptitude au pro-
fessorat de l'enseignement secondaire d'arts plastiques, suivi d'une
agrégation d'arts plastiques dont les premières sessions ont eu lieu
respectivement en 1973 et 1976) ne peut qu ' entraîner une amélio-
ration du niveau et de la qualité des enseignements.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

17060. — 7 juin 1979. — M. Vincent Ansquer appelle l' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les conséquences de l 'application de
la grille Guichard dans les écoles rurales. Cette application pro-
voque actuellement la réduction à deux classes dès que l ' effectif de
cinquante-six n'est pas atteint et la réduction à une classe dès que
l'effectif est inférieur à vingt-six . Il y a donc des classes uniques
(de la section enfantine au C . M . 2) de -vingt-cinq filé-ses. De plus,
la réouverture d' une deuxième classe n 'est possible qu'à partir de
trente élèves. Il est donc illusoire de parler de chances égales pour
les petits ruraux. D'autre part, les conditions de travail qui
résultent de tels effectifs provoquent ou augmentent l ' attirance pour
les écoles des localités voisines plus importantes, ce qui .unène à
terme la fermeture ues nombreuses petites écoles rurales . Il lui
demande en conséquence s 'il n ' estime pas nécessaire d'envisager un
aménagement de la grille Guichard pour les écoles à deux ou trois
classes des seules communes rurales. La grille souhaitable pourrait
être la suivante : effectifs fixés pour obtenir l'ouverture d'une
classe ; douze élèves, de deux classes : vingt-six élèves, de trois
classes : cinquante-six élèves ; effectifs minima permettant le main-
tien d'une classe : neuf élèves, de deux classes : vingt et un élèves,
de trois classes : cinquante et un élèves. Cette mesure se justifierait
par la contribution qu'elle apporterait à la revitalisation des zones
rurales et, sur le plan pédagogique, par l ' égalisation des chances
au bénéfice des petits ruraux.

Réponse . — Le ministre de l'éducation partage les préoccupations
de l'honorable parlementaire en ce qui concerne l'amélioration de
la qualité de l'enseignement en zone rurale. Un groupe de travail
interministériel comprenant, outre le personnel des différents ser-
vices concernés du ministère de l 'éducation, den inspecteurs d 'aca-
démie, des représentants du ministère de l'intérieur et de la
D .A .T .A .R . vient d'ailleurs d ' être constitué . Ce groupe s 'est donné
comme objectif la recherche d'une pédagogie plus efficace et plus

. égalitaire, d'une meilleure utilisation des moyens, enfin de mesures
destinées à préserver l'élément de vitalisation des zones rurales
et montagneuses que constitue le maintien de l'école . En ce domaine
précis, le ministre de l'éducation reste persuadé que, sans pénaliser
le milieu rural par la suppression du service scolaire, il est possible
de préserver la qualité d'une pédagogie sur laquelle ne doit pas

peser l'inconvénient d'un trop petit nombre d'élèves. li s'avère
cependant que, tel qu'il est proposé, l'abaissement des seuils d'ou-
verture et de fermeture dans les écoles à une, deux ou trois classes,
qui constituent 60 p. 100 du nombre total d'écoles, serait une
mesure très coûteuse pour la collectivité . Par ailleurs, le ministre
de l 'éducation fait observer à l'honorable parlementaire que, contrai-
rement à une idée largement répandue, ses services ont ouvert
plus de classes en zones rurales (1 669 ouvertures) qu'ils n'en ont
fermé ,(1432 fermetures) alors que ces zones sont touchées par
un exode important.

Enseignement secondaire (manuels scolaires).

17242. — 13 juin 1979 . — M. Adrien Zeller expose è M. le
ministre de l'éducation le cas des collèges d'enseignement du second
degré non pourvus de bibliothécaire, dans lesquels les mânuels
scolaires gratuits sont commandés, réceptionnés et inventoriés par
les services de l 'intendance. Il lui demande de lui dire avec préci-
sion quel personnel administratif est chargé de la distribution en
début d'année scolaire et du ramassage en fin d'année de ces livres
car il se pose trop souvent un problème de compétences que les
services d'intendance ne peuvent assumer et un problème d ' exé -
cution d ' un travail administratif pour lequel l 'intendance n'apparaît
pas qualifiée.

Réponse . — Il Pst précisé à l'honorable parlementaire que les
dispositions de la circulaire IV-70. 68 du 5 février 1970 sont toujours
en vigueur. Elles prévoient en effet que « la mission de distribuer
les ouvrages prêtés aux élèves est confiée au professeur principal
et doit être effectuée dès les premiers jours de l 'année scolaire »
(art . 1-3.1, 2' paragraphe) . En ee qui concerne le ramassage de ces
livres en fin d'année scolaire, dans la mesure où « le service de
prêt fonctionne sous l'autorité du chef d'établissement et sous la
garde et la surveillance du sous-directeur ou du conseiller d'éduca-
tion » (art. 1-3-0), il appartient au principal de désigner le fonc-
tionnaire responsable de ce service auquel s'associent fréquemment
les surveillants d'externat durant les différentes manipulations.
Enfin, si l 'établissement possède un service de documentation et
d'information, « le documentaliste apporte son aide à l 'adjoint du
chef d'établissement pour organiser et assurer le bon fonction.
nement du service de prêt » comme le mentionne la circulaire
IV-68-245 du 15 mai 1968 qui précise également q ue « la réception
de la livraison, l'estampillage des ouvrages, le mouvement du stock
des livres relèvent des attributions du chef de l'établissement ou
des services d 'intendance » . Il semble donc qu'une bonne coordi-
nation et collaboration entre les différents services de la commu-
nauté scolaire doivent permettre d'assurer dans des conditions
satisfaisantes le ramassage des livres prêtés aux élèves en début
et fin d ' année scolaire.

Orientation scolaire et professionnelle (conseillers d'orientation).

17410. — 15 juin 1979 . — M. Chrlstian'Nucei attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les problèmes que rencontrent
les conseillers d'orientation dans le département de l'Isère . Il y a
actuellement un conseiller d'orientation pour plus de 1600 élèves
alors qu'un seuil de 600 semble un maximum pour assurer un service
plus efficacd au service des familles . La diminution massive du
recrutement des élèves-conseillers d'orientation (250 en 1977, 100 en
1979) s 'accreit sans cesse et trois instituts de formation sur huit
ne recruteront pas d ' élèves-conseillers à la rentrée de 1979 . Le
VII' Plan avait prévu 4 300 conseillers pour 1980 ; or, en 1979, il n 'y
en a que 3 000 . Il demande donc au ministre quelles dispositions
il entend prendre pour remédier au plus vite à cette situation.

Réponse. — Les centres d 'information et d ' orientation du dépar
tement de l 'Isère disposent de 56 emplois de directeur de C.I.O.
et de conseiller d 'orientation, dont 4 emplois créés au titre du
budget de 1979. Compte tenu de cette dotation et des effectifs scola-
risés, le département de l'Isère se situe favorablement par rapport
à la moyenne nationale. Le, nombre des emplois techniques des
services d 'information et d 'orientation a plus que doublé au cours
de la dernière décennie, passant de 1 612 en 1970 à 3 272 en 1979.
Cette croissance rapide tend à s ' infléchir vers une stabilisation pro-
gressive des effectifs. En conséquence, le nombre des emplois
d ' élève-conseiller d'orientation a été ramené à 290, et 100 places
ont été offertes au concours de recrutement des centres de for
mation. Il a cependant été possible de procéder à l'affectation
d'élèves-conseillers d'orientation de première année dans cinq des
huit centres de formation . Le nombre des emplois de personnels
techniques des services d'information et d'orientation qui figurera
dans le prochain budget n'est pas encore connu.
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Enseignement privé (enseignants).

17602. — 21 juin 1979 . — M . Claude Pringalle appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur l'application de la loi du
25 novembre 1977 relative à la liberté d 'enseignement . D 'après ses
Informations, il s e m b l e que l'administration entende exclur e
l ' ensemble des maîtres assimilés aux auxiliaires du champ d ' appli-
cation de l'article 3 de la loi, en ce qui concerne la retraite, comme
elle l' a déjà fait pour les mesures sociales . Cette décision écarterait
les intéressés de l ' ensemble des dispositions prévues par ce même
article alors qu' elles leur étaient initialement destinées, provoquant
ainsi de fortes déceptions. Eliminant les neuf dixièmes ries maîtres
de l'enseignemen t secondaire technique, elle ne répondrait pas non
plue à l'intention <lu législateur. C 'est pourquoi, il demande à M. le
ministre de bien vouloir lui faire connaitre les mesures envisagées
sur ce peint particulier et ce qu ' il entend faire pour que la volonté
exprimée lors du vote de cette loi soit respectée dans les décrets
d' application.

Réponse. — L ' article 3 de ia loi du 25 novembre 1977 sur la
liberté de l 'enseignement dispose que les règles générales déter-
minant les conditions de cessation d 'activité des maîtres titulaires
de l ' enseignement public sont également applicables aux maîtres
contractuels ou agréés des établissements d'enseignement privés sous
contrat qui justifient du même niveau de formation. Il est indiqué
à l 'honorable parlementaire que, contrairement à la crainte qu'il
exprime, le projet de décret établi par le Gouvernement pour la
mise en oeuvre de celte disposition couvre l 'ensemble des maîtres
ayant un contrat ou un agrément définitif, y compris ceux rému-
nérés selon l'échelle indiciaire des maîtres auxiliaires. Le texte en
cause, qui est à cet égard extrêmement précis, a été présenté — res-
pectivement le 21 juin et le 9 juillet — au conseil de l'enseignement
général et technique et au conseil supérieur de l 'éducation natio-
nale dont il a reçu l ' avis favorable . Il a préalablement fait l'objet
d 'une concertation avec les organisations syndicales les plus repré-
sentatives des personnels intéressés.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Sites (protection : permis de recherches d'h)ldrocarhu,es).

13008. — S mars 1979. — M. Bernard Deschamps appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
la demande déposée par la société Eurafrep en vue d 'obtenir
un permis de recherches d 'hydrocarbures liquides ou gazeux sur
un territoire de plusieurs centaines de kilomètres carrés, entre les
départements du Gard et des Rouelles-du-Rhône. Celte demande
de permis, connue sous le nom de « permis de Vauvert 's, constitue
un danger particulièrement grave pour la faune et la flore de
Camargue. II lui demande en conséquence de bien vouloir lui
indiquer où en est l'instruction de cette demande et les mesures
qu 'il compte prendre à l ' égard de ce projet.

Réponse. — La demande de permis exclusif de recherches d'hydro-
carbures dit « permis de Vauvert-Gallician s, sollicitée par la société
Eurafrep, est en coers d 'instruction à l ' échelon central. Les résultats
de l'enquéte publique — à laquelle la demande a été soumise du
14 mars au 13 avril 1977 — et une très large consultation des
administrations ont permis de dresser an inventaire détaillé des
contraintes susceptibles de peser sur un éventuel permis de
recherches. Le permis, s' il devait être accordé, comporterait, à
l' Instar de ce qui a été fait pour le permis de « Languedoc-Provence
maritime» récemment institué, des dispositions particulières telles
que la transmission au directeur du pare naturel des programmes
de travaux. Les travaux projetés par le pétitionnaire se limiteraient
d 'ailleurs pour l ' essentiel à des travaux de vibro-sis :nique, exc 'uant
l'emploi d 'explosifs, d'emprise très limitée sur le sol et exécutés dans
un court laps de temps . Dans le cas ou des sondages s'avéreraient
nécessaires, la société aurait à prendre des dispositions pour éviter
toute pollution, notamment des eaux, et restituer le sol dans son
état initial. Par ailleurs, les pouvoirs conférés au préfet pat
l 'article 84 nouveau du code minier lui permettraient d 'intervenir
à tout moment pour faire cesser des travaux nuisibles aux intérêts
énoncés par ledit article.

Départements d' outre-mer (Réunion : urbanisme).

16319. — 18 mai 1979 . — M . Pierre Lagourgue signale à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que jusqu ' à présent
il n'a pas été désigné pour la Réunion de délégué régional à

l 'architecture et à l 'env ironnement. Il s 'agit là d' une lacune oui,
st elle n' était pas comblée, entraînerait des inconvénients très
Importants . Il lui demande, en conséquence, s ' il n 'envisage pas la
nomination d'un fonctionnaire à ce poste pour la région Réunion.

Réponse . — Le ministre de l'environnement et du cadre de vie
e récemment décidé de créer à la Réunion un service départe-
mental de l'architecture dont le titulaire vient de rejoindre son

poste et procède actuellement à la mise en place de cette nouvelle
unité. Tout l'effort de l'administration portera dans les mole à venir
sur l'organisation de cc service et le développement de ses activités.
Dans ces conditions, il ne parait pas envisageable de désigner dès
maintenant un délégué régional à l'architecture et à l 'environne.
ment, dont la circonscription correspondrait avec celle du nouveau
service.

Permis de construire (délivrance).

16666 . — 30 mai 1979. — M . François Abadie demande à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie quelle définition
peut être donnée au terne « maison mobile :r tel qu 'il figure
en page 2 de la circulaire PC 158 de demande de permis de
construire. Il souhaite connaitre les références des testes légis-
latifs soumettant ce type d'habitat meuble à la procédure de
demande de permis de construire . II lui demande également dans
quelle mesur e une maison mobile munie de bandages pneumatiques,
d ' une flèche, gcrdant en permanence ses moyens de mobilité —
donc déplaçable à tout instant par simple traction — se différencie
d ' une caravane, mis à part le fait qu 'elle ne co: respoud pas aux
normes du code de la route.

Permis de construire (délivrer+ce).

16748. — 31 niai 1979 . — M . Jacques Godfraln demande à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie quelle définition
légale peut étre donnée au ternie « maison mobile a tel qu'il figure
en page 2 de la circulaire PC 158 de demande de permis de
construire. Il souhaite connaître les références des textes législatifs
soumettant ce type d 'habitat meuble à la procédure de demande de
permis de construire, Il lui demande également dans quelle mesure
tune maison mobile munie de bandages pneumatiques, d'une flèche,
gardant en permanence ses moyens de mobilittl — donc déplaçable
à tous instants par simple traction — se différencie d ' une caravane,
mis à part le fait qu 'elle ne correspond pas aux normes du code
de la route .

Permis de construire (délivrance).

16796. — 31 chai 1979 . — M. Gilbert Sénés demande à M. le ministre
de l 'environnement et du cadre de vie quelle définition peut être
donnée au terme « maison mobile s tel qu 'il figure en page 2 de
la circulaire PC 158 de demande de permis de construire. Il souhaite
connaitre les références des textes tegislatifs soumettant ce type
d 'habitat meuble à la procédure de demande de permis de
construire . Il lui demande également dans quelle mesure une
maison mobile munie de bandages pneumatiques, d'une flèche,
gardant en permanence ses moyens de mobilité, donc déplaçable
à tous instants par simple traction, sc différencie d 'une caravane,
mis à part le fait qu 'elle ne correspond pas aux no rmes du code
de la route .

Permis de construire (rh-livrance),

16872 . — 1' t juin 1979. — M . : ' mile Bizet demande à m . le ministre
de l 'environnement et du cadre de vie quelle définition légale petit
étre donnée au terme maison mobile s tel qu ' il figure en page 2
de la circulaire PC 158 de demande de permis de construire.
II souhaite connaitre les références des textes législatifs soumettant
ce type d' habitat meuble à la procédure de demande rie permis
de construire. Il lui demande également dans quelle mesure une
maison mobile munie de bandages pneumatiques, d ' une flèche,
gardant en permanence ses moyens de mobilité — donc déplaçable
à tous instants par simple traction — se différencie d ' une cara-
vane, mis à part le fait qu'elle ne correspond pas aux normes du
code de la route.

Réponse . — L'article L. 421.1, alinéa

	

du code de l'urbanisme
prévoit que « quiconque désire. . . implanter tune con : truction . ..
même ne comportant pas de fondations duit, a u préalable,
obtenir un permis de construire . En application de ce texte législatif,
l ' implantation des maisons mobiles, ternie auquel il convient de
préférer celui de maisens lél,éres comme de toutes les maisons sans
fondation, est soumise à pernis de construire alors que le station-
nement des caravanes ne l ' est pas. La frontière entre les caravanes
et les a maisons légères e n 'est pas toujours facile à tracer. Est
considéré comme caravane, selon les termes de l 'article It . 4-13-1 du
code de l 'urbanisme, a le véhicule qui, équipé pote' le séjour ou
l'exercice d ' une activité, conserve en permanence des moyens de
mobilité lui permettant de se déplacer par lui-méne ou d 'être
déplacé par simple traction s . Dans la mesure où elle conserve
en permanence ses moyens de mobilité et oit elle est déplaçable à
tout moment par simple traction, la «maison» citée en exemple
dans la question s 'apparente en réalité à une caravane et n 'est donc
pas soumise à permis de construire . A l 'inverse, certains modèles
de maisons mobiles qui ne répondent pas aux concilions de mobillié
précédentes s'identifient à une véritable maison sans fondation.
Dans ces conditions, la logique, comme les termes de la réglemen-
tation de l'urbanisme, conduisent à conclure que leur caractère
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dominant est leur aspect « maison sans fondation » et qu'ils doivent
faire l'objet d'une demande de permis de construire . Il convient

en effet de s'assu rer que leurs implantations soient compatibles
au regard de l'environnement et des activités, notamment agricoles,
qui s'y exercent.

INDUSTRIE

Mines et carrières (embua).

9514 . — 1°' décembre 1978 . — M . André Tourné expose à M. le
ministre de l'Industrie qu'en date du 19 novembre 1977, sous le
numéro 42359, il lui posait la question écrite suivante : e M . Tourné
rappelle à M . le Premier mini,tre (Recherche) qu'en date du 8 juin
1977, il est venu devant la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales pour présenter les orientations essentielles de son
ministère rénové . Cela aussi bien au regard de la mise en valeur
des énergies nouvelles qu 'au regard du développement des sciences
fondamentales ou appliquées . Au cours de la longue discussion qui
s'ensuivit, il lui rappelle qu'il le mit au courant des permis de
recherches lie minerais d'uranium qui venait d'être accordés
pour prospecter ce minerai dans une riche contrée agricole du
département des Pyrénées-Orientales . M. Tourné aborda ce pro .
blême en ces termes : e Deux avis de recherche d'uranium ont été
pris par le préfet des Pyrénées-Orientales, en date du 17 mars 1977.
ns sont parus au .Journal officiel du 1 avril . Le 11 avril, une
enquête a été ouverte . Elle s 'est terminée, du moins administrative-
ment, le 10 niai. Mais l ' article 5 du décret n" 70 .988 du 29 octobre
1970 dispose que la population aurait dû être tenue au courant. Il
n'en a pas été ainsi . Deux articles de presse parus le 6 mai dernier
ont alerté cette opinion publique. L'émotion a été considérable
car les régions concernées sont les plus grandes productrices de
cerises et de pêches . Dans sa réunion du 9 niai, le conseil général
des Pyrénées-Orientales, it l'unanimité de ses membres, demandait
le prolongement de l'enquête afin — ainsi que ie prévoit l'avis
de recherche préfectoral — que les observations et les protes-
tations qui pourraient être présentées individuellement ou par
des collectivités puissent être enregistrées . Je vous demande donc,
M . le secrétaire d'Elat, de faire eu sorte que l'enquête soit pro.
longée, d ' une part, et que la population soit instruite sur les
conséquences d' une éventuelle exploitation du minerai d'uranium,
d'autre part. Si la ré g ion avait été désertique, les voix auraient
peut-être été moins é .nouvantes, mais il s'agit de la région la
plus habitée et la plus riche sur le plan agricole du département
des Pyrénées-Orientales . Malgré ces observations très précises et
l 'inquiétude qui n 'a pas cessé de gagner les populations concer-
nées, aucune information officielle n'a été fournie jusqu'ici au
sujet de cette affaire . En particulier sur : a) les formes de la
procédure engagée ; b) les projets de la société prospectrice qui a
bénéficié de deux permis de recherche, permis connus sous les
noms de Tarerach et de Nefiach ; c) les conséquences de l'éven.
tuelle exploitation du minerai d'uranium à l 'encontre des produc-
tions agricoles de la région concernée ; d) les effets polluants ou
autres sur le plan santé à l'encontre de l'environnement, aussi
bien hwnain que végétal . En conséquence, il lui demande : 1" quelles
sont les données qui ont motivé la délivrance des deux permis
précités ; 2 " si toutes les procédures juridiques et administratives
ont été bien respectées ; 3 " si les observations des municipalités
directement intéressées et celles présentées sur des individualités
ou par des collectivités ont bien été consignées et quelles suites
son ministère a essayé de donner ou compte donner à ces obser-
vations, cela de la façon la plus directe possible ; 4° quels sont les
recours dont disposent les protestataires et les pétitionnaires pour
s'opposer ou pour obtenir que soient atténués les bouleversements
que risque de provoquer la mise en exploitation des mines d' ura-
nium soit à ciel ouvert, soit sous forme de galeries, à l'ensemble
des lieux visés . » Il lui demande s'il est à même de fournir les
réponses attendues aux divers points soulignés dans cette question
écrite.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Electricité de France (chauffage électrique).

11075. -- 13 janvier 1979. — M. Louis Darinot attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les difficultés créées par l'arrêté
ministériel du 20 octobre 1977 instituant pour les maîtres d'ouvrage
de logements neufs chauffés à l'électricité une avance remboursable
à E. D. F . Sent exonérés du versement de l'avance lez maîtres
d'ouvrage de logements dont le permis de construire a été délivré
avant le 22 octobre 1977, à condition que la mise sous tension
intervienne avant le 1°' août 1978 . A titre d'exemple, il cite le cas
de la communauté urbaine de Cherbourg qui a concédé à la S . E . M . 1.
de cette ville l'aménagement d'une Z. A. C. destinée à recevoir
1200 logements chauffés uniquement à l'électricité. Le permis de
construire étant intervenu après la date de publication du décret,

la S. E. M . I . n'est pas exonérée de l'avance, alors que la convention
de financement des installations électriques qui la lie à E . D . F . a été
souscrite le 24 décembre 1976, donc avant la publication du décret.
Il s 'étonne qu 'aucune mesure de transition n' ait été prévue dans un
cas semblable, dans lequel le bilan de la Z. A. C . se trouve purement
et simplement remis en cause . Au-delà de cet exemple, il lui
demande s'II envisage de prendre toutes les dispositions nécessaires
pour alléger la charge des collectivités locales et des organismes de
construction.

Réponse . — L'avance remboursable a été instituée par arrêté du
20 octobre 1977 pour le raccordement au réseau des installations de
chauffage électrique intégré des logements nouveaux . Cette mesure
a été prise par le Gouvernement afin de modérer la croissance du
chauffage électrique intégré dont le développement trop rapide
pouvait engendrer des difficultés dans la satisfaction des besoins
en électricité au cours des prochains hivers. La progression du
chauffage électrique entraînait, en outre, des consommations accrues
de combustibles fossiles, dans la mesure où la part du nucléaire
dans la production d'énergie électrique demeurait insuffisante . L'ins-
titution de l'avance remboursable vise à rétablir, sur le marché du
chauffage, des conditions de concurrence plus équitables en associant
les maîtres d'ouvrage au-financement des investissements de pro-
duction et de transport requis par l'alimentation en électricité des
logements qu ' ils construisent. Dans cet esprit, l 'avance avait donc
été conçue à l'origine comme devant être versée à fonds perdus par
les maîtres d'ouvrage. Lorsqu'elle a été rendue remboursable pour
en alléger l'incidence pour les constructeurs, les délais de rem-
boursement ont été fixés à cinq et dix ans, durées qui sont relati-
vement faibles par rapport au temps d'amortissement des installations
de production d'électricité . Des délais de remboursement plus loge
pourraient certes faciliter la négociation des titres de créancm
délivrés par E. D. F. Mais une telle facilité irait exactement à l'en.
coutre du but recherché dans la mesure où elle ferait disparaître
la charge de trésorerie immédiate que représente le paiement de
l'avance et qui constitue le véritable facteur dissuasif d'un déve-
loppement trop rapide de l'électricité . L'efficacité de ces mesures
a été constatée ces derniers mois, puisque le pourcentage des loge-
ments neufs équipés du chauffage électrique intégrés s'est stabilisé
à 35-40 p . 100 . C'est pourquoi il n'est pas envisagé de revenir sur
cette mesure . Dans le cas de la Z . A . C . de Cherbourg, une conven-
tion a été signée entre Electricité de France et la S. E . M. I. L'arrêté
du 20 octobre 1977 n'en a, en rien, abrogé les termes . Par consé-
quent, les constructions du lotissement continuent à bénéficier de
la gratuité du raccordement et du branchement des installations
électriques qui faisait l 'objet essentiel de la convention, ce qui
constitue un avantage important pour la S. E. M . I.

Électricité de France (alimentation en. courant électrigt'e).

11215 . — 20 janvier 1579 . — M. Marcel Iiouél rappelle à M. le
ministre de l'Industrie la panne d'électricité survenue dans la matinée
du 19 décembre 1978 et qui a fait apparaître la situation d 'insta-
bilit de l'approvisionnement. Il lui précise que la direction de
l'E. D. F. et le Gouvernement n'étaient pas sans connaître le
n sérieux » de la situation et il lui rappelle les études qui ont été
faites depuis longtemps sur ce sujet, mettant en évidence une pro-
babilité de coupure durant l'hiver. Il lui rappelle les déclarations
de la direction de PE. D. F. lors d'une conférence de presse le
5 avril 1978 et lui précise que la situation ne peut être expliquée
qu'à partir d'une maladresse technique. n lui précise que l'insuffi-
sance de la production trouve ses causes dans le retard du programme
nucléaire et dans l'abandon d'une politique d'équipements thermiques
et hydroélectriques . n lui rappelle que dans la région lyonnaise, par
exemple, la centrale de Loire-sur-Rhône avait fait l'objet d'un projet
d'extension comportant quatre tranches de 600 mégawatts et que
ce projet pourrait être rapidement réalisé. Il lui rappelle encore
les lourdes conséquences d 'une telle panne qui a entraîné quelque
6 milliards de franco de perte pour l'économie du pays . Il lui
demande donc : quelles dispositions il entend prendre afin d'éviter
de nouveaux incidente, notamment en permettant rapidement la
réalisation des projets existants ; ce qu'il entend faire afin que
l'austérité dans ce domaine également ne vienne, par des incidents
regrettables et prévisibles, porter de nouveaux coups à l'économie
du pays.

Réponse. — A l'issue de l'examen auquel les deux ingénieurs
généraux chargés de l'enquête sur la panne d'électricité du 19 décem-
bre 1978 ont procédé, il ressort que l'effondrement général du
réseau électrique le 19 décembre 1978 ne résulte pas d'une Insuffi-
sance globale des moyens de production et de satisfaction de la
demande, mais des difficultés de transferts importants de l'énergie
disponible vers les lieux de consommation . Ces difficultés ont été
aggravées par la rapidité de la montée de la charge et par l'option
prise d'économiser très strictement l'eau des réserves hydrauliques,
en raison de leur niveau exceptionnellement bas . Les mesures
prises ou à prendre à court terme pour prévenir le retour d 'un tel
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incident concernent essentiellement les conditions d'exploitation des
moyens de production et de transport d'électricité de manière à
assurer leur meilleur emploi dans des conditions de sécurité satis-
faisantes . Il en est plus particulièrement ainsi : des conditions do
gestion des réserves hydrauliques qui doivent être adaptées pour
permettre une plus grande souplesse d'utilisrtlon de production hydro-
électrique ; de la marge de réglage automatique de la production
thermique, qui doit être .élargie malgré les augmentations de consom-
mation de combustibles quo cela pourrait entraîner ; des conditions
de remise en état des moyens de production en cas d'i n disponi-
bilités fortuites pendant les périodes critiques d'hiver ; des moyens
d'acquisition des informations et de transmission des instructions
dont. 'doivent être dotés les centres de répartition ; des limites qu'il
convient de fixer au niveau des importations et aux baisses de
tension sar le réseau, du moins tant que les études en cours n'auront
pas permis de clarifier les raisons da non-fonctionnement du plan
de sauvegarde automatique . Les circonstances de la panne d'élec-
tricité du 19 décembre 1978 conduisent par ailleurs à s'interroger
sur l'évolution possible des conditions de fonctionnement du système '
de production-transport d'électricité . R importe de limiter les trans-
ferts d'électricité par une bonne répartition géographique des
moyens de production par rapport aux centres de consommation. La
durée de réalisation des investissements de production électrique
nécessite de prévoir cette répartition à long terme. C'est pourquoi
il faut engager rapidement des centrales nucléaires dans l'Ouest
et dans le Sud-Ouest sous peine que ne s'aggravent sensiblement
les déséquilibres actuels . En ce qui concerne les projets d'extension
de la centrale de Loire-sur-Rhône, actuellement les seules études
qui ont été menées à ce jour ont concerné les possibilités d'implan-
tation de tranches supplémentaires . Elles ont . montré qu'une exten-
sion éventuelle ne pourrait en aucun cas dépasser deux tranches
de 600 mégawatts . Mais surtout la localisation de cette extension à
Loire-sur-Rhône, dans la région Sud-Est, actuellement largement
exportatrice et connaissant déjà des difficultés d'évacuation de
l'énergie électrique produite, ne parait pas justifiée . Il convient
enfin de appeler les décisions les plus récentes concernant le déve-
loppement des capacités de production . La réalisation du programme
électronucléaire en constitue la base en raison de la nécessité pour
la France de réduire sa dépendance énergétique. Depuis 1974, c'est
en moyenne 5 000 mégawatts par an qui ont été engagés . Ce pro-
gramme électronucléaire a été, de plus, complété par : de nouveaux
équipements hydrauliques qui totalisent 4 500 mégawatts . depuis 1974
et qui comprennent notamment le suréquipement de Grand-Maison,
l'opération de pompage de Super-Bissorte et la poursuite des amé-
nagements du Rhône ; la réalisation d'une tranche au charbon de
600 mégawatts à Carling par les Charbonnages de France et d'une
tranche au charbon de 600 mégawatts au Havre par Electricité de
France . De plus, le Gouvernement vient de décider d'engager la
réalisation de quatre turbines à gaz qui seront implantées en Bre-
tagne pour améliorer la stabilité du réseau de cette région qui sera
situé en bout du réseau, tant que des moyens de production de base
n'y auront pas été réalisés. Globalement, l'évolution des moyens

. de production est adaptée à l'évolution de la consommation. Toute-
fois des difficultés peuvent venir de l'accentuation de la croissance
des besoins tia puissance de pointe . Mais il faut bien voir qu'il ne
s'agirait que de difficultés momentanées et d'ampleur limitée. Il
serait difficilement acceptable dans la situation économique pré-
sente, de vouloir les éviter à tout prix en prévoyant des surcapacités
importantes qui ne seraient utilisées que dans des situations rela-
tivement exceptionnelles. Il faut en effet éviter d'altérer les capacités
de financement de l'Industrie par l'engagement d'investissements
dont les avantages ne seraient pas clairement démontrés . 'Des
mesures ont donc été prises pour éviter une croissance prématurée
de l'énergie électrique consommée aux périodes les plus chargées
de l'année comme, par exemple, l'institution d'une avance rem-
boursable sur les logements neufs chauffés è l'électricité, ou pour
mieux utiliser les moyens de production et les puissances interrupti-
bles disponibles chez les industriels.

Electricité de France (lignes à haute tension).

11476. — 27 janvier 1979. — M . Philippe Madrelle appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie sur les conséquences désastreuses
entraînées par le projet d'électricité de France d'implanter des lignes
électriques à haute tension sur la rive droite, à Bordeaux, dans la
région de l'Entre-deux-Mers. En effet, le tracé prévu par E . D. F.
en partance de la centrale nucléaire de Braud-et-Saint-Louis va
sillonner une région à vocation touristique et rurale dont .i'habltat
est très éparpillé, et entraînerait la disparition d'une des seules
forêts de conifères que possède l'Entre-deux-Mers, située sur la
commune de Cénac . Il lui demande ée qu'il compte entreprendre
pour que le projet du tracé des lignes à haute tension n'entraîne
pas irrémédiablement la mort de cette région de l'Entre-deux-Mers
par les risques de nuisances écologiques, esthétiques, économiques
et agricoles.

Réponse . — L'évolution des,corsommations d'électricité de l'agglo-
mération bordelaise et de la région avoisinante rend indispensable

un renforcement du réseau en haute tension . Ce renforcement
implique la construction de deux nouveaux postes d'interconnexion,
l'un au nord de Bordeaux, sur le territoire de la commune de Cub-
nezais, l'autre à Saucats qui doit permettre l'alimentation par le sud
de l'agglomération bordelaise. Le poste de Cubnezais, sur lequel sera
évacuée une partie de la production de la centrale nucléaire du
Blayais, sera, en outre, relié à la région parisienne et à celle de
Toulouse ; pour assurer cette seconde liaison, la constr uction d'une
ligne à deux ternes, de tension 400 kV, est prévue entre les postes
de Cubnezais et de Saucats . Le tracé de cette ligne n'est pas encore
arrêté, mais les premières études ont conduit à envisager que cette
ligne traverse la région de 1'Entre-deux.Mers. En tout état de cause,
une étude d'Impact sera établie qui fera apparaître l'incidence de
l'ouvrage sur l'environnement ainsi que les mesures prises pour
éviter autant que possible les inconvénients irésultant, notamment
pour les forêts de la région, de l'établissement de la ligne.

Pétrole (compagnies pétrolières).

11820. — 3 février 1979. --- M. Philippe Madrelle appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur l'évolution de la société publique
Elf Aquitaine, qui tend de plus un plus à fonctionner comme une
entreprise du secteur privé ; cette politique constitue une menace
croissante pour les travailleurs de Elf Aquitaine, qui en ressentent
déjà les conséquences au niveau de l'emploi êt des conditions de
travail . Il lui dei .naade quelles meeure° il compte prendre pour :
1° que continue à être effectivement appl i',uée la loi du 30 mars 1928,
qui impose un minimum d'obligations eux sociétés pétrolières, en
particulier en matière de stocks stratégiques, au profit de la collec-
tivité nationale ; 2° quo Elf Aquitaine, société publique, soit dotée
des fonds propres . nécessaires au maintien et au développement de
son outil de raffinage et de distribution ; 3° que la direction de
Elf Aquitaine engage les négociations nécessaires avec les organisa-
tions syndicales sur les problèmes croissants que constituent le
niveau de l'emploi, l'amélioration des conditions de travail et de
sécurité, l'harmonisation des statuts et des retraites.

Réponse. — La loi du 30 mars 1918 est toujours le principal
outil de notre politique d'approvisionnement pétralier dont les
objectifs demeurent la permanence et la sécurité de L'approvision-
nement dans les meilleures conditions de coûts assurant la
compétitivité de notre économie . Depuis plus de cinquante ans
que cette loi est en vigueur, les modalités de son application se
sont très normalement adaptées à l'évolution de :es situation inter-
nationale, sans que soient remis en cause les objectifs poursuivis.
En particulier, l'accent est aujourd'hui placé sur le contrôle des
plans d'approvisionnement des opérateurs, de façon à les rendre
plus efficaces et mieux adaptés à l'évolution du marché mondial.
Cette loi, qu'il n'est aucunement envisagé de modifier, demeurera
l'outil de base de notre politique pétrolière et l'obligation de
continuer et d'entretenir en permanence un stock de réserve
représentant le quart des quantités d'essence, de gazole, fuel
domestique et fuels lourds mis annuellement à la consommation
sur le marché intérieur français sera bien évidemment maintenue.
A ce titre, le g•espe Elf-Antar détient un tel stock réglementaire.
Dans ce contexte, le groupe Elf-Aquitaine qui est doté d'importants
fonds propres, entreprend les actions nécessaires au maintien de
sa compétitivité dans le respect des obligations particulières d'un
groupe national. En particulier, la direction d 'Elf Aquitaine poursuit
des conversations régulières avec les organisations syndicales sur
les différents problèmes concernant le. personnel. Lorsque la ferme-
ture d'établissements conduit à une suppression de postes, 11 est
proposé au personnel - concerné en choix entre plusieurs postes de
reclassement, le groupe Elf Aquitaine s'efforçant de plus à favoriser,
notamment par des apports de capitaux, la création d'un nombre
d'emplois correspondant sensiblement à celui des emplois supprimés.
L'harmonisation des statuts et des retraites vient de franchir une
étape déterminante avec la mise au point d 'un statut commun pour
les personnels d'Elf et d'Antar. De plus, des règles ont été fixées
pour permettre à l'ensemble du personnel du groupe de bénéficier
des avantages de l'intéressement aux résultats . Enfin, dans le but
d'assurer la meilleure information possible et de permettre une
discussion approfondie sur les principaux sujets touchant la vie
d'Elf Aquitaine, un comité des activités pétrolières a été créé
au niveau du groupe, qui réunit directions et' syndicats.

Carburants (commerce de détail).

122/1 . — 10 mars 1979 . — M . Yves Le Cabellec attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation des artisans distri-
buteurs de carburants. Les négociations qui devaient s'ouvrir entre
les organisations professionnelles de détaillants et les sociétés pétro-
lières, afin de clarifier leurs rapports contr :,,;tuels, se sont trouvées
bloquées par suite de l'attitude des compagnies pétrolières qui
ont décliné les offres d'ouverture de discussion ou les ont subor-
données à des conditions préalables inacceptables . Le mécontente-
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ment ne cesse de grandir, parmi les détaillants, entre ceux qui
peuvent bénéficier de fortes ristournes et accroître leur clientèle
en offrant des remises de 10 centimes et ceux qui doivent rester
contractuellement liés à leurs fournisser:s sans pouvoir jouer le
Jeu de la concurrence. Une telle situation ne peut qu'aboutir à
la disparitions de milliers de points de vente et à la desu'uction
du tissu commercial rural . Il lui demande si le Gouvernement
n'en visage pas de prendre toutes mesures utiles pour mettre fin à
une situation qui apparaît dangereuse pour l'avenir de la distri-
bution.

Réponse . — Les opérateurs de la distribution des carburants ont
été invités, par lettre ministérielle en date du 17 novembre 1978,
à examiner en commun les modalités de leurs interventions respec•
tives, qui sont adroitement liées . Il est en effet souhaitable que les
relations entre sociétés et détaillants s'inspirent d'un climat général
de coopération entre les diverses organisations représentatives.
Cepenlautt, l ' honorable parlementaire n'ignore pas les événements
qui ont modifié de manière profonde les données du marché pétro•
lier' inte'uational à partir (le la fin de l'année 1978 et dont les
répercussions en France n 'ont pu que retarder des négociations
que les pouvoirs publies considèrent toujours comme nécessaires.
Il demeure que la distr ibution de détail des carburants est une
activité d 'ordre commercial ; un contat d 'approvisionnement ne
peut se traiter qu 'entre vendeur et acheteur. et fait la loi des
parties des lo .'s qu'il est signé ; sa remue en cause est l'affaire
des signataires . Les tarifs de cession des produits pét roliers mot
donc négociés entre les sociétés et les détaillants et lem niveau
final doit s'établir selon les lois générales de I 'ceotomie de marché.
Soucieux dut maintien des activités de sertice qui concourrent à la
vitalité du monde rural, le Gouvernement s ' est attaché à ce que
le contexte juridique et économi q ue général coi vient d 'étre rappelé
et la nécessaire adaptation du réseau de distribution à l ' évolution
des données économigties ne causent pars un préjudice grave au tissu
commercial rural. C 'est ainsi que l ' arrdté du 29 janvier 1969 qui
réglemente la distribution des carburants prévoit des dispositions
spécifiques destinées à favoriser l 'équipement en points de meute
des zones rurales qui en sont ùipourvues : la création de stations-
service dans les c•ommtune, de moins de 5 000 habitante, oit n 'existe
encore aucun point de vente, peut se pratiquer au tit re d ' un
contingent spécial calcul, beaucoup plus largemnent que le cuni .in-
gent d ' usage général.

I'apkr et papeterie (papier : rCeeiitper.

13636 . — 17 mars 1979, -_ M. Antoine Gissinger attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la politique de récupération
des matières premières et en particulier sur la récupération et
l 'utilisation de papier recyclé. En effet, malgré l 'étendue des fortts
françai-,es, les pâtes et papie rs so?t, après le pétrole, le poste débi
teur te phta lourd de notre balance commerciale, La récupération
et l'utilisation du papier recyclé permettaient seulement d 'écono-
miser votre matière première mais également nos devises . M . Gis-
singer demande à il. le ministre <te l'industrie : 1" quel est le ton-
nage de papier recyclé produit en France et la répartition de cette
production par région tpeur les années 1970 à 1978 ; ; 2" de lai
donner des précisions sur le marché cotre . pondant à ce produit, les
ventes. l ' étendue .'es stocks et, éventuellement . les diffictttt :s t'en-
contrées dans la veule (!u papier recyclé.

Réponse. — Les paies et papiers représenit•nt uu poste lourde-
ment déficitaire de la balance commerciale . Cn appel accru aux
fibres (le réeupi•ra i ;on 'vices papiers et déchets de bois) occupe
une place importante parmi les divers moyens qui peuvent concou-
rir à la réduction de ce déficit . C 'est pourquoi, le Gouvernement
a retenu dams ce domaine un objectif précis qui consiste à valo-
riser 500 Mi tonnes an de fibres supplérrenlaires en I9li5, notam-
ment sous tonte de papier désencré . L 'économie de devises corres-
pondante serait de l 'ordre de 700 millions de francs an . L'action
développée depuis 1976 par le ministère de l 'industrie, assisté
depuis 1978 par l' agence nationale pote' la récupération et l'élirai'
nation des déchets, a été orientée vers cet objectil . Des résultats
ont d'ores et déjà cté obtenus : des aides financières au niveau
des investissements donnent aux entreprise, désireuses d'investir
dans le tr aitement des vieux papiers tune part des moyens nécessaires ;
une expérience de stock flexible régional a été lancée en Alsace
pour tenter de stabiliser les cours . ('es résultais constituent une
première étape positive . On constate d'ailleurs nue le tonnage de
papier désene'é produit en France a augmenté ces der nières années :
1976, 50 000 tonnes/an ; 1977, 62 000 tonnes :'an ; 1978, 86 000 tonnes/
an. Cependant, le marché correspondant reste relatitement faible,
la plupart des utilisateurs préférant les papiers élaborés à partir
de pâtes vierges et des mesures (le soutien sont nécessaires, En
plus des dispositions précitées, une aide à la commercialisation du
papier désencré a été entreprise . Elle a principalement pris les
deux formes suivantes : revision des normes et cahiers des charges,
dont la modification permet de ne plus établir de discrimination
entre les produits vierges et le papier désencré ; consommations
accrues des services publics qui, progressivement, s 'approvisionnent
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en papier incorporant de plus en plus (le fibres de récupération.
A titre d'exemple, le Journal officiel (depuis le le janvier 1978), les
études publiées par le ministère de l'Industrie, les documents émis
par l'agence nationale pour la récupération et l ' élimination des
déchets, sont imprimés sur papier comportant 90 p . 100 de ces
fibres de récupération . L 'effet d 'entrainenienl de telles mesures cet
certain . Il ne faut cependant pas sorts-estimer les difficultés de
l ' objectif fixé : s 'agissant de changer les habit.utles de censo,muu:tioti,
des effets véritableunent significatif:• ne pourront être obtenus
qu'à long ternie.

Eneraie (agence pour les éc•oronmies d 'énergie t.

13940. — 24 mars 1979 . — M . Hector Rolland rap; 'lie à M. le
ministre de l ' industrie que l ' a g ence pour les économies d 'énergie
a été créée pan' le décret du 29 novembre 1974 sous la forme d'un
établissement public national à caractère administratif doté de la
personnalité morale et de l 'autonomie financière et placée sous la
tutelle du ministe de l'industrie, Le .s misions principales de
l 'agence sont de ; constituer la cellule adntinistt'itive tic réflexion
et de synthèse préparant l'ensemble de la politique guuvernemen•
tale dans le domaine des économies d 'énergie ; promouvoir les
procédés, matériels ou produits, permettant d ' éconoiniscr l ' énergie
et les diverses formes d'énerg i e nouvelle ; diffuser des informa-
tions sur les économies d 'énergie et conseiller les utilisateurs. Elle
a été transformée en établissement public à caractère industriel et
commercial par l loi n " 77-801 (ht 19 juillet 1977 concernant cer-
tains contrats de fournitures et d'exploitation de chauffage et
relative aux économies d 'énergie. Il lui demande sil n'estime pas
souhaitable de compléter les textes applica tsles à l 'a ietice pour les
économies d'é nergie pour que ce .Ie-ci soit pourvue de la person-
nalité juridique et puisse à ce tit re enengcr des poursuite . en
mature d ' infractions volrntaires aux dispositions de la loi n" 74908
tht 29 nctnhre 1974 relative aux économies d'énergie . En effet,
actuellement ce texte reste peu appliqué car, rares sont les cotre.
pu-iitait•es d ' immeubles collectifs, concernés par cette loi qui accep -
tent de se porter pat-lie civile pote' mettre fin à la violation de
ses disposition.,.

Repense . — La politique nationale d ' énergie ne peut réussir
qu'aiee lailhésion de toutes les personnes concernées . il importe
donc que les personnes qui s 'estiment viellnnes d'infractions aux
dispositions Idgates prises pour obtenir êtes économie,. d ' énergie
prennent lettes responsabilités et agissent d 'elles-tnénes, A cet effet,
l ' agence pute• les économies d 'énergie leur inrtique, en c•as de
besoin . le, procédures à suivre en matière civile ont trénale pour
obtenir satisfaction . Elle n 'hésite pas, le cas échéaunt, à intertenir
auprès des respot•.ables présumés, tels que propriétaire ou gérant
d ' imm~euble . En revanche, une substitution de l'agence aux parti-
culie's peur inciter des actions judiciaires démobilisr .•rait ceux-ci
et irait à l'encontr e <le In néecasité de u-ensibitiser l'ensemble des
personnes concernées. Toutefois, dans des cas cl 'infraclion particu-
lièrement importants dont elle a connaissance, l 'agence pour les
économies d 'énergie ne manque pas de denmander eue autorités
administratives habilitées de dresser procès-verbal, celui-ci étant
tr ansmis au procureur de la République, auquel il appartient
d'exercer les poursuites . Il n'est pas nécessaire, à cet effet, de
modifier les textes applicables à l'agence pour les économies
<l 'énet•taie el . la procédure mentionnée el . dessus a déjà été appliquée.

C . E . R. S. tpersawetl.

14262. — 31 mars 1979 . — M . Michel Noir attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie sur le fonctionneme , t de la société
Datavision . Celte nouvelle société sur le marché de la C. A. O.
aura pour principaux actionnaires deux personnes ayant participé
en tant que chercheurs au C . N . R . S. à la conception dit logiciel
Euclid, qui sera le fer (le lance de la société. Il souhaite savoir
s'il co sidère normal glue d 'anciens chenillettes cru C . N. R. S.
appliquent le résultat de lotir ; travaux tiens des sociétés privées
et en soient actionnaire,.

R('peesc . -- Une réponse a été adressée directement à l'honorable
palle entaire.

Electrieité de France (producteurs tnctonontes).

14647 . — 6 avril 1979. -- M. Michel Aurillac attire l'attention de
M . ie ministre de l'industrie sur le contenu de certaines clamses
gn ' E .D .F . impose aux producteurs autonomes d ' électricité hydrau-
lique, clauses qui visent, dans les faits, à limiter cette production.
Compte tenu des difficulté ; qu ' E .D .F . rencontre actuellement pour
la fourniture de courant électrique à certaines heures sur tout ou
partie du territoire national, il lui demande si l'ensemble du cahier
des charges imposé à ces producteurs autonomes ne pote'rait pas
étt•e recocnsidéré.

Réponse. — Les dispositions générales des tarit:s appliqués par
E . I). F. aux achats d ' énergie aux producteurs autonomes, en appli-
cation du cahier des charges de concession d'alimentation générale,
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concernent le raccordement des Installations du producteur, les
caractéristiques de ses fournitures, les engagements de prélwemenls
d ' E.D . F. et la fourniture d 'énergie réactive . Les petits producteurs
sont essentiellement ceux dont les installations ont une puissance
intérieure à 8000 IcVA et qui vendent leur énergie k E.D.F. Leur
activité s 'est développée au cours des dernières aunées beaucoup
plus rapidereit que l 'ensemble de la production hydraulique:
l'énergie produite par les petits producteurs est passée de 1( t92 GWh
en 1973 à 1839 GWh en 1977, soit une augmentation de 68 p . 100,
alors que, dans le ntéune temps, la production hydraulique totale
»iati meulait que de 6 p. 100 157705 GWh en 1973 contre 61 :175 GWh
en 19771 . Leur part dans l'aceroissenient récent de la production
hydraulique francaise a été très significative . E.D.F . et les distri-
buteurs non nationalisés, dans les zones de leur ressort, sont . tenus
de recevoir sur leurs réseaux le courant produit par les pr•oduetetis
autonomes, sous réserve qu 'il n 'en résulte aucune ent rave au bon
fonctionnement de la distribution. Le pris moyen actuel pour l 'en-
seoilile des centrales hydraulique concernées re .esort à environ
12.5 ci kWh contre 5,9 ei kWh en 1973 . Il a donc été doublé depuis
la crise de l ' énergie . La rentabilité des nouveaux pr'oje't, se trouve
également très améliorées et de nombreux dossiers tendant notam-
ment à la modernisation des chutes qui avaient été déclassées sont
arturllemeut présentés . Des aides de l'Elat viennent d 'ailictrs a.i'nu!rr
leurs (effet ; à ces nie,' ;:ue iarifuires pour favoriser le développement
de 'hydraulique décentralisée.

F.uernie uttcléair'e (sécurité).

14816 . — 11 avril 1979. — M . Lucien Richard appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur le problème de la séctr :te a
I ' inidrietir et minier (les centrales élcdrunucléaires françaises, que
hi récent accident survenu eu Pennsylvanie porte au premier plan
lle, pré0 :(tapalions de l ' opinion publique . Relevant que la eotarltle
dont l'implantation est prévue sur le cite du Pellerin en Loire•
Atlantique, du type P1:'R, sera dune pi is.;unce très supérieure à
celte titi s'est produit cet accident ., il lui demande si les me:,ures
de sécurité peuvent être considérées ci sanie su fil'aute .s et s 'il ne
conviendrait pas, à la lune :'o de lu récente exp-ri. use américaine,
de procéder à tut r.'•,•xau:en des ei ittres antérieurement retenus
puce l'é'li,b''ration d'un plan (te séctuité pins ses-ère . 11 lui fait
observer que la centrlie du Pellerin sera implantée à moins de
quinte kilomètres de l ' ii glomérution nantaise, cette proxiiuité d ' une
lits'tallalion nucléaire par rapport à tune concentration urbaine d'un
demi-million de per-:mutes étant it l ' heure actuelle sans exemple.
Il lui deinandc s ' il ne perme pas, à la lumière dee événements
récents ci-dessus mentionnés, que parmi le_, ptloriles concernant
lu sécurité, ! ' éloitnement d 'au moins cinquante kilomètres des
gr :;odes agglornératil ils urbaines soit un facteur essentiel.

RFp,u, .ne . -- Le Gouvernement a pris les mesures nécessaires pote'
tirer toua les ensei g nement ; possibles de l' accident surtenu sur la
ce :Nrale nucléaire de Mime Mile 1<lanti. dans les domaines de la
sûreté nucléaire, de l'organisation des pouvoirs pal:lice et de l 'infnr-
rna t.ion des populations. Cet accident fait l'objet d 'un examen très
attentif par le service central de sût-clé des installations nucléaires
de la direction de la qualité et de la .;éeur'iti iiulust•ielle et par ses
appuie techniques . En particulier, comme cela :tvait déjà été annoncé,
une uni-sien d'expert ., a été envoyée à plusieurs reprises aux Etats-
Unis pour renforcer la représentation permanente francaise dans
le dumaine nucléaire dans ce pays. Le !mentier rapport de ces
experts a, dores et déjà. été rendu public et fait actuellement
l ' objet d ' un examen par tut comité de hantes personnalités scienti-
figttcs désignée, par l'académie ,ler, sciences . Toutes let conséquences
seront bien évidemment tirées de cet examen pour l 'ensemble des
centrales nucléaires irançaises . et donc pour celle titi Pellerin ; il ne
saurait étre question iii de limiter les travaux de cette centrale,
ni de tirer des corieluste. ns Làtives à sort égard . L 'une façon géné-
rale, il n'est uiiparit aucun i,lément de nature à remettre en cause
les principes fondantentaux et l 'approche suivie en matière <le
sûreté nueléaire et les analyses doivent se poursuivre avec tout
le calme et le sérieux nécessaires : Pour ce qui concerne plus spéci-
fiquement la centrale nucléaire dut Pell erin, il convient de préciser
que les études entreprises, clés le dépôt par Electriclté de France
de la demande d'autorisation de création correspondante, prennent,
bien entendu, en compte l'ensemble des données propres à l'environ-
nement de ce projet . Elles vient notamment à définir les objectifs
de sûreté qui devront étre atteints et à apprécier dans quelle mesure
des dispositions de sûreté complémentaires poturreiert permettre de
les atteindre. Cet études se poursuivront en tenant compte, comme
le reste des études de sûreté, des enseignements de l 'accident de
Thrce Mile Island, et les conséquences en seront tirées le moment
venu .

E,icr•gie nucléaire (établissements),

14920. — 12 avril 1979. — M. Roland Leroy attire l'attention de
M . le ministre de 'Industrie sur la situation du centre d'essais ther•
maques du Grand-Quevilly. Ce centre, dont l'activité est d'essayer

les générateurs de vapeur et d 'autres composants des futures cen-
trales Super-Phénix, doit titre, selon la décision officielle, fermé i!
la fin de cette année. Cette fermeture ooscrait évidemment de graves
problèmes à la trentaine de travailleurs concernés et à leurs familles.
De plus, elle aurait pour conséquence l 'arrêt complet de ces essaie
pourtant nécessaires a bien des égards. Elle accentuerait donc le
déclin de la politique énergétique de la France et la soumission de
notre pays à l'élranger . C'est pourquoi il lut demande qu ' avec le
cotuitth^atlat à l' énergie atomique une tette décision soit révisée et
que Io centre d 'essais thermiques du Urand-Quevilly puisse continuer
ses activités.

Réponse, — Parmi les composants de réacteurs à neutrons rapides,
les générateurs de vapeur constituent des éléments particulièrement
intporttu!ts dont la mise au punit a pu être etfeclu.'e depuis 198 }grâce
aux moyens insteii s nu Grand-Quevilly, tiens urne centrale thermique
désaffectée. 11 est apparu au cours de ces dernières années que la
poursuite de ce plient'annne de recherche et de développement pou-
vait c! 'iifieiletneet sc poursuivre sur le site du Grand-Quevilly, l'in5'
tutlalion cl,,tatu d 'une vingtaine d 'années et sa cnaception ne corres-
pondant plus aux objeeilts techniques aujourd'hui poursuivis . La
décision a due été prise en 1977 d 'effeuiller les essais futurs clans
une nouvcila installation plues pui's:uttc créée sur le contre d'études
nucléaires de Cadarache, clans l ' extension récolement réalisée d ' un
hall deessaie existant . Cette implantation est en harmonie avec la
Politique du C.E .A . de regrouper sun' le centre de Cadarache
l ' ensemble oies suivait 'o d 'essais de la iili ;•c à neutr ons rapides . Par
billettes mu' le plant the la sécurité une trie installation — compte
tenu de sa ntmvelle puissadre — trouvera plus logiquenicut sa
place dans un centre doté d ' importants ueyens (l ' intervention que
sur un site situé en tune urbaine . La réa,'ratinn de l'installation
de Cadarache est ectuei l,•nu :nt en (murs, sa unive en service étant
prévue pour le début de 1932 . l'arallélement l 'arrét de la station
du Grand-Quevilly aura lieu att cours du deuxième semestre de
111 9, truie' u :'rmettre son déuiuutaae d 'ici à la tin du contrat de
location des lieux qui expire e ! riécembee lIWO: Sur le plan des
essais néeu .Nuites poil• b detelopiieme,tt rte la filière à neutrons
rapides, les choix pour le ri taeteur Super-Phénix en construction
à Cre;,.c . èl !ville sont n :ainienant lix, s . Le tif -lai de deux lins, qui api» .
rait entre l ' sr'rét de l 'areicr,ne installati,n et le démarrage de la
nouvelle, va être mis à profit par le C. E. .1 . peur préparer sereine.
Ment, en tintant compte de l ' expérience passée, l ' exploration de
solutions nouvelles tant. p our les :éncratetns de vapeur que pour
tes échangeur; interiséifiaires. clans l ' optique des futurs réacteurs
qui ;uivrouf Saucer-P , iuix . I in de risquer de compromettre l ' avance
technique de la Femme, cette opération est . au contraire destinée
à consolider l ' ensemble des casimir tances de C . E. A . dans le système
des r'éacte'urs à net:tvoee rapides. Pour ce qui est dn rec l asseu'ient du
persennet du centre du tarama-Qn!'vi!ty . qui concerne une tr entaine
d ' ingénient's et technicicrs, le Commi'variat à l ' énergie atomique
et la sec•iété qui gère l'installation se préoccupent de rechercher
des emplois liteaux rouir (• :vu d 'entre eus dont les attaches dans
ta ré,~nn les enipeehent d 'accepter l 'offre du C.E.A. (le venir à
Cadarache .

Industrie sid,ir!tryiq :<e :activité et eenploil.

15963 . — 20 avril 1970. — M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l' industrie s'il ne lui parait pas utile de faire 'inc
déclaration sur la politique sidérurgique de la France compte tenu
de (livet'scs cireenstauces ; i" l' ineapar•ité manifeste de la com-
tuission qui, n'usant pas appliquer le traité qu'elle a la tespon-
-nhiiité d ' exécuter, se rétttl;ie doua l ' applisalion de l' :rrficle Il du
traite A .G T .C . lequel ne carre .:pond nollc'r, nt aux exigence ; du
marché intérieur ; 2'. la nutintnise de plus en plus manifeste de
la politique européenne par les grenas ku,n7utrns allemands, et
notamment le konzern Denelux constitué en violation du traité
sur !a Communauté charbon-acier, knncerns q ui ont ouvertement
pour objectif de diminuer la capacité de l ' iiiclu )rie sidérurgique
française ; 3" la non-exécution du plan sidérurgique ii•auçtis et
l'impossibilité off l'un se trouve présentement de savoir quels
sont les objectifs de production, les usines qui doivent demeurer
en fotctiomtcrnenf, le montant (le l 'aide de l' Etet, les spécialisations
éventuelles des différents groupes . Il considère que face à nos
partenaires et à la commission, il est Indispensable que le Gou•
sirotassent fasse coneaitre ses intentions et les moyens qu ' il
propose pour maintenir à l 'i'.tdaslrie sidérurgique francaise tune
des premières places en Europe.

Réponse . — La taise en place (le disposition .. draconiennes pour
protéger notre sidérurgie face à la concurrence éuen ère n ' aurait
pas manqué de susciter (les mesures de rétutsiun de la part des
pays tiers avec lesquels il n 'y a pas lien de freiner nos échanges:
notre balance du commerce extérieur avec ces pays était en effet
excédentaire en 1978. Face à la altuation de crise de l'industrie
sidérurgique française, le plan Darignon c, adopté pur la C .E.E.
en 1977 et renforcé en décembre 1917 à l 'initiative de la France,
constitue le moyen le plus approprié pour faire face à ces graves
difficultés. Il a eu notamment pour résultat le relèvement du prix
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de l'acier dans le Marché commun, tandis qu'un dispositif était mis
en place à l 'effet de limiter les importations d 'acier à bas prix,
originaires des pays tiers . Toutefois, afin de maintenir des courants
d'échanges traditionnels, compatibles avec la politique communau-
taire, la commission a conclu, en liaison avec les Etats membres,
seize accords avec les pays tiers depuis mars 1978, portant sur les
prix et les tonnages importés . Ces accords ont contribué au ralentis-
sement des importations et au relèvement des prix ; ils sont recon-
duits pour 1979 et deux n.uveaux accords ont été conclus . En 1978,
pour la première fois depuis dix ans, les importations françaises
d' acier en provenance des pays tiers ont baissé de plus de 10 p . 100
Aux mesures concernant les prix, qui ont été dans l'ensemble
respectées, le «plan Davignona a ajouté l ' établissement par la
commission des communautés européennes de programmes prévl
sionnels de production publiés chaque trimestre au Journal officiel
des Communautés européennes. Il convient d'observer que la part
française tant dans ces programmes prévisionnels que ' dans la
production effective de la Communauté est toujours restée au
niveau de 17 p. 100 (17,5 p. 100 au premier trimestre 1979) . La part
de la R.F.A . s'élevait à 31 p . 100 au premier trimestre 1979, alors
qu'elle atteignait 33,9 p. 100 au premier trimestre 1974 . On peut
observer que si l 'influence des groupes allemands était prépondé-
rante, ces derniers aur aient sans doute manifesté leur opposition
au a plan Davignon a étant donné sine leur situation était meilleure
que celles de nos entreprises. Or, lis n 'ont pas enfreint les règles
de la solidarité européenne manifestée à cette occasion . En ce qui
concerne les intentions du Gouvernement et les moyens proposés
pour maintenir l'industrie sidérurgique française à l'une des pre-
mières places en Europe, les déclarations du Premier ministre, des
ministres de l'économie et de l'industrie, suivies du débat au Parle-
ment h l 'automne 1973 sont parfaitement explicites, de même que
les réponses aux différentes interventions effectuées depuis lors.
Pour assurer un redressement durable de notre sidérurgie, la poli-
tique industrielle de l'Etat a pour objectif la restauration de la
compétitivité de cette industrie tout en lui assurant un environne-
ment international favorable . Ce dernier point relève essentiellement
du Gouvernement qui mène une action constante dans ce sens
auprès de la commission des communautés européennes. Par ailleurs,
les industriels ont établi, en ce qui concerne le redressement interne
de la sidérurgie française, les programmes de leur entreprise sous
leu : propre responsabilité, à l ' intérieur des grandes options indus-
trielles définies par les pouvoirs publics . C 'est ainsi que les pro-
grammes de deux g rands groupes sidérurgiques (Usinor, avec lequel
Chatillon - Neuves:Maisons a fusionné en 1978 et Sacilor-Sollacl ont
été largement diffusés et publiés dans la presse à la suite des
annonces faites en décembre 1978 par leurs présidents et des réu -
nions qui ont eu lieu en mars et avril entre les directions des
entreprises et les organisations syndicales . En ce qui concerne la
spécialisation des différents groupes, rappelons ici la distinction
entre produits longs poutrelles et profilés, ronds, laminés marchands,
fil machine (Usinor et Sacilor) et produits plats : tôles et feuillards
(Usinor et Sollac) . Les mesu res de restructuration décidées consistent
à favoriser les installations modernes ; moderniser celles qui peuvent
l'être ; abandonner à court ou moyen terme les installations les
moins compétitives . Enfin, tant pour redresser la situation que pour
réaliser les Investissements indispensables, l'industrie sidérurgique
doit disposer d ' assises financières solides. En ce qui concerne l 'aide
de l ' Etat ; d'une part, la loi n " 78-1022 du 23 octobre 1978 a créé
la caisse d'amortissement pour l'acier, qui a pris en charge les
dettes des entreprises sidérurgique:; pour les convertir en prêts
participatifs et en assurer la rémunération. Les décrets n", 78-1039
et 78-1090 du 10 novembre 1978 (J . O . du 19 novembre 1978) autorisent
la participation financière rie l'Etat et des établissements publics
nationaux dans le capital initial de la caisse d ' amortissement pour
l'acier. Les dépenses de la caisse seront de l 'ordre de 2 milliards
par an pendant les cinq premières années ; d 'autre part, et en
application de la loi de finances rectificative pour 1978, le décret
du 6 février 1979 (J.O . du 7 février 1979) autorise la participation
financière de l ' Etat dans le capital des deux sociétés financières
sidérurgiques Usinor-Chatillon et Sacilor, pour un montant total
de 300 millions de francs . Par ailleurs les pouvoirs publics ont créé
le fonds spécial d'adaptation industrielle, doté d'un crédit de
3 milliards en vue de faciliter la création d'emplois dans les réglons
atteintes par la crise de la sidérurgie. Enfin les mesures exception-
nelles qui seront sans doute adoptées à l ' issue de la négociation
sociale en cours nécessiteront, pour leur mise en oeuvre, d'impor-
tants concours publics.

Energie nucléaire (sécurité).

15638. — 28 avril 1979. — M. Roland Huguet demande à M . le
ministre de l ' industrie dans quelle mesure la sécurité du personnel
et des habitants proches de la centrale électro•nucléalr•e de Grave-
lines est garantie alors même que le 6 avril un incident qui aurait
pu être grave si la centrale avait été en fonctionnement s'est
produit. Il souhaiterait sevoir, à la suite de ce fait qui tendrait

à prouver que, contrairement aux affirmations officielles des der-
nières semaines, les centrales françaises peuvent aussi être sujettes
aux accidents, quelles dispositions seront prises.

Réponse . — L'incident qui a eu lieu le 6 avril 1979 lors des essais
de la première tranche de la centrale nucléaire de Gravelines a
porté sur un circuit auxiliaire du réacteur destiné à assurer le
refroidissement du coeur lorsque le réacteur est à l'arrêt. Cet
accident n'aurait présenté, même si le réacteur avait été en fonc-
tionnement, aucun danger pour le public, le personnel et l ' envi-
ronnement. Néanmoins, il fait l'objet d'un examen attentif par le
service central de sûreté des installations nucléaires et par ses
appuis techniques, de même que d ' ailleurs l'ensemble des résultats
des essais de mise en service de chaque tranche nucléaire . Toutes
les conséquences seront bien entendues tirées des analyses ainsi
effectuées . Il convient de rappeler que les essais ont précisément
pour fonction de détecter certaines défaillances des matériels . En
cas d'incident survenant lors des essais, on s'assure, d 'une part,
que cet incident est effectivement pris en compte dans les analyses
de sûreté le réacteur étant supposé en fonctionnement, et l'on prend,
d'autre part, toutes dispositions pour éviter, dans toute la mesure
du possible, que des défaillances de matériels détectées lors des
essais se reproduisent lors du fonctionnement de l'installation.

Energie (économies d 'énergie).

15707. — 3 mai 1979. — M . Bertrand de Maigret rappelle à
M . le ministre de l 'industrie que la circulaire du 29 septembre 1918
fixant les nouvelles modalités d ' attribution des aides aux investisse-
ments économisant l 'énergie réserve le bénéfice des primes aux
consommateurs d'énergie exerçant une activité à caractère indus-
triel ou commercial, de telle sorte que les collectivités locales
en sont exclues. Il lui demande s 'il n 'estime pas regrettable que
soient ainsi pénalisées les collectivités locales, et en particulier
les communes, et si compte tenu de l'importance des équipements
collectifs effectués par ces dernières il n'envisage pas de modifier
les ternies de la circulaire susvisée afin d 'inciter les communes
à contribuer à l'effort national de réduction des consommations
d ' énergie.

Réponse. — La circulaire du 29 septembre 1978, adressée par le
directeur général de l'énergie et des matières premières, président
du conseil d 'administration de l 'agence pour les économies d'énergie,
aux chefs de service de l'industrie et des mines, précise les modalités
d'attribution de primes dans le cas de consommateurs d'énergie
exerçant une activité à caractère industriel et commercial . Les
mesures d'économie d'énergie et les modalités d'aides financières
de l'Etat pour les collectivités locales font l'objet de la note d'infor-
mation adressée le 18 avril 1979 par le ministre de l 'intérieur et le
ministre de l'industrie aux préfets, auxquels il a demandé d'en
assurer la transmission aux collectivités de leur département . Cette
note indique que les collectivités locales et les établissements rele-
vant d'elles peuvent bénéficier des aides de l'agence pour les éco-
nomies d ' énergie dans les mêmes conditions que les autres maîtres
d'ouvrage, et donne à cet égard les précisions suivantes sur les aides
susceptibles d'être accordées à des collectivités locales . Trois cas
doivent être distingués suivant que les projets s'appliquent : à des
activités de caractère industriel (telles que : usines d ' incinération,
usines de traitement des eaux, chauffages urbains, stations de pom-
page. ..) ; ou encore à des entreprises de transport (régies municipales
de transport .. .). Dans le premier cas, les dispositions de la circulaire
du 29 septembre 1978 du ministère de l'industrie, destinée aux acti-
vités à caractère industriel ou commercial s'appliquent . Elles pré.
voient en règle générale, pour les travaux, des primes de 400 francs
par tonne équivalent pétrole susceptible d 'être économisée . Les
demandes devront être adressées aux services interdépartementaux
de l 'industrie et des mines (sous couvert des préfets) . Dans le
deuxième et le troisième cas, l'agence a prévu en 1979 des mesures
expérimentales dont les principales dispositions peuvent être ainsi
résumées : 1° maitres d'ouvrage importants (catégorie A) (consomma-
tion annuelle de plus de 5000 tonnes d 'équivalent pétrole). Des aides
financières d ' une valeur maximum de 400 F par tonne équivalent
pétrole économisée sont prévues pour les études préalables (caper,
tises et études d'ingénierie) . 200 francs sont accordés ferme et
200 francs sous réserve qu ' une suite positive soit donnée aux propo•
sitions résultant de l'étude . Les travaux par centre ne bénéficient
pas d'aides de l'agence car les études préalables ont pour but de
sélectionner les solutions financièrement équilibrées . Les demandes
de crédits d 'études doivent être, dans la phase expérimentale,
adressées à l'agence pour les économies d'énergie sous couvert des
préfets, avec copie à la commission régionale pour les économies
d'énergie dont le secrétariat est assuré par le service Interdépar
temental de l 'industrie des mines ; 2° maitres d 'ouvrage moins
importants (catégorie E) (consommation annuelle inférieure à
5 000 tonnes équivalent pétrole) . Les maîtres d' ouvrage étant, dans ce
cas, beaucoup plus dispersés ton y trouve, à la limite, tous les pro-
priétaires de maisons individuelles) ; l'agence prévoit d'apporter
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les aides financières aux professions susceptibles d'être Intéressées
par le développement d'équipements ou d'installations porteuses
d'économies d'énergie en les incitant à faire valoir l'intérêt de ces
dispositions auprès de leurs clients . Cette méthode fera en 1979
l'objet d'expériences limitées géographiquement, dont les résultats
serviront de base à la mise au point de modalités d'action qui seront
progressivement étendues à tout le territoire au cours des années
ultérieures. L'agence a reçu Instruction d'examiner avec une atten-
tion particulière les demandes qui lui seront présentées par les
collectivités, quelle que soit la nature du projet d'économies
d'énergie .

S

Électricité de France (chauffage électrique).

15714. — 3 mai 1970. — M. François d'Harcourt attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur les inconvénients pour les per-
sonnes âgées d'une application trop rigoureuse de l'arrêté minis-
tériel du 20 octobre 1977 qui a institué une avance remboursable
relative aux logements chauffés à l'électricité. Cette avance, fixée
à 2 500 F pour les logements collectifs et à 3 500 F pour les pavillons,
doit être versée préalablement à la mise sous tension et le rem-
boursement est prévu par moitié à la fin de la cinquième année
et de la dixième année. Il lui demande si des dispositions parti-
culières ne pourraient être prévues pour des raisons évidentes en
faveur des personnes âgées.

Réponse. La mesure instituant l'avance remboursable, par
arrêté du 20 octobre 1977, pour le raccordement au réseau des
installations de chauffage électrique intégré des logements nou-
veaux, a été prise par le Gouvernement afin de modérer le crois-
sance du chauffage électrique intégré dont le développement trop
rapide pouvait engendrer des difficultés dans la satisfaction des
besoins en électricité au cours des prochains hivers. La pr o-
gression du chauffage électrique entraînait, en outre, des consom-
mations accrues de combustibles fossiles, dans la mesure où la
part du nucléaire dans la production d'énergie électrique demeurait
insuffisante . L'institution de l'avance remboursable vise à rétablir,
sur le marché du chauffage, des conditions de concurrence plus
équitables en associant les' maîtres d'ouvrage au financement des
investissements de production et de transport requis par l'alimen-
tation en électricité des logements qu'ils construisent . Le montant
de l'avance e été déterminé de façon à atténuer l'écart important
constaté entre la charge d'investissement incombant au maître
d'ouvrage quand il avait recours au chauffage électrique et celle
qui lui incombait pour d'autres modes de chauffage. Il s'agit d'une
mesure de portée générale . : toute mise sous tension effectuée
après le let août 1978 sù'*bse le paiement préalable de l'avance
remboursable. Toutefois, l'arrêté prévoit l'exonération de )'avance
pour les logements munis d'une pompe à chaleur, dès lori que
celle-ci assure au moins la moitié des besoins en chauffage du
logement. Par ailleurs, dans l'hypothèse où le permis de construire
est antérieur au 22 octobre 1977, Electricité de France est habilité
à accorder des facilités de paiement si le maître d'ouvrage a des
difficultes importantes pour régler intégralement l'avance rem-
boursable dont l'exigence pouvait n'être pas connue lors de la
décision de construction. En ce qui concerne les personnes âgées
évoquées par l'honorable parlementaire, l'obligation d'avance rem-
boursable ne nécessite pas d'autres dispositions que celles qui
existent déjà pour les paiements de factures d'E .D .F. par des
personnes économiquement faibles susceptibles de bénéficier d'aides
sociales publiques.

Conflits du travail (droit, de grève).

1S89N . — 10 mat 1979. — M. Paul Chapel attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur les graves difficultés qu'entralnent
les coupures de courant sur la vie professionnelle des entreprises,
notamment dans le secteur de la prothèse dentaire, lorsque ces
coupures ne sont pas prévues, puisque, les jours de contrôle
électronique n'étant pas alimentés, . les pièces qui se trouvent en
chauffe sont dans ce cas Inutilisables . Sans vouloir bien entendu
remettre en question le droit de grève dans le secteur nationalisé,
M. Chapel demande à M. le ministre . de l'industrie de lui faire
connaître quelles mesures il envisage de prendre pour protéger
les entreprises de ces préjudices.

Réponse. — Une décision ministérielle du 16 mars 1968 définit le
service minimal de distribution d'électricité qui doit être maintenu
dans le cas de circonstances particulières de nature à empêcher une
desserte normale des usagers du services public de l'électricité,
notamment en cas de grève du personnel des industries électriques.
Dans le cadre de ce service minimal, la liste des établissements
sanitaires qui, en toutes circonstances, doivent être alimentés en
énergie électrique sans aucune interruption parce que des vies
humaines seraient immédiatement en péril, a été établie par une
circulaire prise le 9 octobre 1967 sous le double timbre du ministère

de la santé et du ministère de l'industrie . Cette liste ne comprend
pas les établissements de prothèse dentaire. Les pouvoirs publics
sont bien conscients des difficultés occasionnées de ce fait par
les coupures de courant consécutives aux grèves du personnel des
industries électriques et s'efforcent, en permanence, d'améliorer
en les précisant les dispositions ci-dessus rappelées, qui permettent
d'éviter que les besoins essentiels de la nation ne soient compromis.
Mais il convient tout autant d'éviter, par une généralisation et une
extension du service minimal à de nombreuses catégories d'usagers,
de vider de son contenu la notion d'obligation prioritaire d'alimen-
tation de certains usagers et de remettre en cause un droit
reconnu par la Constitution.

Pétrole (prospection).

16042. — 11 mai 1979 . — M. Roland Muguet demande à M . le
ministre de l'industrie de bien vouloir lui communiquer le pro.
gramme prévu des prochaines prospections tendant à la recherche
de pétrole dans le département du Pas-de-Calais.

Réponse, — Le programme des prochaines prospections pétrolières
dans le département du Pas-de-Calais est concrétisé par trois
demandes concurrentes de permis exclusifs de recherches d'hydro-
carbures liquides ou gazeux, déposées par la société Total Explora-
tion (permis de Boulogne-Maubeuge), la Société nationale Elf-Aqui-
taine (production) (permis de Hainaut) et par les filiales françaises
du groupe BP (permis d'Artois-Hainaut) . Ces trois permis sont
actuellement soumis à une enquête publique, en application de
l'article 8 du décret n° 70-988 du 29 octobre 1970 relatif à l'instruc-
tion des demandes portant sur des titres miniers. Cette enquête
qui, outre le Pas-de-Calais, intéresse les départements de l'Aisne,
du Nord et de la Somme, était close le 1°r juin 1979. D'après les
engagements financiers souscrits par lesdites sociétés, le programme
des travaux comportera, dans un premier temps, une reconnaissance
par sismique-réflexion.

Energie nucléaire (établissements).

16651 . — 30 mal 1979. — M. Robert Vizet attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la situation des travailleurs de la
Société hôtelière de restauration qui travaillent au C . E. N. de Saclay.
Ces travailleurs en grève ont été a lockoutés s par la direction de
l'entreprise. B lui demande ce qu'il compte faire, d'une part, pour
mettre fin au lockout sans préalable, pour que s'ouvrent immédia-
tement les négociations, en matière de salaire notamment, d'autre
part et enfin, pour que le personnel soit intégré au C . E. A.

Réponse. — Le personnel de la Société hôtelière de restauration
a déclenché un mouvement de grève, à compter du 2-i avril 1979,
sous forme d'arrêts de travail journaliers de 11 heures à 13 heures,
ayant pour effet d ' empêcher la distribution des repas préalablement
préparés . La S .H.R. a alors estimé qu'elle n'était plus en mesure
d'assurer l'exploitation du restaurant et a décidé, le 27 avril 1979, °
de suspendre ses activités tant que durerait cette forme de mouve-
ment. Le C.E.A. est immédiatement intervenu auprès de la S .H .R.
pour l'inciter à rechercher une solution au conflit qui a effective-
ment pris fin le 28 mal 1979. L'intégration, par le C . E. A., du per-
sonnel de restauration ne saurait être envisagée car ce genre
d'activité ne rentre pas dans la vocation d'un établissement scien-
tique et est, traditionnellement, sous-traitée à des sociétés spé-
cialisées.

INTERIEUR

Agents communaux (personnel technique).

13616. — 3 chai 1979. — 17743 . — 23 juin 1979. — M. Michel Rarnler
rappelle à M. I. ministre de l'Intérieur, en le remerciant de la
réponse qu'il voudra bien lui faire, la question écrite publiée le
3 mai 1979 sous le numéro 15085 dans les termes suivants :

M. Michel Barnier appelle l'attention de M . le ministre de
l'intérieur sur les primes de technicité dues par les communes à
leurs surveillants de travaux qui ont participé à l'étude de projets
exécutés par ces communes sans l'aide de personnels d'entreprises
privées. Il souhaiterait connaître sous quelles conditions ces diffé-
rentes primes sont dues dans le cadre de l'arrêté ministériel du
20 mars 1952. s

Réponse. — L'arrêté du 20 mars 1952, modifié, autorise les
conseils municipaux à accorder au personnel des services techniques
cette prime de technicité quand les fonctionnaires ont participé à
l'étude des projets de construction, de transformation ou d'équi-
pement de bêtiments, de réseaux de distribution d'eau, de gaz,
d'électricité ou . d'évacuation des eaux usées et autres travaux de
cette importance, et qu'Us ont dirigé et contrôlé l'exécution de
ces travaux. Seuls les agents ayant participé t la fois aux études
et à la direction des travaux peuvent donc bénéficier de la prime.
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Les surveillants de travaux n'intervenant qu'au cours de cette
dernière partie de l'opération ne peuvent, en conséquence, percevoir
ladite prime. L'arrêté récent du 19 mars 1979, qui a modifié l'arrêté
du 20 mars 1952, ne cecscerne pas les bénéficiaires de la prime ; il
n'a fait qu'aménager le taux de celle-ci lorsqu'il y a intervention
conjointe des techniciens municipaux et des techniciens privés ou
de l'Etat dans les missions de travaux neufs.

Taris (sécurité).

15928 . — 10 mal 1979. — M . Robert Rallonger demande à M. le
ministre de l ' intérieur quelles dispositions il compte prendre pour
satisfaire les revendications exprimées par la résolution du congrès
de la Fédération française des taxis de province, réuni le 7 avril 1979
à Saint-Etienne, en ces termes : constate la recrudescence des
agressions à l'encontre des chauffeurs de taxis ; constate que le
service d'utilité publique du taxi est accompli à toutes heures et
en toutes circonstances, et que les chauffeurs de taxis agressés
et lésés gravement dans leurs biens ou leur santé ne peuvent,
la plupart du temps, obtenir réparation ; demande à M. le garde
des sceaux de prendre en considération les risques encourus par
les chauffeurs de taxis dans l'exercice de leur profession d'utilité
publique ; demande que tous contacts soient pris afin que la com-
mission d 'indemnisation près des cours d 'appel puisse élargir ses
compétences pour les dédommagements des préjudices subis par
les chauffeurs de taxis agressés, eu égard au caractère spécial de
l 'exercice de cette profession ; demande que les chauffeurs de taxis
puissent être protégés en tant que citoyens chargés d'un service
d 'utilité publique.

Réponse. — La sécurité des chauffeurs de taxis fait l'objet des
préoccupations constantes des responsables de la sécurité . C'est ainsi
que les services de police se sont attachés, en liaison avec les
représentants de la profession, à rechercher des équipements
susceptibles de constituer des moyens propres à dissuader d ' éventuels
agresseurs . Il s'agit, notamment, de signaux lumineux et sonores
fixés sur le toit des voitures et qui peuvent être actionnés par le
chauffeur en cas de danger, de glaces de séparation entre le
conducteur et le client ou encore de systèmes de photographie
du passager ou de verrouillage des portes . Récemment encore, les
services de sécurité ont présenté aux organisations concernées
un bouclier plastique transparent et d ' ailleurs amovible, dont
l'efficacité a été démontrée . Par ailleurs, dans le cadre de leur
mission permanente de protection des personnes et des biens, les
services de police effectuent régulièrement des contrôles inopinés
des passagers . des taxis . En 1978 à Paris, 55000 opérations Prévoit.
tisses de ce type ont été réalisées . Ces mesures de prévention
contre les agressions de chauffeurs de taxis seront poursuivies.
Il est également rappelé que ceux-ci ont toujours la possibilité de
faire contrôler l'identité de leurs clients lorsqu'ils doivent effectuer,
de nuit, une course dans un quartier éloigné. En ce qui concerne
le point particulier des modalités d 'application des dispositions
législatives et réglementaires relatives à l'indemnisation de cer-
taines victimes de dommages corporels résultant d'une infraction,
il est précisé que cette question relève de la compétence de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice.

Crimes et délits (violation de domicile).

16342. — 18 mai 1979 . — M . Louis Odru expose à M. I . ministre
de l'intérieur que, dans la nuit du 28 au 29 avril, des
inconnus se sont introduits par effraction au siège de l'Association
française d'amitié et de solidarité avec les peuples d'Afrique
(A. F. A . S . P . A.), situé à 'Montreuil (Seine-Saint-Denis) . Ces Inconnus
ont fouillé systématiquement tous les bureaux, s'intéressant spécia-
lement aux dossiers et aux photos . Ils se sont également intéressés
aux installations électriques, comme s'ils étaient venus enlever
quelque appareil d'écoute ou en installer un. Ils ont détérioré un
tablier de cheminée, et leurs Investigations se sont étendues aux
luminaires et à un faux plafond. Ces cambrioleurs d'un type spé-
cial — apparemment, rien n'a été volé — font penser à ces s plom-
biers s dont la presse a fait état ou à des agents d'un service secret
étranger. R lui demande quelles mesures il a prises pour la recherche
et la découverte de ces visiteurs que gênent les activités anti-
colonialistes de l'A 5' . A . S . P. A.

Réponse. — II es . de fait que des individus ont pénétré au cours
de la nuit du 28 au 29 avril 1979 dans les locaux de l'association
française d'amitié et de solidarité avec les peuples d'Afrique
(A .F .A .S .P .A .), dont le siège se trouve à Montreuil. A la suite
de la plainte déposée par le secrétaire général de ladite association,
une enquête a été immédiatement diligentée par les services de
police. La procédure établie par les enquêteurs a été transmise
au parquet .

Etrangers (Italiens).

16346. — 18 mai 1979 . — M. César Depietri attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la décision prise par la préfecture
du Saut-Rhin d'interdire à un travailleur italien et à son épouse
de laisser trois de leurs enfants aux grands-parents demeurant en
France, alors qu'en chômage, ce travailleur regagnait avec ses
cinq autres enfants l'italie . Le préfet s'est appuyé sur des instruc-
tions ministérielles prévoyant que seuls les enfants orphelins de
père et de mère peuvent bénéficier de la procédure de regroupe-
ment familial. Or, les instructions n'apparaissent pas conformes aux
directives européennes, en particulier, au règlement 1612/68
complété par la directive 68 .'360 et au règlement 1251/70. Pour le
respect du principe de l'égalité de traitement entre les ressortis-
sants communautaires et nationaux et du regroupement familial,
il lui demande s'il n'estime pas nécessaire de reconnaitre le droit
aux grands-parents d'assurer sous leur toit la charge de leurs petits-
enfants.

Réponse. — Cette question concernant un cas individuel, il sera
répondu directement à l' honorable parlementaire.

Conseils municipaux (information).

16522. — 24 mal 1979 . — M. Gilbert Sénés demande à M. I.
ministre de t'intérieur quels sont, en matière d'informations du
conseil municipal, les droits et les devoirs du maire, des adjoints
et des conseillers municipaux qui siègent en cette qualité de mai re,
adjoint ou conseiller dans des conseil s d'administration et autres
assemblées de commissions ou comité Notamment, s'agissant d'un
hôpital local, le maire (ou l'adjoint eu cas d' incapacité du maire
à présider le conseil d'administration pour incompatibilité profes-
sionnelle) doit-il faire un rapport au conseil municipal sur son
activité de président et sur la vie de l'établissement? Dans le
cas où aucune règle ne lui imposerait de prendre des initiatives
en cette matière, le maire ou l'adjoint doit-il, à la demande d'un
conseiller municipal, faire un rapport au conseil municipal? Quels
sont les droits du conseiller municipal à qui on répondrait que
le secret des délibérations du conseil d'administration de l'hôpital
interdit que le sujet soit évoqué en conseil municipal . De la même
façon, s'agissant d'établissements gérés par le bureau d'aide sociale
avec la participation de la personne désignée par le préfet du
département, quels sont les droits des conseillers municipaux pour
obtenir une information minimum . Enfin, n'y a-t-il pas lieu de
prévoir une Information de l'ensemble du conseil municipal des
travaux du comité d'hygiène et de sécurité, récemment rendue
obligatoire par la loi, lorsque la commune occupe plus de cin-
quante agents.

Réponse . — Ainsi qu'il est dit à l'article 20 de la loi n° 75-535
du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales,
les établissements publics d'hospitalisation et d'hébergement des
personnes àgées sont soumis à la tutelle de l'État . Le maire assume
la présidence des conseils d'administration de ces établissements
en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article L . 122-23.3'
du code des communes, pouvoirs qu'il exerce sous l'autorité de
l'administration supérieure . Aucune disposition du code des communes
ni des lois n° 70-1318 du 31 décembre 1970, portant réforme hospi-
talière, et n" 75-535 du 30 juin 1975 précitée ne prévoit que le maire
doit faire un rapport au conseil munlcipal sur son activité de prési-
dent et sur la « vie de l'établissement r . Ces indications valent égale-
ment, pour les commissions administratives des bureaux d'aide
sociale, à la seule exception des délibérations portant sur des
emprunts ou tendant à changer en totalité ou en partie l 'affectation
des locaux ou objets Immobiliers ou mobiliers appartenant à des
établissements publics communaux . En effet, conformément aux dis-
positions des articles L. 121-28, 5" et L. 311.7 du code des communes,
le conseil municipal doit obligatoirement donner son avis sur les
opérations de cette nature : un rapport doit donc lui être fourni
de manière que, dans ces cas particuliers, il puisse se prononcer
en connaissance de cause. Cependant si, en l'état actuel de la légis-
lation, le maire n'est pas astreint à l'obligation de rendre compte
à son conseil, il paraît normal qu'il tienne ce dernier informé des
questions Importantes se rapportant à la gestion et au fonctionne-
ment des établissements hospitaliers de la commune, dès lors que
les informations fournies ne portent ni sur la vie privée des per-
sonnes, ni sur des situations couvertes par le secret médical . Quant
aux travaux du emnité d'hygiène et de sécurité, il appartient égale-
ment au maire, président, d'apprécier l'opportunité d'en tenir l'en-
semble du conseil municipal informé, selon l'intérêt qu'ils peuvent
présenter pour cette assemblée, mais toujours sous réserve des
dispositions de l'article 378 du code pénal relatives au respect de
la vie privée et du secret médical . Toutefois, il ne doit en aucun
cas être fait obstacle à l'application du titre I" de la loi n° 78. 753
du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des
relations entre l'administration et le public.
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Police (personnel).

16731 . — 30 mai 1979 . M. Emile Koehl expose à m.- le ministre
de l'intérieur la situation des fonctionnaires de police qui ont servi
en Algérie dans le cadre des opérations de maintien de l'ordre entre
1954 et 1962 . Il semble que seuls peuvent bénéficier de la majoration
de un tiers pendant ces périodes pour service hors d'Europe, ceux
d'entre eux qui ont effectué un séjour minimum de quatre-vingt-dix
jours consécutifs. Cette réglementation pénalise ceux d'entre eux
qui ont effectué des séjours inférieurs à quatre-vingt-dix jours, ainsi
que ceux qui pour cause de maladie ou pour des raisons adminis-
tratives ont été ramenés en France avant l'expiration de quatre-
vingt-dix jours. Il Iui demande s'il compte prendre des mesures pour
permettre à chaque fonctionnaire de police de bénéficier de la
fraction de bonification pour service hors d'Europe, correspondant
à la durée effective du séjour en Algérie.

Réponse. — Les articles R. 11 et R . 12 du cade des pensions fixent
effectivement à quatre-vingt-dix-jours le seuil à partir duquel les
les services civils effectués hors d'Europe donnent lieu à l'attribu-
tion de bonifications de retraite . Ces dispositions s'appliquent quelle
que soit la situation géographique des territoires dans lesquels les
missions sont accomplies, quels que soient la catégorie et le corps
des fonctionnaires intéressés et quelle que soit la période pendant
laquelle les déplacements ont été effectués . Aucune modification
de cette' réglementation n'étant envisagée sur le plan général, il
n'apparaît pas possible de prendre une initiative concernant les
policiers dans ce domaine particulier.

Maires (indemnités de fonctions).

16917. — 2 juin 1979. — M . Henri Torre rappelle à M. le minas-
tee de l'intérieur qu'en application de l'article 1°• du décret
n° 55.731 du 25 mai 1955, codifié à l'article R . 114-1 du code des
communes, la population totale (ou légale) d'une commune résulte
de l'addition de la population municipale totale et de la population
comptée à part. Le chiffre de la population légale d'une commune
sert de base à l'application des lois d'organisation municipale et
notamment au calcul des Indemnités de fonctions des maires
et adjoints. Lorsqu'un programme de construction important est
réalisé dans une commune, il estparfois procédé à un recensement
complémentaire, le chiffre de la population légale pouvant alors
être rectifié par arrêté du ministre de l'intérieur. Dans cette hypo-
thèse, le ministre de l'intérieur peut également décider d'ajouter
à la population légale de la commune une population fictive cor-
respondant 1 quatre fois le nombre des logements en chantier
(article R. 114-5 du code précité) . Il lui demande si, dans une telle
hypothèse, Il convient de prendre seulement en considération pour
le calcul de l'indemnité des maires, le nouveau chiffre de popu-

letton légale ou s'il est possible d'y ajouter le chiffre de la popu-
lation fictive.

Réponse. — L'attribution d'une population fictive, prévue par
l'article R. 114-5 du code des communes, a pour but de
prendre en compte les charges financières nouvelles qu 'implirue
la réalisation de programmes de constructions. Il s'agit d'aider la
commune à préfinancer, avant l'arrivée des habitants, les équipe-
ments publics rendus nécessaires par l'augmentation de la popula-
tion qui viendra occuper les futurs logements . C'est ainsi qu'il est
tenu compte de celte population fictive pour calculer les subver•
tiens de l'Etat pour l'attribution de la dotation globale de fonctionne-
ment, ainsi que pour le calcul du potentiel fiscal démographique.
Par contre, s'agissant des éléments caractéristiques de la commune
servant, notamment, de base à l'assiette de l'impôt ou à l'appli-
cation des lois d'organisation municipale, le chiffre de la population
traditionnellement retenu est celui de la population légale telle
qu'elle résulte du recensement- de la population. A l'issue
d'un recensement complémentaire, la majoration de la popula-
tion fictive est supprimée et seule peut être utilisée la nouvelle
population légale. Dans cet esprit il ne paraît pas possible de tenir
compte d'une situation transitoire et aléatoire pour fixer les
indemnités de fonctions allouées aux maires et adjoints municipaux.
Les taux de ces indemnités peuvent, au demeurant, être majorés
conformément aux dispositions de l'article L . 123.5 du code des
communes, pour tenir compte . de la situation particulière d ' un
certain nombre de communes.

Énergie nucléaire (sécurité).

17229. — 13 juin 1979. — M. Jacques Huyghues des Etages demande
à M. le ministre de l'intérieur : 1° pourquoi le public n'est pas
informé des mesures de protection du plan Orsec-rad, susceptibles
d'être mises en application en cas d'accident radiologique lié à
l'énergie nucléaire survenant sur une base de la force nationale
stratégique ou lors du transport par air ou par terre d'éléments
d'armes nucléaires ; 2° s'il ne pense pas qu'en cas d'accident
l'affolement qui risque de se produire retirera aux mesures actuel-
lement tenues secrètes une grande partie de leur efficacité ; 3° s'il
ne vaudrait pas mieux que chaque citoyen, à partir d ' une infor-
mation simple, sache ce qu'il aurait éventuellement à faire ou
à ne pas faire, l'entraînement et les manoeuvres d'essai étant
certainement plus profitables qu'une mise en application improvisée.

Réponse . — La conduite à tenir en cas d'accident nucléaire
d'origine militaire est définie par le plan Orsec-rad. Ce plan
prévoit, pour l'essentiel, dans chaque département : un système de
saisie de données sur l'accident (codification et schéma d'alerte) ;
un mémento de mise en oeuvre de moyens, le plus souvent mil)-
taires ; une cartographie de points éventuellement sensibles. Ni le
schéma d'alerte, ni le répertoire de moyens, leur localisation sur
le territoire, leur vocation, non plus que la cartographie n'ont lieu
d'être divulgués à la fois peur des raisons d'ordre public et pour
des raisons de défense nationale . De nombreux exercices ont déjà
été effectués sur le terrain, et continueront de l'être dans l'avenir,
pour tester l'efficacité du dispositif.

Impôts locaux (taxe sur la publicité .)

17255. — 13 juin 1979. — M . Louis Maisonnat rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que l'article 40 de la loi de finances pour
1979 permet aux conseillers municipaux d ' instituer une taxe sur
la publicité. Mais, faute de définition des modalités de son recou-
vrement, cette taxe ne peut pas être instituée par les collectivités
locales qui le souliaiteraient. La publication d'un décret fixant
les modalités dé recouvrement s'avère donc particulièrement urgent.
Il lui demande à quelle date ce décret sera publié afin de permettre
l'instauration de la taxe sur la publicité, conformément à l'article 40
de la loi de finances pour 1979.

Réponse . — L'article 40 de la loi de finances pour 1979 (n° 78-1239
du 29 décembre 1978), cité par le parlementaire, a pour objet de
permettre aux conseils municipaux d'instituer une taxe qui s'ap-
plique, à l'exception du mobilier urbain exclu de son champ d'appli-
cation, sur toute location, concession ou vente d'espace publicitaire
sur une façade, un pignon d'immeuble, une Clôture extérieure ou
encore aux affiches et panneaux publicitaires visibles d'une voie
ouverte à la communication et établis au moyen de portatifs spé•
cieux installés sur des terrains ou des constructions édifiés à cet
effet. Comme le note le député, les dispositions de ce texte, intro-
duites dans la loi de finances par voie d'amendement parlementaire,
ne sont pas directement applicables sans texte complémentaire.
En effet, si le législateur a déterminé le taux maximal de la taxe —
5 p . 100 — et prévu son assiette au niveau seulement du principe
— le prix hors taxes payé par l'utilisateur de l'espace publicitaire
(l'annonceur) à l'entreprise de publicité qui en a la concession
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(l'exploitant de supports), ou, en cas de location ou de vente sans
intermédiaire, le prix payé au propriétaire — il n'a pas précisé
les modalités d'établissement et de recouvrement de la taxe . En
outre, le redevable de la taxe n'est pas désigné ; il n'est pas
davantage précisé si l'impôt doit être établi par voie d'évaluation
administ rative ou s'il est déclarat i f ; si cette deuxième solution avait
été retenue, le texte aurait d'ailleurs dû faire obligation aux rede-
vables de souscrire périodiquement des déclarations . Enfin, aucune
procédure de contrôle ni aucune pénalité ne sont prévues . Or,
l'ensemble de ces lacunes n'est pas susceptible d'être comblé par
un texte réglementaire, puisque, conformément aux principes posés
par l'article 34 de la Constitution, l'assiette et les modalités de
recouvrement de l'impôt sont de la compétence du pouvoir législatif.
Seul un texte de loi est donc susceptible d'apporter les modifications
ou compléments indispensables à l'institution, par les conseils muni-
cipaux, de la nouvelle taxe sur les emplacements publicitaires . Le
Gouvernement étudie actuellement les dispositions à prévoir dans
un tel texte.

Agents communaux (secrétaires de mairie).

17406. — 15 juin 1979. — M. Jacques Mellick appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des secrétaires de
mairie instituteurs . En effet, les dispositions du projet de loi pour
le a développement des responsabilités des collectivités locales » ne
semblent pas être en parfait accord avec certains acquis du per-
sonnel commnal, puisque ces agents communaux à temps incom-
plet ne peuvent bénéficier des mêmes garanties statutaires que les
agents à temps complet . Les maires des communes rurales qui ont
le souci d'assurer le maintien des classes ont effectivement constaté
que si l'instituteur est en même temps secrétaire de mairie, c'est
un élément important de son intégration et de son maintien dans
le village . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin que
de nouvelles dispositions tendant à faire bénéficier les secrétaires
de mairie de garanties statutaires soient adoptées.

Réponse . — Les agents à temps non complet bénéficient de la
plupart des garanties statutaires applicables aux agents à temps
complet, qu ' il s'agisse du régime disciplinaire, de l'exercice des
droits syndicaux, du traitement, de la sécurité sociale, des pensions.
Par contre, l'agent à temps non complet dont l'emploi est supprimé
et qui ne peut être affecté à un emploi équivalent ne bénéficie
pas automatiquement d'une Indemnité en capital, à moins qu 'il
n'ait' droit à une pension de retraite. En effet, le législateur n'a
prévu d'hulemuisation que dans deux cas : la suppression de l'em-
ploi à temps non complet décidée soit dans les communes de plus
de 10000 habitants (art . L . 421-14 du code des communes), »oit à
l'occasion d'une fusion de communes (art . 10 de la loi du 16 juil-
let 1971) . On indiquera que près de 90 p. 100 des agents à temps
non complet sont employés par des communes de moins de 1000 habi-
tants et qu'une généralisation de l'indemnisation qui devrait être
décidée par la voie législative pourrait avoir des implications par-
fois lourdes sur le budget de ces communes . Cette question pourra
faire l'objet d'un examen lors de ta discussion du titre IV du projet
de loi pour le développement des responsabilités des collectivtés
locales, titre relatif au statut du personnel communal.

Agents communaux (rédacteurs).

17546. — 20 juin 1979 . — M. Gérard Haesebroeck expose à M . le
ministre de l'intérieur que l'article 16 de l'arrêté du 15 novembre
1978 relatif aux conditions de recrutement des attachés commu-
naux, stipule que : e A compter de la date de publication du présent
arrêté, il est mis fin à toute promotion de rédacteurs et rédacteurs
principaux dans l'emploi de chef de bureau D . Or les premiers atta-
chés, qui seront reçus au concours des 25 et 26 octobre prochains,
seront nommés le 1" janvier 1980, il serait donc tout à fait logique
que les rédacteurs puissent bénéficier d'une promotion au grade de
chef de bureau jusqu'au 31 décembre 1979. En conséquence, il lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de prendre les mesures néces-
saires afin de donner satisfaction à cette catégorie de personnel
qui s'estime, à juste titre, lésée.

Réponse. — C'est dans un souci de cohérence que l'artiàe 16
de l'arrêté du 15 novembre 1978 relatif au recrutement des attac'éa
communaux a supprimé la promotion des rédacteurs &n e l'em-
ploi de chef de bureau à compter du 17 novembre 1978 . lises pre-
miers attachés recrutés par concours sur épreuves ne prendront
effectivement leurs fonctlons qu'au cours de l'année 1930, Toute-
fois, depuis le 17 novembre 1978, des postes d'attachés peuvent
être créés dans les communes. Les maires peuvent y intégrer des
agents titulaires d'un diplôme du niveau bac plus 3 et possédant
la qualité de chef de bureau, de rédacteur principal ou de rédac-
teur. La date du 1.7 novembre 1978 sert de référence pour appre-
Gier les droits à intégration de ces personnels dans l'emploi d'atta-
ché, et notamment en ce qui concerne l'ancienneté de trois ans
requise des rédacteurs. C'est également à compter du 17 novem-
bre 1978 que les maires peuvent décider des promotions dans l'em-

plot de rédacteur chef, nouvel emploi d'avancement qui permet
aux rédacteurs d'atteindre en fin de carrière le même indice de
rémunération que les attachés communaux de deuxième classe.

Agents communaux (adjoints communaux).

17703 . — 22 juin 1979. — M. François Léotard attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences de la mise
en application des arrêtés du 4 septembre 1978 réorganisant la car- •.
stère des adjoints techniques communaux. Les difficultés provoquées
par l'interprétation des textes accentuent considérablement les dis-
parités regrettables existant antérieurement . Il lui demande à quel
souci répondait la parution prématurée de ces textes, malgré les
avis défavorables répétés exprimés par la commission nationale
paritaire, au moment où entrait en discussion le projet de loi-cadre
pour le développement des responsabilités locales, prévoyant notam-
ment de modifier considérablement le 'titre IV traitant de l'amélio-
ration du statut du personnel communal. 11 n'est pas certain que
cette procédure conduise à l'amélioration recherchée, mais demeure
une barrière supplémentaire au développement de la carrière des
adjoints techniques recrutés an niveau Bac + 2 au moment où des
efforts importants sont entrepris en vue de l'intégration dans le
cadre e B s des personnels d'exécution, bénéficiant, malgré un
niveau de recrutement qui n'a rien de comparable (C. A. P.), de la
possibilité d'accéder sans aucun barrage à la grille indiciaire de
chef d'atelier ou chef de travaux (358-474 en six échelons) alors
que lès adjoints techniques sont condamnés à subir les effets d'une
grille indiciaire infiniment plus contraignante (2267 . 474 en douze éche-
lons).

Réponse. — L'article L. 413-7 du code des communes interdit
aux communes d'accorder à leurs agents des rémunérations supé-
rieures à celles des personnels hcmologues de l'Etat . Or, les assis-
tants techniques du ministère de l'environnement et du cadre de
vie sont recrutés dans les mêmes conditions que les adjoints
techniques communaux et la position hiérarchique de ces catégories
d'emplois par rapport à celle de la maîtrise ouvrière sont identiques
puisque les arrêtés du 29 septembre 1977 qui ont créé les emplois
de chef d'atelier et de chef de travaux évoqués dans la question
n'ont fait qu'étendre aux ouvriers communaux des dispositions
qui ont été appliquées aux personnels homologues de l'Etat par
les décrets du 23 septembre 1975 et l'arrêté portant la même date.
Toutefois il faut souligner que pour avoir accès à l'emploi de
chef d'atelier ou de chef de travaux Il faut avoir occupé depuis
au moins 3 ans un emploi de contremaître principal ou de surveillant
de travaux principal . L'accès à l'emploi de contremaître principal
est réservé aux contremaîtres à raison de 20 p . 100 de l'effectif
des contremaîtres et contremaîtres principaux. L'accès à l'emploi de
surveillant de travaux principal est réservé aux surveillants de
travaux à raison de 20 p. 100 de l'effectif des surveillants de travaux
et surveillants de travaux principaux . Par contre un adjoint tech-
nique est assuré d'atteindre l'indice brut 474 sans aucune limite
puisqu'il effectue une carrière linéaire.

Marchés publics (collectivités locales).

17722 . — 22 juin 1979. — M . Jacques Lavêdrine indique à M. le
ministre de l'intérieur que depuis plusieurs années les collectivités
locales ont la possibilité de passer des marchés de gré à gré,
jusqu'à une somme de 60 000 francs. La dépréciation monétaire et
l'augmentation des prix ont limité les possibilités offertes aux
communes dans ce domaine en raison de l'inadaptation du plafond
de 60 000 francs. Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître quelles mesures il compte prendre pour augmenter
le plafond en fonction de la hausse des prix constatée depuis la
date à laquelle il a été fixé.

Réponse . — Pour les communes de moins de 20000 habitants,
le plafond du montant des m rrchés qu'il est possible de passer
sur simple facture ou sur mémoire est effectivement de 60 000 francs
depuis l'intervention du décret du 13 septembre 1975 . Un relèvement
de ce plafond est actuellement à l'étude. Le décret correspondant
sera préparé en conséquence.

Mairies (port de l ' écharpe).

17741 . — 23 juin 1979. — M. Henri Ferretti attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les grandes disparités relevées
dans la manière des maires de porter leur écharpe tricolore, tantôt
en sautoir, le bleu vers le cou, ou inversement vers l'épaule, tantôt
à la ceinture . Il lui demande de lui indiquer quels sont les usages
et la réglementation en la matière et s'il entend donner des ins-
tructions afin d'uniformiser le port de l'écharpe.

Réponse. — Il n'existe pas d'instructions déterminant la manière
dont se porte l'écharpe tricolore prévue à l'article R. 122. 2 du code
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des communes. La • diversité des usages suivis n'ayant jamais,
semble-t-il, créé de difficultés, Il ne parait pas nécessaire de donner
des instructions qui tendraient à les uniformiser et qui ne pour-
raient avoir que valeur de recommandations.

Finances locales (routes).

17837. — 26 juin 1979. — M. Albert Denvers demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaître le montant
des crédits complémentaires affectés au département du Nord au
titre de participation du F. S. I. R. en vue d'alléger les charges des
collectivités locales dans la voirie communale ou départementale,
résultant de gros dégâts provoqués par les intempéries exception-
nelles de l'hiver dernier 1978-1979.

Réponse. — L 'enveloppe budgétaire allonée au titre du F.S .I .R.
en 1979 à la région Nord-Pas-de-Calais est de 9 150 000 francs à
laquelle il convient d'ajouter un complément- de crédits de
3 800 000 francs, mesure décidée par le Gouvernement, pour tenir
compte notamment des dépenses occasionnées par les intempéries.
La dotation régionale atteint de ce fait 12 950 000 francs répartie
ainsi au chapitre 02 (voirie départementale) Nord pour
1000 000 francs au chapitre 03 (voirie urbaine) Nord pour
4 192 500 francs, Pas-de-Calais pour 2 257 500 francs, au chapitre 04
(voirie communale) Nord pour 2750000 francs, Pas-de-Calais pour
2750000 francs, soit une :subvention globale pour le département
du Nord de 7 942 500 francs . Il y a lieu de préciser que la ville
nouvelle Lille-Est a bénéficié par ailleurs d'une dotation de
3000000 francs dont 900000 francs et 2100000 francs respective-
ment sur les chapitres 02 et 03 du F .S .I .R.

Permis de conduire (suspension).

17968 . — 28 juin 1979. — M. Bertrand de Maigrit attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que, bien souvent, les
décisions prises par les commissions médicales, à la demande des
commissions de suspension de permis de conduire, ne sont pas
motivées . II lui demande si cette règle n'est pas contraire aux prin-
etpes des droits de la défense, et s'il envisage que ces commissions
soient habilitées à prononcer des suspensions de très longue durée.

Réponse. — En application de l'article R. 128 du code de la
route, modifié en dernier lieu par le décret n° 78-755 du 5 juillet
1978, l'examen médical est obligatoire pour tout conducteur faisant
l'objet d'une mesure de suspension du permis de conduire prononcée
pour l'une des infractions prévues à l'article L. 1" du code de la
route ou lorsque la durée de la mesure de suspension est supérieure
à un mois. Le préfet peut également soumettre à cet examen
médical tout conducteur impliqué dans un accident corporel de la
circulation routière. Cet examen est effectué dans les conditions
prévues par l'article R. 268-6 dudit code. En cas d'incapacité médi-
cale, la commission médicale fixe elle-même, en .application des
articles R . 127 et R. 128 du code de la route, la durée de la
restriction de validité du permis de conduire sans aucun rapport
avec la mesure de suspension administrative prononcée par le
préfet. En ce qui concerne plus particulièrement la décision d 'inca-
pacité physique, les droits de la défense sont sauvegardés, notam-
ment par les dispositions des articles 8 et 9 de l'arrêté du 31 juillet
1975 relatif aux conditions d'établissement, de délivrance et de
.validité des permis de conduire . Ce texte dispose en effet . : e Lors-
qu'ils émettent un avis d'inaptitude, les médecins ne manquent pas,
sauf lorsque des impératifs majeurs qui doivent demeurer tout à
fait exceptionnels s'y opposent, de faire connaître aux intéressés
les raisons d'ordre médical ayant motivé la décision d'inaptitude . ..
Lorsque la commission médicale primaire conclut à l'inaptitude du
candidat du du conducteur, celui-ci peut demander à comparattre
devant la commission médicale d'appeL Toutefois, cet appel ne met
pas obstacle à ce que le préfet suspende immédiatement la validité
du permis de conduire . .. L'avis défavorable de la commission d'appel
n'exclut pas la possibilité , d'une nouvelle demande du candidat ou
du conducteur à comparaître devant la commission primaire, sauf
si la commission d'appel a mentionné une lésion chronique et irré-
versible entraînant une inaptitude définitive. Toutefois, cette nou-
velle demande ne peut être présentée que si un délai de six mois s'est
écoulé depuis l'avis de la commission d'appel. a

Finances locales (fonds de compensation de ta T. V. A .).

18071 . — 30 juin 1979 . — M. Henri Foretti demande à M. le
ministre de l'intérieur s'il envisage de proposer l'extension, aux
services départementaux de secours et de lutte contre l'incendie,
des dispositions prévues en faveur des collectivités locales par
l'article 54 de la loi n' 76-1232 du 29 décembre 1976 au titre de
la répartition et de l'affectation des ressources du tonds de
compensation pour la . taxe sur la valeur ajoutée . En effet, ces
établissements publies départementaux, dotés de la personnalité
juridique et de l'autonomie financière, procèdent à l'acquisition

de matériel d'incendie pour être affecté dans les centres de
secours . Le bénéfice de la mesure augmenterait les possibilités
financières de ces organismes et limiterait la majoration de la
pression fiscale au niveau communal, due à une augmentation
nécessaire de la taxe de capitalisation.

Réponse. — Le Gouvernement a pris l'engagement de rembourser
partiellement d'abord, intégralement à partir de 1981, le montant
de la T.V.A. acquittée par les collectivités locales et leurs grou-
pements sur leurs investissements . Les modalités de ce rembour-
sement ont été déterminées par l ' article 54 de la loi de finances
pour 1977 qui fixe les conditions de répartition des dotations budgé-
taires annuelles au fonds d'équipement des collectivités locales
devenu fonds de compensation pour la T . V .A . au 1"' janvier 1978.
Belon cet article, les dotations budgétaires au fonds sont réparties
entre les départements, les communes, leurs groupements, leurs
régies et les organismes chargés de la gestion des agglomérations
nouvelles . Les investissements mobiliers ou immobiliers réalisés à
l'intention des services départementaux et de secours donnent lieu
à remboursement de la T. V.A . par l'intermédiaire du fonds de
compensation lorsqu'ils sont effectués par les départements eux-
mêmes ce qui permet de limiter en conséquence l'augmentation
de la taxe de capitation.

Elections (listes électorales).

18094 . -- 1" juillet 1979. — M . Jean-François Mancel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur les conditions dans lesquelles
s'effectuent les radiations sur les listes électorales d'une commune
encas de transfert d'un électeur sur une autre liste . Il semblerait
en effet que ces radiations ne soient pas toujours parfaitement
transmises. M. Jean-François Mancel souhaiterait savoir si des
erreurs de ce type ont déjà été constatées et quelles sont leà
mesures envisagées pour y remédier.

Réponse . — La question posée a nécessité la consultation de
l'Institut national de la statistique et des études économiques
(I. N. S . E . E .) chargé, en vertu de l'article L . 37 du code électoral,
de tenir le fichier général des électeurs en vue du contrôle des
inscriptions sur les listes électorales . Dès que les éléments demandés
auront été recueillis, il sera répondu au fond.

JUSTICE

Administration pénitentiaire (établissements).

17084. — 8 juin 1979. — M. Jean-Michel Boucher« appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur la situation de la maison
d'arrêt d 'Angoulême. Il note que la plupart des détenus n 'ont pas
la possibilité d'exercer une activité. La conséquence de ce manque
d'occupation entraîne une monotonie de la vie carcérale qui pose
'de graves problèmes psychologiques à certains détenus. Il demande
à M. le ministre quelles mesures il compte prendre pour y remédier.

Réponse. — Le problème posé par l'emploi des détenus de la
maison d'arrêt d'Angoulême est connu du ministère de la justice.
Cet établissement compte un effectif d'une centaine de détenus.
Une quarantaine de détenus sont au travail, vingt au service général,
vingt employés par des concessionnaires. Cet établissement souffre
d'un lourd handicap comme l'ensemble des prisons de cette caté-
gorie : dortoirs en commun, manque de locaux réservés au travail.
Le taux d 'emploi de 40 p. 100 est certes peu satisfaisant, mais
il ne pourra être dépassé que par un effort d'équipement . Le
programme de rénovation de la maison d'arrêt d'Angoulême prévoit
très précisément la création en priorité de locaux à usage d'atelier.
En attendant cette réalisation, l'administration pénitentiaire s'efforce
d'implanter dans ses établissements, de favoriser des activités peu
encombrantes (petits façonnages, électroniques-etc.), mais la crise
de l'emploi à l'extérieur rend plus difficile la solution du problème
que pose le sous-emploi des détenus dans les établissements péni-
tentiaires de taille moyenne.

Magistrats (recrutement).

17245. — 13 juin 1979 . — M . Bernard Staal attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur les inquiétudes suscitées par son
arrêté du 9 mars 1979 d'après lequel le nombre total des postes
offerts au concours d'entrée à l'école nationale de la magistrature
est fixé à cent cinq, alors que la moyenne des dix dernières années
est de deux cent quatre postes . Dans la réponse qu'il a donnée à
une question au Gouvernement, au cours de la séance du 23 mai
1979 à l'Assemblée nationale, il a bien voulu indiquer qu'à partir de
1979, au lieu d'un concours par an pour deux cents places environ,
il y aurait deux concours par an, pour cent places chacun . Cette
déelsion a été prise à la suite de l'autorisation donnée aux magis-
trats de ne prendre leur retraite' qu'à la fin du semestre pendant
lequel ils atteignent la limite d'âge . Ainsi, dès le lendemain des
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départs à la retraite, arrivera une promotion destinée à combler
les vides. Il lui rappelle qu'an communiqué de son ministère, en date
du 14 mars 1979, a indiqué que la diminution de postes prévue
par l'arrêté du 9 mars 1979 serait compensée par l'organisation
d' un second concours en mars 1980 qui permettrait de recruter au
total deux cent dix nou-ieaux magistrats . S'il en est ainsi, le concours
de mars 1980 ne serait que le premier des deux concours de l'année
1980, et par conséquent, il n 'y aurait qu'un seul concours en 1979,
alors que, pour cette même année, cent quatre-vingts magistrats par-
tiront à la retraite . Il lui demande de bien vouloir préciser ce qu'il
en est exactement pour l'année 1979.

Réponse . — La loi organique n" 7943 du 18 janvier 1979 dispose
que les magistrats autres que les magistrats hors hiérarchie de
la Cour de cassation sont maintenus en fonctions, sauf demande
contraire de leur part, jusqu 'au 30 juin ou jusqu ' au 31 décembre de
l'année en cours suivant qu ' ils ont atteint la limite d' âge au cours
du premier ou du second semestre . Il est apparu nécessaire, depuis,
de poursuivre l' amélioration de la gestion du corps judiciaire ainsi
entreprise en faisant coïncider exactement les dates de départ à la
retraite des magistrats et celles de sortie des promotions de l ' école
nationale de la magistrature. Il a donc été décidé d 'instaurer
à l 'avenir deux concours par an qui se situeront respectivement
en mars et en septembre. De façon à rendre effective cette réforme
dès 1980 et pour tenir compte du fait qu ' il est prévu d'offrir cette
même année 105 places à chacun des deux concours, il a initialement
été décidé de réduire par rapport aux années précédentes de 210
à 105 le nombre de places offertes au concours de septembre 1979.
Ce dernier chiffre vient d'ailleurs d ' être porté à 153 par arrêté
en date du 10 juillet 1979, de façon à assurer une transition plus
souple entre le régime du concours unique annuel et celui des deux
concours. U est apparu, en effet, que maintenir à 210 le nombre
de places mises au concours en 1979 aurait conduit à offrir au total
plus de 300 places à six mois d ' intervalle, ce qui aurait transformé
le concours de mars 1980 en une session de rattrapage et aurait
entrainé, en ce qui le concerne, une diminution du niveau moyen
des candidats . II a été en outre décidé que les candidats au concours
de septembre 1979 auront, s 'ils sont ajournés, la possibilité de se
présenter à nouveau au concours de mars 1980 . Leur participation
au concours de septembre 1979 ne sera pas retenue pour le
décompte du nombre de présentations auquel ils ont droit.

Contraventions (paiement).

17736. — 23 juin 1979. — M . Alain Léger attire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur l'extrême simplification de cer-
taines procédures administratives et judiciaires, notamment en ce
qui concerne le paiement des contraventions où la mauvaise foi
de l'administré est la règle et non le présomption d'innocence.
Il en est ainsi de l'augmentation d'office du tarif des amendes
alors que l'avis de contravention a pu être enlevé du pare-brise
du véhicule sans que le propriétaire puisse être au courant . Il lui
demande si, dans des cas de cet ordre, il ne serait pas souhaitable
à tous égards qu'avant de mettre en oeuvre la procédure expéditive
d'amende pénale le ministère public vérifie, par envoi d ' un pli
recommandé, que le contrevenant a bien été informé des faits
qui lui sont reprochés.

Réponse. — La loi du 3 janvier 1972 n'a pas prévu l'éventualité
de la disparition de l 'avis de contravention laissé sur le véhicule
par l'agent verbalisateur, en cas d'absence du conducteur . En consé-
quence, à défaut de paiement de l 'amende forfaitaire ou de récla-
mation dans le délai de quinze jours suivant l'apposition de cet
avis dans les conditions fixées par l'article R- 259 du code de la
route, l'auteur d'une infraction à la réglementation sur le sta-
tionnement est redevable de plein droit de l' amende pénale fixe
prévue par l 'article L. 27-1, alinéa 2, du code de la route. Compte
tenu de la grande masse de ce type d'infractions et du très faible
nombre de contestations liées à une éventuelle disparition de l'avis
laissé sur le véhicule, il ne paraît pas possible de recourir aux
modalités proposées par l ' honorable parlementaire sans risquer
de paralyser le recouvrement de ., amendes. Il convient en toute
hypothèse de noter que le contrevenant a la possibilité de former
une réclamation relative aux conditions dans lesquelles il ' a eu
connaissance de l'infraction, en s'adressant au ministère public prés
le tribunal de police dans le délai de dix jours après avoir reçu
le titre exécutoire de l'amende pénale fixe.

Administration pénitentiaire (établissements).

184N. — 14 juillet 1979. — M . Pierre Juquin appelle l ' attention
de M . le ministre de la justice sur la situation des surveillants au
centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis. Ils doivent assurer la
surveillance de 4300 détenus alors que l 'effectif devrait s'élever
à 3 000 prisonniers . Leurs conditions de travail, voire leur sécurité
sont donc en cause. Pour ce faire, ils sont obligés d'effectuer des
heures supplémentaires qui, en outre, ne leur sont pas payées .

Une telle situation ne peut se perpétuer. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour : 1 " assurer des conditions nor-
males de travail ; 2" assurer le paiement des heures supplémen-
taires.

Réponse . — Le surencombrement constaté actuellement au centre
pénitentiaire de Fleury-Mérogis, comme d'ailleurs dans les autres
maisons d'arrêt, résulte de l 'augmentation constante de la popula-
tion pénale, notamment en région parisienne. L'administration péni-
tentiaire s' efforce de limiter, dans toute la mesure du possible,
ce sureffectif des détenus en organisant régulièrement des transferts
de détenus, condamnés définitifs vers d 'autres établissements moins
encombrés . En ce qui concerne le personnel de surveillance, à
chaque promotion sortant de l'école nationale d 'administration
pénitentiaire, un nombre important de surveillants stagiaires est
affecté au centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis afin de maintenir
l'effectif nécessaire au service de cet établissement . De plus, une
trentaine d'élèves-surveillants effectuent leur stage pratique à Fleury-
Mérogis et renforce ainsi le personnel en place . Par ailleurs, s'il
est exact que l'administration a demandé aux chefs d'établissement,
en raison de l ' épuisement rapide des crédits prévus à cet effet,
d ' éviter ou de limiter au minimum le nombre d 'heures supplé-
mentaires, il est évident que les heures qui seront néanmoins effec -
tuées par les agents leur seront payées.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes (courrier : acheminement).

16711 . — 30 mai 1979. — M. Louis Le Pensec prend acte de ce que
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications, dans sa
réponse à la question écrite n " 11983 du 10 février 1979 (Journal
officiel n" 16 A . N . du 31 mars 1979, p . 2090), ne subordonne la
distribution des I . S . A. (imprimés sans adresse) à aucune « censure
déguisée ». Cependant, certaines explications avancées pour défendre
le contrôle préalable de la teneur des I . S. A., conditionnant leur
distribution, ne résistent pas à l'analyse et altèrent la rigueur de sa
réponse. Un examen de chacun de ces arguments conduit à les
réfuter en cinq points : 1° aux 'termes de l'article L. 2 (3°) du code
des postes et télécommunications, tout objet clos est considéré
comme lettre et il s'ensuit que les I . S . A. insérés sous enveloppe
close relèvent du monopole postal, dont M . ie secrétaire d'Etat
entend assurer la sauvegarde et a tenu à réaffirmer l'existence
devant l'Assemblée nationale le 11 mai 1976 ; 2" en matière de
presse, la e position purement passive, consistant à accepter tout
message, quelle qu'en soit la teneur, sous la seule condition que ses
auteurs aient souscrit à la formalité du dépôt légal » est la seule
qui soit conforme à nos lois et à nos institutions, car l 'article 11
de la déclaration des droits de 1789 ne prévoit qu'un régime répres-
sif et non préventif ; de plus, l'article 10 de la convention européenne
des droits de l'homme n'admet aucune ingérence d'autorité publique
au sujet de la liberté d'expression ; or, le contrôle préalable des
L S. A. clos ne repose sur aucun texte législatif et . il convient de
souligner que, de toute façon, son département ministériel n'est
pas compétent pour apporter des restrictions ; 3 " en ce qui concerne
l'absence de toute critique, dont il est fait état, il convient de
signaler qu'un usager, à une demande de renseignements, s'est vu
indiquer qu'il faut éviter e toute attaque personnelle a, ce qui
constitue une interprétation particulièrement extensive des lois
pénales ; l 'exceptio veritatis pour la diffamation et l'excuse de la
provocation pour l'injure permettent d'échapper aux sanctions
pénales ; l 'appréciation du receveur d 'un des 18000 bureaux de
poste' peut donc s'avérer toute subjective et le recours devant l'admi-
nistration centrale qu' il offrira à l ' usager peut être un moyen
dilatoire pour faire perdre toute actualité et donc tout intérêt à
l'imprimé litigieux ; devant ces difficultés, l'annonceur pourrait être
contraint à l'autocensure ; 4° la mention du numéro d'immatri-
culation au registre du commerce n'est obligatoire que sur les
papiers commerciaux (art. 74 du décret n° 67-237 du 23 mars 1967
modifié) ; cette obligation ne vire pas, par conséquent, la produc-
tion de l'imprimeur ; seul doit figurer le numéro d'immatriculation
du commerçant qui édite ou fait éditer un message publicitaire, ce
qui exclut les tracts relevant de la propagande politique ; par
contre, toute personne qui désire publier un écrit, même bref, doit
effectuer le dépôt légal (exception faite pour les travaux de ville)
et celui qui l' imprime par quelque moyen que ce soit est tenu
d' accomplir une formalité distincte ; 5 " la responsabilité pénale
en cascade prévue par la loi du 29 juillet 1881 (art . 42, 43 et 44)
ee fait pas oLstacle à ce que le distributeur, lorsqu ' il ne peut être
poursuivi à titre d'auteur principal du délit, puisse l'être à titre de
complice ; seuls les imprimeurs échappent aux poursuites à ce
dernier titre sans pour autant pouvoir se soustraire à leur respon-
sabilité civile ; pour se dégager de sa responsabilité de distributeur,
l'administration des P.T.T. n'a d'autre solution que d'exciper de
sa qualité de service public en faisant valoir que le respect des
règles d'égalité d'accès et de traitement l'amène, dès lors, à n'exer-
cer aucune censure, nulle lai ne prévoyant cette dernière pour
les I. S. A. insérés sous enveloppe close ; une position contraire la
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conduirait à s'ingérer dans la teneur des catégories d'envoi des
autres imprimés non cachetés (périodiques ou non), dont le contenu,
bien que ne circulant pas à découvert, est susceptible d'être vérifié.
Compte tenu de ces remarques, il lui demande s'il entend rappor-
ter les dispositions incriminées de sa note du 21 décembre 1976.

Réponse . — Les imprimés sans adresse quelle que soit leur forme
ne sauraient être soumis au monopole postal . Ils sont au nombre
des exceptions prévues par l'article L. 2 du code des postes et
télécommunications. Cette position a d'ailleurs été confirmée par le
Conseil d'Etat qui dans un arrêt du 4 juillet 1973 a considéré que
«si le monopole du service postal ne porte que sur le transport des
lettres, paquets et papiers définis par les articles L. 1 et L. 2 du
code des postes et télécommunications, l'extension des activités de
la poste au transport et à la distribution d 'objets n 'entrant pas dans
cette définition et, notamment, de messages de prospection commer-
ciale, d 'imprimés sans adresse et de paquets contenant des marchan -
dises ou des objets assimilés, est conforme tant à l'intérêt du public
qu ' à celui du bon fonctionnement du service sous monopole dont elle
constitue le complément normal » (C.E. S.N.E.D .I.F. Leb., p . 462).

Par ailleurs, de l 'article L . 2 dudit code, il découle que l'imprimé
est un envoi qui ne peut être clos ou qui doit être facile à vérifier
par l'administration en vue d'assurer la protection du monopole
postal. Ce contrôle est également nécessaire pour permettre à
l'administration d'accorder le bénéfice des tarifs spéciaux à certains
envois . L'octroi de ces tarifs est en effet soumis à certaines condi-
tions. C 'est ainsi que pour les plis non urgents déposés en nombre,
les imprimés doivent être identiques et ne pas revêtir le caractère
de correspondances personnelles (articles 50 et suivants du fascicule
III de l'instruction générale du service des postes et télécommuni-
cations) . Il faut d 'ailleurs remarquer que si les im primés sans
adresse de nature politique sont distribués sous enveloppe close,
ils n 'ont pas pour autant la nature d 'objet clos vis-à-vis de l 'admi-
nistration . En effet, celle-ci a, au préalable, nécessairement connais-
sance de leur contenu, car avant tout accord de distribution d'un tel
imprimé, un exem p laire doit lui être fourni afin de vérifier si
l' imprimé en question peut entrer dans la catégorie des imprimés
sans adresse, et doit bénéficier des tarifs y afférents . Ce contrôle ne
vise donc pas à restreindre la liberté d'expression mais est prévu
en vue de l ' application des tarifs spéciaux sollicités par les expédi-
teurs . Cependant, si à l'occasion de cette vérification tarifaire, il
apparaissait que ledit imprimé était manifestement contraire à une
loi pénale, la question se poserait de savoir si l'administration de-
vrait malgré tout accepter de distribuer cet imprimé et risquer
ainsi d'exposer les fonctionnaires à des poursuites pénales . La solu-
tion préconisée par l'honorable parlementaire, c'est-à-dire celle du
dépôt légal, ne serait pas de nature à exonérer les agents des postes
de leur responsabilité pénale. Il est à oraindre ou outre que les
dispositions pénales ne puissent être tenues en échec par le moyen
tiré de l 'obligation de respecter le principe de l ' égalité d 'accès des
usagers au service public. C'est pourquoi, et sous réserve de l'appré-
ciation souveraine des tribunaux sur les points soulevés, il maapparait
que les dispositions contenues dans la circulaire de mon adminis-
tration en date du 21 décembre 1976 sont de nature, compte tenu
des caractéristiques du service des imprimés sans adresse, à conci-
lier les exigences de celui-ci, les dispositions du code pénal ainsi
que le principe de la liberté d'expression.

Postes et télécommunications (secrétariat d'Etat : personnel).

18316. — 7 juillet 1979. — M. André Rossinot attire l'attention de
M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications sur les
difficultés que rencontrent les receveurs des P.T.T. en raison du
manque d'effectifs dans les bureaux de poste . II existe, à cet égard,
une divergence de vues entre l'administration des P.T. T . et celle
des finances d'une part, et les représentants du personnel d'autre
part . Les receveurs des P.T.T. font valoir que le personnel ne
leur est accordé que suivant des normes statistiques extrêmement
précises et beaucoup trop draconiennes, compte tenu des besoins
de ia clientèle, des exigences du personnel et des prétentions de
l'administration leur imposant des objectifs de qualité de service
et de résultats en matière de services financiers . Les receveurs
des P. T .T. seraient ainsi amenés à effectuer une durée journalière
de travail dépassant fréquemment dix heures. Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer ce qu'il en est de la situation en matière
d'effectifs dans les bureaux de poste et quelles mesures sont envi-
sagées pour remédier aux déficiences actuelles.

Réponse. — Les normes d'attribution des effectifs nécessaires
au bon fonctionnement des bureaux de poste ont été redéfinies
en 1976 après concertation avec les représentants des receveurs et
du personnel d'exécution . Elles sont fixées en fonction du volume
des tâches qu'un agent peut normalement accomplir à chaque posi-
tion de travail et tiennent compte de l'ensemble des conditions
dans lesquelles ces tâches doivent être accomplies . Elles prennent
également en considération la durée réglementaire du travail, les
tâches de direction et de gestion qui incombent aux receveurs ainsi
que la discontinuité dans la présentation du trafic . En outre, un

système de majoration a été mis au point afin de corriger l'incidence
de la plus ou moins grande amplitude de la journée de travail dans
les bureaux pourvus d ' un faible effectif. L 'administration a toujours
eu le souci de mettre en place les effectifs suffisants dans l ' en-
semble des établissements. Dans la mesure où des difficultés sont
parfois constatées dans certains bureaux, elles relèvent plus parti-
culièrement d'une Insuffisance momentanée des moyens de rempla-
cement des agents absents. En 1979, mes services se sont attachés
à améliorer sensiblement les conditions de remplacement du person-
nel d'exécution et cette action prioritaire sera poursuivie en 1980
dans le cadre des autorisations budgétaires . En ce qui concerne
plus spécialement les petits bureaux de poste, il n 'apparaît pas que
les responsables de ces établissements supportent de façon courante
une charge de travail dépassant la charge normale . S ' il s 'avère
toutefois que quelques dépassements sont dans certains cas observés
au plan local, la direction générale• des postes poursuivra la norma-
lisation de ces situations en 1980 gràce à l'attribution de moyens
supplémentaires visant à une meilleure application des règles d 'affec-
tation des renforts.

Postes (courrier : acheminement et distribution).

18442. — 14 juillet 1979. — M. Paul Baimipère expose à M . h
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications qu'avec la
période estivale survient, dans l 'Hérault, un accroissement du trafic
postal dû à la venue des vacanciers alors qu'un certain nombre
de postiers sont en congé. D'après les informations à la disposition
des organisations syndicales, la direction départementale n 'envisa-
gerait de remplacer les absences qu 'à 85 p. 100 au guichet et
90 p. 100 à la distribution . Cette mesure, conséquence de l 'insuffi-
sance des crédits et effectifs, ne peut que conduire à une nouvelle
dégradation de la qualité du service. En moyenne, tous les jours,
huit tournées seront annulées, privant plusieurs villages ou quartiers
de distribution . Des guichets ou bureaux de poste seront également
fermés, amplifiant la situation existante où déjà de tels manque .
mente sont quotidiennement constatés . Il lui demande de faire
connaître l'évolution, ces dernières années, des effectifs auxiliaires
embauchés pendant la période estivale dans l ' Hérault ; s'il est exact
que la direction départementale des P .T.T. n' envisage qu'un rem-
placement à 85 ou 90 p . 100 des agents absents pendant la saison
estivale 1979.

Réponse . — La région de Montpellier connaît actuellement deux
problèmes importants : l'écoulement du trafic en période estivale
et le remplacement des absences, parfois imprévisibles. En effet,
pendant la période estivale on assiste à un accroissement du trafic
dû essentiellement à l'afflux des vacanciers alors que de nombreux
agents sont en congé. Ce problème n 'est pas particulier à la région
de Montpellier ni au département de l 'Hérault . Il se retrouve dans
toutes les régions ayant une grande vocation touristique . L'adminis-
tration qui se doit de respecter le principe de continuité du service
public et de maintenir la qualité des prestations fournies aux clients
a donc constamment la double préoccupation de renforcer le per-
sonnel des régions saisonnières et d ' assurer en même temps le
remplacement des agents en congé . En ce qui concerne le service
général des bureaux de poste, les renforts pour la période estivale
de la région de Montpellier sont constitués de vingt-deux agent ::
de la brigade nationale (dont dix sont affectés au département de
l ' Hérault), de huit agents détachés des brigades de régions non
saisonnières (dont un affecté,a : département de l 'Hérault) et de
quarante-deux agents des brigades de réserve départementales de la
région (dont dix-neuf pour l 'Hérault) . Le nombre de guichets sup-
plémentaires est passé de vingt-six en 1978 à trente en 1979. L ' effec-
tif en congé de tous les bureaux « saisonniers » est remplacé en
tétalité . Par contre, dans les localités non touristiques, la diminution
de l'activité des guichets permet de réduire légèrement le rempla -
cement du personnel absent, tout en maintenant une qualité de
service convenable . Dans le domaine de la distribution, eu égard
aux nécessités du trafic, au :une tournée n'est supprimée ; non seu-
lement le remplacement des agents en congé est assuré intégrale-
ment mais, pour la durée de la saison, trente-sept tournées sup-
plémentaires sont créées et seize tournées existantes sont allongées
(contre huit en 1978) . S ' agissant enfin des auxiliaires recrutés pen-
dant la période estivale, leur nombre a été cette année légèrement
réduit (cent seize unités utilisées à temps complet pendant trois
mois, au lieu de cent dix-neuf en 19781, afin de ne pas dépasser
(comme cela s 'est produit l ' an dernier) le montant de l 'enveloppe
budgétaire annuelle que te ministère du budget demande de respec-
ter d'une manière impérative. De toute manière, la répartition des
moyens en personnel supplémentaire montre qu ' il est tenu compte
des besoins des différents secteurs d'activité.

Postes et télécommunications (postes cantines).

18484. — 14 juillet 1979 . — M. Jack Ratite souhaite attirer l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
sur une revendication des agents des P . et T. d'Aubervilliers,
prise en compte par le ministère le 2 novembre 1976 et n'ayant
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jusqu'à ce jour reçu aucune suite. A cette date, en effet, les
P . et T. ont acheté rue de la Motte à Aubervilliers un terrain de
1 780 mètres carrés appartenant alors à l'entreprise Curtis . Lors
de cet achat, le ministère avait annoncé son intention de construire
sur ce terrain un complexe social pour les agents des P . et T. du
central La Motte, complexe comprenant en particulier un restau-
rant administratif . La revendication de ce complexe et surtout
de ce restaurant est encore plus justifiée aujourd 'hui. Près de
900 agents des P. et T. (postes et télécommunications) travaillent
à Aubervilliers et n'ont pour la restauration du midi qu 'un res -
taurant administratif, 19, rue de Presles, appartenant à la direc -
tion du matériel de transport construit en juillet 1972 et offrant en
self-service 220 places . Un pointage récent fait ressortir une
moyenne lie 600 repas servis par jour . Dans certains cas, il a été
servi jusqu ' à 800 repas, mais dans des conditions très difficiles.
Ajoutons que ce restaurant est utilisé aussi par les personnels
du central téléphonique de La Courneuve, des bureaux principaux
de Blanc-Mesnil, Bagnolet, Le Bourget, ainsi que par les équipes
centrales des télécommunications . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que la revendication légitime des agents
des P . et T . d'Aubervilliers aboutisse favorablement.

Réponse . — Le restaurant administratif de la direction du matériel
de transport à Aubervilliers dispose de 228 places en libre-service, ce
qui lui permet d 'assurer plus de 800 repas à midi . Or, il a été servi
pendant le premier trimestre 1979 une moyenne journalière de
560 repas, dont 10 p . 100 environ à des fonctionnaires d 'autres admi -
nistrations . Dans ces conditions, l 'établissement ne peut être consi-
déré comme saturé et est en mesure d 'assurer une prestation cor•
recte à ses usagers. Par ailleurs, il conviant de signaler l'existence, à
Aubervilliers, d 'un autre restaurant administratif de 100 places, situé
28, rue du Pilier. En outre, les agents de Bagnolet disposent égale-
ment d'un restaurant administratif et ceux du Blanc-Mesnil principal
d ' une cantine-réfectoire . La restauration des agents des P. et T. dans
le secteur d 'Aubervilliers est assurée dans des conditions satisfai-
santes et la réalisation éventuelle d ' un nouveau restaurant adminis-
tratif à Aubervilliers ne présente pas actuellement un caractère
d'urgence.

Postes (courrier : acheminement).

18493 . — 14 juillet 1979. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le secrétaire d'Etat aux poste, ' et télécommunications quelles
améliorations il a noté dans la distribution du courrier depuis l 'appli-
cation des nouvelles mesures qu'il a imposées pour les horaires des
levées du courrier . Si l ' amélioration espérée n 'apparaissait pas
notable, il souhaiterait savoir s ' il n 'est pas envisagé de revenir aux
anciennes dispositions. En effet, dans la région lyonnaise en parti-
culier, les chefs d'entreprise ont attiré l'attention des services pos-
taux sur les problèmes qu 'entraîne dans leurs bureaux cette obliga-
tion de terminer le courrier tôt l'après-midi, pour des levées à
16 h 30 ou à 18 heures . Seuls, par conséquent, des résultats particu-
lièrement remarquables justifieraient les contraintes imposées aux
usagers, et spécialement aux entreprises.

Réponse . — L' avancement des heures de levées dans la plupart des
établissements postaux constitue l ' unique solution pour permettre à
tout le courrier collecté d ' être traité et de bénéficier le soir même
des moyens d 'acheminement natio,zaux . Dans les départements où
cette opération a déjà été effectuée, une amélioration de la qualité
de service a été constatée, même si parfois elle était masquée par
les conséquences des différents mouvements sociaux qui ont affecté
depuis un an de nombreux centres de tri . Ainsi, le taux de a J + 1 »
sur les lettres déposées en Seine-Saint-Denis était-il supérieur de
10 p. 100 en avril dernier à celui constaté sur le trafic déposé dans
les autres départements de banlieue n'ayant pas encore bénéficié
d ' une telle mesure . De même, l ' avancement des heures de levées
dans le Rhône en mai explique le meilleur écoulement du trafic
constaté au centre de Lyon-Montrochet depuis deux mois . Ces résul-
tats montrent bien que les usagers sont largement dédommagés de
l' effort qui leur est demar' ; c ' est donc dans leur intérêt que
l ' administration poursuivra l'action déjà entreprise.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Assurances vieillesse (situation des retraités).

3705 . — 24 juin 1978. — M. René Visse attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des retraités. L'inflation galopante et son corollaire la hausse
du coût de la vie aggravent leurs conditions de vie en même
temps que se développent les inégalités sociales . Comme lui a
précisé le collectif des retraités C . G. T. des Ardennes, des
mesures de justice sociale concourant d'ailleurs à l' assainisse-
ment de la situation du pays, prennent une acuité nouvelle et
notamment : la fixation du montant des retraites à 75 p. 100
minimum de tous les éléments du salaire ou de fin de carrière
avec un minimum égal au S . M . I. C. (2400 francs par mois)

pour une carrière d'au mcins vingt-cinq ans l'augmentation immé-
diate du minimum vieillesse à 1300 francs par mois comme pre-
mière étape vers les fi p. 100 du S. M. I . C . la pension de réver-
sion à 75 p . 100 avec possibilité du cumul sans condition d 'âge
ou de ressources du bénéficiaire ; l 'octroi aux retraités d ' avant 1973
des améliorations découlant du calcul des pensions de sécurité
sociale sur un nombre plus important de trimestres et sur les
dix meilleures années le respect des droits acquis, de la péréqua-
tion intégrale des retraites, la suppression des inégalités de retraite
pour les retraités du secteur public et nationalisé l 'alignement
automatique des pensions servies par les institutions de retraites
complémentaires sur les avantages du régime général et l ' attri-
bution de points gratuits pour valider les années d 'anticipation.:
la mensualisation du paiement des pensions et retraites ; l' attri-
bution d ' une majoration de deux ans de carrière par enfant aux
mères de familles salariées du secteur public et nationalisé ; le
remboursement à 80 p . 100 et 100 p. 100 des frais médicaux et
pharmaceutiques et l 'abrogation des ordonnances de 1967 ; la
réforme de la fiscalité avec, dans l ' immédiat, l ' extension de l 'appli-
cation du 10 p. 100 d 'abattement pour chaque retraité ; l ' élargis-
sement du nombre de bénéficiaires de l ' aide ménagère. En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour donner satisfaction aux revendications justifiées des retraités.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la
loi du 31 décembre 1971 — qui a porté progressivement de trente
à trente-sept ans et demi la durée maximum d 'assurance suscep-
tible d ' être prise en compte pour le calcul des pensions de vieil-
lesse du régime général des salariés permet aux assurés de béné-
ficier d'un taux de pension, qui antérieurement, n'était accordé
qu ' à un àge plus avancé. C ' est ainsi que pour cent cinquante tri-
mestres d ' assurance le montant de la . pension de vieillesse du
régime général liquidée à soixante-cinq ans est égal à 50 p. 100
du salaire de base de l'assuré au lieu de 40 p. 100 selon l 'ancien
barème . Il est précisé qu ' en application du décret du 29 décem-
bre 1972, le salaire servant de base au calcul de la pension de vieil-
lesse est le salaire annuel moyen correspondant aux cotisations
versées au cours des dix années civiles d ' assurance accomplies
depuis le 1" janvier 1948 dont la prise en considération est la
plus avantageuse pour l 'assuré. II a, en effet, paru nécessaire,
pour des raisons d 'ordre technique et après une étude approfondie
de la question menée en liaison avec la caisse nationale d 'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés, de limiter à cette période
postérieure au 31 décembre 1947 la recherche des dix meilleures
années. Ce n 'est donc que lorsque l ' extension du compte inai-
viduel de l ' assuré fait apparaître que l 'intéressé ne justifie pas
de dix années civiles d' assurance depui le 1" janvier 1948, que
les années antérieures sont, à titre exceptionnel, prises en consi-
dération dans l' ordre chronologique en remontant à partir de cette
date jusqu'à concurrence de dix années . La prise en considération
de trente-sept ans et demi . d'assurance pour le calcul des pensions
de vieillesse, la détermination du salaire servant de base à ce
calcul compte tenu des dix -meilleures années d 'assurance (au lieu
des dix dernières) et la généralisation de la retraite complémen-
taire à tous les salariés ont permis d ' augmenter sensiblement le
montant global des avantages de vieillesse . Ainsi, la retraite
complémentaire étant en moyenne de l'ordre de 20 p. 100 du
salaire de base le salarié qui totalise cent cinquante trimestres
d' assurance obtient à soixante-cinq ans, une retraite globale (y

-compris la retraite complémentaire) qui s 'élève à 70 p . 100 de son
salaire annuel moyen soumis à cotisations . Mais en raison des
incidences financières d 'une telle mesure, il ne peut être actuel-
lement envisagé de fixer à 75 p. 100 de leur salaire, le montant
de la retraite des assurés du régime général totalisant au moins
vingt-cinq ans de carrière . Au sujet des revendications relatives
à l 'attribution- de la pension de réversion du régime général de
la sécurité sociale, il est rappelé que les pouvoirs publics sont
particulièrement conscients des nombreuses difficultés auxquelles
se heurtent les conjoints survivants qui doivent assumer seuls
les charges du ménage. C 'est pourquoi, compte tenu des possi-
bilités financières du régime général, il a été décidé, en priorité,
d'assouplir les conditions d'ouverture du droit à pension de réver-
sion . Il a paru en effet nécessaire, avant tout relèvement du taux
de cette prestation (actuellement fixé à 50 p . 100 de la pension
principale dont bénéficiait ou eût bénéficié l 'assuré), d ' en per-
mettre l'octroi à des conjoints survivants, souvent de , condition
modeste, qui avaient exercé une activité professionnelle, mémo
partielle, et que les dispositions antérieures privaient de tout droit
en ce domaine.

La loi du 3 janvier 1975 a autorisé, dans certaines limites, le
cumul d'une pension de réversion avec un avantage personnel de
vieillesse ou d ' invalidité . Une nouvelle - étape a été réalisée, par
la loi du 12 juillet 1977, dans l ' assouplissement de ces règles de
cumul . C 'est ainsi que le plafond de cumul intégral des droits
propres et des droits dérivés, qui était fixé, par la loi du 3 jan-
vier 1975 précitée, par référence au minimum vieillesse (9000 francs
par an avant le 1"' juillet 1977), est porté, à compter du 1" , jutl .
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let 1977, à 60 p . 100 de la pension maximum du régime général
liquidée à sol :tante-cinq ans 'soit 12 096 f rancs par an jusqu 'au
31 décembre 1977 et 14 400 francs à partir du 1 janvier 19781
et, au Id juillet 1978, à 70 p . 100 de celte pension maximum
(soit 16800 francs par arrt . D 'autre part, les ressources propres
du conjoint survivant (dont le maximum autorisé pour l'ouver-
ture du droit à pension de réversion a été porté par le décret du
17 février 1971, au montant annuel du salaire minimum de crois-
sance calculé sur la base de 2080 heures, soit actuellement
22558 francs, alors qu ' antérieurement ce plafond était fixé à
3 000 francs), sont désormais appréciées à la date de ia demande
de la pension de réversion oa subsidiairement à la date du décès,
ce qui permet un nouvel examen des droits en cas d'augmentation
du plafond de ressources ou de diminution de celles-ci ; la durée
de mariage requise a également été réduite à deux ans avant le
décès. De plus l 'âge d 'attribution de ces pensiens a été ramené
à cinquante-cinq ans (au lieu de soixante-cinq ans ou soixante ans
en cas d' inaptitude au travail) . Une aide temporaire aux parents
isolés a été, en outre, prévue par la loi du 9 juillet 1976 . L 'ensemble
de ces réformes apporte une amélioration sensible à la situation
d ' un grand nombre sic conjoints survivants. Compte tenu des pos-
sibilités financières, le maximum sera fait dans l 'avenir, pour
continuer à assouplir les conditions d 'attribution de la pension de
réversion . D'autre part, il est rappelé à l'honorable parlementaire
que la loi du 31 décembre 1971 susvisée et le décret du 29 décem-
bre 1972 qui permet le calcul du salaire de base de la pension
de vieillesse compte tenu des dix meilleures années d 'assurance,
ne s'appliquent qu 'aux pensions dont l' entrée en jouissance est
postérieure, respectivement, au 31 décembre 1971 et au 31 décembre
1972. Pour des raisons essentiellement financières et de gestion
(car il faudrait que les caisses procèdent dossier par dossier, à
une nouvelle liquidation, ce qui alourdirait considérablement les
tâches de cos organismes et enlraieerait un allongement des délais
d 'instruction des nouvelles demandes de pensions', les avantages
de vieillesse liquidés sous l 'empire d'une ancienne ré„lementation
ne peuvent pas faire l'objet d'une nouvelle liquidation, compte
tenu des textes intervenus postérieurement . Cependant, la situation
des pensionnés qui n ' ont pu bénéficier ou n'ont bénéficié que
partiellement de ces réformes, a retenti toute l 'attention des pou-
voirs publies qui ont décidé d 'adopter une formule de revalori-
sation forfaitaire. Les trois majorations de 5 p. 1011 ainsi inter-
veeues depuis 1972 ont eu pour effet d'accorder l ' équivalent d 'envi -
ron cinq annuités supplémentaires aux pensionnés dont l ' avantage
de vieilles a été liquidé avant 1972. De même, les deux majora-
tions attribuées aux retraitée, ayant obtenu leur pension en 1972,
représentent environ trois annuités et demie.

Les pensionnés d 'avant 1972 qui avaient une durée d ' assurance
comprise entre trente et trente-cinq années environ reçoivent donc,
du fait des trois majorations forfaitaires qui leur sont attribuées,
plus que la perte subie en raison de la non-rétroactivité de la
loi du 31 décembre 1971 . Il en est de même pour ceux ciel ont
obtenu leur pension en 1972 alors qu ' ils avaient une durée d ' assu-
rance comprise entre trente-deux et trente-cinq ans et demi environ.
11 convient de souligner que cette mesure est à la lois équitable
et simple. En effet, le forfait accordé est plus élevé que ne l'exigeait
la moyenne des durées d 'assurance antérieurement à 197:1, ceci
afin de tenir compte du fait que les assurés, qui ont obtenu leur
pension de vieillesse avant cette date, n'ont pu bénéficier de
la prise en compte de leurs dix meilleures anisées pour la déter-
mination du salaire annuel moyen ayant servi de base au . calcul
de leur pension. A la différence des pensions contributives sus-
visées, le minimum global de vieillesse est composé de prestations
non contributives — c'est-à-dire servies sans contrepartie de coti-
sations préalables — dont le versement représente une charge
très importante pour le budget de l' Elat et le régime général de
la sécurité sociale (28 milliards de francs en 1978). Plutôt que de
fixer la montant du minimum de vieillesse à 80 p. l00 du S . M . I. C.
le Gouvernement préfère, compte tenu des possibilités financières,
consacrer l' effort de la collectivité à une revalorisation régulière
et substantielle des preste ma servies aux personnes âgées les plus
défavorisées . C ' est ainsi que le montant du minimum vieillesse qui
était de 5200 francs par an pour une personne seule au l'* jan-
vier 1974 a été fixé à 11000 francs au l m décembre 1977, soit
une augmentation de plus de 100 p . 100 en moins de quatre ans,
et porté à 12 300 francs au 1' r juillet 1978. Cet effort sera pour-
suivi conformément aux objectifs définis clans le programme de
Blois.

Il est précisé, d 'autre part, qu ' afin de permettre aux personnes
âgées de bénéficier plus facilement des différentes prestations, le
recouvrement sur succession des avar tages non contributifs de
vieillesse a été abrogé en ce qui concerne l ' allozation aux vieux
t ravailleurs salariés par l 'article 93-1 de la loi de finances pour
1978 et sensiblement assoupli en ce qui concerne l 'allocation sup.
plémentaire du fonds r,tionai de cclidarité par le décret n" 77-1478
du 30 décembre 1977 . En ce qui concerne les régimes de retraite
complémentaire, il est rappelé que ces régimes sont des régimes

de droit privé dont les règles sont établies librement par les parte-
naires sociaux. Les pouvoirs publics, qui disposent d ' un pouvoir
d'agrément, ne participent aucunement à l'élaboration de ces règles
et ne sont donc pas habilités à les modifier . 11 est fait observer,
toutefois, que ces régimes valident les services accomplis avant
leur mise en vigueur ainsi que toutes les périodes d ' activité salariée
avant donné 'leu à cotisation, sans condition de durée . Les salariés
qui peuvent obtenir leur retrnire complémentaire sans coefficient
d'anticipation avant l'âge de soixante-cinq ans bénéficient, comme
dans le régime général, du taux applicable à ce dernier âge . Le
problème de la bonification (te deux ana de carrière pour les
mères de famille du secteur public et nationalisé doit être abordé
dans le cadre de l' étude de l ' harmonisation des différents régimes
de sécurité sociale qui est un des objectifs fixés par le ministre
de la santé et de la famille . Toutefois, l' harmonisation des diffé-
rents régimes et l' alignement sur le régime général ne s ' opérera
que pour les mesures à venir . Il serait en effet contraire à l ' intérêt
et aux vœux des tributaires des régimes spéciaux que s'effectue
un alignement sur le régime général pour les mesures déjà en
vigueur puisque ces régimes sont, sur bien des points, plus avan-
tageux que le régime général. En conséquence, il semble que l'on
doive s 'en tenir à la réglementation actuelle pour ce qui concerne
la bonification d 'annuité.

S'agissant de l'éventualité d'une exonération totale ou partielle
du ticket modérateur, fi convient de rappeler toute une série de
mesures instituées par le décret n" 77 .592 du 10 juin 1977 . C' est
ainsi qu 'aucune dépense n ' est laissée à la charge de l 'assuré pour
les médicaments irremplaçables et particulièrement coûteux, d 'autre
part, le principe du rembousement à 70 p . 100 est maintenu pour
la plupart des médicaments comme par le passé . Cependant, le
remboursement des médicaments principalement destinés au traite-
ment des troubles ou affections sans caractère habituel de gravité
se trottée limité . La consommation de ces médicaments, (tontine les
fortifiants s 'est fortement développée, sans justification dans la
morbidité générale de la population . Comme pour tout médicament,
cette surconsommation est dangereuse. L'augmentation cle la parti-
cipation des assurés strictement limitée à certains produits ira à
l'encontre de cette tendance.

11 convient de souligner, en outre, que quel que soit le type
de dépense engagée par l'amuré, les textes actuellement applicables
en matière de sécurité sociale permettent dans tut certain nombre
de cas, de ne pas avoir à supporter la totalilé de la charge des
fraie correspondant aux soins de santé . C'est ainsi, notamment
qu ' eu application du décret n" 69. 132 du 6 février 1969 modifié
par le décret n" 74-361 du 2 niai 1974, le remboursement à 100 p . 100
est accordé aux !malades atteints d'une affection inseriie sur la
liste établie par le décret n" 74.362 du 2 mai 1974, à condition que
l'existence de cette affection soit reconnue par le contrôle médical.
D 'autre part . les rnada :ms qui sont reconnus, après avis du contrôle
médical sttelnts d'une affection nécessitant un traitement prolongé
et une thérapeutique particuli7retnent coûteuse sont exonérés de
toute participation aux fraie qu ' ils doivent engager. En cas d ' hospi-
talisation, la prise en charge a 100 n. 100 pour les frais de séjour
et les honoraires médn :aux intervient à partir du trente et unième
jour. En outre, en cas d 'intervention chirurgicale d'un coefficient
égal ou supérieur à F:59, l ' exonération du ticket !modérateur est
accordée dès le premier jour d'hospitalisation . Par ailleurs, cers
taines catégories d'assurés tels, les pensionnés d ' invalidité, les
reniiers accidentés du travail, les pensionnés de guerre, bénéficient
de l'esonéralior du ticket modérateur.

L'importance des dépenses de soins remboursés sans participation
financière de l' assuré s 'est accrue ces dernières années dans des
proportions importantes : la part relative des remboursements à
100 p . 100 est passée de 57 p. 100 en 1971 à 68,1 p . 100 des denenses
en 1977 . On doit donc constater un accroissement substantiel du
nombre d 'assur és pour lesquels la participation relative aux dépenses
de sant é par l ' intermédiaire du ticket modérateur a été supprimée.
Celte évolution a eu pour conséquence une prise en cha"ge crois-
sanle vies frais de soins : durant l 'année 1977 l ' assurance maladie
a remboursé 90,2 p. 100 des dépenses qu ' elle reconnaissais . En
raison de la vocation même de l ' assurance maladie il a été jugé
préférable de lier l 'exonération chu ticket modérateur à la maladie
et à son traitement plutôt qu 'à ) 'âge ou au revenu des assurés.
Cependant, les cas de remboursement à 100 p . 100 s'appliquent pour
la plus grande part aux personnes âgées . On doit également rapt
peler que les assurés titulaires de l 'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité au titre d 'un avantage do vieillesse,
bénéficient du ticket modérateur réduit à 20 p. 100 sur leurs
dépenses de santé, sauf en ce qui concerne les spécialité pharma-
ceutiques. Enfin, il est à signaler que les caisses primaires d 'assu-
rance maladie ont la possibilité de prendre en charge au titre des
prestations supplémentaires sur :eues fonds d 'action sanitaire et
sociale, la participation de l 'assuré dans tous les cas où l'insuf-
fisance de ses ressources, compte tenu de ses charges familiales
et des dépenses occasionnées par la maladie le justifie . Les per-
sommes de revenus modestes peuvent également demander une aide
auprès du service départemental de l ' aide sociale . Les dispositions
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existantes permettent donc de couvrir complètement les retraités
qui seraient exposés aux dépenses de santé les plus Importantes
et de tenir compte de la situation de ceux dont les revenus seraient
per trop modestes.

Grands invalides (gratuité sur le réseau S.N.C .F.
pour la tierce personne).

5618. — 26 août 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des titulaires de la carte d'invalidité à 100 p . 100. Ceux qui sont
aveugles bénéficient très légitimement de la gratuitf sur le réseau
S .N .C .F. pour la tierce personne qui les accompage et d'une
réduction pour eux-mêmes. Mais rien n'est prévu pour les autres
Invalides à 100 p . 100 voyageant avec une tierce personne alors
même que ces persones ne peuvent, en raison de leur invalidité,
se déplacer seules . Il lui demande donc s'il n'envisage pas d'éten-
dre un tel avantage légitime à cette catégorie de personnes
particulièrement dignes d'intérêt.

Répo .mse . — Le Gouvernement ne souhaite pas multiplier les
avantages annexes qui pourraient être consentis aux handicapés.
Son action a pour objectif d'assurer aux intéressés une certaine
autonomie financière en leur ouvrant droit à des allocations. C'est
ainsi que toute personne handicapée dont les ressources ne dépas-
sent pas un certain plafond et dont le taux d'incapacité est au
moins égal à 80 p. 100, dès Ion, qu' elle a besoin de recourir aux
services d'une tierce personne pour accomplir l'un ou plusieurs des
actes essentiels de l'existence, peut bénéficier d'une allocation
compensatrice dont le montant annuel maximum s'élève depuis le
l°' janvier 1979 à 28 094,64 francs . Afin, par ailleurs, de faciliter
le déplacement des personnes handicapées à mobilité réduite, un
décret n° 78. 1167 du 9 décembre 1978 pris en application de l 'arti-
cle 52 de la loi d' orientation n" 75.534 du 30 juin 1975 a prévu
l'établissement dans un délai de trois ans de programmes d'aména-
gement des services et installations de transport collectif qui
fixeront les mesures à mettre en oeuvre pour améliorer l ' accessI-
bilité des services réguliers de transport publie ou pour mettre à
la disposition des personnes handicapées un système de transport
répondant à leurs besoins . Un effort de réflexion est en outre
poursuivi sur le problème des déplacements des personnes à
mobilité réduite tant du point .de vue technique que sous l'angle
des responsabilités financières au sein du comité de liaison pour
le transport des personnes handicapées qui siège auprès du minis-
tre des transports essentiellement compétent en ce domaine.
Compte tenu de ces orientations, il n ' est pas envisagé d 'étendre à
l ' ensemble des grands infirmes les avantages consentis dans le
passé aux personnes atteintes de cécité.

Opérés du coeur (carte d'invalidité,.

5902. — 9 septembre 1978. — M. Michel Barnier appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
difficile des personnes ayant subi une opération à coeur ouvert.
L'une des préoccupations essentielles des associations regroupant
les opérés du coeur — outre le soutien moral et la solidarité témoi-
gnés à leurs membres — réside dans l'obtention d'une carte d'inva-
lidité pour ceux des malades ayant subi une opération du coeur. Une
telle demande, qui a recueilli l'avis favorable des médecins spécia-
lisés, se heurte pourtant à la régiementation en vigueur qui ne
semble pas tenir suffisamment compte du développement important
des maladies cardiaques. Il en résulte pour les opérés du cœur
de graves difficultés dans leur vie quotidienne : refus des compagnies
d 'assurances de couvrir t' opéré du coeur qui veut contracter un
emprunt ; difficulté de reconversion dans l 'administration, etc. La
délivrance d' une carte d ' invalidité aux opérés d't coeur permettrait
de résoudre nombre de situations difficiles et parfois dramatiques
et apporterait aux intéressés l'assurance d'un soutien à la fois maté-
riel et moral . Dans cet esprit, il lui demande dans quel délai le
Gouvernement compte-t-il décider une telle mesure, reconnaissant
aux opérés du coeur une incapacité spécifique, temporaire pendant
les temps préparatoires ou suivant immédiatement l 'opération, puis
permanente parfois lorsque le cas clinique de l 'opéré l' impose après
la convalescence.

Réponse . — Toute personne victime d'une lésion cardiaque qui
a subi une opération du coeur peut actuellement demander à
bénéficier des dispositions de la loi n° 75 .534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées. C'est aux com-
missions techniques d'orientation et de reclassement professionnel
qu'il appartient de se prononcer tant sur le taux d'incapacité des
intéressés que sur leur orientation et les mesures propres à assurer
leur reclassement. II ne saurait être cependant envisagé d'attribuer
la carte d'invalidité à toutes les personnes cardiaques et à tous
les opérés du coeur, compte tenu des avantages attachés à la carte
d'invalidité ; celle-ci ne peut être attribuée qu'aux seules personnes
atteintes d'un taux d'incapacité au moins égal à 80 p. 100 .

Handicapés (Cotorep).

9326 . -- 29 novembre 1978 . — M. Gustave Ansart attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation difficile et parfois dramatique que connaissent encore beau-
coup de familles de handicapés et de handicapés eux-mêmes en
raison des difficultés que rencontrent les commissions techniques
d'orientation et de reclassement professionnels pour fonctionner
normalement et efficacement . Le retard pris par ces commissions
dans l'étude des dossiers fait que la loi d'orientation, votée il y a
plus de trois ans n ' est toujours pas appliquée entièrement et
que des familles de handicapés ne perçoivent toujours que des
allocations à taux réduits. Pour le département du Nord, deux mille
dossiers sont encore en souffrance . D'autre part, en raisc :i de
l'organisation technocratique et bureaucratique de ces commissions,
de nombreux handicapés, notamment tous ceux qui atteignent l'àge
adulte, sont obligés de reconstituer leur dossier. En conséquence,
il lui demande : 1° quelles mesures M . le ministre compte pren-
dre pour que les commissions techniques d'orientation et de reclas-
sement professionnels puissent bénéficier du personnel et des condi-
tions matérielles nécessaires pour fonctionner convenablement, effi-
cacement et dans les plus brefs délais ; 2° pour que les handi-
capés atteignant l'âge adulte et particulièrement ceux ayant été
reconnus infirmes à vie n'aient pus à reconstituer leur dossier.

Réponse . — Les commissions techniques d'orientation et de reclas-
sement professionnel instituées par l'article 1-i de la loi d'orientation
en faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975 sont chargées
d'apprécier si l'état de santé' des personnes handicapées justifie
l'attribution d'allocations, de se prononcer sur leur orientation et
de proposer les mesures propres à faciliter leur insertion sociale
et professionnelle. En raison" du nombre élevé de dossiers soumis
à l'examen de ces commissions, ainsi que de l'importance des
travaux d'exécution qui en résultent, diverses mesures ont dû être
prises afin de permettre aux Cotorep d'assurer leur mission dans
des conditions satisfaisantes . Les moyens dont elles disposent ont
ainsi été sensiblement renforcés en 1978, notamment en personnel
et en matériel. Compte tenu des besoins des secrétariats des com-
missions, plus de deux cents nouveaux agents permanents ont été
affectés aux Cotorep . Ce personnel s'est ajouté aux 181 agents
déjà en fonction auprès des anciennes commissions départementales
d'orientation des infirmes et à plusieurs centaines de vacataires . Les
effectifs des secrétariats ont ainsi été portés à plus de 1 200 per-
sonnes, soit l'équivalent de 943 agents à plein temps . Par ailleurs,
les crédits destinés à la rémunération des membres des équipes
techniques, auxquels il revient d 'instruire les dossiers, ont progressai
de près de 20 p . 100 en 1978 et le montant du budget de fonction-
nement (matériel, locaux, etc.) des commissions e presque été doublé
par rapport à l ' année précédente . Cet effort a été poursuivi en 1979,
comme en témoigne la reconduction de la totalité des contrats des
vacataires recrutés dans le cadre du plan d'action gouvernemental
en faveur des jeunes et la création de 110 postes d'agents titulaires.
L'effectif du secrétariat de la Cotorep du département du Nord
comprend ainsi, à ce jour, huit agents titulaires et vingt-deux agents
vacataires. En outre, un arrêté interministériel du 25 avril 1079
a doublé l'effectif de cette commission ; celle-ci devrait donc être
désormais en mesure de fonctionner normalement . ll, convient, enfin,
de rappeler à l 'honorable parlementaire que toutes les décisions
des commissions techniques d'orientation et de reclassement profes-
sionnel doivent faire l 'objet, aux termes mêmes des dispositions de
la loi d'orientation da 30 juin 1975, d'une revision périodique, le
décret n° 76.478 du 2 juin 1976 relatif à la composition et au
fonctionnement des Cotorep a fixé à cinq ans le délai maximum
dans lequel ce réexamen devait avoir lieu . Il s'agit; en effet, de
concilier deux impératifs quelque peu antagonistes : dispenser les
personnes handicapées de reconstituer trop fréquemment des dos-
siers, obligation particulièrement mal ressentie par celles de ces
personnes dont l'infirmité semble définitive ; mais en aucun cas
ne laisser sans examen ni remise en cause périodique des situations
qui risqueraient de se perpétuer au détriment des intéressés, à
l'encontre de l'esprit même de la loi d'orientation.

Enfance inadaptée (transports scolaires).

9381 . — 30 novembre 1978. — M. Francisque ^arrut attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que les enfants inadaptés qui empruntent les cars de ramassage
scolaire pour se rendre dans les établissements spécialisés (pa r
exemple, 1'I. M. P . R.O.) ne bénéficient pas des conditions de transport
prévues pour les enfants qui bénéficient des avantages du ramassage
scolaire. El lui demande comment peut se justifier une telle discrimi-
nation qui pénalise des familles déjà suffisamment défavorisées et
quelles mesures il envisage de prendre, en liaison avec M. le
ministre de l'éducation, afin que cette catégorie d'enfants scolarisés
en dehors des établissements d'enseignement normal puissent être
admis à bénéficier des avantages du ramassage scolaire.

Réponse . — Les frais de transport collectif des enfant :, et adoles-
cents handicapés vers les établissements mrdieo-éducatifs fonction-
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suint e' . externat ou semi-internat doivent, conformément aux dispo-
sitions de l'article 8 de la loi du 30 juin 1975, être supportés par
les organismes de prise en charge de ces établissements . Le coût
de ce transport, comme le précise le décret n° 77-540 du 27 mai 1977,
est inclus dans le prix de journée ou dans les dépenses d ' explof;,
tation et la charge en est ainsi assurée par les organismes de
sécurité sociale ou par l 'aide sociale.

Handicapés (handicapés âgés).

10569. — 24 décembre 1978. — M . Alain Mayoud attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les consé-
quences de la suppressi. :ru de l'obligation alimentaire et du recours
sur succession pour l'attribution de l' aide aux handicapés adultes.
En effet, s'il est juste de recdre gratuite, pour sa famille, l'éduca-
tion, la formation professionnelle et la mise au travail en C .A.T.
d'un handicapé, en lui garantissant ensuite un minimum de res-
sources, le problème est différent lorsque le handicap est acquis en
raison de l'ego . Nous trouvons actuellement trois caiégories d'ayants
droit, dans les maisons de retraite, côte à côte dans la même
chambre : les personnes en régime normal, dont les enfants sont
soumis à l' obligation alimentaire et les biens hypothéqués ; ceux dont
l'état de santé nécessite une surveillance médicale constante (prise
en charge à 100 p. 100) et qui conservent donc l 'intégralité de leurs
ressources ; ceux pour lesquels la Cotorep (première section) a
pris une décision de placement en hospice avant soixante ans (bien
souvent des individus qui ont acquis leur invalidité par l'intem-
pérance) et qui seront exclus de l'obligation alimentaire et du
recours sur succession . Cette situation est difficilement admissible.
C 'est pourquoi il lui demande les mesures qu'il compte prendre
afin d'assurer l'égalité à tous les assurés au regard de la protection
sociale.

Réponde . — Toute personne handicapée dont le taux d ' incapacité
est au moins égal à 80 p . 100 quel que soit son âge peut actuel-
lement prétendre bénéficier des dispositions de la loi d'orientation
du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées . C 'est aux
commissions techniques d'orientation et de reclassement profes-
sionnel instituées par la loi du 30 juin 1975 qu ' il appartient de
distinguer parmi les personnes âgées, dont les dossiers lui sont
soumis, celles qui doivent être considérées comme handicapées.
L'application aux personnes dont le handicap est dû au vieillissement
des dispositions de la loi d ' orientation du 30 juin 1975 et notam-
ment de celles qui suppriment toute obligation des débiteurs
d'aliment et restreignent la possibilité d'exercer un recours sur
succession à l'encontre des héritiers de l'intéressé ne sont pas
sans poser de difficiles problèmes qui font actuellement l ' objet
d'une -étude particulièrement attentive,

Personnes âgées (obligation alimentaires).

10622 . — 5 janvier 1979. — M. Fnernard Deschamps expose à M . le
ministre de la santé et de is sécurité sociale que lorsqu'une
personne âgée constitue un dossier afin de bénéficier de l'aide
sociale, en vue de son inscription dans un foyer-restaurant, l'obli-
gation alimentaire des enfants est maintenue alors que celle-ci n
été supprimée, sous certaines conditions, pour l 'octroi du fonds
national de solidarité ainsi que pour l'aide ménagère . R lui demande
s'il envisage de supprimer également l'obligation slirnentaire pour
l'aide sociale en faveur des personnes qui désirent s'inscrire dans
un foyer-restaurant pour personnes âgées.

Réponse . — Certaines personnes âgée; hésitent en effet à demander
l'aide sociale par crainte de voir leurs proches tenus de participer
aux frais . Toutefois, les lois du 13 juillet 1971 et du 30 juin I975
concm.nant les personnes handicapées, celle du 16 juillet 1971 rela-
tive à l ' allocation de logement ont restreint le champ d 'application
de l'obligation alimentaire dans le cadre de l'aide sociale et les
circulaires des 26 septembres 1963, 7 octobre 1969 et 1"' août 1973
ont recommandé plus de libéralisme en ce qui concerne la mise en
cause des intéressés . En outre, un décret du 27 juillet 1977 a
supprimé toute référence à l' obligation alimentaire en matière
d 'attribution de l'aide ménagère . Enfin pour les handicapés qui
sollicitent l'octroi de l' allocation compensatrice, aucune participation
des débiteu s d'aliments n'est exigée . Il existe donc une évolution
qui tend à limiter la mise en cause des débiteurs d 'aliments à l 'occa-
sion de l 'octroi des diverses prestations d' aide sociale . Il n'est
cependant pas envisagé actuellement de supprimer l ' obligation
alimentaire en faveur des personnes âgées qui désirent s'inscrire
dans un foyer-restaurant. En effet, le principe essentiel de l'aide
sociale demeure le caractère eubsidaire de l'intervention des collec-
tivités publiques par rapport à la solidarité familiale ; ce principe
repose juridiquement sur une réciprocité des droits et obligations
entre ascendants et descendants . La suppression de la dette d 'ali-
ments reviendrait à favoriser, parmi les débiteurs, ceux qui s 'y
dérobent au détriment de ceux qui s'en acquittent . D'autre part,
l'aide sociale étant financée exclusivement par l'impôt, la sup-

pression de l'obligation alimentaire pour ce qui a trait à l'inµ•
cription des personnes âgées dans un foyer-restaurant contribuerait,
pour sa part, à entraîner un accroissement des dépenses supportées
par les collectivités publiques.

Prostitution (prévention et lutte).

11968. — 10 février 1979 . — Mme Marie Jacq appelle l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le non-respect
dans lequel sont tenues certaines dispositions de l'ordonnnance
n° 60.1246 du 25 novembre 1960 relative à la prostitution. Cette
ordonnance prévoyait notamment la création dans chaque dépar-
tement d ' un service social qui aurait pour mission, en liaison aveo
le service départemental d ' hygiène sociale, de rechercher et d'ae-
cueillir les personnes en danger de prostitution et de leur fournir
l'assistance dont elles peuvent avoir besoin, notamment en leur
procurant un placement dans des établissements visés à l 'article 185,
alinéa 2, du code de la famille et de l'aide sociale, ainsi que d'exer-
cer toute action médico-sociale en faveur des personnes qui se livrent
à la prostitution. Or ., presque vingt ans après la parution de cette
ordonnance, qui avait été prise en vue de la ratification de la
convention de Genève, il semble que seuls six .ié^artements aient
créé ce type de foyers d ' accueil et de réadaptaticu . Elle lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour faire appli-
quer ladite ordonnance dont les dispositions susmentionnées visaient
essentiellement à la prévention et la réadaptation, c'est-à-dire à
apporter de véritables solutions au problème de la prostitution.

Réponse. — La circulaire n " 14 A . S . du 22 mars 1979 ((uI paraîtra
prochainement au bulletin officiel des textes du ministère de la
santé et de la sécurité sociale) vient de rappeler l 'ensemble des
mesures susceptibles d ' être prises en vue d ' aider les personnes
prostituées ou en danger de prostitution . Dans ce domaine, l'ordon-
nance n" 60.1246 du 25 novembre 1960 avait prévu la création, dans
chaque département, d ' un service social ayant pour mission de
rechercher et d 'accueillir ces personnes, de leur fournir l'assistance
nécessaire et d'exercer une action médico-sociale en leur faveur. Le
même texte a donné aux dépenses de fonctionnement de ce service
un caractère obligatoire : elles sont imputées sur les crédits du
groupe des dépenses d'aide sociale et prises en charge par
l'Etat à concurrence de 83 p. 100 en moyenne et par le budget des
départements pour le reste. Si quelques départements seulement ont
créé un service public spécialisé de réadaptation, de nombreux
organismes privés, comprenant des travailleurs sociaux et des
bénévoles, ont été conventionnés et sont financés sur les mêmes
bases que les services publics . En outre, la loi n " 74-955 du
19 novembre 1974 et ses textes d' application (décret n" 76-526 du
15 juin 1976 et circulaire de même date permettent la création, en
faveur des personnes en difficultés semis es ou familiales, de centres
d 'accueil comprenant des foyers d ' hébergement à petit effectif aux-
quels peut être relié, par une équipe socio-éducative, un réseau
de logements individuels implantés en ville . C 'est ainsi que des struc-
tures de prévention et de réinsertion destinées aux handicapés
sociaux des deux sexes et de toutes catégories et donc notam-
ment aux personnes prostituées ou en danger de prostitution, sont
en cours de réalisation ou à l'étude dans un certain nombre de
départements : il est toutefois évident que ce type d'organisme ne
s 'implante pas sans difficultés de toutes sortes, l 'absence de
compréhension de la part du grand public n'en étant pas une des
moindres.

Vaccination (certificats).

12163 . — 10 février 1979 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale s'il est exact que,
sans qu'il y ait fondement sur un texte réglementaire, des certi-
ficats rte vaccinations soient exigés pour les enfants partant en
classe de neige ou en colonie de vacances, alors même que des
certificats médicaux du médecin de famille sont fournis avec la
mention de contre-indication.

Réponse. — Pour étre admis dans un établissement de vacances,
dont le séjour est soumis à déclaration ou dans une classe de
neige, les enfants mineurs doivent avoir satisfait aux obligations
légales relatives aux vaccinations . Cette disposition est prévue, en
ce qui concerne les établissements de vacances, par l'arrêté du
25 février 1977 . ; :.tant les conditions sanitaires des établissements et
centres de placement hébergeant des mineurs à l 'occasion de
vacances scolaires, et, en ce qui concerne les classes de neige, par
une cir culaire du ministère de l ' éducation en date du 21 mars 1961.
Cependant, alors que la réglementation permet, en cas de contre-
indications médicales, de dispenser certains enfants de vaccina-
tions obligtoires nour leur admission dans les classes normales, les
textes précités relatifs aux centres de vacances et aux classes de
neige n ' ont pas expressément prévu une telle disposition . D peut
arriver de ce fait que des enfants qui ne sont pas vaccinés, en
s n :son de contre-indieigions médicales attestées par un certificat,
se voient refusé l'accès de ces centres ou de ces classes . Un arrêt
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du Conseil d ' Etat en date du 1" avril 1977 e d'ailleurs reconnu

que dans l ' état actuel de la réglementation, un inspecteur d ' acadé-
mie pouvait s ' opposer au départ d ' un enfant en classe de neige.
La commission interministérielle de coordination des actions médico-
sociales de prévention individuelle, qui est chargée de recenser
les certificats médicaux exigés par l'administration dans certaines
occasions nu à certaines périodes de la vie des individus et de
proposer toutes mesures propres à simplifier ou à harmoniser ces
procédures, a retenu une proposition du ministère de la jeunesse,
des sports et des loisirs tendant à introduire dans la réglementation,
la possibilité d i ane dispense de l 'obligation vaccinale en eus de contre-
indication médicale puer l 'accès daim les centres de vacances . Une
modification de l'arrêté du 25 février 1977 et notamment de son
article 25 doit intervenir prochainement . Le ministère de l'éduca-
tion doit, dans un délai rapproché, modifies' dans le même sens
la réglementation relative aux classes de neige et d 'une manière
générale à l ' ensemble des classes dites de transplantation.

S•t,•urité sociale ijinenceiieiiti.

13694. — 15 nuits 1979. — M. Marcel Rlgout appelle l' attention
de M. le ministre de ta santé et de la sécurité sociale stu' la motion
de l'association amicale des retraités de la C .C .P . 74 . A . de la Hante-
Vienne relative au fineueement de la sécurité sociale . Dans leur
motion les retraité, demandent : que I équ i libre de la seeurité sorte le
soit recherché par le Gouvernement et le Parlement non pas dans
l 'aggravation des charges sociales des employeurs et des salariés
et ea pénalisant les retraités anciens salariés, qui n 'en peuvent,
mais, dans la répression des abus quelle qu ' en soit leur nature et
de quelque manière quils s 'exercent qu 'enfin les récentes dispo-
sitions gouterueinensates imposant une cotisation maladie à double
aspect eux retraités anciens salariés soient purement et simple-
ment reportées . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour satisfaire les revendications des retraités.

Réponse . — Le principe de l'institution d 'une cotisation d'assu•
rance maladie sur les retraite, servies pal' le régime général de
la sécurité sociale est déjà inscrit dans la loi aux articles L . 354
du code de la sécurité sociale et 13 de l'ordonnance n" i17-706 du
21 août 1967 . La mie,. en oeuvre cle ce principe a été jusqu ' à pré.
sent différée en raison de la modicité des pensions servies par
le régime général à l'origine. La revision récente des règles de
liquidation et de revalorisation des pensions ainsi que la généra-
lisation de la retraite complémentaire au profit des salariés et
anciens salariés téalisée par la loi n" 72. 1223 du 23 décembre 1972
ont profondément modifié la situation pécuniaire des intéressés dont
la carrière permet aujourd ' hui. Je plus souvent, de faire valider
le maximum de trimestres d 'assurance pris en compte. En consé-
quence, le Parlement a été saisi d ' un projet de loi tendant à actua-
liser les disposition, précisées. de manière à prendre en considé-
ration la situation nouvelle ainsi créée . il parait en effet conforme
à la justice et à la solidarité que les personnes titulaires de pensions
de retraite équivalentes à certains revenus d ' activité contribuent
aux charges de l 'assurance maladie par une cotisation dont le taux,
en tout .Hat de cause, sera nettement inférieur à celui appliqué
aux revenus d 'activité . Des exonérations seront prévues pour les
titulaire., de pensions dont les ressources sent les plus modestes.
Dans la branche maladie, la croissance des dé p enses est princi-
palement due à l 'amélioration rapide du niveau technique de la
médecine et de la qualité des soins. Les objectifs poursuivis dans
cette bronche consistent à prr. Tresser dans le maitrise du volume
et du prix de l 'offre des soins, sans porter atteinte à la qualité
des ,oins, tout en assurant un gestion rigoureuse.

Assurance maladie maternité (remboursement).

13819. — 16 mars 1979. — M. Paul Chapes attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les inconvé-
nients qui résultent de la fixation tardive du plafond de ressources
à prendre en considératicn, en matière de cure thermale, pour l'oc-
troi étentuel des prestations supplémentaires dites obligatoires concer-
nant les frais d 'hébergement et de voyage . Pour la présente année,
ce plafond n'est toujours pas connu, Il en résulte, pour les orga -
nismes d'assurance maladie, un retard dans la délivrance des prises
en charge et, pour les curistes concernés, des difficultés quant à ta
réservation qu'ils doivent effectuer en matière d 'hébergement, dans
la mesure où leur régime de protection sociale n ' a pu leur faire
connaitre sa décision. D'autre part, au moment où l'on parle de
simplification administrative, il parait judicieux, d ' une part, que le
plafond de ressources soit commun à la détermination du droit aux
prestations thermales et aux indemnités journalières de l 'assurance
maladie qui y sont liées, et d'autre part, que le montant du forfait
d'hébergement soit fixé dès le début de l 'année . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre dans le sens souhaité dans
la présente question.

Réponse . — L' attribution des prestations supplémentaires de
l'assurance maladie à l'occasion des cures thermales est soumise

à la condition que les ressources de l'assuré soient inférieures à
un plafond fixé chaque anné par arrêté . L 'arrêté du 1l juin 1979
a fixé à 44800 francs le plafond de ressources pour l'attribution
des prestations supplémentaires à l'occasion des cures thermales
effectuées en 1979 . Ce chiffre ne correspond pas au plafond retenu
en matière de cotisations d'assurance sociale ; il s'agit d 'un plafond
spécifique, actualisé chaque année, compte tenu de l 'évolution des
salaires . Il ne parait pas possible, en raison des charges supple -
mentaires qui en résulteraient pour la sécurité sociale, de ramener
le plafond de ressources applicables aux cures thermales au pla-
fond retenu en matière de cotisations . D'autre part, un art'ité du
11 juin 1979 a fixé à 484 francs pour l'année 1979 le plafond de
la participation forfaitaire des caisses aux frais de séjour dans
les stations thermales . Cet arrêté ne peut intervenir que lorsque est
connue l 'augmentation enregistrée par l'I .ly. S. E . E . sut' les prix
pratiqués par les hôtels au cours de l 'année précédente.

Assurance invalidité-décès (pensions d 'invalidité : cumul).

14143. — 24 mars 1979. — M. Hubert Bassot attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés
particulières que soulève l 'application à certains exploitants agricoles
de la lot n° 77 . 773 du 12 juillet 197- tendant à l' abaissement de
l'âge de la retraite pour les anciens déportés et internés . Il s'agit
d'exploitants agricoles titulaires d'une pension militaire d'invalidité
accordée pour un taux d 'incapacité égal ou supérieur à 85 p. 100 . En
application des dispositions des articles L . 576 et L. 577 du code
de la sécurité sociale ces assurés sont obligatoirement rattachés
au régime général de la sécurité sociale en qualité de grands inva-
lides de guerre — cela depuis la mise en vigueur de la loi
n° 50 .879 du 29 juillet 1950. En conséquence, ces exploitants, quoi-
que exerçant une activité professionnelle agricole, ne sont pas ratta-
chés au régime de l'assurance maladie des exploitants agricoles :
ils ne cotisent pas à ce régime et ne bénéficient d ' aucune des
prestations servies par ledit régime . Depuis 1950 ils cotisent an
régime général de sécurité sociale et bénéficient des prestations
en nature des assurances maladie et maternité dans ce régime, pour
les affections autres que celles ayant donné lieu à l 'attribution de
la pension militaire d'invalidité, étant donné que, pour ces dernières
affections, les intéressés bénéficient des soins gratuits au titre du
code des pensions militaires d'invalidité . Mais ils n'ont pas droit
aux prestations d'invalidité du régime général de la sécurité sociale.
Or, la loi du 12 juillet 1977 permet aux anciens déportés et internés
de cesser leur activité professionnelle, à tin âge compris entre
cinquante-cinq et soixante ans, en les faisant bénéficier d'une pen-
sion d'invalidité accordée sur leur demande au titre du régime
d'assurance invalidité dont ils relèvent et qua peut être cumulée
sans limitation de montant avec la pension militaire d'invalidité.
Il n'est donc pas possible, en l'état actuel de la législation, de faire
bénéficier les exploitants agricoles titulaires d'une pension militaire
d' invalidité correspondant à un taux d ' incapacité d 'au moins 85 p. 100
du cumul de leur pension militaire d 'invalidité avec une pension
civile d'invalidité prévu par la loi du 12 juillet 1977 en faveur des
anciens déportés et internés, ni au titre du régime agricole de pro-
tection sociale, ni au titre du régime général de sécurité sociale.
Il lui demande s' il n 'estime pas indispensable de prévoir une
modification de la législation permettant de combler cette lacune
regrettable.

Réponse. — La loi n° 77-773 du 12 juillet 1977 tendant à l 'abais-
sement de l'âge de la retraite pour les anciens déportés ou inter-
nés prévoit dans son article 1•• que les assurés sociaux, anciens
déportés ou internés, titulaires de la carte de déporté ou interné
de la Résistance ou déporté politique, dont la pension militaire
d'invalidité a été accordée pour un taux d'invalidité global d'au
moins 60 p. 100 qui cessent toute activité professionnelle bénéfi-
cient d 'une pension d 'invalidité s ' ils sont âgés d ' an ; moins cinquante-
cinq ans . Le ministre de la santé et de la sécurité sociale est
conscient des problèmes posés par l' application de ce texte aux
exploitants agricoles titulaires d'une pension militaire d'invalidité
correspondant à un taux d 'incapacité d ' au moins 85 p. 100. Les
intéressés dispensés dit versement des cotisations à l ' A. M. E. X. A.
à laquelle ils restent cependant rattachés pour ordre sont obliga-
toirement affiliés au régime général de la sécurité sociale pour
le service des prestations en nature des assurances maladie et
maternité en qualité de grands invalides de guerre Par cont re,
en l'état actuel des textes, ils ne sont couverts par aucun régime
pour le risque invalidité et ils ne peuvent, de ce fait, bénéficier
des dispositions de la loi du 12 juillet 1977 . Ce problème sait actuel-
lement l 'objet d ' une étude afin de rechercher les moyens suscep -
tibles d 'être mas en oeuvre pour lui apporter une solution satis -
faisante.

Santé scolaire et universitaire (services médico-sociaux scolaires).

14526. — 5 avril 1979. — M . Daniel Boulay attire l'attention de
M . te ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les problèmes
rencontrés dans la Sarthe, au niveau de la santé scolaire . En effet,
force est de constater que le personnel «Santé scolaire» est très
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réduit . Il manque actuellement : cinq secrétaires médicales, vingt-
trois infirmières, trente assistantes sociales (Mme le ministre a
reconnu, en date du 16 mai 1978, leur nécessité), sept médecins
scolaires (actuellement 10 000 enfants par médecin) . A ce manque
de personnel s'ajoute une vive inquiétude quant au devenir de
ce service e Santé scolaire s . En effet, le projet de réforme des
collectivités locales proposé par le Gouvernement stipule : «Les

_examens de santé, la surveillance sanitaire et le service social en
faveur de l'enfance scolarisée relèvent de la compétence des
collectivités locales, qui en assurent le financement, . . e Quels
moyens seront donnés aux communes pour assumer cette nouvelle
responsabilité. Face au démantèlement de ce secteur, il lui demande
ce qu 'elle compte faire pour remédier à cet état de fait et souligne
qu' une embauche de personnel pour la prochaine rentrée scolaire
permettrait de nouveaux emplois.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale est
conscient des difficultés auxquelles doit faire face le service de
santé scolaire dans certains départements eu égard à la diversité
des missions qui lui sont imparties . Les études entreprises sur ce
service ont fait apparaître la nécessité d ' une réforme en profondeur
pour tenir compte de l 'évolution des besoins de la population d ' âge
scolaire dans les domaines sanitaire, médical et social . La situation
des effectifs ne pourra donc étre exactement appréciée qu ' ultérieure-
ment en fonction des orientations retenues.

Médecins (généralistes).

14561 . — 5 avril 1979 . — M. Jean-Pierre Delalande attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
actuelle des médecins généralistes installés depuis de longues
années, désireux d'accéder à une spécialité en raison de leur for-
mation particulière et de leur expérience assurées par une fré-
quentation hospitalière assidue et effective dans le service de la
spécialité choisie . Dans la mesure où l 'accès à une spécialité est
sanctionné par un examen, les généralistes ont rarement la possi-
bilité de concilier l'exercice de leur profession avec les exigences
de la préparation d'un C . E. S . Aussi, M. Delalande demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale quelles dispositions
il envisage de prendre afin de faciliter la promotion interne dans le
corps médical et l 'accès à une spécialité par un généraliste.

Réponse . — Le projet de loi relatif aux études médicales et
pharmaceutiques qui vient d' être approuvé par le Parlement com-
porte un article 45 ter qui donne satisfaction à l 'honorable parle-
mentaire. Cet article prévoit en effet que : a 1,In décret en Conseil
d 'Etat détermine les conditions d' accès aux cycles de formation des
généralistes et des spécialistes pour les médecins étrangers, les
étudiants du troisième cycle changeant d' orientation, ainsi que les
médecins ayant terminé leurs études et exerçant leur profession
'depuis cinq ans . Pour ces derniers, les services déjà accomplis dans
les fonctions de résident ou d ' interne, ainsi que les compétences
acquises, sont pris en compte, en tout ou partie, pour la durée et
le déroulement de ces cycles de formation . Les médecins n'ayant
pas exercé de fonction d' interne peuvent poursuivre, dans le cadre
d'un contingent s^écial, après un concours sur épreuves spécifiques,
leurs études en ' d 'une des spécialités, énumérées dans la liste
prévue à l 'article . .i bis ci-dessus . Des modalités particulières sont
édictées afin de leur permettre de poursuivre leur activité profes-
sionnelle parallèlement à l ' exercice de fonctions hospitalières rému-
nérées . s

Handicapés (Cotorep).

14894. — 11 avril 1979. — M . Michel Noir expose à M. le ministre
de le santé et de la sécurité sociale qu ' il reçoit de très nombreuses
réclamations au sujet des délais excessifs de traitement des dossiers
en attente à la Cotorep . Il lui demande les mesures qu'elle envisage
pour améliorer le fonctionnement de cet organisme, dont la capacité
est actuellement tout à fait insuffisante pour faire face aux
demandes très nombreuses.

Réponse . — La commission technique d'orientation et de reclas-
sement professionnel, seule et unique instance chargée de l'examen
des dossiers de handicapés pour tout un département, peut voir
son effectif doubler et même tripler, en fonction des besoins aux-
quels elle doit faire face, conformément aux dispositions du décret
n" 76-78 du 2 juin 1976 relatif à la composition et au mode de fonc-
tionnement de la Cutorep . Cette mesure a été appliquée notamment
à Paris et dans les départements du Nord et du Rhône.

Handicapés (Cotorep).

15003. — 18 avril 1979 . — M . Michel Manet attire l 'attention de M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fonctionnement
de la commission technique d 'orientation et de reclassement pro•
fessionnel (Cotorep). Cette commission, chargée de l'examen des
demandes de cartes d'Invalidité et d'allocations aux adultes han-

dicapés, ne trouve confrontée avec l'obligation d'étudier plusieurs
centaines de dossiers dans des délais limités, compte tenu de l'im-
portance des éléments à examiner et de leur répercussion sur la
vie des handicapés. Malgré la multiplication des réunions, la
Cotorep ne peut faire face et des retards s'en suivent qui sont
préjudiciables aux demandeurs. Elle est composée de membres
administratifs, sociaux ou médicaux choisis en dehors (le la direction
départementale des affaires sanitaires et sociales, ce qui ne permet
pas d ' envisager la tenue de réunions supplémentaires . Il lui demande
s 'il envisage de faire procéder à l 'étude de dispositions qui per-
mettraient soit un fonctionnement assoupli de la Cotorep dans sa
forme actuelle, soit la mise en place d ' une instance en dépendant,
mais allégée dans sa constitution.

Réponse . — La commission technique d 'orientation et de reclas-
sement professionnel, seule et unique instance chargée de l 'examen
des dossiers de handicapés pour tout un département, peut voir son
effectif doubler et même tripler, en fonction des besoins aux-
quels elle doit faire face, conformément aux dispositions du décret
n" 76 .78 du 2 juin 1976, relatif à la composition et au mode de
fonctionnement de la Cotorep . Cette mesure a été appliquée
notamment à Paris et dans les départements du Nord et du Rhône.

Femmes (emploi et protection sociale).

15759. — 4 mai 1979 . — Mme Myriam Barbera attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le problème
suivant : à l ' Entreprise Ericsson, à Brest, 400 ouvrières sont frappées
par des mesures de chômage partiel . Les réductions d 'horaires ont
de grandes répercussions sur les salaires : 200 ou 300 francs en moins
par mois. Dans cette entreprise, 80 p. 100 des salariés sont des
femmes, une majorité d 'entre elles ont de jeunes enfants . Le manque
d 'équipements (il n 'y a à Brest que trois crèches collectives) les
oblige à avoir recours à des assistantes maternelles . Ainsi elles
doivent acquitter la cotisation U . R . S . S . A. F. qui vient d' être aug-
mentée de 9 p. 100 . Le chômage partiel rend encore plus injuste
cette cotisation . Aussi elle lui demande quelles mesures il entend
prendre pour : 1 " prendre en compte les jours chômés par les
travailleuses afin de déduire la cotisation U .R.S .S . A.F. ; 2" sauve-
garder les droits à la sécurité sociale des assistantes mater-
nelles qui se trouvent également frappées par les mesures de chômage
partiel, les mères ne leur confiant pas les enfants les jours chômés.

Réponse. — Depuis l 'ordonnance du 19 octobre 1945, les nourrices
et gardiennes d 'enfants sont obligatoirement affiliées aux assurances
sociales conformément à l 'article L .242 (7 " ) du code de la sécurité
sociale. En contrepartie de cette protection sociale, les cotisations
de sécurité sociale sont dues tant par l'employeur que par l 'emnloyé.
Ces cotisations sont néanmoins calculées sur une base forfaitaire
trimestrielle égale au tiers du salaire minimum interprofessionnel
de croissance en vigueur au t janvier, calculé sur deux cents heures.
Cette cotisation forfaitaire, indépendante du salaire réel, a préci-
sément pour but de ne pas imposer une charge trop lourde aux
familles se trouvant dans l 'obligation de faire garder leurs enfants.
De plus, la lettre-circulaire n " 75-6 du 15 janvier 1975, diffusée par
l 'agence centrale des organismes de sécurité sociale, a prévu la
possibilité du fractionnement de la cotisation trimestrielle par mois
entier lorsqu'un enfant n'a pas été gardé pendant un trimestre
complet . Les modalités d ' un fractionnement correspondant à des
périodes de garde inférieures au mois font actuellement l ' objet
d'un examen particulièrement attentif, dans le cadre de l'étude
d'ensemble entreprise sur la garde des enfants . Néanmoins, dans
l 'attente des conclusions de cette étude, l'agence centrale des orga-
nismes de sécurité sociale a été informée que les unions de recou-
vrement devaient se borner à appeler les cotisations normalement
exigibles, sans procéder eu recouvrement des cotisations non versées.
Dans le cadre de ces directives transitoires, la situation de chômage
partiel évoquée par l ' honorable parlementaire est sans incidence,
en ce qui concerne les cotisations dues pour l 'emploi des nourrices
et gardiennes d 'enfants, tant pour les parents d 'enfants gardés que
pour la protection sociale des assistantes maternelles.

Assurance maladie-maternité (cotisations).

15943. — 10 mai 1979. — M. Edouard Frédéric-Dupont demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale quand les pro-
messes faites avant les élections par le Premier ministre, relatives à
l'exonération des cotisations pour l ' assurance maladie des personnes
âgées, seront tenues.

Réponse . — Dans la plupart des régimes spéciaux et dans le
régime d ' assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés
non agricoles les retraités cotisent à l ' assurance maladie . L'objectif
poursuivi par les pouvoirs publics consiste non pas à exonérer
les retraités des cotisations, mais à harmoniser la situation des
différents régimes, notamment par l'actualisation des dispositions
instituant une cotisation d 'assurance maladie sur les retraites servies
par le régime général (art . L .354 du code de la sécurité sociale
et 13 de l'ordonnance n" 67-706 du 21 août 1967). Dans ce but, un
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prcjet de loi a été déposé devant le Parlement, prévoyant notamment
des exonérations de cotisations pour les pensionnés dont les ressources
sont les plus modestes, comme il a été indiqué en réponse à la
question écrite n" 11468, posée le 27 janvier 1979 par l 'honorable
parlementaire et publiée au Journal officiel des débats de l'Assemblée
nationale, n" 55, du jeudi 21 juin 1979.

Retraites complémentaires (liquidation et calcul).

15979. — 10 mai 1979 . — M. Henri Darras appelle l' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la nécessité
d 'aligner la liquidation de la retraite normale de la sécurité sociale.
Actuellement, les femmes âgées de soixante ans — si elles justifient
du nombre d'années de cotisations nécessaires — peuvent obtenir
la retraite vieillesse de sécurité sociale, mais ne peuvent dans le
même temps obtenir la retraite complémentaire . Il lui demanda
en conséquence s 'il compte prendre les mesures nécessaires pour
remédier à cette situation.

Réponse . — Il est rappelé à l ' honorable parlementaire que les
régimes de retraite complémentaire sont indépendants du régime
général de la sécurité sociale. Il s 'agit de régimes de droit privé
dont les règles sont fixées librement par les partenaires sociaux.
La loi n" 77-774 du 12 juillet 1977 ne s ' applique donc pas à ces
régimes et c'est aux organisations signataires, responsables de !a
création et de la gestion desdits régimes, qu ' il appartient d'apprécier
si des dispositions doivent être prises en faveur des femmes béné-
ficiaires de la loi. Or, les organisations signataires tant de l 'accord
du 8 décembre 190! que de la convention collective nationale de
retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 n 'ont pas
estimé, tout au moins jusqu 'à présent, devoir prendre des mesures
tendant à la suppression des coefficients de réduction prévus par
les règlements en cas de retraite anticipée . Cette position est motivée
notamment par le souci de ne pas priver les femmes visées par
la loi du 12 juillet 1977 du bénéfice de la garantie de ressources
prévue par l ' accord national interprofessionnel du 13 juin 1977,
laquelle est, dans de netubreux cas, plus avantageuse . En effet,
pour avoir droit à cette garantie de ressources, les salariés doivent
notamment justifier de dix ans d 'assurance et ne pas être en
mesure, à la date de la demande, d 'obtenir une pension de vieillesse
de la sécurité sociale au taux normalement applicable à soixante-
cinq ans et une retraite complémentaire liquidée sans application
d'un coefficient d'anticipation.

Assurance vieillesse (pensions : liquidation et calcul).

16145 . — 12 mai 1979 . — M. Roland Huguet appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le problème du
mode de calcul des pensions de retraite. Il souhaiterait connaître
le nombre de retraités dont la pension a été liquidée, sur la base
des dix meilleures années de cotisations, et le nombre de ceux
dont la pension l'a été sur la base des dix dernières années . Il lui
demande : le coût d'une mesure de généralisation du mode de calcul
le plus bénéfique aux intéressés si le Gouvernement envisage
d'adopter une telle mesure.

Réponse . — Le nombre des bénéficiaires des dispositions du
décret n" 72.1229 du 29 décembre 1972 permettant la prise en
compte des dix meilleures années d'assurance postérieures au
1" janvier 1948 pour la détermination du salaire annuel moyen
servant de base au calcul de la pension de vieillesse du régime
général de la sécurité sociale, s 'élévera, à la fin de l'année 1979,
à environ 1600 000. Le nombre des titulaires de pensions de
vieillesse liquidées avant le 1" janvier 1973 (date d 'effet du décret
susvisée, calculées sur la base des 10 dernières années d ' assurance,
sera, à la même date, de l 'ordre de 2 100 000. Le coût d'une éven-
tuelle application rétroactive de la réforme prévue par le dét .et
précité aux retraités qui n 'en ont pas bénéficié a été évalué
pour le régime général de la sécurité sociale à plus de 2 milliards
de francs . Compte tenu de la situation financière actuelle de la
sécurité sociale, une telle mesure ne saurait donc être envisagée,
en raison non seulement de son coût mais aussi des incidences
financières qu'entraineraient des demandes analogues émanant
d 'autres catégories de retraités qui n ' ont pu bénéficier des réformes
intervenues ces dernieres années en matière d 'assurance vieillesse.

Assurance vieillesse (cotisations).

16291 . — 17 mai 1979. — M. Didier Julia rappelle à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l 'article 23 de ia loi
n° 78.753 du 17 juillet 1978 prévoit que les personnes qui ont
bénéficié de l'indemnité de soins aux tuberculeux ainsi que leurs
conjoints survivants peuvent racheter les cotisations d'assurance
vieillesse volontaire du régime général pour la période correspon-
dant au service de cette indemnité à condition que les titulaires
de celle-ci n'aient acquis durant cette période aucun droit à pension
à raison d'une activité professionnelle . L'article 24 de la même lot

prévoit les délais pendant lesquels la faculté de rachat peut être
mise en oeuvre. Enfin l'article 25 dispose qu'un décret en conseil
d'Etat déterminera les modalités d'application des articles 23 et 24
précités . Il lui fait observer que près de 10 mois après la promul-
gation de la loi du 1 7 juillet 1978 le décret en cause n'a pas encore
été publié, ce qui est rs`demment fâcheux pour les tuberculeux
ou anciens tuberculeux pouvant prétendre aux dispositions des
articles 23 et 24 qui viennent d'être rappelés. M . Didier Julia
demande, en conséquence, à M . le ministre de la santé et de la sécu-
rité sociale de bien vouloir lui faire connaître la date à laquelle
sera publié le décret en cause.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
procède actuellement, en liaison avec le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants et le ministre du budget, à l'élaboration des
textes d 'application des dispositions de la loi n° 78 .753 du 17 juillet
1978 qui ouvrent la possibilité aux pensionnés militaires d'invalidité,
titulaires de l' indemnité de soins aux tuberculeux, d'adhérer à
l'assurance volontaire vieillesse gérée par le régime général de la
sécurité sociale et de racheter dans ce régime des périodes passées,
durant lesquelles ils ont été titulaires de cette indemnité.

Assurance vieillesse (fonds national de solidarité:
allocation supplémentaire).

16325 . — 18 mai 1979 . — M . Henri Colombier rappelle à M. le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale qu'en application de la loi
n" 77-774 du 12 juillet 1977 et du décret n " 78-78 du 8 mars 1978,
les femmes assurées sociales justifiant d'une durée d'assurance
d'au moins trente-sept ans et demi dans le régime général ou dans
le régime d'assurance des salariés agricoles peuvent faire liquider
leur pension de vieillesse au taux applicable à l'âge de soixante-
cinq ans, à partir d'un âge qui a été fixé à partir du 1°' janvier 1979
à soixante ans . Un certain nombre de personnes effectuant des
travaux pénibles et souvent mal rémunérés seraient désireuses de
demander la liquidation de leur pension de vieillesse avant l'âge
de soixante-cinq ans en bénéficiant des dispositions de ladite loi ;
mals elles constatent alors qu'elles ne peuvent bénéficier de l'allo-
cation supplémentaire du fonds national de solidarité qui, dans l'état
actuel de la législation, ne peut être accordée qu'à l'âge de soixante-
cinq ans lorsqu'il ne s'agit pas de personnes inaptes au travail.
Il lui demande s'il n'estime pas qu'il conviendrait de prendre
toutes dispositions utiles afin que l'allocation supplémentalre du
fonds national de solidarité puisse être attribuée aux femmes assu-
rées qui désirent prendre leur pension de retraite avant l'âge de
soixante-cinq ans dans les conditions prévues par la loi du 12 juil-
let 1977 susvisée.

Réponse . — L'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité est une prestation non contributive destinée à compléter
les pensions, rentes ou allocations des personnes âgées les plus
défavorisées afin de leur procurer un minimum de ressources.
Ainsi que l'observe l'honorable parlementaire, l'âge d'ouverture du
droit à cette prestation est fixé à soixante-cinq ans en cas d'inap-
titude eu travail . L'allocation supplémentaire est une prestation
d 'assistance correspondant à un effort de solidarité important de
la part de la collectivité nationale ; aussi n 'est-il pas actuellement
envisagé de modifier la condition d'âge à laquelle est subordonné
l'octroi de cette prestation.

Sécurité sociale (étudiants).

16423. — 23 mai 1979 . — M. Jean Bégault expose à M. le ministre de
la santé et de la sécurité sociale le cas d'une jeune fille titulaire d'un
diplôme de B . E. P. sanitaire et social qui après avoir été employée
pendant un an dans un I . M. E. est entrée au mois de septembre 1978
à 1'I . F. C. E. S . de Tours, et qui depuis la fin du mois de novem-
bre 1978 ne perçoit plus de prestations du régime général de sécu-
rité sociale. D 'après les informations qui avaient été données à
l'intéressée lors de son entrée à 1'I .F .C .E .S ., elle devait bénéficier
du régime spécial de sécurité sociale des étudiants à compter du
1"' janvier 1979 . 11 lui demande s'il est exact que les élèves de
l'I . F. C . E. S. de Tours bénéficient de ce régime spécial, et dans
la négative quelle cotisation devra verser cette jeune étudiante dans
le cas d'une adhésion à titre transitoire à l'assurance volontaire
gérée par le régime général de sécurité sociale en attendant la
mise en vigueur de l'assurance personnelle instituée par la loi
n" 78-2 du 2 janvier 1978 relative à la généralisation de la sécurité
sociale.

Réponse . — L 'institut de formation aux carrières éducatives et
sociales de Tours prépare simultanément des élèves au certificat
d ' aptitude aux fonctions de moniteur-éducateur et au diplôme d 'Etat
d 'éducateur spécialisé . Les élèves moniteurs-éducateurs ne rem-
plissent pas les conditions requises pour bénéficier du régime de
sécurité sociale des étudiants . Ils n 'ont jusqu 'ici d 'autre recours
en matière de protes ion sociale que l ' adhésion à l 'assurance volon-
taire . Toutefois, la loi n " 78-2 du 2 janvier 1978 doit permettre
de modifier de façon sensible leur situation . La disposition qui
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est prévue permettra aux élèves moniteurs-éducateurs de bénéficier
du régime de l'assurance personnelle en contrepartie d'une contri-
bution du même ordre que l'actuelle cotisation du régime étudiant.
Dans l'immédiat, les cotisations provisoires à l'assurance volontaire
transitoire instituée à l'article 16 de la loi précitée peuvent être
prises en charge, en tout ou partie, par l'aide sociale, en cas
d'insuffisance des ressources. En ce qui concerne les élèves prépa-
rant le diplôme d'Etat d'éducateur spécialisé, ceux-ci peuvent béné-
ficier du régime de sécurité sociale des étudiants conformément à
l'arrêté du 12 septembre 1973 paru au Journal . officiel du 25 sep-
tembre 1973, lorsque le centre de formation au diplôme susvisé
est agréé, ce qui est lé cas pour l'établissement signalé par l'hono-
rable parlementaire.

Sécurité sociale (cotisations).

16467. — 23 mai 1979 . — M. Hector Rolland rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la part contributive de
l 'employeur à l' acquisition des tires restaurant est exonérée des
cotisations de sécurité sociale dans la limite qui, depuis janvier
1974, est fixée à 5 francs. Cette exonération n'est acquise que si
la participation patronale est comprise en 50 p. 100 et 60 p. 100
de la valeur du titre, cette valeur étant elle-même plafonnée à
17 francs depuis le 1°* avril 1977 . Lorsque ces conditions ne sont
pas remplies, il y a réintégration dans l'assiette des cotisations
de la totalité de la participation patronale . Tel est, en particulier,
le cas lorsque l'employeur participe pour plus de 60 p. 100 de la
valeur du titre. Il semblerait plus normal que la réintégration,
dans ce dernier cas, ne concerne que la fraction excédant la limite
de 60 p. 100 . M . Hector Rolland demande à M . le ministre de la
santé et de la sécurité sociale si, lorsque l'employeur a été amené à
dépasser le maximum autorisé de . sa contribution à l'acquisition
des titres restaurant, et s 'il apporte la preuve qu ' il s 'agit d 'une
erreur et qu'il a agi avec bonne foi, il ne lui parait pas possible
que seule la fraction excédentaire fasse l'objet d'un redressement
et soit ainsi réintégrée dans l'assiette des cotisations sociales.

Réponse . — Les dispositions de l'ordonnance du 27 septembre 1967
suivant lesquelles pour être partiellement exonérée des cotisations
de sécurité sociale, ainsi d'ailleurs que de l'impôt sur le revenu, la
part contributive de l'employeur à l'achat de titres restaurant doit
être comprise entre 50 p . 100 et 60 p . 100 de la valeur libératoire
des titres, doivent être interprétées strictement . La Cour de cassa-
tion, dans un arrêt de la chambre sociale en date du 21 juin 1972,
a estimé que l'exonération, dérogatoire au droit commun des cotisa-
tions, édictée au profit de l'employeur qui contribue à l'acquisition
des titres restaurant, ne peut être envisagée, même partiellement,
lorsque la participation en cause ne se situe pas strictement dans
les limies fixées par la réglemen t ation . Cette interprétation juris-
prudentielle s ' impose à l' autorité ministérielle . II est toutefois signalé
que la fracion exonérée des titres restaurant a été portée de 5 F
à 8,50 F par l'article 9 de la loi de finances pour 1979 n° 78-1239
du 29 décembre 1978.

Prestations familiales (paiement).

16513. — 24 mai 1979. — M. Pierre Prouvost attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
non-salariés de nationalité française, résidant en Belgique, mais
exerçant leurs activités en France et acquittant régulièrement leurs
cotisations ainsi que celles afférentes aux salariés de leur per-
sonnel, lequel est occupé dans leurs locaux professionnels en France.
Parce qu'ils résident en Belgique, ils ne peuvent percevoir aucune
prestation familiale en France, ni en Belgique d'ailleurs puisqu'ils
n'exercent aucune activité dans ce pays. Il lui demande si le para-
graphe 3 de l'article 3 de la convention franco-belge sur la sécurité
sociale en date du 17 janvier 1948 ne peut régler cet irritant
problème .

	

_
Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale

informe l'honorable parlementaire que le droit aux prestations fami-
liales des assurés français qui exercent une activité non salariée en
France et résident en Belgique n'est ouvert au titre d'aucune
convention internationale de sécurité sociale . Au niveau communau-
taire, d'une part, seuls les régimes de sécurité sociale applicables
aux travailleurs salariés ont fait l'objet d'une coordination permet-
tant de lever les obstacles liés à la résidence . Au niveau bilatéral,
d'autre part, la convention générale franco-belge de sécurité sociale
qui est effectivement d 'application ne permet pas plus l ' octroi des
prestations familiales dans les situations susvisées . En effet, l'article 3
(§ 3) de la convention générale franco-belge auquel l'honorable par-
lementaire fait référence dispose que a les ressortissants français
ou belges, autres que les travailleurs salariés ou assimilés, sont
soumis à la législation concernant les prestations familiales en vigueur
au IIeu de leur principale activité professionnelle » . .Cette disposi-
tion n'a pas d'autre objet que de déterminer la législation appli-
cable au travailleur non salarié qui exercerait simultanément son
activité sur le territoire des deux Etats ou qui, résidant sur le ter

ritoire de l'un, exercerait son activité sur le territoire de l'autre.
En d'autres termes, l'article 3 (§ 3) de la convention générale franco.
belge se borne à préciser que les assurés français d'un régime de
non-salariés qui résident en Belgique sont soumis à la . législation
française relative aux prestations familiales, mais n'indique pas pour
autant que les intéressés ouvrent droit auxdites prestations. La
législation française étant en la matière applicable, il convient donc
de vérifier si, au regard de cette législation, les intéressés répon-
dent aux conditions d'ouverture du droit aux prestations familiales.
Or, l'article L. 513 du code de la sécurité sociale soumet le béné-
fice des prestations familiales à la condition de résider sur le
territoire français . Ainsi, les travailleurs non salariés qui exercent
leur activité en France et résident en Belgique ne peuvent pré-
tendre au bénéfice des prestations familiales en raison du principe
de territorialité prévu pour les prestations par la législation fran-
çaise . Toutefois, il est porté à la connaissance de l'honorable parle-
mentaire que le problème de la protection sociale des travailleurs
non salariés migrants est actuellement en cours d'examen au sein
des instances communautaires compétentes et qu'il devrait . dans ce
cadre trouver une solution conforme aux intérêts de ces assurés.

Allocations de logement (aide personnalisée au logement).

17035. — 7 juin 1979 . — M. Henri Emmanuelli appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de ta sécurité sociale sur le préju-
dice subi par les locataires titulaires d'une allocation logement en
raison de la non-concordance dans le temps entre les augmenta-
tions des loyers et le calcul des prestations de l'allocation
logement . C'est ainsi, par exemple, que l'augmentation du prix
d 'un loyer intervenue en août 1978 ne pourra être prise en
compte pour le calcul de l'allocation logement qu'en juillet 1979,
soit avec un retard de près d'un an . En conséquence, il lui demande
si le Gouvernement envisage de prendre des mesures susceptibles
de supprimer ou d'atténuer les inconvénients d'un tel système.

Réponse . — L'article 9 du décret n° 72 .533 du 29 juin 1972 modifié
prévoit que l'allocation de logement est versée pendant une période
de 12 mois débutant au P" juillet de chaque année . Son montant
est calculé pour la totalité de l'exercice de paiement sur la base
du loyer principal effectivement payé pour le mois de janvier de
l'année considérée en fonction des ressources nettes imposables
perçues au cours de l'année civile précédant l'exercice de paiement
ainsi que de la composition de la famille. Pendant la période de
paiement il ne peut être procédé à la révision des droits qu'en
cas de modification dans la composition de la famille ou lorsque
celle-ci s'installe dans un nouveau logement ou en cas de chômage
de l'allocataire ou de son conjoint. Chaque année, en mars-avril,
les caisses d'allocations familiales procèdent à l'appel des pièces
justificatives nécessaires à la reconduction des droits au 1" juil-
let (quittnce de loyer, déclaration de ressources, état des personnes
vivant au foyer) . Ceci implique que les allocataires soient en
mesure de fournir les pièces précitées et notamment soient en
possession de la quittance de loyer correspondante. De ce fait,
il est impossible d'assurer une coïncidence parfaite entre le début
de la période de paiement et le loyer de référence, sauf à remettre
en vigueur le système de la double liquidation abandonnée en 1974
en raison de sa complexité.

Assurance vieillesse (fonds national de solidarité :
allocation supplémentaire).

17293 . — 13 ' juin 1979. — M. René de Branche expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la réglementation
actuelle prévoit que les sommes versées au titre de pension d'ascen.
dent doivent être retenues dans le calcul des ressources en vue de
l'attribution de l'allocation supplémentairè du fonds national de
solidarité. Ainsi, un certain nombre de personnes retraitées, de
situation très modeste, qui ont eu la grande douleur de perdre
un enfant au cours de conflits, s'estiment lésées ; dans la plupart
des cas, les sommes qu 'elles perçoivent à ce titre et qui, en
principe, devraient être destinées à compenser le préjudice moral
qu'elles ont subi, les empêchant de bénéficier du fonds national de
solidarité et des avantages qui en découlent . Il demande à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale si une modification de la
réglementation en vigueur ne pourrait pas être envisagée tendant,
par exemple, à faire bénéficier les titulaires d 'une pension d 'ascen-
dant d'un plafond spécial comme cela est prévu pour les veuves de
guerre.

Réponse. — L'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité est une prestation non contributive destinée à compléter
les pensions, rentes ou allocations des personnes âgées les plus
défavorisées afin de leur procurer un minimum de ressources.
C'est la raison pour laquelle l'attribution de cette allocation est
soumise à clause de -ressources. Pour l'appréciation de la condition
de ressources il est tenu compte de tout ce que possède ou reçoit
l'intéressé, à l'exception d'un certain nombre de ressources limita-
tivement énumérées par les textes . Les pensions d'ascendants ne
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figurent pas au nombre de ces exceptions. Le problème que sou-
lève cette catégorie de prestations a déjà été mis à l'étude . Tou-
tefois, il n'est pas envisagé dans l'immédiat de modifier la régle-
mentation dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire . En
effet, l'allocation supplémentaire est une prestation d'assistance
correspondant à un effort de solidarité important de la part de la
collectivité nationale pour l'attribution de laquelle il n 'est en prin-
cipe pas tenu compte de l' origine des ressources perçues par ailleurs
mais de leur niveau . D'autre part, le Gouvernement préfère faire
porter l'effort de la collectivité nationale sur une augmentation
régulière et substantielle du minimum vieillesse qui a plus que
doublé en quatre ans et qui atteindra 14 600 F par an, soit 44) F
par jour, à la fin de l 'année 1979.

Prestations familiales (allocation d'orphelin).

17314 . — 14 juin 1979 . — M . Loïc Bouvard exp ose à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les limites d ' âge et de
rémunérations prévues pour le versement de l ' allocation d ' orphelin
paraissent souvent trop rigour euses, notamment dans le cas d 'en-
fants sous contrat d'apprentissage. II lui demande s'il ne pourrait
pas être envisagé d'élargir ces conditions d'âge et de rémunération
pour les enfants dont l 'apprentissage se poursuit au-delà de l'âge
de 18 ans et qui restent pourtant à la charge de la personne qui
les élève.

Réponse . — II est rappelé à l ' honorable parlementaire que l'allo-
cation d ' orphelin étant une des prestations familiales énumérées à
l 'article L . 510 du code de la sécurité sociale, elle suit les règles
générales d'attribution de ces prestations, notamment en ce qui
concerne les âges limites de versement . En application de l ' article
L. 527 du code de la sécurité sociale et du décret du Il mars 1984,
et du décret du 10 décembre 1946, les allocations familiales sont
dues jusqu 'à l'âge de 18 ans pour les enfants placés en apprentissage
sous réserve que leur rémunération ne dépasse pas la base men-
suelle de calcul des allocations familiales . Compte tenu des possi-
bilités financières de la sécurité sociale, des priorités retenues par
le Gouvernement en faveur des familles et des autres mesures
adoptées en faveur des apprentis, la modification des dispositions
réglementaires actuellement en vigueur n 'a pu être envisagée jus-
qu ' à présent par le Gouvernement.

Santé publique (produits dangereux).

17316. — 14 juin 1979 . — M. André Audinot appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur un arrêté inter-
ministériel paru au Journal officiel du 2 juin 1978, qui avait sus-
pendu pour un an la fabrication, l 'importation et la mise sur le
marché de vêtements et articles textiles traités avec te retardant
Tris . Ces vêtements étaient ignifugés avec un produit indubitable-
ment cancérigène et mutagène (rapport du conseil supérieur
d ' hygiène publique du 5 novembre 1978) . La mesure de suspension
n ' était prévue que pour un an et prend fin le 2 juin 1078 . Il souhai-
terait savoir si un projet de décret est en préparation qui viserait
à prohiber la vente des textiles incriminés.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
infor me l' honorable parlementaire que le décret n" 79-489 du
20 juin 1979, pris en application de l 'article 1 de la loi du 10 janvier
1978 sur la protection et l 'information des consommateurs de pro-
duits et de services, interdit la fabrication, l'importation, l 'offre, la
vente, la distribution à titre gratuit et la détention des vêtements et
textiles traités avec le produit TRIS tri 12, 3 dibromopropyll ortho-
phosphate) . Ce décret est paru au Journal officiel du 24 juin 1979.
En raison des soupçons qui pesaient. sur le TRIS, l'arrêté-du 1^' juin
1978 avait suspendu la fabrication, l 'importation et la mise sur le
marché des vêtements et articles textiles traités avec ce produit . II
a été alors demandé au conseil supérieur d ' hygiène publique de
France de donner son avis sur la toxicité du TRIS . Après examen
des études toxicologiques, le conseil a conclu aux caractères indubi-
tablement mutagène et cancérigène du TRIS chez l'animal et a
demandé, compte tenu des propriétés de cette substance, que soit
interdit le traitement à l' aide du TRiS des vêtements et articles
textiles susceptibles d 'entrer en contact avec la peau. Le décret du
20 juin 1979 tient compte de cet avis du conseil supérieur d'hygiène
publique de France . Il a donc une portée plus large que l 'arrêté
du l it juin 1978 puisqu'il étend les mesures d ' interdiction à l 'en-
semble des textiles traités avec le TRIS, assurant ainsi une protection
complète de la santé publique.

Sécurité sociale (cotisations).

17433 . — 16 juin 1 979..— M . Pierre Mauroy appelle l ' attention de
M. le ministre de la santé et de le sécurité sociale sur l 'augmentation
exceptionnelle qu'ont subi récemment les cotisations de sécurité
sociale des travailleurs non salariés des professions non agricoles.
Il lui demande, d'une part d'expliquer les raisons qui ont conduit è

de telles majorations et . d'autre part, s ' il n 'envisage pas une majora-
tion rapide de certaines des prestations dont les cotisations sont la
contrepartie.

Réponse . — Le décret n° 79-203 du 12 mars 1979 a, en effet,
relevé les taux de cotisations du régime d'assurance maladie des
travailleurs non salariés des p rofessions non agricoles pour les
assurés dont les revenus sont supérieurs au plafond de la sécurité
sociale. Il s 'en est suivi, pour certaines catégories, un effort contri-
butif accru dont le Gouvernement mesure pleinement l'importance.
Mais cet effort était indispensable à l'équilibre et à la survie même
du régime : à défaut, et compte tenu du rythme actuel d ' augmenta-
tion des dépenses, un déficit de l 'ordre de 800 millions de francs
aurait été enregi.tré en 197f . Les réserves des caisses ne leur per-
mettaient pas de faire face ' un tel déséquilibre. Au contraire, les
avances de l'Etat, nécessaire. pour assurer la continuité des paie-
ments, ont atteint au début du mois d 'avril un montant supérieur
à un milliard de francs . Sauf à suspendre le paiement des presta-
tions, il était donc nécessaire de procurer aux caisses des ressources
supplémentaires. Cette situation n 'est pas propre au régime des
travailleurs non salariés. Les salariés eux-mêmes ont dû faire face
cette année à des hausses de cotisations dont l'ampleur est encore
supérieure à celles demandées aux non-salariés . L 'essentiel est dune
désormais de modérer la progression des dépenses . Le Gouverne-
ment s 'est engagé sur cette voie par un ensemble de mesures qui
visent les causes réelles de la croissance des dépenses et qui porte-
ront progressivement leurs effets.

Pension de réversion (conditions d 'attribution).

17455 . — 16 Juin 1979 . — M. Roger Fenech appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'inquiétude
qu ' ont suscitée, après de nombreux assurés sociaux, les disposi -
tions de la loi du 17 juillet 1978 portant diverses mesures
d'amélioration des relations entra l'administration et le public, et
dont les articles L . 39 à L . 43 modifient les dispositions antérieures
applicables dans les divers régimes sociaux relatives au droit à
pension de réversion de l'ex-conjoint divorcé d ' un assuré décédé.
Il appareil en effet que désormais ce droit à pension ou à partage
est acquis à l'ex-conjoint divorcé quelles qu ' aient été les causes
du divorce et qu'en outre les nouvelles dispositions seront appli-
cables aux pensions de réversion prenant effet postérieurement
à la date de promulgation de la loi susvisée. Il lui demande dans
quelle mesure il ne conviendrait pas de modifier ce nouveau
dispositif en prévoyant que le droit à pension ou à partage ne
saurait être accordé au conjoint dont le divorce a été prononcé
à ses tor ts exclusifs et, d'autre part, qu'il ne sera reconnu que
pour les divorces prononcés après la promulgation de la loi.

Réponse . — Il est confirmé à l'hono rable parlementaire que la
loi du 17 juillet 1978 permet désormais à tous les conjoints divorcés
non remariés — quel que soit le cas de divorce — de bénéficier
de la pension de réversion à laquelle l'assuré est susceptible d 'ouvrir
droit à son décès au titre du régime général de la sécurité sociale.
Lorsque l 'assuré s 'est remarié, cette pension est partagée entre
son conjoint survivant et le ou les précédents conjoints divorcés non
remariés au prorata de la durée respective de chaque mariage.
Ce partage est opéré à titre définitif lors de lu liquidation des
droits du premier d 'entre eux qui en fait la demande. Ces nouvelles
dispositions s'appliquent aux pensions de réversion qui prennent
effet postérieurement au 18 juillet 1978, date de publication de cette
loi. Le législateur a adopté ces mesures pour tenir compte de
l'évolution des mentalités en matière de divorce, celui-ci n'étant
plus guère considéré comme un constat de faute, mais plutôt comme
un constat d 'échec, et a ainsi estimé que l'ex-conjoint divorcé
ayant contribué à la constitution des droits à pension de vieillesse
de l ' assuré, au cours de leur vie commune, pouvait prétendre à une
partie de la réversion de ces droits . C'est pourquoi il a décidé de
donner la plus large application possible à cette loi et notamment
d 'y soumettre toutes les pensions de réversion dont l 'entrée en
jouissance est postérieure au 18 juillet 1978, sans qu 'il soit tenu
compte de la date ou du motif du divorce . Quant à l 'introduction,
dans le régime général des salariés, du principe de la proratisation
— en fonction de la durée respective de chaque mariage — des
parts de pension de réversion attribuées au titre de la loi susvisée
il répond au souci des pouvoirs publics d'harmoniser tous les
régimes de sécurité sociale malgré les modes de calcul propres
à chacun d 'eux. il n'est donc pas envisagé de modifier ces dispo-
sitions .

Sécurité sociale (cotisations).

1748/. — 20 juin 1979 . — M . Gérard Heesehroeck appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la fonte majora-
tion des cotisations de sécurité sociale qui a été arrêtée pour les tra-
vailleurs indépendants, ainsi que sur l 'absence de concertation préala-
ble. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les raisons qui ont
motivé des progressions aussi importantes.

Réponse. — Le décret n° 79 .203 du 12 mars 1979 a, en effet,
relevé les taux de cotisations du régime d'assurance maladie des



4 Août 1979

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

6563

travailleurs non salariés des professions non agricoles pour les
assurés dont les revenus sont supérieurs au plafond de la sécurité

sociale . Il s'en est suivi, pour certaines catégories, un effort contri-
butif accru dont le Gouvernement mesure pleinement l'importance.
Mais cet effort était indispensable à l'équilibre et à la survie même
du régime : à défaut, et compte tenu du rythme actuel d 'augmen-
tation des dépenses, un déficit de l 'ordre de 800 millions de francs
aurait été enregistré en 1979. Les réserves des caisses ne leur per-
mettaient pas de faire face à un tel déséquilibre. Au contraire, les
avances de l'Etat, nécessaires pour assurer la continuité des paie-
ments, ont atteint au début du mois d'avril un montant supérieur à
un milliard de francs. Sauf à suspendre le paiement des presta-
tions, il était donc nécessaire de procurer aux caisses des ressources
supplémentaires . . Cette situation n ' est pas propre au régime des
travailleurs non salariés. Les salariés eux-mêmes ont dû faire face
cette année à des hausses de cotisations dont l'ampleur est encore
supérieure à celles demandées aux non-salariés . L 'essentiel est
donc désormais de modérer la progression des dépenses . Le Gouver-
nement s 'est engagé sur cette voie par un ensemble de mesures qui
visent les causes réelles de la croissance des dépenses et qui por-
teront progressivement leurs effets.

Assurance maladie-maternité (caisses).

17507. — 20 juin 1979 . — M . ..acques Doutfiagues demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale si lui paraissent
compatibles les dispositions du décret n° 79 .203 du 12 mars 1979
relatif aux modalités de fixation des cotisations dues par les assurés
obligatoires du régime d'assurance maladie et maternité des tra-
vailleurs non salariés des professions non agricoles et les disposi-
tions de la loi n" 66509 du 12 juillet 1966 relatiye à l'assurance
maladie et l'assurance maternité des travailleurs non salariés des
professions non agricoles, et notamment des articles 12 et 18 de
ladite loi qui fondent le principe de l'autonomie des caisses.

Réponse. — L ' article 12 de la loi n° 66-509 du 12 juillet 1966
relative à l 'assurance maladie des travailleurs salariés des profes-
sions non agricoles prévoit que le fonctionnement de ce régime est
assuré par une caisse nationale (la C. A . N. A . M.) et par des caisses
mutuelles régionales . L'article 18 de cette même loi concerne les
moyens de financement du régime, et notamment les cotisations des
assurés. Le taux de ces cotisations est fixé, aux termes de cet
article, par décret. En 1979, l' équilibre financier du régime n ' étant
pas assuré, une augmentation des cotisations a dû intervenir.
A défaut, et compte tenu du rythme actuel d 'augmentation des
dépenses, un déficit de l 'ordre de 800 millions de francs aurait été
enregistré en 1979. Les réserves des caisses ne leur permettaient
pas de faire face à un tel déséquilibre . Au contraire, les avances
de l'Etat nécessaires pour assurer la continuité des paiements ont
atteint, au début du mois d 'avril, un montant supérieur à tin milliard
de francs. Sauf à suspendre le paiement des prestations, il était
donc nécessaire de procurer aux caisses des ressources supplémen-
taires : tel fut l ' objet du décret n° 79-203 du 12 mars 1979 qui a
aménagé le taux des cotisations à compter du avril 1979 sans
que les dispositions des articles 12 et 18 de la loi du 12 juillet 1966
aient été méconnues .

Sécurité sociale (gestion).

17543 . — 21 juin 1979. — M. Roland Huguet demande à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale si le Gouvernement n'en-
visage p as de restituer aux travailleurs la gestion du régime général
de sé .mité sociale par le retour aux élections démocratiques et, sinon,
les raisons qui s' y opposent.

Réponse . — La participation des assurés sociaux à la gestion
des organismes ne peut, dans la réalité, que se traduire par un
droit de désignation, direct ou indirect, des administrateurs appelés
à siéger dans les conseils d'administration des organismes tie sécu-
rité sociale. Sur ce point, les ordonnances de 1967, qui n ' ont fait,
d 'ailleurs, que reprendre les dispositions prises en 1945 lors de
l'établissement du plan de sécurité sociale, ont opté pour le mode
de désignation des administrateurs des caisses de sécurité sociale
par l 'intermédiaire des organisations professionnelles et syndicales
les plus représentatives . Ce mode de désignation, qui est de règle
dans les régimes conventionnels de retraite complémentaire et de
chômage, associe très étroitement, sur une base strictement pari-
taire, les représentants des organisations professionnelles et des
syndicats à la gestion des organismes sociaux et répond au désir
des partenaires sociaux d'avoir des responsabilités dans le domaine
de la sécurité sociale . La•substitution de la désignation des admi-
nistrateurs par les organisations représentatives au système anté-
rieur de l'élection n'a pas eu pour effet de diminuer la responsabilité
des partenaires sociaux dans la gestion des caisses . En effet, outre
que l'organisation des élections était lourde et coûteuse, celles-ci
n'aboutissaient pas en fait à une modification de la répartition
des tendances en raison, d'une part, du nombre élevé d'abstentions
et, d'autre part, de la stabilité de l'audience des différentes organi-

sations . Les administrateurs gestionnaires des caisses de sécurité
sociale ont depuls la réforme de 1967 assumé leurs responsabilités,
et le Gouvernement ne juge pas opportun de remettre en cause
les principes retenus en matière de gestion du régime.

Assurance maladie maternité (cotisations).

17673 . — 22 juin 1979. — M. Alain Hautecosur attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le décret du
12 mars 1979 qui impose aux assurés obligatoires du régime d'assu-
rance maladie des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles, une très forte majoration des cotisations à compter du
1" avril 1970. En effet, cette augmentation va se traduire en pra-
tique par un relèvement des cotisations pouvant aller de 7 p . 100
à 54 p. 100 pour les membres des professions libérales et notam-
ment les avocats . De plus, cette augmentation des charges est en
contradiction totale avec les engagements formels qui avaient été
pris par le Gouvernement pendant la campagne électorale des légis-
latives de ne pas au gmenter le taux des cotisations sociales pour
les années 1978 et 1979 . Aussi, devant cette situation, l'ensemble
des organisations concernées élèvent une vive protestation contre
celte mesure demandant que ce décret soit rapporté . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
tenir les promesses qui avaient été faites par le Gouvernement et
qui engagent son ministère et lui demande d ' ouvrir une réelle
négociation comme le réclament les organisations professionnelles
concernées.

Réponse . — Le décret n " 79-203 du 12 mars 1979 a, en effet,
relevé les taux de cotisations du régime d'assurance maladie des
travailleurs non salariés des professions non agricoles pour les
assurés dont les revenus sont supérieurs au plafond de la sécurité
sociale . Il s'en est suivi, pour certaines catégories, un effort contri-
butif accru dont le Gouvernement mesure pleinement l'impo rtance.
Mais cet effort était indispensable à l 'équilibre et à la sur vie même du
régime : à défaut, et compte tenu du rythme actuel d 'augmentation
des dépenses, un déficit de l 'ordre de 800 millions de francs aurait
été enregistré en 1979. Les réserves des caisses ne leur permettaient
pas de faire face à un tel déséquilibre. Au contraire, les avances de
l'Etat, nécessaires pour assurer la continuité des paiements, ont
atteint au début du mois d 'avril un montant supérieur à un mil-
liard de francs . Sauf à suspendre le paiement des prestations, il
était donc nécessaire de procurer aux caisses des ressources sup-
plémentaires . Cette situation n'est pas propre au régime des tra-
vailleurs non salariés . Les salariés eux-mêmes ont d0 faire face
cette année à des hausses de cotisations dont l'ampleur est encore
supérieure à celles demandées aux non-salariés . L' essentiel est donc
désormais de modérer la progression des dépenses. Le Gouverne-
ment s 'est engagé sur cette voie par un ensemble de mesures qui
visent les causes réelles de la croissance des dépenses et qui
porteront progressivement leurs effets.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

17752 . — 23 juin 1979 . — M . Emile Bizet rappelle à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que le financement des prêts
aux jeunes ménages a été récemment modifié et nie la dotation
en ce domaine pour l ' exercice 1979 a été portée à 2,9 p. 100 de la
masse des prestations familiales versées au cours de l 'année 1978.
il ne s'agit cependant là que d'une mesure exceptionnelle destinée
à permettre la liquidation des nombreuses demandes de prêts aux
jeunes ménages en instance. Elle ne modifie pas le taux prévu au
décret du 3 février 1976, qui demeure fixé, pour l 'avenir, à 2 p . 100
de la base définie ci-dessus . De plus, le décret n" 79285 du G avril
1979 édicte, à compter du 1°' avril 1979, des dispositions qui mar-
quent une régression par rapport à celles en vigueur antérieurement
puisqu'elles ont pour effet d'abaisser le montant des prêts et
d'instaurer une appréciation fictive des ressources pour les jeunes
ménages n'ayant pas disposé de revenus imposables en France,
au cours de l'année civile de référence . Ces dispositions résultant

,iiu seul souri de réduire les dépenses aboutiront, dans la pratique,
à exclure du champ d'application de la loi, des jeunes ménages,
dont la situation matérielle justifie l'octroi de cet avantage, et
à réduire une aide précieuse dont l'évolution devrait au contraire
suivre celle des prix . Ainsi les mesures prises ne règlent Pas au
fond le problème dont la solution consiste évidemment à financer
les prêts aux jeunes ménages dans les mêmes conditions que les
prestations familiales . M. Emile Bizet demande à M . le ministre de
la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui faire connaître
position à ce sujet.

Réponse . — Ainsi que l'a rappelé l'honorable parlementaire, le
Gouvernement a consenti un effort important au cours de l ' année
1979 en matière de prêts aux jeunes ménages ; l'augmentation très
sensible de la dotation globale qui assure le financement de cette
prestation s'est traduite par une dépense supplémentaire de 425 mil-
lions de francs et doit permettre l'octroi de 190000 prêts contre
100000 pour l'année 1978. Le Gouvernement étudie à l'heure actuelle
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les mesures qui devront être prises pour l 'année 1980 et les
années suivantes concernant la masse globale de la dotation, la
progression dans le temps des prêts aux jeunes ménages et le
montant maximum des prêts pouvant être accordé . Les modifica-
tions définitives à la réglementation en vigueur seront arrêtées à la
fin de l'année 1979 compte tenu des contraintes financières de la
sécurité sociale et de l ' intérêt que le Gouvernement attache à un
service régulier de cette prestation au profit de l'ensemble des
jeunes ménages.

Papiers d ' ideurlité (contenu).

17756. — 23 juin 1979. — M. Jean-Pierre Delalande demande à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir exami-
ner, en liaison avec M. le ministre de l' intérieur, la possibilité
d'inscrire sur la carte nationale d'identité et sur le permis de
conduire, le groupe sanguin du titulaire, après plusieurs contrôles,
effectués par des laboratoires différents de manière à éviter toute
erreur. Pour compléter ces info rmations, Ii lui demande, également,
s'il ne lui paraitrait pas opportun que soit prévue l' inscription du
refus de prélèvement d'organes en application de la loi n" 76-1181
du 22 décembre 1976 et du décret du 31 mars 1978.

Réponse . — La position du ministre chargé de la santé a toujours
été défavorable à l 'inscription du groupe sanguin sur la carte
nationale d'identité et sur le permis de conduire. En effet, l 'avantage
que présenterait la possibilité de trouver sur un même document les
indications concernant l ' identité d 'une personne et celles relatives
à son groupe sanguin est faible par rappor t aux conséquences
graves d 'erreurs risquant d'être faites lors de l 'inscription du groupe
par des personnes n'ayant pas de compétence technique en trans-
fusion sanguine : risques de substitution, de fausse interprétation,
susceptibles d ' induire en erreur les médecins appelés à intervenir
dans les cas d ' urgence. C 'est pourquoi, seule peut avoir de valeur
la carte (le groupe sanguin délivrée par les établissements de
transfusion sanguine ou les laboratoires d' analyses de biologie médi-
cale dans les conditions de sé o ui'it ; prescrites par les instructions
ministérielles, c ' est=a-dire miré ; double groupage . Par ailleurs, le
décret u" 78501 du 31 murs 1978 pris en application de la loi
du t,2 décembre 1976 précise les modalités très larges d'expression
du refus ou de l 'autorisation de procéder aux prélèvements d 'organes
après décès . Les dispositions de ce texte réglementaire ont été
particulièrement développées dans la circulaire du 3 avril 1978.
Enfin, l'information du grand public sera assurée par la diffusion
d' une notice en cours d ' élaboration qui rappellera les dispositions
essentielles de la loi.

Pension de récersiuil (termites complémentaires).

17904. -- 27 juin 1979. — M . Jean-Pierre Delalande attire l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l' intérêt
qu ' il y aurait à ce que soit différé l 'alignement des caisses complé-
mentaires priv ées de retraite sur le régime général de la sécurité
sociale pour l ' examen des droits en matière de pariage , des pensions
de réversion . En effet, dans la mesure où les nouvelles dispositions
de la loi du 17 juillet 1978 s 'avèrent inadaptées aux situations
concrètes comme en attestent les très vives réactions des assurés
qui Pont conduit . à vous poser la question orale du vendredi
18 mai P179, il lui apparaîtrait souhaitable qu'elles ne soient pas
étendues dans les régimes autres que le régime général ou dans
les régimes complémentaires avant que le Parlement n 'ait réexa-
miné celte question et ne soit complètement informé des impli-
cations p ratiques de cette loi qui n 'ont pas été perçues dans toute
leur ampleur.

Réponse . — Il est rappelé à l ' honor able parlementaire que les
régimes de retraite complémentaire sont des régimes de droit privé,
totalement indépendants du régime général de la sécurité sociale.
La loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d ' amé-
lioration des relations entre l'administration et le public et diverses
dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, a modifié les
règles applicables aux régimes de retraite de hase en vue de faire
bénéficier le conjoint divorcé non remarié d'une pension de réver-
sion quelle que soit la cause du divorce . L' article 45 de la loi
concerne les régimes de retraite complémentaire obligatoires et
facultatifs « qui doivent prévoir dans leur règlement les conditions
d'attribution d'une pension de réversion au conjoint séparé de corps
ou divorcé et non remarié quelle que soit la cause de séparation
de corps ou du divorce. En cas d 'attribution d'une pension de
réversion au conjoint survivant et au conjoint divorcé, les droits de
chacun d 'entre eux ne pourront être inférieurs à la part qui lui
reviendrait si celle-ci était calculée en fonction de la durée respec-
tive de chaque mariage » . Il appartient donc aux régimes en cause
de fixer les règles de partage de la pension de réversion entre
le conjoint sprvivant et le ou les conjoints divorcés, la loi se bornant
à fixer une règle minimale . Il ressort des renseignements recueillis
auprès des instances de l'accord national Interprofessionnel de
retraite du 8 décembre 1961 et de la convention collective de

retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 que, pour
la mise en (ruvre des dispositions prévues par l ' article 45 de la
loi précitée, il a été créé un groupe de travail dont les propositions
de solution ont été adoptées récemment par les commissions pari.
taires des régimes concernés . Toutefois, ces mesures n' ont pas
encore été portées officiellement à la connaissance de l'administra-
tion . En effet, elles doivent faire l ' objet d' avenants, signés par les
partenaires sociaux, à l 'accor d et à la convention susvisée.

Mineurs (travailleurs de la mine l'assurance vieillesse.)).

18104 . — t ir juillet 1979. — M. Henri Darras appelle l'attention de
M . te ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'injustice dont
sont victimes les minettes silicosés mis en retraite anticipée au titre
de l'article 89. En effet, le temps passé en invalidité au titre de
l 'article 89 jusqu'à l'âge de la retraite normale n'est pas pris en
compte pour la détermination de leurs droits à une pension de
retraite, comme cela existe pour les Invalides généraux . La compen-
sation des années non cotisées pourrait étre accordée, ne serait-ce
qu'à titre de réparation . Il lui demande, compte tenu de ce que la
silicose entraîne tore invalidité évolutive dans le sens de l ' aggrava-
tion, s 'il n ' estime pas juste de faire prendre en compte la totalité
du temps passé en retraite anticipée.

Réponse. — La situation des mineurs silicosés ayant obtenu le
bénéfice d ' une retraite anticipée au titre de l 'article 89 de la loi
de finances pour 1961 n'a pas manqué de retenir toute l ' attention
du ministre de la santé et de la sécurité sociale . Un décret du
3 juillet 1979 publié au Journal officiel du 8 juillet fixe les condi-
tions dans lesquelles les intéressés se trouvant dans la situation
prévue par l'article 89 pourront, désormais, bénéficier d 'une allo-
cation d 'attente d 'un montant égal à celui qu ' ils percevraient s 'ils
optaient pour la jouissance immédiate d ' une pension proportion-
nelle . Cette allocation d 'attente sera prise en compte pour le calcul
de la pension normale, déduction faite des années susceptibles d'être
validées par un autre régime de retraite . En ce qui concerne les
pensions déjà liquidées, en application de l ' article 89 de la loi de
finances pour 1961, il n 'est pas possible de valider les années de
retraite anticipée, une pension concédée ne pouvant donner lieu à
modification de la durée d'assurance rémunérée . C 'est pourquoi
le décret du 3 juillet 1978 prévoit dans ce cas l'attribution, à cin-
quarte ans, pour le calcul de la pension, d 'une majoration forfai-
taire de 3,5 annuités, durée moyenne de la période de retraite
anticipée vécue par les intéressés avant l'âge de cinquante ans.
Les différents avantages décrits ci-dessus sont transposables selon
les règles habituelles aux pensions de réversion.

TRANSPORTS

Transports maritimes (lignes).

9734. — u décembre 1978 . — M . Pierre Lagourgue demande à
M . le ministre des transports s ' il a été tenu informé des efforts
entrepris par plusieurs importateurs pour tenter de rompre le
monopole de fait exercé par la Cimacorem (conférence interna. .
tionale Madagascar, les Comores, la Réunion, Maurice) regroupant
les Messageries maritimes, la Deutsche Dampfschffahrts « Dansa e,
la ligne scandinave de l ' Afrique orientale (Seau, la Navale et commer-
ciale havraise péninsulaire, la Société malgache des transports
maritimes et la Société navale caennaise, monopole exercé depuis des
années sur le fret maritime de la ligne desservant la Réunion.
Ce monopole contribue, en effet, à placer ce département dans une
position de dépendance vis-à-vis d 'armateurs qui fixent arbitrai-
rement les tarifs de fret et, par voie de conséquence, influent sur
tous les prix de revient des denrées importées dans file . Il rap-
pelle, à cet égard, que le « comité départemental de fret » qui a
été installé le 8 février 1977 n'a jamais permis une réelle concer-
tation puisque la conférence a continué à décider des hausses
tarifaires. On peut se demander, d 'ailleurs, si les dispositions du
traité de Rome, relatives aux ententes affectant le commerce ou
groupes d'entreprises qui se trouvent en position dominante, ne
s' appliquent pas à une conférence dont l 'objet est de parvenir à
l 'imposition d 'un tarif. D 'ailleurs, les procédés utilisés, comme celui
qui consiste à adresser des lettres de mise 'en garde aux importa-
teur:; qui, tout récemment, ont accepté de faire appel à un chargeur
n' appartenant pas à la conférence et qui proposait des réductions
de prix allant de 15 à 40 p . 100, témoignent de la part de ce groupe-
ment d'une volonté délibérée de se réserver l 'exclusivité d'un marché
qui lui permet d 'exercer une véritable suprématie sur ce dépar-
tement. Il lui demande, en conséquence, quelles sont les mesures
qui pourraient être prises pour favoriser toutes les initiatives visant
à développer la concurrence sur la ligne maritime métropole—
Réunion, et à mettre fin ainsi à un monopole qui constitue, pour
l'heure, l'obstacle essentiel au désenclavement de l'île, dont la
nécessité a été reconnue et affirmée par le Président de la Répu-
blique.

Réponse . — Les conférences maritimes sont des groupements
d'armateurs dans lesquels s'organise traditionnellement le trafic
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de lignes régulières, c'est-à-dire le transport des marchandises, à
l'exclusion du vrac et du pétrole. L'origine de ces pratiques tient
aux investissements à long terme, matériels et commerciaux, adaptés
à chaque ligne, qui doivent être réalisés et répartis entre les arma-
teurs : ceux-ci supposent une certaine stabilité de l 'activité de
chacun et donc une répartition indicative des droits de trafic.
L'harmonisation des frets, surcharges tarifaires et rabais autorisés
n' est ainsi qu ' un des aspects de l 'activité des conférences dont le
rôle de base est la rationalisation des services . Chaque armement
conserve la responsabilité commerciale de son exploitation et
cherche, à moyen terme, à augmenter sa part relative à l ' intérieur
du groupement . Les conférences ne sont pas « fermées u : d ' autres
armements, appelés outsiders, peuvent fréquenter la ligne, à titre
occasionnel ou régulier ; voire, en définitive, se faire admettre à
la conférence. Les conférences maritimes, de par leur caractère
mondial et de par leur objet, ne tombent pas sous le coup des
dispositions du traité de Rome relatives aux ententes . Elles répon-
dent à une nécessité technique que confirment généralement les
réglementations nationales, comme au plan français, la loi du
28 février 1948 portant organisation de la marine marchande qui
confère au conseil supérieur de la marine marchande le pouvoir
de mettre en demeure de conclure des accords de trafic les arme -
ments français qui se livreraient à une concurrence déraisonnable.
Sur le plan international, l 'importance des investissements et la
nécessité de normaliser le matériel dans le cadre des consortiums
ont renforcé la coopération armatoriale au point qu 'il existe sou-
vent une mise en commun complète, appelée « pool s, de recettes.
Au cas d'espèce, la Cimacorem, comprenant à l'origine des arme-
ments traditionnels qui fréquentent les îles Mascareignes, s 'est
adjointe depuis 1962 la Société malgache des transport maritimes.
Elle dessert, au départ d 'Europe, outre la Réunion, Madagascar, les
Comores et l 'île Maurice. Cette conférence n ' est donc pas spécia-
lisée dans la desserte d'un département français et ne contrôle
donc pas les importations de provenances autres qu 'européennes
(Proche-Orient, Moyen-Orient, Afrique du Sud) . Les importations en
provenance d ' Europe jouent toutefois un rôle important. Au-delà des
taux fixés par les barèmes de droit commun, les armateurs s 'atta-
chent à tenir compte de la variété des produits importés à la
Réunion et de l'impact évident de certains d 'entre eux sur l'éco-
nomie locale. Les matériels et fournitures importés dans le cadre
de grands travaum d'équipement font l ' objet, après examen rapide,
de « rabais d 'investissement » appliqués immédiatement (exemples :
route littorale, Bras de la Plaine, Rivière de l 'Est, équipement des
cantines scolaires, matériel d 'usines, fournitures d 'hôtels, etc.). Ces
rabais d'investissements sont accordés sans discrimination à toutes
les entreprises qui présentent des demandes ponctuelles propres à
leur activité. Depuis environ deux ans, les matières premières et
les biens d'équipement destinés aux industriels réunionnais, membres
de l'A . D . I . E., bénéficient de mêmes avantages importants, sur
constitution de dossiers justificatifs. I :accroissement des importa-
tions de produits alimentaires sous température dirigée a enfin
permis de réduire sensiblement les taux de fret de nombre d'entre
eux. Hors conférence, des marchandises de base, comme le blé en
vrac, le gypse, les engrais en sacs, font l' objet de taux de fret
spéciaux qui donnent préalablement lieu à négociations . Il en va
de même des transports de sucre et de rhum vers l' Europe sur la
base de taux de fret débattus de gré à gré, à l 'occasion de chaque
campagne, avec les représentants des producteurs réunionnais et
des importateurs métropolitains. Une fois par an au maximum et
dans la mesure où l'augmentation des charges d'exploitation le
nécessite, une majoration générale des tarifs est annoncée par voie
de presse, circulaires émanant du secrétariat de la conférence.
En supplément du préavis en vigueur sur les grands axes mari-
times, et fixé à deux mois et demi minimum (code C. E. N. S. A.), le
département de la Réunion bénéficie d ' un régime particulier ins-
titué à l ' initiative des pouvoirs publics : un mois avant l' annonce
par la conférence d ' une majoration générale des tarifs, les arme-
ments français de la conférence avisent spécialement la direction
de la marine marchande des intentions de la conférence en la
matière : ce préavis supplémentaire doit permettre au secrétariat
d'Etat aux D.O .M .-T .O .M. ainsi qu'aux services de la préfecture
de saisir en cas de besoin la commission départementale des frets
de façon que celle-ci fasse part de ses observations aux armements
par la même voie, permettant à ces derniers d'étudier toutes possi-
bilités de modulation tarifaire dans le cadre de la majoration
générale alors en préparation . La conférence Cimacorem a en défI-
nitive permis d'adapter d'une manière relativement satisfaisante les
moyens en matériel naval que les armements exploitent en perma-
nence entre l'Europe et les îles de l'océan Indien aux possibilités
et particularités du port de la Pointe des Galets . Malgré les limites
imposées, notamment de tirant d 'eau, les importateurs réunionnais
bénéficient depuis de nombreuses années de liaisons maritimes
directes France—la Réunion par des navires rapides et modernes.
L'installation de nouveaux transporteurs est-elle possible? La neu-
tralité des pouvoirs publics, auxquels il n 'appartient d' ailleurs pas
d'intervenir dans le domaine commercial, est, en la matière, totale.
D'une manière générale, le système des conférences a su faire
preuve d ' une certaine souplesse et de capacité d 'évolution, même

si les conférences se défendent commercialement contre les nou-
veaux venus par des avis rappelant aux importateurs qu ' un service
de qualité suppose la fidélité, de leur part, d ' ailleurs suscitée par
des rabais différés . Dans le cas particulier de la Réunion, département
français, la seule mise en application de ces principes ne peut être
considérée comme suffisante ; il est normal que les pouvoirs publics
se tiennent vigilants, compte tenu de l ' incidence des coûts du
transport sur l'économie réunionnaise. A ce titre, ils vérifient en
permanence que les initiatives de transporteurs nouveaux, qui cor-
respondraient à des besoins d'intérêt public mal satisfaits, ne sont
pas prématurément étouffés. C'est ainsi que dans le courant de la
troisième semaine de juillet, le cargo roulier Dalla Atlas, d ' un arme-
ment scandinave non nlembre de la conférence, s ' est présenté au
port des Galets . Toutefois, au jour de cette réponse, il n 'avait pas
pu décharger sa cargaison en raison de l ' opposition de certaines
professions portuaires . Les moyens dont dispose la direction géné-
rale de la marine marchande lui permettent d'exercer cette vigi-
lance qui peut et doit informer le ministre des transports des réac-
tions rapides de la commission départementale des frets . La direction
générale de la marine marchande peut en outre, à tout instant,
étudier les problèmes que lui soumettraient le préfet et le conseil
général de la Réunion.

Circulation routière (sécurité).

12535 . — 17 février 1979. — M . Emmanuel Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur l 'inquiétude des parents
des élèves de l'école primaire de la commune de Sainte-Colombe
devant les risques d'accident engendrés pour les écoliers à leur
arrivée ou à leur sortie de l' école par les voitures et camions
circulant souvent à trop grande vitesse sur la route nationale 86
longeant cette école après un virage sans visibilité . Il lui signale
que la demande de l 'installation d ' un feu tricolore sur la route
nationale 86 à hauteur de la sortie de l 'école, déjà formulée l 'an
dernier par les parents d 'élèves, a été renouvelée par eux au début
de ce trimestre auprès du préfet de région et de la direction de
l'équipement du Rhône . Il lui demande : 1° si les services du
rectorat ont établi, en liaison avec les enseignants, les parents
d'élèves et les municipalités du département du Rhône, la liste
des entrées et sorties d 'écoles pouvant être considérées comme
dangereuses et nécessitant de faire soit des travaux de voirie,
soit des équipements de signalisation ; 2° ce que compte faire son
administration, en liaison avec celles de ses collègues de l'intérieur
et de l'équipement, pour répondre à l'attente anxieuse des parents
d'élèves de l'école primaire de Sainte-Colombe.

Réponse. — 'Au sujet du deuxième point soulevé, qui est de la
compétence du ministre des transports, la requête formulée par les
parents d ' élèves de l 'école primaire de Sainte-Colombe auprès du
préfet de région ainsi que de la direction départementale de l ' équi-
pement du Rhône, en vue d 'obtenir l 'installation d ' un feu tricolore
sur la R .N. 86 à la hauteur de la sortie de ce groupe scolaire,
a été étudiée par cette direction départementale, en liaison étroite
avec la municipalité, à qui incombent la décision et la maîtrise
d 'ouvrage de l 'installation . Il apparaît que l'installation d ' une signa-
lisation lumineuse tricolore ne s' impose pas, car la traversée des
enfants aux heures d'entrée et de sortie de classe s'effectue sur un
passage pour piétons réalisé à la peinture sur la chaussée sous
la protection permanente d'un agent de police municipal.

S . N. C . F. (emploi).

14048. — 24 mars 1979. — M. Emma' et Hamel appelle l'attention
de M. te ministre des transports sur sa déclaration du 7 mars rela-
tive aux perspectives de développement de la S .N.C.F., au cours
de laquelle il a notamment précisé que l ' Etat garantirait à la
S .N .C .F. un volume très important d 'investissement et que le
volume des investissements dépassera pour les quatre années 1979
à 1982 de 60 p . 100 ce qui a été fait durant les cinq dernières années.
Il lui demande à combien il évalue le nombre des emplois qui seront
maintenus et ceux qui seront créés de 1979 à 1983 par ces investis-
sements, et dans quels secteurs de l 'activité industrielle française.

Réponse. — L'Etat s'est effectivement engagé, dans le contrat
d'entreprise qu 'il a signé avec la S .N .C .F ., à garantir à la société
nationale un volume d'investissement sur son réseau principal
supérieur de 60 p . 100 pour les quatre années 1979-1982 au montant
des sommes investies au cours des cinq dernières années . Ce volume
d'investissement représente approximativement une charge de travail
de 50 030 emplois (entreprises travaillant directement pour la
S .N .C.F , sous-traitants, fournisseurs) . 10000 emplois supplémen-
taires correspondant aux investissements relatifs à la banlieue pari-
sienne viennent s 'y rajouter. Ainsi, l 'emploi de 60000 personnes
est directement lié au . programme d'investissement de la S .N .C .F.
L'industrie ferroviaire proprement dite, dont la S .N C .F . repré-
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sente 50 p. 100 du chiffre d'affaires, emploie 30000 personnes et
60000 avec ses sous-traitants directs . D'autres entreprises impor-
tantes, notamment dans le domaine des travaux publics, travaillent
pour la S .N .C .F .

Transports maritimes (fret).

14749. — 7 avril 1979. — M . Pierre Lagourgue attire l'attention
de M. le ministre des transports sur la nouvelle augmentation de
3,5 p . 100 du taux de fret maritime à destination de la Réunion
à compter du 1°' avril 1979. Cette augmentation a été décidée
pratiquement sans préavis, ce qui est dommageable aux consomma-
teurs et aux importateurs en général . Elle est d'autant plus
inacceptable que la conférence qui regroupe les armateurs, la
Cimacorem, par son refus de contrôler les marchandises en « contai-
ner e à l'arrivée et aussi en n'exigeant pas que le montant du fret
soit porté sur le connaissement, favorise les fraudes sur les frets.
Il s'agit là d'un manque à gagner pour la Cimacorem. La consé-
quence de l'absence des mesures de contrôle permet vrrisembla-
blement à certains transitaires, peu scrupuleux, soit de faire d'énor-
mes profits illicites, soit de permettre des ristournes importantes
à certains commerçants importateurs au détriment de la collectivité.
Il s'agit là de constatations faites par le service officiel des douanes
françaises . C'est pourquoi il demande te M. le ministre des trans-
ports : 1 " De surseoir à l 'augmentation de 3,5 p. 100 décidée par
la Cimecorem ; 2° De diligenter une enquête afin que les respon-
sabilités des transporteurs, de certains transitaires et importateurs
soient précisées pour que les sanctions qui s'imposent soient prises
tant sur le plan administratif que pénal, et enfin que soient
assainies les conditions du transport maritime à destination de la
Réunion.

Transports maritimes (fret).

15191. — 19 avril 1979. — M. Jean Fontaine signale à M. le
ministre des transports sa stupéfaction d'apprendre qu'il est envi-
sagé d'augmenter de 3,5 p . 100 les tarifs de fret maritime à desti-
nation de la Réunion, pour compter du 1" avril 1979. Or, dans le
même temps, certains transitaires métropolitains, pour tirer profit
de la modulation des taux de fret maritime en fonction de la
nature des marchandises transportées, s'i l s taxent le réceptionnaire
réunionnais au prix réel du fret, déclarent auprès de la compagnie
de navigation une marchandise totalement différente, à des taux
bien inférieurs . C'est ainsi que tel connaissement porte l'envoi d'un
conteneur de x kg, sans tarification, contenant de l'eau minérale,
et, en réalité, il s'agit de téléviseurs, de Aicard, de tissus et autres
choses. Tel autre connaissement atteste l'expédition d'un conteneur
de y kg, sans tarification, contenant 377 colis de panneaux Isolants,
alors qu'en fait Il y est dénombré 14 colis de réfrigérateurs Philipe,
12 colis de machines à laver, 200 cartons de champagne, 150 cartons
de vin et 1 carton de tissus. Il y aurait dans ce cas 1000 à
1500 conteneurs . A l'évidence, la compagnie de navigation est lésée
puisqu'elle n'encaisse pas le véritable taux de fret qu'elle est en
droit de percevoir et elle demande alors l'augmentation de ses tarifs
pour compenser le manque à gagner . C'est là une solution de faci-
lité inacceptable, alors que la vraie solution réside dans l'obligation
de la facturation du fret directement sur le connaissement, comme
cela se pratique pour les frets aériens, et dans la recherche et la
poursuite des manoeuvres frauduleuses. C'est pourquoi M . Fontaine
demande à M. le ministre des transports de lui faire connaître les
mesures qu'il compte prendre pour assainir une telle situation et
taire en sorte que les consommateurs réunionnais n 'aient pas à
supporter les conséquences de telles a magouilles

Réponse . — La mise en vigueur d'une surcharge de 3,5 p . 100 du
fret maritime est une mesure conservatoire qui vise à répercuter
l'augmentation des soutes, qui a atteint 50 p . 100 pour le fuel-uii et
100 p. 100 pour le diesel-oil, entre octobre 1978 et mars 1979 . Cette
mesure est appliquée actuellement par toutes les conférences
maritimes . Son caractère spécifique explique la procédure suivie,
différente de la procédure habituelle, qui comporte un préavis
d'application. La question de M . Fontaine évoque par ailleurs le pro-
blème plus général de la tarification . Les armements sont (par
nature) les premiers intéressés au contrôle des marchandises trans-
portées en containers. Les premiers sondages effectués en 1978 ont
effectivement révélé l'existence de fausses déclarations de la part
de certains transitaires, dans le but de minorer la catégorie de
tarification dans la nomenclature de la Cimacorem . La direction
générale de la concurrence et de la consommation procède actuel-
lement aux investigations nécessaires . Parallèlement, une convention
entre la fédération des transitaires français et la Cimacorem vient
d'être signée, dans le but de normaliser les procédures de contrôle
portuaire, tant au départ qu'à destination : des pénalités sont
encourues en cas de fausses déclarations, notamment dans les fac-
tures commerciales produites avant embarquement ne sont pas
conformes aux documents douaniers . La Cimacorem a en outre
entrepris de simplifier les tarifs maritimes en vigueur entre la

métropole et la Réunion, dans le but d'obtenir une plus grande
transpareztce des prix afin de permettre aux exportateurs et aux
importateurs des vérifications rapides des facturations établies par
les transitaires. Les exportateurs et les importateurs doivent exiger
que le montant du fret payé, ainsi que l'énoncé aussi détaillé que
possible . des marchandises transportées, soient portés sur les
connaissements . Toutes ces mesures devraient permettre de rétablir
une situation normale.

Navigation de plaisance (handicapés).

15062 . — 18 avril 1979. — M. Jean-Pierre Delalande expose à
M. le ministre des transports que l'attention de plusieurs de ses
collègues a été appelée en 1978 et en 1979 sur le fait que les handi-
capés physiques ne peuvent obtenir de permis de conduire un
bateau car les conditions exigées sont très restrictives alors que
dans des situations physiques analogues ils peuvent passer le permis
de conduire un véhicule automobile . Ainsi, en réponse à la question
écrite n° 1757 (Journal officiel, Débats A. N. du 9 juin 1978)
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs disait que
l'étude de ce problème relevait du ministre des transports qui
était compétent pour tout ce qui concerne les permis de conduire
des navires de plaisance en mer. Il ajoutait qu'une étude allait
être confiée à un groupe de .travail dans lequel les plaisanciers
seraient largement représentés et qu'il avait été demandé que des
représentants de la fédération française Handisport, organisme qui
a reçu l'habilitation ministérielle, participe aux travaux de ce
groupe. Les conclusions devaient être soumises avant toute déci-
sion à l'avis du conseil supérieur de la navigation de plaisance et
des sports nautiques. Une lettre du 26 mars 1979 du ministre de
l'intérieur disait que la possibilité pour les handicapés de subir
l'examen du permis de circulation sur les mers et rivières fran-
çaises faisait actuellement l'objet d'une étude soumise à un groupe
de travail constitué par le ministère des transports. Il semble
donc qu'en dix mois la solution de ce problème ait peu évolué-
M. Jean-Pierre Delalande demande à M . le ministre des transporta
de bien vouloir lui donner des précisions-à ce sujet. II souhaiterait
savoir à quelles conclusions a abouti ou va aboutir le groupe de
travail qui a été constitué et quand seront prises des décisions
favorables pour que les handicapés puissent passer l'examen du
permis de conduire sur les mers et rivières.

Réponse . — Le ministre des transports est tout à fait conscient
de l'importance du problème posé par les conditions d'aptitudes
physiques exigées dans l'arrêté du 15 mars 1966 pour la conduite
des navires de plaisance à moteur. Il a effectivement réuni tin
groupe de travail composé de médecins et de représentants des
plaisanciers avec pour mission de proposer à l'administration cer-
taines modifications du texte précité. Des propositions ont déjà été
formulée par ce groupe ; mais elles soulèvent notamment d'un
point de vue médical, certaines difficultés qui ont exigé un nouvel
examen ; le ministre des transports confirme que les conclusions
de ce groupe de travail seront soumises au conseil supérieur de la
navigation de plaisance et des transports nautiques . Sans vouloir
préjuger de l'avis de ces différentes instances, on peut raisonnable-
ment penser que les modifications du texte définissant les condi-
tions d'aptitudes physiques pour se présenter à l'examen du permis
de conduire en mer les navires de plaisance interviendront avant
la fin de la présente année . Ces modifications devront prendre en
compte non seulement les désirs légitimes des personnes handicapées
mais également la sécurité de l'ensemble des usagers de la mer.

S. N . C. F. (Lignes).

15556. — 26 avril 1979. — M. François Lei:eue attire l'attention
de M. le ministre des transports sur les graves menaces qui pèsent
sur le trafic « voyageurs-omnibus a de la ligne ferroviaire
Guingamp—Paimpol. Il s'étonne que soit envisagée sa suppression
en raison : du développement constant de ce trafic (-i- 38 p. 100 en
six ans) dû notamment à l'augmentation du nombre des usagers
ouvriers et scolaires ; de l'intérêt économique et touristique de cette
ligne qui emprunte la vallée du Trieux et dessert les stations bal-
néaires du Goëlo ; des impératifs d'économie d'énergie, de sécurité, de
limitation des coûts sociaux ; de l'absence de liaison routière convena-
ble entre Guis gamp et Paimpol, l'amélioration de cette liaison n'étant
pas programmée ni donc prévue dans le proche avenir ; de la néces-
sité de conserver sur la voie ferrée le trafic s marchandises r, et
par conséquent de maintenir la quasi-totalité des infrastructures,
à moins d'envisager également la suppression de ce trafic ce qui
reviendrait à condamner l'économie de la région, en rendant impos-
sible toute implantation industrielle et toute réalisation d 'infra-
structures économiques, par exemple la construction d 'un port en
eau profonde sur le Trieux. C'est pourquoi il lui demande : 1° s'il
est bien prévu de supprimer à brève échéance sur cette voie fer-
rée le trafic * voyageurs-omnibus m 2° quelles mesures il compte
prendre afin de maintenir cette artère vitale pour le Trégor-Goëlo
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qui verrait une accélération plus rapide encore du trafic actuel si
ce service public était amélioré et modernisé.

Réponse . — La situation du Trégor fait l'objet d'un examen
approfondi dans le cadre de l'élaboration du schéma régional des
transports de Bretagne. Aucune décision de suppression de la des-
serte ferroviaire voyageurs entre Guingamp et Paimpol n'est actuel-
lement envisagée. Pourtant cette ligne accusait en )978 un déficit
d'exploitation qui s'élevait à 2,230 millions de francs soit environ
sept fois plus de dépenses que de recettes pour l'exercice 1978.
Ce déficit est dû pour l'essentiel à la faible fréquentation : vingt
voyageurs en moyenne par véhicule pour soixante-dix places
offertes . La société nationale, dans l'optique de la restructuration des
transports du Trégor, a proposé au comité directeur du schéma
les trois hypothèses de travail suivantes concernant la liaison
Guingamp---Paimpol. La première solution consiste a densifier le
service ferroviaire actuel, tout en utilisant un seul engin autorail.
La seconde envisage le transfert sur route en axant les efforts
sur le renforcement de la circulation des transports en commun
dans toute la région du Trégor. Les dessertes Tréguier—Paimpol
et Tréguier—Guingamp seraient ainsi améliorées. Le dernier projet
conduirait soit à maintenir la situation actuelle concernant les
horaires, soit à . conserver les fréquences quotidiennes (trois allers-
retours) en réaménageant les horaires. Le comité directeur a examiné
ces différentes options sans privilégier l'une d'elles et a décidé
de soumettre ces données d'études au département des Côtes-du-
Nord, qui se voit ouvrir ainsi toute faculté de fournir des avis,
émettre des suggestions ou formuler d'autres propositions. Les
résultats de cette . consultation seront examinés lors de la prochaine
réunion du comité directeur du schéma régional.

Transports en commun (villes nouvelles).

1 ;479. — 3 mai 1979. —s M. Alain Vivien attire à nouveau l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur le texte de sa question
n° 11091 . En effet, la réponse qui lui a été fournie le 13 janvier 1979
ne correspond pas exactement aux préoccupations des syndicats
communautaires des villes nouvelles Ces det ;.iers ont - demandé .
que soient créées de nouvelles lignes de transport en commun
(autobus urbains) pour la desserte interne des nouveaux quartiers
des villes nouvelles, ces lignes devant venir en complément de
celles qui existent à l'heure actuelle et qui sont généralement
saturées. Or, le S. T. P. a fait savoir que les crédits de paiement
dont il disposait au titre de l'année 1979 ne permettraient pas
d'assurer la prise en charge du déficit d'exploitation des lignes
nouvelles qui, en conséquence, ne seront pas créées. D va sans
dire que cette non-réalisation de services reconnus cependant néces-
saires par le groupe central des villes nouvelles va tout à fait à
l'encontre de la volonté déclarée des pouvoirs publics selon laquelle
il convient de favoriser le développement des transports en commun
routiers plutôt que les transports individuels dont le coût social
est infiniment plus onéreux. D lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour que des crédits de paiement soi ent
immédiatement dégagés, permettant ainsi de mettre en place, dans
le courant du second semestre de l'année 1979, les lignes nouvelles
des transports en commun routiers demandés par les S . C. A. des
villes nouvelles et notamment par celui de Sénart-Villeneuve (Melun-
Sénart).

Réponse . -- Les crédits inscrits au budget de 1978 pour la
desserte interne par autobus des villes nouvelles ont permis, outre
la subvention à 100 p. 100 du déficit d'exploitation des services
existants, la création de deux lignes nouvelles, la 449 à Cergy-Pon-
toise et la 419 à Saint-Quentin-en-Yvelines, ainsi que la restructura-
tion de la 417, également à Saint-Quentin-en-Yvelines. D'autres pro-
jets n'ont pas été retenus, l'urbanisation ou les équipements existants
ne permettant pas d'assurer un niveau de trafic qui justifie la
création d'une ligne nouvelle . Certains de ces projets seront néan-
moins réexaminés en 1979. Mais pour ce qui concerne la création
de la ligne S, demandée par le S .C .A . de Sénart-Villeneuve, elle ne
pourra être valablement prise en considération que lorsque le déve-
loppement de 'l'urbanisation justifiera l'existence d'une ligne dou-
blant sur une grande partie de son trajet une ligne existante
de la S .T .R .A .V . (Société de transport automobile et de voyages).

Départements (dénomination).

16636. — 30 mat 1979, — M. Pierre-Charles Krieg attire l'attention
de M. le ministre des transports sur une curieuse publicité faite par
son ministère dans la presse du 21 mai 1979 sous le titre a Auto-
bilan s, On y constate en effet que parmi les départements où existe
un centre spécialisé, figure le département de la e Seines qui a
pourtant administrativement disparu depuis environ une quinzaine
d'années. Il se pose la question de savoir si les services du rs'eietère
des transports ignorent cette mesure législative.

Réponse. — L'erreur consistant à faire figurer le département
Seine au lieu de Paris dans l'annonce publicitaire sur e l'Auto-

bilans parue dans la presse avait été relevée par le service du
ministère des transports chargé de cette opération et signalée à
l'agence de publicité. Lors de la remise du bon à tirer, une nou-
velle vérification a été faite, mais elle a porté essentiellement sur
la longue liste des numéros de téléphone et l'erreur a échappé à
la vigilance du service responsable.

Circulation routière (sécurité).

16746.— 30 mai 1979. — M . Alain Vivien demande à M. I. ministre
des transports de bien vouloir lui communiquer des informations
détaillées su-' l'implication des poids lourds dans les accidents de
la route. Il . lui fait remarquer que les statistiques habituellement
fournies par le S. E . T. R. A . ne concernent que les collisions entre
deux véhicules. C'est pourquoi il aimerait que lui soient précisés
pour les années les plus récentes : 1° le nombre d'accidents mortels
mettant en cause un seul véhicule poids lourd ; 2° le nombre d'acci-
dents mettant en cause un poids lourd et un piéton ; 3° le nombre
d'accidents mettant en cause plus de deux véhicules dont au moins
un poids lourd.

Réponse . — L'implication des poids lourds dans les accidents de la
route, outre les statistiques habituellement fournies par le Service
d'études techniques des routes et autoroutes (S . E. T . R. A .) concer-
nant les collisions entre deux véhicules, peut être précisée par les
tableaux suivants : 1° Nombre d'accidents mortels mettant en cause
un seul véhicule poids lourd :

e

ANN 'E

	

ACCIDENTS

	

TUES

	

BLESSES

1975	
1976	
1977	

2° Nombre d'accidents mettant en cause au moins un poids lourd
et un piéton :

1975	
1976	
1977	

3° Nombre d'accidents mettant en cause plus de deux véhicules
dont au moins un poids lourd :

1975	
1976	
1977	

Pêche maritime (marins pêcheurs).

16729. — 30 mai 197'1. — M . Jean-Yves Le Orlan attire l'attention
de M. le ministre dm transports sur la nécessité de l'amélioration
du statut social des marins dans le cadre d'une politique globale
de développement d'une relance de la pêche artisanale française.
II apparaît en effet que, à l'heure actuelle, les droits sociaux des
équipages travaillant en pêche artisanale sont largement inférieurs
à ceux de la majorité des travailleurs en ce qui concerne notam-
ment la durée très insuffisante des congés payés et la garantie
d'un minimum salarial . En conséquence il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour permettre, à l 'occasion de la mise
en oeuvre du plan de relance de la pèche artisanale, une amélio-
ration réelle du statut social des marins pécheurs et, notamment,
pour inciter le service des affaires maritimes à jouer un rôle actif
dans l'ouverture rapide de négociations sur ces problèmes entre les
principaux intéressés.

Réponse. — Les marins pêcheurs pratiquant la pêche dite arti-
sanale et employés sur des navires de moins de cinquante tonneaux
sont considérés comme des travailleurs indépendants et non comme

des salariés . Il en résulte effectivement que les intéressés étant
rémunérés à la part ne bénéficient ni d'un minimum salarial, ni des

dispositions de l'article 92 a du code du travail maritime qui définit
un minimum de congé annuel pour les marins embarqués à bord
des navires de pêche «autres que ceux armés exclusivement à la

ANNÉE TUÉS BLESSÉSACCIDENTS

ANNÉE BLESSÉSTUÉSACCIDENTS

314
336
313-

318
351
324

53
110

83

1 345
1 333
1 249

255
255
240

1 367
1 384
1 299

2 347
2 598
2 351

331
409
378

4 183
4 588
4 098
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part s . Ces deux . données reposent en fait sur las considérations
économiques suivantes : la définition d'un revenu minimum garanti
au bénéfice de ces marins pêcheurs aurait pour effet de les faire
relever de la section salarié » de la caisse d'allocations familiales
de la pêche maritime. Dès lors, l'accroissement des charges que
supporterait le patron d'un navire serait de nature à compromettre
l'exploitation de son entreprise et aurait pour effet de se retourner
contre les équipages privés d'emploi. En effet, les cotisations payées
par les marins pêcheurs affiliés à la section « artisan » de la caisse
d'allocations familiales sont déterminées en fonction des . salaires
forfaitaires des marins correspondant à leur catégorie ELNDM et
des tranches de revenus professionnels déterminées par arrêté. De
plus, de par leur statut « d'artisans » chaque membre de l'équipage
paie sa propre cotisation en fonction seulement de son temps
d'embarquement. En revanche, les cotisations des marins pêcheurs
affiliés à la section « salariés de la caisse d'allocations familiales
sent versées par l'armateur sur un taux correspondant à leurs gains
réels .- Des études récentes ont démontré que les armateurs des
navires de pêche artisanale, qui sont souvent des patrons embarqués,
ne pourraient supporter l'affiliation à la section «salariés de la
caisse d'allocations familiales . La définition d'un quota de congé
annuel par voie réglementaire ne peut être satisfaisante compte
tenu de la nature de ]'activité économique, qui entraîne des dispa -
rités profondes de port à port et souvent au sein d'un même port
entre navires pratiquant des activités différentes. L'administration
chargée de la marine marchande est toutefois particulièrement atten-
tive à l'amélioration du statut social des marins pêcheurs pratiquant
la pêche artisanale, et ne saurait qu'encourager la conclusion de
conventions collectives sur un plan local, par type d'activité par
exemple. Ces conventions ou accords, qui pourraient définir les
conditions d'engagement, de . rémunération en ce qui concerne la
fixation des parts de pêche et les congés devraient être élaborées
au niveau des comités locaux des pêches maritimes à l'initiative de
la profession . Ces comités de par leur caractère paritaire sont en
effet à même de recommander la conclusion de conventions collec-
tives et de présenter des propositions en ce sens, étant entendu
qu'une structure patronale devrait également être définie sur le
plan local et catégoriel pour la signature de tels accords. Enfin, en
ce qui concerne la réglementation et l'amélioration des systèmes de
protection sociale, l'administration chargée de la marine marchande
s'est employée, pour autant que cela ne mettait pas en péril ce
secteur d'activité économique, de prendre un certain nombre de
mesures en faveur de la pêche artisanale . Ainsi, la loi du 18 mai
1977 relative à la fin du contrat liant le marin à l'armateur et son
décret, d'application du 17 mars 1978 ont été rendus applicables à
tous les marins, y compris les marins pêcheurs artisans, malgré les
difficultés' d'adaptation qui se sont présentées à cet égard. Sur le
plan des aides sociales, trois mesures importantes ont récemment
été adoptées en faveur des marins pécheurs artisans : admission au
droit aux allocations d'aide publique en cas de chômage, malgré
leur statut de non-salariés ; mise en place d'un système de caisses
chômage intempéries alimenté en partie par des fonds publics par
l'intermédiaire du fonds interprofessionnel d'organisation des mar-
chés ; reconduction, au titre de l'année 1978, des allocations sociales
d'aide temporaire versées aux marins pécheurs artisans dont les
revenus réels se situent en deçà du salaire de référence servant de
base aux cotisations de l'établissement national des invalides de la
marine .

S. N . C. F. (tarif réduit).

16791 . — 31 mai 1979. — Mme Edwipe Avice signale à M. le
ministre des transports l'inquiétude des étudiants bénéficiaires
d'abonnements à tarifs réduits . Ceux-ci ont connu récemment une
forte augmentation (l2 p . 100 cette année, 25 p. 100 en 1978) . Le
rapport Guillaumat, sur l'avenir . de la S.N.C.F. et des trans-
ports publics, prévoit, entre autres mesures remettant en cause les
tarifs sociaux des chemins de fer, la suppression de ces tarifs
réduits. Une telle décision aurait pour des milliers, d'étudiants
(demeurant souvent loin de chez leurs parents) des conséquences
financières très- lourdes qui ne sont pas compensées par les bourses.
Celles-ci, en effet, ne tiennent compte que d'un éloignement de
trente kilomètres et n'accordent aucune bonification supplémentaire
au-delà de cette distance. Mme Avice demande à M. le ministre
s'il compte reprendre dans ce domaine les propositions du rapport
précité et quelle est la politique gouvernementale dans ce domaine.i

Réponse . — Ainsi qu'il a déjà été indiqué, le rapport Guillaumat
doit être considéré comme un document de réflexion, mais il ne
saurait engager le Gouvernement. Celui-ci n'envisage pas la sup-
pression du tarif spécial d'abonnements consenti aux étudiants,
élèves et apprentis, pour leur permettre de se- rendre da lieu de
leur domicile à celui de l'établissement dont ils suivent l'enseigne-
ment. Ce tarif, qui comporte une réduction de plus de 50 p . 100 sur
les prix des abonnements ordinaires, est extrêmement avantageux
puisque, à deux cents kilomètres, par exemple, le prix d'une mensua-

lité est amorti après trois voyages seulement . La perte de recettes
qui en résulte pour le transporteur est supportée par le budget de-
l'Etat : cette charge est importante ; elle s'est élevée, en 1978, à
221 millions de francs.

Transports aériens (aérer -ts : personnel).

16066 . — 1" juin 1979. — M. Vincent Ansquer demande à M. le
ministre des transports de bien vouloir faire le point sur les négo-
ciations en cours avec les organisations représentatives des contrô-
leurs du trafic aérien et. indiquer les propositions qu'il compte
faire en vue d'apporter un règlement à un contentieux déjà ancien.

Réponse . - La loi du 2 juillet 1964 a soumis à statut spécial
certaines catégories de personnel de la navigation aérienne et
notamment les officiers contrôleurs de la circulation aérienne en
raison des sujétions et résponsalilités exceptionnelles attachées à
leurs fonctions. .Ce statut spécial réalise un équilibre entre les-
contraintes particulières qui pèsent sur le corps (principalement la
limitation du droit de grève opéré par l'article 2) et l'octroi d'avan-
tages spéciaux tels que majoration indiciaire du traitement, déroule-
ment de carrière accéléré, limite d'âge abaissée, indemnités élevées.
Les motifs qui ont conduit à l'élaboration de cette loi et qui tenaient
au caractère indispensable de la continuité du service public (sécu-
rité des personnes, engagements internationaux, défense aérienne),
ont gardé toute leur valeur. Toutefois, et dans le cadre ainsi fixé,
la concertation avec les représentants du pe:sonnel se poursuit acti-
vement. Celle-ci a permis de revaloriser sensiblement le niveau des
primes versées aux O .C .C .A. C'est ainsi qu'au 1' janvier .1979, la
prime de technicité a été augmentée de 28 p. 100 dont 20 p. 100
avaient été accordés par anticipation dès le 1° ' juillet 1978 . Le taux
de la prame d'exploitation a été majoré de 8 p. 100 le 1°' juillet 1978,
et une augmentation uniforme de 70 F est intervenue le 1" jan-
vier 1979. A cette même date, lâ prime d'automatisation et la prime
de surcharge — dont le taux venait d'être porté de ;..,0 F à 300 F
ont été intégrées dans la prime d'exploitation dont elles suivront
ainsi le mécanisme d'évolution. Afin de garantir le pouvoir d'achat
de' la prime d'exploitation, celle-ci est désormais assortie d'une for-
mule tenant compte de la variation de l'indice national des prix à la
consommation établi par l'LN.S.E .E. et, de façon limitée, de la varia-
tion du rapport trafic/effectif . Il est par ailleurs prévu de maintenir,
à 90 p. 100 du taux antérieurement acquis, leur prime d 'exploitation
aux O.C .C.A. ayant exercé pendant seize ans au moins des fonctions
de premier contrôleur ou de chef d'équipe dans les centres régio-
naux de la navigation aérienne, à Orly ou à Charles-de-Gaulle, et qui
recevraient une nouvelle affectation sur un autre aéroport ou dans
un emploi hors exploitation.

Transports aériens (aéroports : personnel).

16907. — 2 juin 1979. — M . Pierre Laporte expose à M. le ministre
des transports que -l'association professionnelle des contrôleurs
aériens vient de dénoncer le «sous-effectif chronique s et les
moyens techniques «archaïques et insuffisants» des services de la
circulation aérienne, particulièrement dans le Sud-Ouest de la
France. C'est ainsi que selon cette association, qui groupe
2 600 contrôleurs aériens français, il manquerait, par exemple,
50 contrôleurs au centre de Bordeaux et 6 à Toulouse-Blagnac, sans
parler' de la situation dans des villes comme Pau, Limoges,
Tarbes, etc. De leur côté, des e responsables officiels s de la circu-
lation aérienne auraient exprimé de vives inquiétudes au sujet
des difficultés importantes qui ne manqueront pas d'apparaître
cet été, lors des périodes de pointe des vacances, notamment en
ce qui concerne les liaisons avec l'Espagne et le Maghreb . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre, notamment en ce
qui concerne le renforcement des effectifs des contrôleurs aériens,
pour que soit pleinement assurée la sécurité du trafic aérien
au-dessus du territoire français . et particulièrement dans la région
du Sud-Ouest.

Réponse . — Le nombre d'officiers contrôleurs en fonctions le
l er juillet 1979 était égal à 2 247, auxquels viennent s'ajouter
111 élèves de l'école nationale de l'aviation civile, 4 agents en congé
de longue maladie et 53 en instance de recrutement . Les divers
concours de recrutement ouverts en 1979 portent sur 140 emplois.
L'effectif du centre régional de la navigation aérienne (C. R . N. A.)
de Bordeaux était de 179 contrôleurs le 1" juillet, parmi lesquels
166 affectés en salle de contrôle . - 11 sera prochainement porté
à 191 agents. La direction de la navigation aérienne prend, en
liaison avec le service . du contrôle du trafic aérien, toutes dispositions
pour mettre en place en temps utile, dans les quatre C . R. N. A .,
les effectifs qui seront opératio .inellement nécessaires durant les
étés 1980 et 1981 . Il èn est de même pour les aéroports très
importants. Celui de Toulouse, dont l'effectif vol est actuellement
de 37 officiers contrôleurs, sera prochainement porté à 40. Le trafic
ne justifie nullement la 'création des autres postes de travail
demandés . La situation glooale des effectifs oblige cependant à faire
des choix. Une priorité absolue est accordée aux' centres régionaux
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et aux aéroports importants el, de co fait, les autres aérodromes
verront leurs effev'lifs demeurer stables ou diminuer. Cule ne se
fera pas au détriment de la sécurité des vols ; dans certains cas,
les horaires de fonctionnement des services de contrôle seront
réduits, ce qui est parfaitement raisonnable lorsque le trafic est
faible. En ce qui conte:, le les difficultés temporaires Iurs des
pointes des vacances, il convient de remarquer, comme tout système,
que le système français de contrôle a ses limites propres et ne
saurait êt re dimensionné pour faire face à des charge, exception -
nelles sans un coût tnohibitir ; certains secteurs approcheront donc
parfoi leur taux de saturation . En re qui ...cime plus partieu-
librement le Sud-Ouest, cela pourra se produire certaines nuits
entre 17 heures et 6 heures G .M .T . D 'autre part, certaines limita-
tions déjà mises par plusieur s centres étr angers auront inévita-
blement des répercussions en matière d ' écoulement du trafic dans
l'espace aérien français . La qualité du service de contrôle, et donc
la sécurité des vols, ne sauraient être compromises . A cet effet,
de ., mesures ont été prises au niveau du comité de coo r dination
des noraires, et la direction de la navigation aérienne a pris ] ' attache
de ses homologues étrangers pour leur indiquer l 'origine probable
des limitations et l 'ordre de grandets' des flux horaires admissibles
aux points d 'entrée dans l' espace aérien français, ces flux étant
per ailleurs jeurnellemc :tt drtermninés par la cellule d ' organisation
et de régulation du trafic aérien (C . O. R '1' . A .),

Transporte .'n commun (tra,ui>ratsl,

16997 . — 6 juin 1979 . — M . Roger Gouhier attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur le fait que la corporation des
traminots (personnel roulant et non roulant, dépend pour l'eeeni
tel en ce qui concerne leurs conditions de travail (répartition de la
durée du travail, amplitude de la journée et repos journalier, d 'un
arrêté du 12 novembre 1942 signé du gouvernement de Vichy.
Faut-il a>:oeler que l' arrêté du 12 novembre 1942 fixant la moyenne
hebdomadaire du travail à 48 heures a lourdement aggravé les
conditions de travail des traminots en comparaison du régime fixé
par le décret du 24 juin 1939 (semaine de 45 heures . et davantage
encore en comparaison de la situation née du décret du 27 avril
1937 instituant les 40 heures. Comment admettre la persistance d 'un
décret aussi a''achronique 7 ))ans une lettre publiée du 30 avril 1979
vous affirmiez la responsabilité de l'Etat d'intervenir pour édicter
et faire res"pec•ter les règles de sécurité, temps de conduite, contrôle
des véhicules o . Vous parait-ii compatible avec l 'esprit d 'une telle
affirmation le maintien de la semaine moyenne de 48 heures? Alors
que se posent avec force la nécessité d ' une amélioration sensible
des trans ports en commun ainsi que le réduction de la durée hebdo•
madair • du travail, il lui demande quelles mesures seront prises
pour mettre les intentions en hernie -sic avec les actes, abroger
l 'arrêté du 12 novembre 19.12 et

	

lem m e une nouvelle réglenten-
tetion fixant tics conditions de travail sa . .faisantes.

Répeusc. — I ' arrèté du 12 novembre 1942 portant réglementation
du travail des agents des réseaux de tramways urbains et sub-
urbains et des services par omnibus automobiles ou par trolleybus
annexés ou substitués à ces réseaux a fixé à 48 heures la durée
hebdomadaire du travail . Mais, depuis son intervention, ce texte
a fait l 'objet de différentes mod ' ''ieations qui vont c'

.s
le sens

exprimé . D 'une part, les pouvoirs publics ont décidé, le 22 mai 1964,
d ' en améliorer les dispositions en ee qui concerne le calcul des
heures supplémentaires (réduction de la période de temps servant
à leur décompte), la compensation des amplitudes moyennes excédant
12 et 14 heures, la limitation du nombre de services comportant
deux coupures. D 'autre part, en 1968 d 'abord, à la suite d 'engage-
ments pris les 29 mai et l' juin pour la partie patronale (Union
de :; iranspoa'ts t- ,bites urbains et régionauxn, puis, par voie d 'accords
entre partenaire, sociaux intervenus successivcme„ t les 24 juin 1970,
21 juin 1972 et 10 janvier 1974, la durée hebdomadaire du travail
a été ramenée de 48 heures à 40 heures à la fin de l 'année 1975.
Cette séduction s' est effectuée sans diminution de salaires. Il
s' parait pas, en définitive, que le personnel des entreprises de
t espars .:rbain soit à cet égard, et compte tenu des avantages
qui par ailleurs lui sont reconnus, dans une situation défavorable.

Pension de réee,mon (ossu<iauce vieillesse).

17144. — 8 juin 1979. — M . Arthur Dehaine rappelle à M. le
ministre de . transports que, dans le régime de retraite actuelle-
ment appli<.iu' aux personnels de la S .N .C .F ., le cr roit à pension
de réversion n 'est pas ouvert, lors du décès d ' une femme agent,
au Inari survivant . Cette restriction est particulièrement regrettable
car les femmes agents 'e la S . N C . F . cotisent dans des conditions
absolument ' 'tentic;ues r: celles de leurs collègues masculins pour la
const-i'utien aune pension. Par ailleurs, ce droit à la pension de
réversioe pour les veufs des femmes fonctionnaires est prévu par
l 'article L . 50 du code des pensions civiles et militaires de retraite,
qui stipule que le conjoint survivant d 'une femme fonctionnaire
peu` prétendre a 50 p. 100 de la pension obtenue par elle ou
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qu'elle nuisit pu obtenir le jour de son décès . Le tnouit nt de
celte pension de réversion ne peut toutefois excéder 37,5 p. 100
du traitement brut afférent à l 'indice brut 550 prévu pur l ' article 1"
du décret n " 48 . 1108 du 10 juillet 1948 et les textes subséquents.
Il lui (tous ide s ' II n'envisage pas, dans un souci de suie!' équité,
(l' étendre cet avantage aux veufs vies fenunes agents de la S .N .C .F.
en soulignant que le nombre peu élevé des bénéficiaires potentiels
devrait permettre l 'att ribution de la pension de réversion à
l'ensemble des veufs concernés, quelle que soit la date à laquelle
est intervenu le veuvage,

Réponse . — Un droit à pension de réversion au profit du conjoint
sur vivant ou de l 'ex-conjoint divorc, d 'une femme agent a été
accordé aux chem : .uots par di'cislon ministérielle du 20 mars 1979.
Ce droit est défini par des dispositions analogues à celles intégrées
dans le code des pensions civiles et utilitaires . Comme pour les
fonctionnaires de l 'Elat, et en vertu des principes constants appli-
qués en la matière, cette mesure. qui va dans le sens du souhait
exprimé, ne comporte pas d 'effet rétroactif,

Clrcntinots (mesnranee v :cillessel

17146. — 8 juin 1979, -- M . Jean Falala appelle l 'attention de
M . le ministre des transports eue le nombre particulièrement élevé
des retraités de la S.N .C .F . percevant des pensions minimales, par
rapport à l 'ensemble des assujettis à des régimes particuliers . Les
diverses modifications apportées en 1972 aux grades et aux indices,
comme l ' importance de la non-péréeuation, dans la retraite, des
éléments de rémunération des personnels actifs, font que les pen-
sions des agents de S .N .C .F. tcu'aités avant 1972 sont de plus en
plus réduites . C 'est ainsi qu ' un cheminot admis à la retraite en
1970 après trente ans de services qui percevait, en 1974, une retraite
supérieure de 19 p. 100 environ au minimum de pension ne perçoit
plus actuellement qu'une retraite dépassant de 0 .01 p . 1011 ce mini-
mum- Il lui demande s 'il n'estime pas urgent de remédier à cet état
de choses, eS prenant toutes dispositions pour que les retraites des
agents S .N .C.F. liquidées avant 197 .2 ;oient majorées en consé-
quence,

Réponse. — La mise en place, :, compter du 1" janvier 1972,
d ' une nouvelle grille de salaires n' . pas entraîné la modification
des règles de péréquation des pensions qui sont appliquées iden-
tiquemeilt aux agents partis en retraite avant ou al>rés celte date.
Le pourcentage des agents dont la pension est égale au iv . .,innn a
effectivement augmenté : il est passé d 'environ 9 p . 100 à environ
20 p . 100 des pensions d ' ancienneté . Cette augmentation résulte,
pour partie, du fait qu 'au départ en retraita un grand nombre
d'air - nts n 'atteint pas le maehnurn d 'annuités, niais pour l ' essentiel
par les mesures prises en laveur, précisément des pensionnés de
niveau modeste ; c ' est ainsi que le coefficient hiérarchique en fonc-
tion duquel est calculé le minimum de peu: ion, qui était de 106 en
1972, a été pein é progressivement a 1 .18 le i janvier 1979. Cette
évolution que l ' on retrouve dans le régime des Pensions civiles et
militaires ainsi que dans le régime général et qui va dans le sens
d 'une gara :taie de res .,ources au profit des catégories les p l us
défavorisées ne semble -us devoi, être remise en cause.

Domaine public (domaine public maritime!.

17300. — 13 juin 1979 . — La loi du 28 novembre 196.1 iurorporant
au domaine public maritime naturel les lais et relais de la mer
futurs sous réserve des droits des tiers, dans ces conditions,
M. Michel Crépeau demande à M. le ministre des transports quelle
est la signification et la portée de Bette réserve au regard des lais
et relais futurs acquis antérieurement à la promulgation de la loi
et ce, en vertu d 'actes de transmission tic propriéf.ès affectées du

. . privilège de l' irrévocabilité, telle que posée en principe par la loi
s décembre 1814.

Réponse . — La loi n" 63-1178 du 28 novembre 1963 re!ati--e au
domaine public maritime fait la distinction entre deux catégories
de lais et relais de nier : les lais et relais futurs, c'est-a-dire ceux
qui sont créés depuis la promulgation de la loi et qui sont ineo'porés
au domaine public maritime ; les lais et relais anciens qui existaient
déjà à la promulgation de la loi et c,ui demeurent clans le domaine
privé de l' Etat : mais ils peuvent titre incorporés au domaine public
maritime par l 'administration sous réserve de tenir compte des
droits exceptionnels niais admis que peuvent détenir toutes personnes
sur les lais et relais de mer . Eu effet, la règle de l'inaliénabilité
ne peut étre invoquée à l ' égard des biens qui ont été vendus
comme biens nationaux à l 'épo q ue révolutionnaire. L 'irrévocabilité
de ces ventes a été garantie tout d'abord par les 'sis qui les
avaient ordonnées et ensuite par le Senatus-Consulte de l 'an II, la
Constitution du 22 frimaire an VILi, la charte de 1814 et la loi du
5 décembre 1814 dont vous laites état . La validité (le ces ventes
a été expressément consacrée par la jurisprudence. Dans ces
conditions, les lais et relais de mer acquis en application de ces
lois ne pourront pas être incorporés au domaine public maritime.

i Toutefois, il alepartiendra aux personnes qui estimeraient posséder



6570

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4 Août 1979

navale pèse en totalité sur le budget de l'Etat, et cette nécessaire
politique d'adaptation del permettre d'éviter l'aggravation de la
charge publique en mettant les chantiers en mesure de renforcer
leur compétitivité par rapport à leurs concurrents . La réduction
d'effectifs envisagée par le chantier F .D .K . s'inscrit dans ce cadre,
elle se fera progressivement, par le jeu naturel des départs à la
retraite et des départs volontaires . Il convient de souligner que

- le comité d'établissement du chantie_, consulté à cette occasion, a
accepté le principe d'on abaissement de l'âge de la retraite à
cinquante-sept ans . Le chantier dispose actuellement des meilleurs
atouts pour mener à bien ce programme : la commande enregistrée
récemment de deux car-ferries pour la Suède, en plus des comman-
des déjà au carnet, lui assure un plan de charge satisfaisant jusqu'à
la fin de l'année 1980 . Cependant, la chute prévisible de ce plan de
charge en 1981 et dans les années suivantes risque de poser de
manière brutale le problème des réductions d'effectifs. Il parait
donc nécessaire d'atténuer, sans plus attendre, les effets de cette
réduction prévisible d'activité en adaptant le potentiel de production
du chantier tout en conservant pour principal ob, 'etif de garantir
au mieux les intérêts des salariés de ce chantier. Pour ce qui
concerne la réduction de la production, de 125 000 Tjbc à 80000 Tjbc
les deux chiffres dont il est fait état ne sont pas comparables . Les
125 000 Tjbc représentaient en effet la capacité maximale théorique
du chantier, volume de production annuelle qui, dans la pratique,
n' a pas été atteint par le chantier depuis 1974, tandis que les
80000 Tjbc représentent le volume réel de production prévu au
début de l'année 1981.

S. N C . F. (info, matr.on des usagers).

17387. — 14 juin 1979. — M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre des transports que la desserte S .N.C .F. sur la ligne
Paris—+Metz présente pour les utilisateurs le grave inconvcr. .ent
d'être assujettie à trois horaires différents par an (horaire d'hiver,
horaire d'été et horaire intermédiaire). Or la gare de Metz met
à la libre disposition des voyageurs des fiches horaires pour la
plupart des destinations . Seule la destination de Paris ne dispose
pas de fiche horaire à libre disposition, et il faut s'adresser au
bureau de renseignements . Ce com p ortement particulièrement
curieux de la direction de la gare a déjà été largement critiqué
par de nombreux élus ; cette situation est d'autant plus regrettable
que la ligne Paris—Metz est la ligne la plus fréquentée sur les
grandes distances . Le service des renseignements de la gare a
des horaires de fermeture qui sont, dans certains cas, très gênants
et qui empêchent donc les utilisateurs •potentiels de la ligne
Paris—Metz d'obtenir avec toute la facilité adéquate les rensei-
gnements nécessaires . M. Masson demande donc à M. le ministre
des transports s'il ne serait pas possible soit de faire en sorte
que la ligne Paris—Metz ne change d 'horaire que deux fois par
an, soit qu'au moins les fiches horaires relatives à cette ligne
soient en distribution libre à la gare de Metz.

Réponse . — Jusqu 'en 1975, seuls deux changements horaires
avaient lieu chaque année à la S.N .C .F . : fin mai et fin septembre.
Mais, en 1976, l 'heure d'Europe orientale (H. E . Or .) a été mise en
vigueur durant six mois d'été, d'avril à septembre inclus. La période
d'application de l'if . E . Or. ne coïncide pas avec le service d'été
des chemins de fer, un troisième changement d'horaire annuel a
été nécessaire pour couvrir la période intermédiaire d'application
de l ' H. E. Or. alors que le service d ' hiver ,:es chemins de fer reste
en place (début avril à fin mai) . Ce e situation subsistera et
restera particulièrement sensible sur les lignes où circulent des
trains internationaux tant qu'un accord ne sera pas intervenu
pour une application uniforme d'un même régime d'heure légale
dans toute l ' Europe . Les usagers de la région de Metz disposent,
pour connaitre les horaires des trains, et en plus des indicateurs
officiels en vente dans les kiosques ou affichés dans toutes les
gares, de fiches horaires ou de cartes horaires cartonnées et de
petit format, plus pratiques, pour quelques relations privilégiées
telles Metz—Paris (sauf pour la période intermédiaire courte d 'avril-
mai). II y a quelques années, fiches et cartes horaires étaient à
la disposition de la clientèle de la gare de Metz en libre service.
Si cette situation est acceptable pour les fiches, elle a entraîné de
nombreux abus pour les cartes, d'un aspect plus attrayant mais
d'un prix. de revient plus élevé . Ces cartes ont donc été retirées des
casiers, mais elles sont disponibles, sans restriction, aux guichets
renseignements, auprès des services d'accueil, au départ et à l'arri-
vée, ainsi qu'au guichet billets ouvert la nuit . De grandes quan-
tités de cartes sont ainsi diffusées sans difficulté. Une large diffu-
sion de ces documents est assurée en outre à l'extérieur des
emprises de la S.N.C.F.

Permis de conduire (examen).

17485. — 16 juin 1979 . — M. Reni Gaillard appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur les conditions dans lesquelles
est délivré le permis de conduire. Certaines organisations profes-

dies droits sur les lais et relais de mer incorporés au domaine public
de produire lors de l'enquête publique de délimitation les titres
sur lesquels reposent les droits qu'elles invoquent ou des copies
authentiques de ces titres.

Cheminots (emploi).

'J349 . — 14 juin 1979 . — M. Paul Balmigère expose à M. I.
ministre des transports qu 'un employé de la S.N .C.F. a obtenu
un camé pour remplir les fonctions d'assistant parlementaire
rémunéré par l'Assemblée nationale. A l'expiration de ce congé,
il a demandé à réintégrer son poste dans la ville où Il réside
et où travaille son épouse ; or il s'est vu affecter dans une ville
éloignée de son domicile, ce qui leur cause un préjudice grave.
Cette mesure est considérée par les cheminots comme une brimade,
;e parlementaire dont il est le collaborateur étant communiste . II
lui demande quelles mesures il entend prendre pour que cet
employé de la S.N .C .F. retrouve son poste d'origine et plus
généralement quelles dispositions seront désormais prises pour que
les agents des services publics remplissant les fonctions d'assistant
parlementaire puissent -réintégrer leur emploi sans aucun préju-
dice à l'expiration de leur contrat. .

Réponse . — Le statut du personnel d9 la S.N.C.F . dispose que
la réintégration des agents ayant bénéficié de congés de dispo-
nibilité est subordonnée à l'existence de postes vacants . A défaut,
le congé est prorogé jusqu 'à ce qu ' un emploi puisse leur être
offert . Aucune disposition spéciale ne concerne les secrétaires ou
assistants parlementaires . Dans le cas particulier, l 'intéressé a obtenu
successivement, à sa demande, plusieurs congés de disponibilité d 'une
durée totale de trente-de.:x mois . Lorsqu ' il a sollicité sa réinté-
gration, sans préciser d 'ailleurs, comme il y était réglementairement
tenu, que sa femme exerçait une activité salariée, les effectifs étaient
très largement au co :nnlet dans son ancienne résidence et il a accepté
le poste qui lui était offert dans une résidence relativement proche.
Cette affectation ne procède nullement d 'une volonté de brimade
mais d'un strict respect du règlement du personnel . Il en a été
informé par le directeur régionsl . Lors q ue les possibilités du
service le permettront, la S . N. F. s 'efforcera de lui donner
satisfaction .

Construction navale (activité et emploi).

- 17353 . — 14 juin 1979 . — M . Alain Becquet attire l ' attention de
M . le ministre des transports sur l'annonce faite cette semaine
dans la presse régionale par la direction des Chantiers de France, à
Dunkerque, de supprimer cinq cents emplois et de ramener la
production de 125 000 tonnes à 80 000 tonnes de jauge brute . Outre
le fait que les représentants du personnel n 'aient même pas été
préalablement consultés, un très mauvais coup est ainsi porté à
l 'industrie navale et au port de Dunkerque lui-même. La piètre
diversion de la direction tentant d 'imputer la responsabilité de cette
décision sur les travailleurs eux-mèmes ne peut dissimuler les
véritables causes . Comme pour la sidérurgie, le textile et l' agri-
culture, la construction navale française est la cible de la commis-
sion de Bruxelles qui a élaboré à son encontre un plan dit « d'action
communautaire z, dont le but est de réduire de moitié nos capacités
de production et de licencier des dizaines de milliers de travail-
leurs. Il est inadmissible este le Gouvernement français se laisse
dicter de l'étranger une telle politique de chômage et de destruction
du potentie' national, à l'élaborat i on de laquelle, il est vrai, il
coilabore. La < struction moyenne, en France, de deux navires pour
un seul construit, la faveur accordée aux pavillons de complaisance,
le détournement du trafic vers des ports étrangers ne peuvent
qu ' accélérer le démantèlement de notre industrie navale. En 1979,
notre pays est passé du cinquième au onzième rang dans le domaine
de l 'industrie navale mondiale et nul ne peut contester que l'éter-
gissement du Marché commun à l'Espagne, à la Grèce et au Portugal
aggravera le déclin de notre pays . Inacceptable au plan de l 'éco-
nomie et de l'indépendance nationale, la suppression de cinq cents
emplois aux Chantiers de France, à Dunkerque, l'est également au
plan humain . La région Nord-Pas-de-Calais compte déjà près de
150000 chômeurs et le niveau de vie de sa population est au plus
bas . C'est pourquoi il lui demande d'annuler les suppressions d'em-
plots qui viennent d 'être annoncées à Dunkerque et de lui préciser
quelles mesures il compte prendre pour maintenir et développer
à la fois l'industrie navale et l'activité du port de Dunkerque.

Réponse . — La crise qui frappe le secteur de la grande construc-
tion navale en France et dans le monde a conduit les pouvoirs
publics à mettre en oeuvre une politique d'aide sectorielle excep-
tionnelle . Compte tenu de son importance et afin d'éviter une
reconduction systématique de ce type d 'intervention, il est apparu
nécessaire de subordonner ce régime d'aide à un effort progressif
des chantiers en vue d'une adaptation de leurs capacités de pro-
duction aux besoins prévisibles du marché des années à venir. En
effet, un tel régime d'intervention en faveur de ta construction
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sionnelles proposent que puisse être substitué à l'examen actuel
le contrôle continu dans Io cadre d'un programme de formation
des conducteurs élaboré par les pouvoirs publics avec le concours
des professionnels. Il lui demande de bien vouloir porter à sa
connaisse nce les grands axes de la réforme du permis de conduire
actuellemen t à l'étude . Il souhaiterait notamment savoir s'il est
envisagé de supprimer l'examen er. Fin de formation.

Réponse . — Il est exact que l'idée de la suppression de l'examen
du permis de conduire et de son remplacement par un contrôle
pédagogique de l 'enseignement de la conduite est prônée par cer-
tains groupements d'enseignants, mats elle n'entre pas dans les
projets à l'étude dans les services du ministère des transports.
Bien au contraire, ceux-ci s 'attachent à améliorer la qualité des
épreuves de cet examen . A l ' heure actuelle, un groupe de travail
étudie les perfectionnements à apporter à l'épreuve pratique du
permL de conduire (le la catégorie B (véhicules de tourisme) . Il
s ' agit de rendre cette épreuve plus significative et plus objective,
comme cela a déjà été fait pour les permis A (moto) et C . 1
(poids lourds de plus de 19 tonnes), afin de rependre aux souhaits
du public et de permettre de nouvelles améliorations de la qualité
de l'enseignement .

Automobiles (immatriculation).

17628 . — 21 juin 1979 . — M. Pierre-Bernard Cousté fait observer
à M . le ministre des transports que l'obligation d'immatriculer tout
véhicule automobile dans le département du domicile de son pro-
priétaire entraîne des complications pour les possesseurs d ' une
résidence secondaire située dans un département différent et
y disposant d ' une automobile ou d ' une motocyclette qu ' ils utilisent,
pendant les fins de semaine ou pendant les vacances. Il lui demande
en conséquence s' il n' envisage pas, en accord avec son collègue
chargé de l 'intérieur, de modifier la réglementation en vigueur
pour mettre un terme dans les cas indiqués ci-dessus à des compli-
cations administratives inutiles et irritantes pour les usagers.

Réponse . — La détermination du lieu d ' immatriculation des
véhicules automobiles est un problème complexe dans la mesure
où il doit répondre à deux préoccupations : le souci de simplifier
les formalités administratives et la nécessité de retrouver aisément
le propriétaire d ' un véhicule. Dans le cas où le titulaire de la carte
grise se rend régulièrement dans une résidence autre que son
domicile proprement dit et où le garage habituel est bien cette
résidence, la proposition formulée apparaît satisfaisante ; mais de
ncmbreux automobilistes ont une résidence de vacances qu'ils
n ' occupent qu'une ou deux fois par an : autoriser l' immatriculation
d'un véhicule en un tel lieu risquerait d'entraîner des abus et
notamment la prolifération de résidences de complaisance permet-
tant ?'échapper, le cas échéant, à toute poursuite . La solution à
apporter à ce problème fait actuellement l'objet d'études de la
part des différentes administrations intéressées.

Routes (nationales).

17745. — 23 juin 1979. — M . Jean-Pierre Bechter appelle l'atten-
tion de M . le ministre des transports sur l' urgence qu 'il y a à
entreprendre les travaux de déviation de la route nationale 89
à Tulle, dont la réalisation est nécessaire à la vie économique de
Tuile et de sa région afin d'éviter t'asphyxie de l'agglomération,
d'aider les entreprises de travaux publics à sauvegarder l'emploi
et permettre le lancement et l 'aménagement de la Z . A. C. indus-
trielle de Tulle-Est . Il lui demande en conséquence dans quels
délais les crédits nécessaires à ces travaux seront mis à la dispo.
sition des services compétents.

Réponse . — Le ministre des transports est parfaitement conscient
de l ' importance que revêt la réalisation de la déviation de la
R .N . 89 à Tulle en raison des difficultés de circulation rencontrées
actuellement dans la traversée de cette agglomération . Aussi des
crédits d ' un montant total de 7 millions de francs ont-ils déjà été
consacrés ces dernières années au financement des études et des
acquisitions foncières qui doivent être peut-suivies en 1979 grâce
à une dotation globale de 1,350 milliard de francs . Compte tenu
des contraintes qui pèsent sur le programme 1979, en particulier
les nombreuses opérations engagées en travaux qu'il faut achever
en priorité, il n'a pas été possible de prévoir cette année le finan-
cement des travaux proprement dits de la déviation dé Tulle.
Toutefois, le financement de cette opération, dont l'urgence n'est
pas méconnue, sera examiné avec la plus grande attention lors de'
l'élaboration des prochains programmes du fonds spécial d'investisse-
ment routier .

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Agence nationale pour l ' emploi (handicapés).

6638. — 30 septembre 1978 . — M . Daniel Goulot expose à M . le
- ministre du travail et de la participation que l ' Agence nationale

pour l 'emploi de l ' Orne dispose d ' un seul agent prospecteur-placier
dont le travail est de rechercher dans tout le département des
emplois susceptibles d'être occupés par des travailleurs handicapés.
Il ne semble pas qu' une seule personne puisse accomplir cette tâche
convenablement en raison du nombre important d 'entreprises
privées, d ' une part, et de services publics et semi-publics, d 'autre
part, qui devraient être ' prospectés, Il lui demande de bien vouloir
compléter le personnel de l'A .N .P .E . de l ' Orne afin de remédier
à cette situation.

Agence nationale pour l ' emploi (handicapés).

7454. — 19 octobre 1978. — M. Francis Geng expose à M . le
ministre du travail et de la participation que, dans le département
de l' Orne, ) :Agence nationale pour l 'emploi ne dispose que d ' un seul
agent prospecteur-placier qui a pour mission de rechercher dans
tout le département les emplois susceptibles d'être occupés par
des travailleurs handicapés . Il lui demande, compte tenu de l'impor-
tance que revèt cette mission, s'il ne pourrait être envisagé de
renforcer les moyens en personnel des agences pour l ' emploi afin
de mieux assurer l 'insertion professionnelle des handicapés.

Agence nationale pour l' emploi (handicapés).

8733 . — 17 novembre 1978 . — M . Daniel Boulay attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur le fonction-
nement de l' Agence nationale pour l'emploi clans la Sarthe en ce qui
concerne l'orientation des handicapés . En effet, une seule personne
est chargée de ce problème . 578 dossiers ont été adressés depuis
novembre 1977 et, parmi ceux-ci, 238 ont été étudiés par la
C . O . T . O . R . E . P . De son côté, l'Agence nationale pour l 'emploi n 'a pu
reclasser que soixante-cinq handicapés, Un seul prospecteur-placier
est nettement insuffisant et un bon placement des handicapés est
impossible . M . Daniel Boulay demande à m. le ministre ce qu' il
compte faire pour remédier à cet état de fait.

Réponse. — La catégorie des prospecteurs-placiers auxquels il est
fait allusion — généralement, un seul en effet est nommé dans
chaque département — n 'a pas pour fonctions de réaliser directement
des opérations de prospection et de placement. Soucieuse de promou-
voir un effort rationnel et efficace de ses services locaux en matière
d 'insertion professionnelle des handicapés, l ' Agence nationale pour
l ' emploi a spécialisé les agents dont il s 'agit dans la connaissance
des problèmes spécifiques que pose l 'emploi des intéressés en
milieu ordinaire de production . Dès lors, se tenant en étroite
liaison avec la C .O .T .O .R .E .P . (Commission technique d 'orienta .
tion et de reclassement professionnel) où il participe aux travaux
de l ' équipe technique, et coopérant par ailleurs à la procédure de
réservation des emplois, le prospecteur-placier spécialisé exerce
auprès des services une compétence bien définie : il coordonne
l'action, en faveur des handicapés, de l'ensemble du réseau dépar-
temental des sections de l'A .N .P .E . auxquelles ressortissent natu-
rellement ces demandeurs pour l'accueil, l'information, le conseil
et le placement ; en particulier, il guide les prospecteurs-placiers
des unités, auxquels incombent le suivi régulier et personnalisé de
leur situation, le recueil des offres susceptibles de leur convenir
et leur présentation aux employeur s . Quant au renforcement des
moyens de l'A .N .P .E ., cette question fait l 'objet d ' un examen
dans le cadre de la préparation du budget de 1980 . D'ores et déjà,
cependant, le recrutement de cadres de haut niveau, chargés
spécialement des relations avec les entreprises, devrait permettre
d 'accroître les possibilités de collecte d' offres, et ce également au
profit des handicapés inscrits à l'A .N .P .E.

Entreprises (activité et emploi).

12433 . — 17 février 1979 . — M. Marcel Houèl expose à M . le
ministre du travail et de la participation la situation inquiétante
de l'entreprise B.P.R. à Lyon . II lui précise que l ' ensemble du
personnel a été conduit à l'occupation de l'établissement pour faire
aboutir ses revendications, en particulier l 'augmentation des salaires,
bloqués depuis juillet 1978, et contre un projet de 295 licenciements
qui conduirait à la fermeture de l'établissement de Lyon. L'entre-
prise comptait un effectif total de 1100 salariés, lors de sa création
le 1" juillet 1977 . Il sertit ramené à moins de 500 personnes si
ce IIC Plan de réduction d 'effectif était appliqué, ce qui constituerait
un véritable démantèlement de cette société . 11 lui précise que
depuis sa présentation, ce plan dit de « sauvegarde n n'a jamais
été actualisé, alors qu ' à Lyon le niveau des ventes est plus favo-
rable ; le stock est en baisse ; l'usine se trouve en situation de
plein emploi. Par contre, l ' usine de Belley semble techniquement
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et humainement dans l'incapacité d'assurer les fabrications de Lyon
et à Commentry l 'usine fournit de 6030 à 10000 heures par mois
de sous-traitance à une importante société (Poclain) . Le comité d'entre-
prise considère irréaliste la reprise par l ' usine de Belley de la
production de grues à tour réalisée à Lyon. Il considère que ce
lit• Plan a pour but final le transfert de l ' ensemble de la pro-
duction des grues à tour dans les usines de la société mère . II
lui demande donc quelles dispositions il entend prendre afin que
l'emploi des travailleurs de cette entreprise soit préservé et pour
éviter que ces nouveaux licenciements viennent aggraver encore la
situation de l 'emploi dans la région lyonnaise.

Réponse . — La société Boileau-Pingon-Richier connaît depuis quel-
que temps déjà d'impor tantes difficultés. Cette société spécialisée
dans la construction de grues est étroitement dépendante de l 'acti-
vité du secteur du bâtiment . Elle a été très affectée par les pro-
blèmes que tonnait le secteur du bâtiment et des travaux publics.
La tendance au ralentissement des constructions élevées du type
des tours est pour elle un handicap supplémentaire en raison de
la spécialisation qu'elle avait acquise en matière de fabrication
de grues spécialement adaptées à ce type de bâtiment . un plan
de redressement s'inscrivant dans le cadre de la nécessaire restruc-
turation du secteur a été établi par la société. Ce plan prévoit
la fermeture de l 'établissement de Lyon . La décision de fermer
cet établissement a été p rise . entre autres, en raison des possibilités
plus grandes de reclassement dans la région lyonnaise . Des licen-
ciements plus imporiants dans les autres établissements de la
société B.P .R. auraient été beaucoup plus lourds de conséquences
au niveau sosie' Une demande de licenciement concernant l ' établis-
sement de Lyon a été déposée le 24 janvier 1979 pour 269 per-
sonnes et une seconde le 5 février pour 26 salariés protégés . Le
15 février 1979. l ' inspection du travail refusait les licenciements
demandés. A la suite de ce refus un recours hiérarchique a été
formé par l 'entreprise. Celle-ci, le 26 février, acceptait de signer
avec les représentants du personnel un protocole d 'accord sur les
avantages complémentaires au plan social qui accompagnait la
demande de licenciement . Ce protocole d' accord prévoit l'attribu-
tion d 'une indemnité supp l émentaire de licenciement dont le mon-
tant est fonction du niveau du salaire . D ' autre p rt, des dispositions
particulières sont prises pour les personnes âgées d 'au moins cin-
quante-six ans et huit mois (à la fin de l'année 1979) afin qu 'elles
soient assurées d ' un revenu égal à 70 p . 100 de leur salaire anté-
rieur jusqu'à l'âge de soixante ans, date à laquelle elles bénéficieront
du système préretraite B .P .R .—Lyon . Enfin, la direction de la
société a donné son accord pour compléter le budget de formation
alloué au comité d'établissement en cas de nécessité et dans une
limite de 30 (100 P . Après qu'une enquête approfondie ait été menée
par les services locaux du ministère du travail et en raison des
efforts faits pour atténuer les incidences sociales de l ' opération, le
26 mars 1979, les 269 licenciements demandés ont été autorisés.
La décision concernant les salariés protégés a été prise le 30 mars
par l 'inspecteur du travail qui a autorisé 23 licenciements et en
a refus 3. S'agissant de licenciements pour motif économique, les
personnes concernées bénéficien+ outre les mesures particulières
résultant du protocole d ' accord, des indemnités spéciales prévues à
cet effet . Les services locaux du ministère du travail feront tous les
efforts nécessaires pour faciliter les reclassements dans les meilleurs
délais .

Entreprises (activité et emploi(.
12473. — 17 février 1979 . — Mme Chantal Leblanc appelle l'atteint

tien de M. le ministre du travail et de la participation sur la situa-
tion de l 'entreprise Meaulte, à Albert (Somme) . Alors qu' un redres-
sement semble s 'amorcer dans l'industrie aéronautique française, la
direction de la S .N .I .A .S . annonce le maintien des effectifs existants,
le recours à la sous-traitance, au travail intérimaire, à la politique
des contrats à durée déierminée . Elle lui demande d'intervenir pour
que l 'augmentation du plan de charges de travail de l ' usine s ' accom-
pagne d' une augmentation d'embauches définitives, ce qui permet-
trait d ' assu rer le développement de l 'entreprise et de résorber le
chômage qui sévit clans la région d'Albert.

Réponse . — La situation de l'établissement de Meaulte de la
S .N .I.A.S. qui a retenu l ' attention de l'honorable parlementaire
appelle les observations suivantes . Compte tenu des perspectives
d ' activité, cet établissement avait arrêté les embauches et procédé
au licenciement des salariés âgés de cinquante-six ans et huit mois.
En raison d'une é• 'lution favorable de la conjonctu re dans ce sec-
teur, l'embauche a apris depuis le mois d ' octobre 1978 afin de faire
face à l' augmentation du plan de charges de travail . Deux cadres
et un technicien ont été embauchés sous contrat à durée indétermi-
née au cours du dernier trimestre 78. Depuis le début de l'année 79,
sept salariés ouvriers ont été embauchés dont quatre sous contrat à
durée indéterminée . Cependant, depuis la fin de janvier, les trois
outres salariés ont été recrutés sous contrat à durée déterminée de
deux ans . Quatre intérimaires sont actuellement présents à l ' établis-
sement de Meaulte. Ces intérimaires remplacent des salariés en
longue maladie.

Entreprises (activité et emploi).

13179. — 3 mars 1979. — M. baille! Boulay attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de 1A participation sur la situation del
salariés des Etahlissements Hivert, à Saint-Mars-la-Brière (72) . Les
travailleurs de l ' entreprise sont victimes de deux réductions d ' ho-
raires successives avec perte de salaire depuis le 1" novembre 1978.
Depuis le 5 janvier 1979, l'horaire de travail hebdomadaire est des-
cendu à trente-dette heures pour les ouvriers du premier collège,
soit une baisse moyenne de salaire de 430 francs par mois . Bien
que l ' horaire hebdomadaire soit de trente-six heures depuis le
12 février 1979, la perte de salaire reste importante (350 francs par
mois) . De plus, des suppressions d 'emplois sont annoncées . M . Daniel
Boulay souligne l ' urgence d ' une parfaite information du comité
d'entreprise . Divarses demandes appuyées par l'inspecteur du travail
ont été formulées en ce sens. M. Daniel Boulay demande à M. le
ministre quelles mesures il compte prendre peur : 1" faire appliquer
la législation pal' les comités d'entreprise ; 2" permettre le retour à
un horaire de travail qui mette fin à la perte de salaire constatée
depuis novembre 1978.

Réponse . — 1 .a question posée par l 'honorable parlementaire au
sujet de la situation des Etablissements Hiver( à Saint Mars-la-Brière
(Sarthe) appelle les observations suivantes . Cette entreprise, en rai-
son d ' une diminution importante de ses commandes, a été amenée à
réduire ses horaires en octobre 1978, passant ainsi de quarante et
une heures soixante-quinze à quarante heures par semaine. Malgré ces
mesur es, la situation n'a pu être redressée et, le 4 janvier 1979, la
direction inl'armait les services locaux du ministère du travail de son
intention de ramener l 'horaire de travail hebdomadaire à trente-
deux heures et annonçait au comité d 'entreprise un projet de licen-
ciement collectif portant sur quinze salariés. Pendant la période
légale de concertation avec le comité d ' entreprise, l'inspecteur du
travail a successivement reçu une délégation du comité d'entreprise
le 18 janvier 1979 et un membre de la direction . Cette intervention
a permis de proposer à la direction de la société Hivert la conclu-
sion d'une convention de arise en charge partielle par l 'Etat des
allocations conventionnelles de chômage partiel . Cette convention,
prévue par l 'article L. 322-11 du code du travail, entraîne la renon-
ciation aux licenciements projetés pendant la durée de l'aide de
l 'Etat. La direction de la société Hivert a donné son accord ; la
conv ention a été signée à partir du 4 janvier 1979 pour une durée
de six mois au taux de prise en charge de 60 p. 100 des alloca-
tions patronales. Le 8 février 1979, l ' inspecteur du travail recevait,
à nouveau, une délégetien du comité d 'entreprise . Celui-ci s'élevait
contre le chômage partiel et mettait en doute, malgré la réalité du
carnet de commandes insuffisant, les raisons invoquées par la direc-
tion. Il s' estimait insuffisamment informé de la situation réelle. C 'est
pourquoi, le 9 février 1979, l 'inspecteur du travail intervenait à nou-
veau auprès de la direction afin qu 'elle complète l'information don-
née par une nouvelle réunion du comité d'entreprise . Celle-ci a eu
lieu le 22 février 1979 selon un ordre du jour établi conjointement
par le président d 'employeur) et le secrétaire. Par suite d ' une légère
amélioration du carnet de commandes, l'horaire est ramené depuis
quelques semaines à trente-six heures, puis à quarante heur es à
compter du 12 mars . Les services locaux du ministère du travail
continuent de suivre avec attention l ' évolution lie cette affaire afin
de consolider l' action déjà entreprise.

Entreprises (activité et emploi).

13310. — 10 mars 1979 . — M . Hubert Ruff expose à M . k, ministre
du travail et de la participation la profonde émotion des travailleurs
de l'entreprise S. C . O . P . de Tonneins et de la population de cette
commune qui compte près de quatre cents chômeurs après la déci-
sion du tribunal de commerce de liquider les biens de celte entre-
prise, ce qui conduit à msttre au chômage quarante-huit salariés.
Cette décision est d 'autant plus insupportable que cette entreprise
produisant des chaises

	

des débouchés, du travail, qu'une solution
industrielle était en

	

pour résoudre ses difficultés ac t uelles et
que le coût de sa lie

	

Mon est plus élevé qui, celui de sa relance.
H demande, en co mince, à M . le ministre, quelles mesures il
compte prendre : 1 pour s'opposer au démantèlement de cette
entreprise et garantir l'emploi ; 2" pour assurer les ressources des
salariés.

Réponse. — La société coopérative de production des établisse-
ments Morichon, fabrication de chaises, qui occupait trente-cinq
salariés à Tonneins dans le Lot-et-Garonne a été contrainte au dépôt
de bilan, à la suite de graves difficultés financières. Le 20 février
1979, le tribunal de commerce prononçait la liquidation des biens
de l ' entreprise. Le syndic nommé à celte occasion a procédé deux
jours plus tard au licenciement de la totalité du personnel . En cas
de liquidation de biens, les licenciements ne sont pas soumis à l 'au-
torisation de l'administration qui doit seulement être info r mée.
S'agissant de licenciements pour motif économique, les personnes
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concernées bénéficient des indemnisations spéciales prévues à cet
effet . Les services locaux du ministère du

	

travail font

	

tous les
efforts nécessaires afin

	

de faciliter le

	

reclassement 'de

	

ces per-
sonnes dans les meilleurs délais .

Conseils de prud'hommes (implantation).

15673. — 3 mai 1979 . — M . Marcel Ripou' attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur .les conséquences
de la réforme des conseils de prud'hommes (loi du 18 janvier 1979).
Lors des discussions sur la réforme, il avait été promis de porter
le nombre de co.iseils de 270 actuellement à 300 minimum (chiffre
nettement insuffisant lorsqu'on sait qu ' actuellement les 270 conseils
existants sont engorgés), ce qui revenait en fait à instituer trois
conseils dans chaque département (ce qui existait déjà dans le
département de la Haute-Vienne) . Le Journal officiel du 29 mars 1979,
précisant la carte géographique des conseils, prévoit pour le dépar-
tement de la Haute-Vienne la suppression du conseil prud'homal de
Saint-Junien. Resteraient seulement ceux de . Saint-Yrieix et de
Limoges . Actuellement le conseil de Saint-Junien est compétent
pour les affaires d'industrie et d'agriculture dans le cadre du can-
ton . Ces affaires seraient transférées à la compétence de Limoges,
alors que bien évidemment le secteur de Saint-Junien est suffisam-
ment industrialisé et peuplé pour justifier le maintien du conseil
et son extension à l'arrondissement de Rochechouart. En consé-
quence il lui demande quelles mesures il entend prendre pour main-
tenir les trois conseils déjà existants et également autoriser la
création d'un quatrième conseil à Bellac où les justiciables sont
dans l'obligation actuellement de s'adresser au tribunal d'instance
qui a traité l'an passé plus de cent affaires prud'homales.

Réponse . — Après la publication de la loi du 18 janvier 1979
portant réforme des conseils de prud'hommes, il a été inséré au
Journal officiel du 29 mars 1979 un avis relatif à l'implantation des
conseils de prud'hommes et visant à permettre une large consul-
tation des organismes et autorités prévus à l'article L. 511-3 du
code du travail . Le ministre du travail et de la participation informe
l'honorable parlementaire que ce n'est qu'après avoir recueilli les
avis et les observations desdits organismes et autorités, et en tenant
compte de la situation géographique, économique, sociale et judi-
ciaire de chaque département, qu'il sera procédé, par voie de
décrets en Conseil d'Etat, à des créations, suppressions ou maintiens
de conseils de prud'hommes.

Trrraii (durée : bâtiment et travaux publics).

15816. — 5 mai 1979. — M. Pierre Weisenhorn rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que les horaires de travail
dans le bâtiment et les travaux publics ne doivent pas, pour être
en conformité avec la loi et la convention collective, dépasser
cinquante heures sur une semaine ou quarante-huit heures sur
douze semaines ou quarante-cinq heures sur un semestre . Il apparais
que ces maxima sont de nature à permettre et à favoriser le travail
clandestin par les salariés intéressés à l'issue de leur activité chez
l'employeur. Afin de pallier cette pratique, il lui demande s'il ne
lui parait pas opportun d'aménager la durée du travail en autorisant,
pendant la belle saison, le dépassement du nombre d'heures actuel-
lement prévu permettant d 'appliquer un horaire plus large par
compensation sur la moyenne annuelle et non pas, notamment, sur
douze semaines.

Réponse . — On peut difficilement considérer que les durées
maximales de travail prévues par la législation soient de nature,
dès lors qu'elles sont atteintes ou approchées, à favoriser la
pratique du travail clandestin . Par ailleurs, l'article L. 212-7 du
code du travail offre des possibilités de dérogation aux durées
maximales de travail moyenne et absolue. Les modalités d' appli-
cation de cette disposition font :objet des articles R. 212-1 et
suivants, si bien que la réglementation du travail envisage des
éventualités susceptibles de répondre aux préoccupations de i'hono-
rable parlementaire.

Travail (durée : fêtes légales).

16017. — 11 mai 1979. — M . Michel Aurillac expose à M. le
ministre du travail et de la participation que la journée du 1" mai
peut donner lieu à récupération — bien que chômée et payée —
dans des conditions qui dérogent au droit commun. Suivant la posi-
tion administrative actuelle : circulaire TR 3 du 28 mars 1956 et
jurisprudentielle (Cass. soc. 9 mai 1961), toutes les heures de tra-
vail chômées le P'' mai sont en effet récupérables, sans qu'il soit
fait de distinction entre heures normales et heures supplémentaires,
tarif normal, sans majoration. II lui demande donc si, dans un souci
d'uniformisation, il ne lui paraîtrait pas opportun que les heures
effectuées le jour de la fête du travail soient réputées non
récupérables.

Réponse . — Le 1" mai est le seul jour férié qui soit obligatoi-
rement chômé pour tous les salariés en vertu de l'article L. . 222. 6
du code du travail . Ce chômage donne lieu à indemnisation, et
la journée doit être payée doublement à ceux qui ont dû travailler
ce jour-là . Ces règles d'un caractère exceptionnel expliquent que
la loi ait prévu, par l'article L. 222-8 du code du travail, des moda-
lités particulières de 'récupération.

UNIVERSITES

Enseignement supérieur (vacataires de l'I . U.T. a B » de Bordeaux-1111.

.4716. — 22 juillet 1978. — M. Jack Ratite attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation dramatique des
enseignants vacataires de l'I. U. T. « Re de l'université de Bor-
deaux-III. Pour la deuxième année consécutive, depuis le 15 mai 1979,
une centaine d 'enseignants vacataires de cet I .U.T. ne sont plus
payés en raison du non-versement par le ministère des universités
de près de 1200 heures complémentaires. Cette situation financière
inadmissible s'ajoute à des conditions d 'emploi particulièrement
précaires. En effet, engagés pour une année universitaire complète,
sans aucun document écrit, ces enseignants n 'existent pas juridi-
quement . Ils n ' ont, à ce jour, aucune couverture sociale, pas de
congés-maladie ni de congés-formation (la circulaire du 19 juil-
let 1977 étant restée lettre morte faute de moyens). Ilss n'ont pas
droit à la prime de recherche, ni même aux indemnités de licen-
ciement. Or, la plupart de ces vacataires sont essentiellement des
personnels à vocation universitaire, sans autre emploi principal et
exerçant à plein temps une activité d'enseignant-chercheur. Recrutée
dans des conditions équivalentes et au même niv_ -u de qualification
que les assistants, ils n'ont la condition de vacataire qu'en raison
de l'insuffisance de postes budgétaires. Arssl, il lui demande de
prendre les mesures nécessaires pour qu ' un plan d 'intégration sur
emploi budgétaire de ces vacataires soit mis en oeuvre dans les Plus
brefs délais et pour que dans l'immédiat leur soient garantis l'emploi,
la couverture sociale et la juste rémunération de leur travail.

Réponse. — Le décret du 20 septembre 1978 concerne les personnels
recrutés sur des emplois d'Etat d'assistants non titulaires à temps
plein et,'d'autre part, des personnels vacataires. Conformément aux
articles 29 et 30 de la loi d 'orientation des enseignements supérieurs,
ces derniers ne peuvent être que des chercheurs, des perso .,nalités
extérieures ayant une activité professionnelle principale extérieure
à l'établissement ou des étudiants qualifiés . Au cours des dernières
années, certaines universités ont recruté, à leur seule initiative,
sur leurs crédits de cours complémentaires, des vacataires n 'ayant
aucune autre activité. Le décret du 20 septembre a prévu des
dispositions transitoires maintenant les intéressés dans leur situation
pendant une durée de chu! années . La qualité du service public
des enseignements supérieurs exige que les enseignants chercheurs
permanents des établissements publics à caractère scientifique et
culturel soient recrutés selon les dispositions réglementaires natio-
nales, ce qui n'a été, en aucune façon, le cas des enseignants
vacataires. Ceux-ci pourront dans le délai de cinq ans se porter
candidats sur des emplois qui se révéleraient vacants dans les
universités, s'ils possèdent les titres requis.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
poser rassembler les éléments de leur réponse.

(Art. 139, alinéa 3, du règlement .)

M. le ministre de la justice fait connaître à M . le président
de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18086
posée le 1" r juillet 1979 par M . Michel Debré.

Mme le ministre des universités fait connaître à M . le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 18099
posée le 1 a' juillet 1979 par M. José Moustache.

M . le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président

de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler tes éléments de sa réponse à la question écrite n" 18103
posée le 1" juillet 1979 car M. Bernard Derosier.
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M. le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18125
posée le 1" juillet 1979 par M. Alain Madelin.

M. le ministre de l'éducation fait connaître à M . le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18132
posée le 1" juillet 1979 par M. Pierre Bas.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18138
posée le 7 juillet 1979 par M . Gérard Longuet.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 18142
posée le 7 juillet 1979 par M. Bernard Deschamps.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse $ la question écrite n" 18145
posée le 7 juillet 1979 par M. Georges Nage.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 18148
posée le 7 juillet 1979 par M. André Lajoinie.

M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale fait connaître
à M. le président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite W. 18152 posée le 7 juillet 1979 par Mme Jeanine Porte.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18153
posée le 7 juillet 1979 par M. Raoul Bayou.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18156
posée le 7 juillet 1979 par M. Henri Derme.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 18157
posée le 7 juillet 1979 par M . Claude Evin.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 18191
posée le 7 juillet 1979 par M . François d'Harcourt.

M. ie ministre des transports fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18203
posée le 7 juillet id79 par M . Georges Hage.

M . le Premier ministre fait connaître à M . le 'résident de l ' Assem-
blée nationale qu'un délai lui est né •essaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n° 18216 posée le
7 juillet 1979 par M. René Rleubon.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 18217
posée le 7 juillet 1979 par M. Hubert Ruffe.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18227
posée le 7 juillet 1979 par M . Robert Fabre.

M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie fait connaître
à M . le président de l'Ar.,emblée nationale qu'un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 18251 posée le 7 juillet 1979 par M. Pierre Ribes.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18252
posée le 7 juillet 1979 par M . Pierre Weisenhorn.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 18262
postée le 7 juillet 1979 par M. André Labarrère.

M . le rministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 18270
posée le 7 juillet 1579 par M . Gérard Longuet.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18272
posée le 7 juillet 1979 par M . Joseph-Henri Maujoisan du Gasset.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18275
posée le 7 juillet 1979 par M . Charles Milon.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18278
posée le 7 juillet 1979 par M . Roland Beix.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18282
posée le 7 juillet 1979 par K Gérard Longuet.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18286
posée le 7 juillet 1979 par M. Alain Bonnet.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18287
posée le 7 juillet 1979 par M. Alain Bonnet.

M. le Premier ministre fait connaître à M . le président de l'Assem-
blée nationale qu'un délai lui est nécessaire pou .: rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n " 18291 posée le
7 juillet 1979 par M. François Mitterrand.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18296
posée le 7 juillet 1979 par M . Edmond Alphandery.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 18303
posée le 7 juillet 1979 par M . Sébastien Couepel.

M. le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18329 posée
le 7 juillet 1979 par M. Michel Aurillac.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse é la question écrite n" 18337 posée
le 7 juillet 1979 par M. Jean-François Mancel .
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M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale fait connaître
à M . le président de l'Assemblée nationale qu'an délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n° 18516 posée le 14 juillet 1979 par M. Georges Lemoine.

'4 le ministre de la justice fait connaître à M. le président
de ." Asser .olée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
b :er les déments de sa réponse à la question écrite n" 18738 posée
le 51 juillet 1979 par M. Antoine Rufenacht.

M. le ministre de la justice fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 18739 posée
le 21 juillet 1979 par M. Antoine Rufenacht.

M. le ministre de la justice fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 18740 posée
le 21 juillet 1979 par M. Germain Sprauer.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement .)

Aménagement du territoire (décentralisation).

16583. — 30 mai 1979. — La décentralisation des secteurs ter-
tiaires public et privé est loin d'être réalisée. M. Pierre-Bernard
Cousté demande à M. le Premier ministre de faire le point sur les
opérations menées dans ce domaine, sur l ' ensemble du territoire,
et . plus particulièrement .dans la région lyonnaise au cours des
dix dernières années .

Energie (énergie solaire).

16585. — 30 mai 1979. — M. Jean-Michel Boucherai appelle
l'attention de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur le problème des primes pour l ' utilisation d'énergie solaire.
Il note qu 'une prime de 1 000 francs est allouée aux particuliers
qui optent pour i ' utilisation d 'un chauffe-eau à énergie solaire.
Il souhaite la prolongation de cette prime au-delà du 30 juin 1979
et une augmentation de celle-ci, la portant à 2000 francs . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Chasse (oiseaux).

16588. — 30 mai 1979 . — M. Jean-Pierre Chevènement demande
à M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie pour quelles
raisons, cette année, la date de fermeture de la chasse à la bécasse
a été ramenée au 11 mars dans le territoire de Belfort alors que
jusqu'en 1976 elle était autorisée jusqu 'au 31 mars . La conséquence
en a été que, cette année, les chasseurs de ce département teint
pas pu, en raison d' un hiver tardif, se livrer à leur sport, le passage
de remontée des bécasses vers l ' Europe septentrionale par la
trouée de Belfort ayant été retardé à la fin du mois de mars. Il
lui rappelle que selon les statistiques établies en 1975 par l'O. N. C .,
le prélèvement des chasseurs de ce département ne s'élève .qu ' à
400 bécasses par an, ce qui ne saurait mettre en péril cette espèce
et lui demande donc s'il a l'intention de rétablir, dès l'an prochain,
au 31 mars, la date de fermeture de la chasse à la bécasse dans ce
département.

Protection des sites (littoral).

16593. — 30 mai 1979. — M . Louis Clarine' appelle l'attention de
M. le ministre de la culture et de l 'environnement sur les risques
graves encourus par le site et la baie du Mont-Saint-Michel . Il lui
rappelle la réponse qu 'il avait faite le 24 septembre 1977 à sa ques-
tion écrite n° 38723 du 8 juin 1977, et dans laquelle il précisait
que le processus d'ensablement se poursuivrait inexorablement si
certaines solutions, qu ' il fallait chiffrer, n'intervenaient pas . Les
travaux du L. C . H . F ., sans avoir été publiés, ont fait l'objet dans
leurs _onclusions d' un exposé prévoyant pour 1990 la perte d'insu-
larité du Mont-Saint-Michel . Il lui demande donc : 1° quelle est
son opinion sur les propositions faites par le L. C . H. F. ; 2° si les
solutions auxquelles il faisait allusion dans sa répc . se du 24 sep-
tembre 1977 ont été'chiffrées et dans quel délai il compte mettre

en oeuvre les travaux indispensables à la sauvegarde du site ; 3" pour
quelles raisons aucun crédit n'a été prévu au budget de 1979 alors
qu 'en 1977 Il laissait espérer que les travaux commenceraient en
1979 pour s ' achever en 1982.

Architecture (agréés en architecture).

16600. — 30 mal 1979 . — M. Lucien Dutard attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le fait
que le décret n° 78-68 du 16 janvier 1978 oblige les métreurs
à être inscrits au tableau régional de l'ordre des architectes au
titre e d'agréé en architecture e . Cela entraîne de nombreuses
formalités qui risquent de priver de ce titre de nombreux tech-
niciens qui jusqu ' à présent établissaient de petits projets pour
les particuliers ou les collectivités locales, notamment dans les
zones rurales . Il lui demande en conséquence quelles mesures il
entend prendre pour assouplir la réglementation actuelle.

Transports scolaires (financement).

16619. — 30 mai 1979 . — M. Théo Vial-Massat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du ramassage
scolaire dans de nombreux départements et notamment dans le
département de la Loire . Dans ce département, le financement
n'est assuré qu'en partie par l'Etat et les collectivités butes sont
obligées, quand elles le peuvent, de financer un complément. Cette
situation crée des inégalités pour les familles . Elle grève lour-
dement les budgets des collectivités locales, commune ou départ
terrent . II lui demande par conséquent : que l ' Etat prenne en
charge à 100 p. 100 les dépenses de ramassage scolaire qui font
partie intégrante de la tâche d'éducation ; 2" que la franchise kilo-
métrique soit modulée pour tenir compte des difficultés climat
tiques de certaines régions.

S. N . C. F. (lignes).

16620. — 30 mai 1979. — M. Jacques Chaminade fait part à
M. le ministre des transports de la très grande émotion des élus
municipaux, cantonaux et de la population de la Haute Corrèze
et des cantons limitrophes du département de la Creuse, à la connais-
sance des mesures envisagées par la S . N . C . F. tendant à la sup-
pression du service voyageurs sur la ligne Felletin—Ussel à partir
du prochain service d 'hiver. Soulignant les conséquences dramatiques
auxquelles cette décision conduirait sur les plans économique et
humain, ils protestent avec la plus vive énergie contre un tel
projet de suppression, véritable sanction d'asphyxie économique
et sociale d'une région entière. En conséquence, ii lui demande
s'il n'entend pas donner les instructions nécessaires à l'abandon de
ce projet et assurer le maintien de la ligne IJssel—Felletin et de
son trafic voyageurs.

Lotissements (formalités admi(istratives).

16633. — 30 mai 1979. — M. André Forens expose à m .le ministre
de l'environnement et du cadre de vie les faits suivants : aux termes
d'un acte de succession en date du 14 mars 1978, régulièrement
publié, il a été attribué à chacun des deux enfants, la moitié indivise
de deux parcelles de terre, situées dans un P.O.S . d'une contenance
de chacune 26 a 68 ca, portant les numéros 93 et 94 du cadastre.
Les enfants attributaires des deux parcelles ayant l ' intention de les
vendre pour la construction de quatre maisons d'habitation, ont
demandé au service de l ' équipement des certificats d 'urbanisme
pour chacune des parcelles qui ont été retournes à la date du
11 janvier 1979, et qui portaient la mention suivante : constructible
sous réserve : a L'examen des deux demandes déposées le 5 octobre
1978 fait apparaitre que l ' opération envisagée a pour effet la division
en quatre lots de la propriété Peaud-Billaud (parcelles 93 et 94).
Cette opération reste subordonnée à l'accomplissement préalable
des formalités de lotissement prescrites par l 'article 8 .315.1 du
code de l'urbanisme » . Des renseignements verbaux recueillis depuis
a après de la direction départementale de l'équipement, il a été
conseillé aux parties, afin d'éviter les formalités de lotissement,
de sortir de l'indivision et d'effectuer un partage en deux lots des
parcelles en question. Ce partage en deux lets et sans soulte a été
effectué à la date du 2 mars 1979 et régulièrement publié . Après
le partage en deux lots ci-dessus, il a été délivré de nouveaux certi-
ficats d'urbanisme, qui portent la même réserve de lotissement
quo lors de la délivrance clos premiers . L'acquéreur de la première
parcelle a demandé un permis de construire en vue d'édifier une
maison d'habitation sur la moitié de la parcelle numéro 93 . Ce
permis de construire est en date du 2 mai 1979, à Ir. suite d'un
avis favorable du directeur départemental de l'équipement en date
du 26 avril 1979 . Il résulte de ea qui précède : que les certificats
d'urbanisme sont en contradiction avec le permis de construire,
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et que, par la délivrance des certificats d'urbanisme, il n 'a pas été
tenu compte de la loi n" 76.1285 du 31 décembre 1976 et du décret
n" 77-860 du 26 juillet 1977 qui considèrent que la réglementation
concernant les lotissements ne s'applique pas alors que les terrains
issus de la propriété concernée ne dépasse pas quatre lots, ce
qui est le cas dans l 'exemple cité plus haut . Il lui demande, si non
seulement pour la parcelle objet du permis de construire, mais
aussi pour le surplus de la parcelle numéro 93, et celle du
numéro 94 (également divisée en deux lots), il est possible d ' établir
les actes sans procéder aux formalités de lotissement.

Camping-caravaning (stationnement des caravanes).

16643 . — 30 mai 1979 . — M. Guy Ducoloné attire l 'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le dommage
causé par le décret n " 72-37 du 11 janvier 1972 limitant à trois mois
la durée de stationnement des caravanes sur des terrains non
cdnstructibles. De nombreuses personnes, âgées notamment, qui
n'ont pas les moyens d 'acheter une résidence secondaire ou de
faire construire, ont, antérieurement au décret de 1972, acquis un
terrain et y ont installé une caravane afin d'y séjou r ner une partie
de l ' année . La législation actuelle donne aux préfets et aux maires
le privilège d'accorder ou de refuser, sans appel possible, des auto-
risations annuelles renouvelables tous les trois ans . Généralement
ces autorisations sont refusées alors même qu 'aucune gêne n'est
apportée au voisinage, ni de nuisance à l'environnement, il lui
demande d ' examiner les moyens à mettre en couvre afin que les
autorisations sollicitées soient accordées avec plus de libéralisme.

Logement (accession à la propriété).

16664 . — 30 mai 1979 . — M. Jean-Michel Baylet appelle l'atten.
tien de M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur
l ' insuffisance de la dotation budgétaire, pour le département du
Tarn-et-Garonne, permettant le financement des prêts aidés person-
nalisés résultant des dispositions de la réforme d ' aide au logement
et plus particulièrement du décret n" 77-944 du 27 juillet 1977.
Alors que cette réforme a été abondamment vantée au public qui,
à juste titre, souhaite avoir recours à ce nouveau mode de finan-
cement, en partie couvert par l 'aide personnalisée au logement,
les dotations sont en régression, notamment dans le département du
Tarn-et-Garonne, oit elles accusent une baisse de l'ordre de 23 p . 100
par rapport à l 'année dernière, malgré une légère augmentation de
l'enveloppe nationale. Il lui demande, en conséquence, s'il n ' estime
pas nécessaire d 'envisager dans les plus brefs délais un complément
de dotation pour ce département, afin de satisfaire les ' demandes
déjà déposées, car le retard apporté au déblocage des crédits
suscite un vif et légitime mécontentement auprès des intéressés,
contraints de différer leur construction et de supporter les incon-
vénients des hausses du coût du bâtiment.

Pèche (pêche à la ligne).

16716. — 30 mai 1979 . — M . André Bilieux appelle l ' attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion actuelle des pécheurs à la ligne . Cette situation a ainsi conduit
les pêcheurs amateurs du Tarn, réunis récemment en congrès
départemental, à dénoncer les multiples atteintes portées au libre
exercice de leur activité. Ainsi, les pécheurs à la ligne sont-ils
mal protégés contre les diverses formes de pollution des eaux;
ils s'estiment, en outre, directement lésés par l ' accroissement consi-
dérable du nombre des pêcheurs aux engins, surtout motivés par
les gains qu ' assure la capture d 'es p èces de plus en plus recherchées.
En outre, la réglementation préfectorale ne parait pas toujours
respectée ; il eu est ainsi dans le Tarn pour la limitation de la
vitesse des canots à moteurs . Il leur paraît, enfin, tout à fait
souhaitable que des dispositions claires soient prises pour rendre
le domaine publie fluvial partout accessible aux pêcheurs et plei-
nement utilisable par eux . L' auteur de la question demande à M. le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie quelles conséquences
le Gouvernement, qui affirme vouloir assurer « le développement
harmonieux d'un sport de plus en plus apprécié des Français »
(réponse à une question écrite de M . Julia, Journal officiel, Assena.
blée nationale, du 24 septembre 1977), entend tirer de ces reven-
dications .

Sites (protectioi. et construction).

16731. — 30 mai 1979 . — M . Charles Deprez expose à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie que, compte tenu de l'exis-
tence d'un monument historique classé, à l'extrémité de l'ile de la
Jatte, les services des beaux arts doivent être consultés à l ' occasiurt
de toute demande de permis de construire dans un rayon de
500 mètres autour de ce point, ce qui amène à instruire suivant

cette procédure des permis de construire de bâtiments qui sont hors
de la vue dudit . monument. Par contre, l'édification, sans permis
de construire, d ' un silo à béton particulièrement inesthétique n'a
fait l ' objet d ' aucune instruction de la part du concessionnaire du
port de Paris qui l' a édifié, alors qu' il est en vue directe de ce
monument . II lui demande quelles mesures il compte prendre pour
faire cesser cette atteinte grave à l ' environnement et au cadre de
vie de ce quartier particulièrement pittoresque.

Sports (pêche sous-)narine).

16759. — 31 mai 1979 . — M . Pierre Pasquinl attire l 'atten-
tion de M . le ministre des transports sur les dommages qu 'ont
subis les faunes aquatiques des côtes de la Corse par la pra-
tique intensive de la pêche sous-marine pendant la saison esti -
vale. Cette pèche se pratique régulièrement avec un fusil sous-
marin mais par cieux procédés, soit en système dit « d 'apnée »,
soit par plongée avec bouteille. Ce second système est déjà
interdit, mais sa pratique, qui n 'est pas suffisamment réprimée,
est particulièrement dévastatrice. De la même façon, pendant
la saison estivale, la pratique intensive de la pêche en apnée par
quelques centaines de milliers d 'estivants produit également des
dégâts considérables et suscite des doléances légitimes de la part
des pêcheurs . Il lui demande en conséquence s 'il n' y a pas lieu
d' interdire totalement certains secteurs côtiers à toute pêche sous-
marine en toute saison et s ' il n 'y a pas lieu- d 'interdire purement
et simplement la plongée sous-marine, qui se trouve également à
l'origine du pillage d'un certain nombre de gisements archéo-
logiques.

Journaux officiels (Journal officiel).

16760. — 31 mai 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté indique à
M. le Premier ministre que le Journal officiel en publiant les déci-
sions du Conseil constitutionnel en dernière place, après les lois,
décrets, arrêtés, etc., méconnaît par cette présentation matérielle
une disposition constitutionnelle expresse (art. 62-2) aux termes
de laquelle les décisions du Conseil constitutionnel « s'imposent aux
pouvoirs publics et à toutes les autorités administratives et juri-
dictionnelles » . Il lui demande s 'il ne convient pas d'adopter pour
la publication des décisions du Conseil constitutionnel au Journal
officiel une présentation qui mette mieux en relief l 'autorité
qui leur est conférée.

Parlement (propositions de loi).

16765 . — 31 niai 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le Premier ministre s 'il partage l 'opinion suivante, émise à
propos de l ' initiative des lois par o .' c praticien» du droit constitu-
tionnel : « En dépit de l ' article 39 la Constitution, les parlemen-
taires doivent se convaincre que l'initiative appartient, en réalité,
au seul gouvernement et qu 'elle ne peut étre exercée par les
parlementaires que dans des conditions très strictes et, en fait, à
titre exceptionnel e . Il lui demande en outre s 'il ne lui paraîtrait
pas opportun de publier plus largement les notes par lesquelles
les ministres font connaitre leur avis sur les propositions de loi
présentées, ce qui obligerait sans doute les administrations centrales
à donner plus de consistance à leurs observations.

Baux de locaux d'habitation (charges).

16768 . — 31 mai 1979 . — M . Jean Baridon attire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur les conditions de répartition des
charges entre les locataires d 'un mémo immeuble où coexistent des
locaux lottés libres et des locaux soumis à la loi du 1"' septem-
bre 1948 . Pour ces derniers, la liste des charges récupérables sur
le locataire est fixée limitativement par l'article 38 de cette même
loi, dans une rédaction issue dq décret n" 65 .484 du 26 juin 1965.
Cet article ne permet pas en particulier d'exiger des locataires soumis
à la loi de 1948 le remboursement des dépenses de main-d'oeuvre
exposées pour l'entretien des panics communes ainsi que le salaire
de la concierge, même en partie. Par contre, data le secteur libre
des loyers, ces dépenses peuvent être récupérées sur les locataires.
Une telle situation appareil comme inéquitable dans la mesure où
tous les locataires bénéficient de l 'entretien de l 'immeuble alors
que seuls certains d'entre eux contribuent au coût de celui-ci . Il lui
demande dans ces conditions si une modification de l 'article 38 pré-
cité ne pourrait pas être envisagée de manière à inclure cette caté-
gorie de dépenses dans la liste des prestations récupérables en
vertu de la loi du 1"' septembre 1948.

Allocations de logement (aide personnalisée au logement).

16797. — 31 mai 1979. — M. Charles Pistre appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
bilan de la réforme du financement du logement mise en place
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en 1977. Alors qu ' elle était censée rechercher une meilleure
efficacité sociale et technique des aides, développer l 'accession
à la propriété et promouvoir la qualité de l ' habitat, il apparait
aujourd' hui que l 'aide personnalisée au logement a eu des consé-
quences différentes. Si l 'accession à la propriété a été accrue,
elle n'a pas profité aux catégories sociales les plus modestes . Les
loyers H.L .M . ont été-sensiblement augmentés dans les logements
neufs (40 à 80 p . 100 pour les H .L.M. neuves par rapport aux
anciennes)• ce qui les rend encore très élevées malgré l 'aide
personnalisée au logement, pour les nouveaux locataires . La maîtrise
publique dans le secteur de l ' habitat est affaiblie et les seules
lois du marché sont déterminantes . Aussi il lui demande s 'il
peut donner un bilan chiffré de l 'aide personnalisée au logement
et comment il compte favo riser un meilleur contrôle de son utili-
sation, particulièrement pour l 'accession à la propriété des ménages
les plus modestes.

Transports rouliers tliccecest.

16809. — 31 mai 1979. — M. Jean Bernard a p pelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur les problèmes spécifiques aux
licences de location toutes zones dans les transports routiers . En
effet, ces licences ne permettent pas le retour à charge des véhi-
cules, ce qui constitue un gaspillage d 'énergie considérable, puisque
les véhicules reviennent à vide de leur point de départ . S 'il est
apparu que ces licences dites modèle II peuvent êt re échangées
contre des licences de zone longde, assorties de conditions spéciales
(validité pour sept ans et incessibilité) elles ne constituent pas une
contrepartie montante pour les professionnels, car leur renouvel-
lement n 'est pas assuré . Il apparait d' autant plus qu'une licence de
location toutes zones ainsi échangée annihile alors une partie de
fonds de commerce des entreprises . C 'est pourquoi M . Jean Ber-
nard demande à M. le ministre des transports s' il n ' est pas possible,
dans cette période d ' incitation aux économies d'énergie, d ' envisager
ainsi une importante économie de pétrole en autorisant le retour
à charge des véhicules possédant une licence de location toutes
zones, moyennant, si besoin est, tune taxe légère sur chacun de
ces voyages de retour. N'est-il pas, d ' autre part, équivoque de
proposer d'échanger des licences payées parfois très cher par des
entreprises contre des licences incessibles et temporaires.

Finances locales (lotissements communaux).

16823 . — 1"' juin 1979. — M. Antoine Lepeltier attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
difficultés que peuvent entrainer les dispositions des articles R .315 .32
à R . 315-34 du code de l ' urbanisme pour la réalisation de lotissements
communaux. L 'article R. 315-32, tel qu ' il résulte du décret n" 77. 860
du 26 juillet 1577, stipule que « aucune mutation entre vifs ou loca-
fion concernant des terrains bâtis ou non bllis compris dans un
lotissement ne peut étre effectuée avant l'intervention de l'arrêté
autorisant le lotissement et l 'exécution des prescriptions imposées
au lotisseur par ledit arrêté . En ver tu de l'article R . 315-33 deux
sortes de dérogations à ces dispositions sont admises : en premier
lieu, le lotisseur peut demander l 'autorisation de différer la réali-
sation de quelques travaux de finition : revétement définitif des
voies, aménagement des trottoirs, pose de leurs bo r dures ainsi que
des plantations prescrites . Dans ce cas, la dérogation est subor-
donnée à l 'engagement du demandeur de terminer les travaux dans
les délais que fixe l ' arrêté et, si le lotisseur n 'est pas une collectivité
publique à la consignation à cette fin d'une somme équivalant à
leur coftt ou à la production d ' une garantie d ' achèvement desdits
travaux donnée par une banque, un établissement financier ou une
société de caution mutuelle . En deuxième lieu, le lotisseur peut
justifier d 'une garantie d 'achèvement des travaux établie confor-
mément à l 'article R . 315 .34, cette garantie pouvant ultérieurement
être mise en oeuvre soit par les attributaires de lots, soit par
l 'association syndicale, soit par le préfet ou le maire de la commune.
Selon la réglementation appliquée antérieurement au I°' janvier 1978,
la vente ou la location des lots était bien soumise à l 'exécution de
toutes les prescriptions imposées au lotisseur par l 'arrêté d 'auto-
risation ; mais il était prévu une possibilité d ' autor isation anticipée
avant l ' entier achèvement de la voirie, sous réserve que le lotisseur
s' engage a terminer les travaux dans les conditions et délais fixés
par l 'arrêté d ' autorisation . Ces presc riptions n 'étaient assorties d'au .
cune garantie pour les futurs acquéreurs. Ainsi, tout en assurant
une meilleure défense des attributaires de lots, la nouvelle régie .
mentation pénalise dans le même temps les communes qui doivent
obligatoirement exécuter tous les travaux de viabilité avant la mise
en vente des terrains lotis. En effet, compte tenu du fait qu 'aucune
collectivité locale ne peut être cautionnée par une banque, les
communes se trouvent dans l'incapacité d'utiliser la possibilité de
dérogation aux d' ?ositiors de l ' article R. 315. 32 que constitue la
garantie ,l'achèvement des travaux mentionnée à l 'article R . 315•3n b
et précisée à l'article R . 315.34 . Pour un lotissement communal, il

n 'existe que la possibilité de différer les travaux de finition (revê-
tement définitif des chaussées, aménagement des trottoirs y compris
la pose de leurs bordures et des plantations) sous réserve que la
commune s 'engage à terminer lesdits travaux dans les délais fixés
par l 'arrêté d 'autorisation. Cette réglementation met les collectivités
locales dans une situation défavorisée par rapport aux lotisseurs
privés et devrait très rapidement conduire bon nombre d 'entre elles
à renoncer à toute intervention dans un secteur essentiellement
orienté vers le logement social . Pour rétablir l ' équilibre avec l'ini-
tiative privée, il semble souhaitable que des circuits privilégiés de
financement soient prévus en vue de permettre aux communes de
couvrir très rapidement et à des taux d ' intérêt compétitifs, les
dépenses nécessaires à la mise en état de viabilité des terrains . Il
lui demande de bien vouloir indiquer si ce problème qui fait,
semble-t-it, l'objet d'une étude à laquelle participent les divers dépar -
tements ministériels intéressés, est susceptible de recevoir prochai-
nement une solution qui permettrait de rétablir dans ce secteur,
un équilibre entre l 'initiative privée et l ' intervention publique.

Environnement et cadre de vie (ministère)
(centres d 'études techniques de l'équipement).

16825 . — 1 juin 1979 . — M. Pierre•Bernard Conté appelle
l 'attention de M . le ministre de l'environnement et du cadre de
vie sur la situation actuelle des centres d 'études techniques de
l 'équipement, Dans son rapport au ministre du- mois de mars, le
groupe de travail constitué de responsables de C . E. T. E. pré
Ionisait, en effet, diverses mesures pour faire face aux difficultés
budgétaires prévisibles des centres. Devant l ' émotion suscitée auprès
des organisations syndicales par ce rapport, l'auteur de la question
demande à m . le ministre de l ' environnement quelles mesures
il compte prendre pour éviter qu ' une éventuelle réorganisation
des C. E. T. E. entraîne une remise en cause de la sécurité de
l 'emploi et des conditions de rémunération du personnel ainsi
qu' une dénaturation des missions originales de recherche et d 'assis-
tance technique qui avaient été confiées initialement aux centres,

Etabiissennents sanitaires non hospitaliers (dispensaires).

16832 . — juin 1979 . — M . Gérard Bordu demande à M. le minis-
tre de le santé et de la sécurité sociale de vouloir bien reconsidérer
certains aspects de la politique définie dans le secteur de la psychia•
trie . II lui signale qu 'en vertu de décisions prises pat• son ministère,
la participation des internes en psychiatrie qui donnaient sur vaca'
lions des consultations dans les dispensaires risque de disparaitre.
En effet, en déclarant que le travail extra-hospitalier peut être
effectué dans le cadre des obligations de service des internes, le
risque existe de cette généralisation par des moyens arbitraires.
Outre le fait que cette mesure constitue un recul des rémunérations
dont sont victimes les praticiens qui effectuaient des vacations pour
poursuivre leur mission, dont la demande grandit, elle remet en
question la qualité des soins et la prévention ; elle met en cause,
également pour partie, le rôle des dispensaires . Il attire l 'attention
de M . le ministre sur ces de'nier's aspects. La consultation en
dispensaire est généralement appréciée des consultants qui ne sont
pas d ' emblée placés dans le syséme hospitalier . Le dispensaire
constitue un échelon qui n 'oblige pas les consultants à de longs
déplacements, il offre en outre la possibilité d ' ut*suivi souhaitable
pour un traitement de prévention . L ' éloignement du lieu de consul-
tation risque de faire hésiter le consultant. Ce recul de la préven-
tion ou du tr aitement à temps risque de porter aggravation de
l 'état de santé des patients . S'il est vrai que le nombre
de maladies nerveuses grandit, s 'il est vrai que les affections dues
a :ux soucis et aux surmenage se développent, nous risquons de
voir multiplier à terme le besoin d ' hospitalisation et donc de voir
multiplier les dépenses . Il attire également l 'attention de M. le
ministre sur la situation des internes qui, après sept années d'études
médicales, font quatre années de stage durant lesquelles leur traite . •
ment est dérisoire, alors que leur responsabilité est énorme. Il
demande à M. le ministr e que les vacations soient maintenues
dans les conditions acquises depuis quelques années, car réserver
ces vacations à une catégorie d'internes ne réglera pas le pro•
blétne du suivi des malades et coûtera en déplacement infiniment
plus cher .

Routes (ponts à péage).

16835 — 1 juin 1979. — M . François Lei :out- attire l 'attention de
M . le ministre des transports su' ia situation imposée aux usagers
du pont reliant Saint-Nazaire à Snnint-Brévin-les-Pins . Il souligne,
d' une part, l 'extension donnée aux divers péages sur l ' ensemble
de notre réseau routier, à un moment où les usagers sont grevés
de taxes officiellement destinées à financer les travaux d'amélio.
ration. D ' autre part, la disparité, et pat' conséquent l ' injustice,
créée entre usagers suivant la région où ils résident, certains béné .
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Gelant de la gratuité, les autres étant astreints au péage sur des
ouvrages d 'importance équivalente . M. Leizour demande à M. le
ministre des transports , 1° s ' il parait raisonnable qu'un ouvrage
destiné d améliorer les relations quotidiennes s 'avère en réalité un
obstacle en raison du prix de passage ; 2° s'il n'est pas souhaitable
que l'ensemble du réseau routier soit ouvert librement et gratui-
tement à la circulation, et que, dans un premier temps, les péages
actuels soient sensiblement allégés.

Parcs naturels (parcs nationaux).

16837. — 1°' juin 1979. — M. Pierre Girardot demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie s ' il est exact qu 'il
ait déclaré, comme le rapporte a La Gazette officielle de la chasse s
du 20 avril 1979 : a Le parc national du Mercantour sera créé
avant l'été . Quant à celui de l'Ariège, il aurait mérité de l'être.
Comme ni les élus, ni les associations ne paraissent en vouloir et
que le Gouvernement n'a pas l' intention de l'imposer, la consultation
est terminée . » Dans l'affirmative, il lui fait remarquer que les
deux projets ont fait l'objet d ' avis également défavorables de la
part des associations et des collectivités consultées à l 'occasion des
enquètes publiques, celui du conseil général des Alpes-de-llaute-
Provence étant particulièrement motivé par le caractère autoritaire
du règlement proposé pour le parc du Mercantour . Il lui demande
si les résultats identiques des enquêtes dans les départements de
l' Ariège et des Alpes-de-Haute-Provence- ne devraient pas l 'amener
à la même décision de ne pas imposer la création du parc du
Mercantocçr contre la volonté des populations, de leurs élus et de
leurs associations .

Logement (expulsions et saisies).

16854 . 1•' juin 1979 . — M. André Tourné exp^se à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie qu 'en iertu d' une
circulaire, datée du 6 mars 1978, portant le numéro 78 . 50, signée
par M. le ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du terri-
toire, d'une part, et par le ministère de la santé et du secrétariat
d' Etat aux affaires sociales, d 'autre part, les préfets ont été invités
à créer des commissions départementales, voire cantonales ou
locales, dites de conciliation, en vue d'empêcher l'expulsion brutale
de locataires devenus insolvables, à la suite de maladie, de perte
d'emploi, de chômage, etc . Le contenu de cette circulaire du
6 mars 1978 a fait naître d'heureux espoirs . En effet, le concilia-
tion et la recherche d ' un compromis acceptable pour les deux
parties, bailleur et locataire, valent mieux qu'une décision brutale
prise par un tribunal et qu ' une expulsion non moins brutale, sui-
vant la formule manu militari, souvent employée pour rendre
exécutoires les décisions judiciaires . En conséquence, il lui demande :
1° quels sont les départements de France qui ont créé une com-
mission départementale de conciliation ; 2° dans quels cantons, ou
dans quelles villes, puisque cela est prévu par la circulaire en
question, des commissions de conciliation ont été créées.

Enseignement secondaire (établissements).

16879. — 1" j in 1979. — M. Pierre Lataillade attire l'attention
de M. le ministre'de l'éducation sur le projet de suppression d'une
classe de terminale A et d ' une classe de terminale B au lycée
de Grand Air d' Arcachon . Il apparaît que cette mesure a été prise
en considération du nombre d 'élèves actuellement scolarisés en
classe de l'°, mais non point en fonction des redoublements pos-
sibles, des inscription, pour raison médicale, des inscriptions
venant d ' établissements privés, des inscriptions venant de familles
résidant outre-mer et dont les enfants fréquentent traditionnelle-
ment le lycée de Grand Air d'Arcachon . Compte tenu de ces obser-
vations, M . Lataillade demande à m . le ministre de l' éducation
quelles mesures il compte prendre afin que soient maintenues,
comme le demandent à la fois les associations de ',m'ente d ' élèves
et les enseignants eux-mêmes et en vue de la bonne marche du
lycée, les terminales A et B.

16880 . — juin 1979 . — M . Pierre Lataillade attire l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le cas du lycée d'Arcachon
où fonctionne une classe de seconde AB 3 et qui est dépourvu
d'une classe de 1" G 1, qui lui fait normalement suite . Actuelle-
ment, les familles des élèves de seconde AB 3 doivent envoyer
leurs enfants comme internes sur un lycée de Bordeaux, ce qui
entraîne des charges importantes et des déplacements onéreux.
Par ailleurs, bien qu'admis à fréquenter la 1" G a l'issue de la
seconde AB 3, les établissements bordelais refusent d'admettre
les enfants dès lors que leur recrutement bordelais aboutit au
maximum des effectifs qu'ils peuvent accueillir dans cette section.
Le lycée d'Arcachon, où existe déjà la seconde AB 3, a la capa-
cité d'accueil pour ces élèves . Le matériel nécessaire est sur place .

Compte tenu de ces observations, M Lataillade demande à M. le
ministre de l'éducation quelles mesures il compte prendre afin
d'a p porter aux élèves la possibilité de poursuivre sur place les
études entreprises dans cette section du second cycle, sans que
leur scolarité se trouve perturbée, en assurant à cette filière son
plein fonctionnement .

S. N . C . F. (lignes).
16888. — 1" juin 1979. — M. Gabriel Péronnet demande à M. le

ministre des transports s ' il est en mesure de faire connaître où
en est le projet d'électrification de la ligne S . N . C . F . Paris—
Clermont-Ferrand, avec tous renseignements utiles à l'information
des usagers .

Urbanisme (droit de préemption).
16890. — 1" juin 1979. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à

M . le ministre de la justice que l'article L. 211-2 du code de l' urba-
nisme instaure un droit de préemption dans les Z . A. D. en cas
d'aliénation volontaire . Pour la S . A. F. E. R. ou le fermier, toutes
les aliénations à titre onéreux, volontaires ou non, sont soumises
à leur droit de préemption, mais pour la S . A. F. E . R. une pro-
cédure d 'offre amiable spéciale est prévue en cas d 'adjudication
volontaire par la loi n° 62 .233 du 8 août 1962 (art . 7-1V), complétée
par le décret n° 62-135 du 20 octobre 1962 (art . 5 bis), modifié
par le décret n° 69-618 du 13 juin 1969 . M. Cousté demande à
M . le ministre de la justice ce qu'il faut entendre para aliénation
volontaire s et « adjudication volontaire s, ou plutôt, e contrario,
quelles sont les adjudications qui ne le sont pas. Il semble, en effet,
qu'il y ait une discordance entre la position adoptée par le ministère
de l'environnement et du cadre de vie, qui considère comme adju-
dication forcée uniquement les ventes subies et non celles qui sont
réalisées dans la forme judiciaire, mais sur initiative du proprié-
taire, notamment lorsque la forme judiciaire est imposée alors que
dans le cas des S . A . F. E . R . une réponse du ministre de l'agri-
culture à m. André Picard (n° 7323, J. O. Sénat, 25 mars 1968) écarte
la vente de biens de mineur, par adjudication publique, de la pro-
cédure de l'offre amiable. M. Cousté demande à M. le ministre
de la justice de bien vouloir préciser la position de la Chancellerie
eu égard aux différents droits de préemption, en particulier aux
cas de ventes sur saisie immobilière ; conversions de saisie ; ventes
dans la forme imposée de l ' adjudication par les héritiers accep-
tant sous bénéfice d'inventaire de biens de mineurs ; de biens
dépendant de successions vacantes ; de biens appartenant à des
communes ou des établissements publics et dépassant un certain
montent ; de biens légués à des associations, congrégations, etc, sous
réserve de leur vente par adjudication ; les licitations soit sur
requête collective, soit sur assignation en partage de biens indivis
appartenant à des majeurs ; les licitations sur partage judiciaire,
dans les conditions prévues par la loi du 1" juin 1924 applicable
en Alsace -Lorraine.

Habitations à loyer modéré (sociétés coopératives d'H. L . M .)

16891 . — 2 juin 1979. -- M. Alain Chenard appelle l'attention
de M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur le rejet,
par le Conseil d 'Etat, de deux textes réglementaires donnant aux
sociétés coopératives de production d'Il. L. M. la possibilité, d' une
part, d 'intervenir dans des opérations situées dans des lotissements
créés à leur initiative et, d'autre part, d'exercer leur activité dans
le domaine de la restauration immobiliere. Le Conseil d'Etat a
jugé, en effet, que ces mesures relevaient du domaine législatif.
Il lui demande donc s 'il compte soumettre au Parlement et dans
quel délai, un projet de loi étendant les compuiences des coopéra.
tives d'H. L. M. et leur permettant ainsi, par un assouplissement
de leur régime juridique et administratif, de poursuivre leur déve-
loppement et de remplir pleinement leur rôle éminent dans le
domaine du logement social.

Habitat ancien (princes à l' amélio,ation de l ' habitat).
16902. — 2 juin 1979 . — M . Louis tesson appelle l'attention de

M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les diffi-'
cuités qu' éprouvent de petits propriétaires âgés pour financer une
amélioration des conditions d'habitabilité des logements qu ' ils occu-
pent eux-mûmes. Si ces propriétaires occupants ne remplissent pas
les conditions d'obtention d'une prime à l'amélioration de l'habitat
rural ou d'une prime à l'amélioration de l'habitat pour les loge-
ments situés dans des programmes d'intérêt général ou dans des
opérations programmées d' amélioration de l'habitat, Ils ne peuvent
pas non plus prétendre aux aides de l'agence nationale pour l'amé-
lioration de l'habitat constituée par l'article 6 de la loi n° 70 .1283 du
31 décembre 1970. En effet, I'A.N .A .H. ne peut apporter son aide
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qu'aux propriétaires bailleurs pour les logements qu'ils n'occupent
pas eux-mêmes ou aux locataires, avec accord de leurs propriétaires,
s'il s'agit dans les deux cas de logements soumis à la taxe addition-
nelle au droit de bail . S'il peut paraître normal de réserver le
concours de l'A .N.A .H . à ceux qui contribuent à ses ressourr's, il
est en revanche difficile de faire admettre qu'un propriétaire bailleur
disposant de nombreux logements puisse bénéficier de l'A .N .A .H.
pour chacun d'eux, alors que dans le même temps le propriétaire
occupant n'ayant qu'un logement et de bien modestes ressources
se trouve totalement écarté d'une intervention éventuelle de cette
agence. Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour
résoudre cette difficulté et permettre aux petits propriétaires
occupants d'ace der au moins aux mêmes facilités que celles ou-
vertes aux propriétaires bailleurs comme l'exigent une certaine
équité et le développement heureux des initiatives qui sont prises
pour des immeubles en copropriété en matière de réhabilitation de
l'habitat ancien.

Aéronautique (industrie d 'entreprises).

16918. — 2 juin 1979 . — M. Roger Combrisson attire l'attention de
M. le ministre des transports sur les débouchés qu ' offrent pour l' aéro-
nautique française les commandes de moteurs C .F.M. 56 qui seront
fabriqués par la S.N.E .C.M.A . Le moteur C .F.M. 56, de conception
moderne, moins bruyant, moins polluant, qui représente une écono-
mie substantielle d'énergie de 22 p. 100, conçu et réalisé par les
ingénieurs, techniciens et ouvriers de cette entreprise, en coopé-
ration, à 50 p. 100, avec la société américaine General Electric,
doit permettre à la S.N.E.C .M.A. de s'affirmer comme motoriste civil.
Afin d'honorer cette commande, il est néceszaire d'agrandir le
centre de production d'Evry-Corbeil pour obtenir la capacité humaine
et technique nécessaire aux productions à venir. La création de
centaines d'emplois est donc immédiatement possible car l'usine
de Corbeil-Essonnes a été conçue pour recevoir 6 000 emplois,
alors qu'aujourd 'hui elle ne compte que 4 700 travailleurs. La
satisfaction des revendications essentielles du personnel : garantie
et progression du pouvoir d'achat, retour rapide aux 40 heures
sans perte de salaire, est indispensable pour aborder dans les meil-
leures conditions les nouveaux débouchés. Cette nouvelle capacité
de production permettra simultanément d'accroître la charge de
travail d'autres usines spécialisées faisant partie du tissu industriel
aéronautique. Il ne saurait donc être question que le S .N.E.C.M .A.,
qui a reçu de l'Etat près de 2 milliards de francs pour le moteur
C F.M. 56, soit autorisée à céder une part de son travail à des
industriels étrangers, alors que notre pays compte 1800000 chô-
meurs et le département de l 'Essonne : 27 000 . Par ailleurs, il est
indispensable que la France se dote : de fonderies propres à la
production de matières premières nécessaires (titane et cobalt) ;
d'aciéries spécialisées dans la fourniture des matériaux spéciaux
employés par cette production. La construction eu série des moteurs
C .F.M. 56 rend plus urgente la décision de lancer l'avion bi-C.F.M. 56
court-moyen courrier (dit A 200) officiellement annoncé au salon
du Bourget de 1977, qui répond aux besoins immédiats des flottes
civiles françaises et étrangères . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour donner à la S.N .E .C .M .A .,
entreprise nationale, les moyens nécessaires pour la réalisation de
ses programmes .

Urbanisme (certificats d'urbanisme).

15937. — 2 juin 1979. --- M. Bertrand de Maigret appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
trop brève durée de validité des certificats d'urbanisme . Il est fré-
quent qu'au terme du délai légal de six mois, les acquéreurs n ' aient
pas eu le temps de procéder tout à la fois aux formalités de prise
de possession et de délivrance du permis de construire . Cette
remarque s'impose particulièrement dans le cas où il s'agit d'opéra-
teurs de lotissement. De ce fait, il en résulte pour les construc-
teurs éventuels, des conditions d'insécurité auxquelles il , pourrait
être mis un terme par l'allongement de la durée de validité des
certificats d'urbanisme . Il lui demande quelles dispositions il pense
pouvoir prendre, notamment pour favoriser les lotissements.

Circulation routière (circulation urbaine).

16953 . — 2 juin 1979. — M. Pierre Sudreau demande à M . le ministre
de l'environnement et du cadre ' de vie si, dans le cadre de la campa-
gne contre le gaspillage d'énergie, le Gouvernement envisage de lutter
contre les encombrements quotidiens dans les villes, extrêmeme .-
coûteux en devises, en Incitant à diversifier les horaires de travail
par zone géographique, et lui demande, en outre, s'il ne lui paraît
pas opportun de faire installer, pour les très grandes aggloméra-
tions, un système de radio-guidage sérieux .

Déchets (récupération).

16954. — 2 juin 1979 . — M. Pierre Sudreau demande à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie si le Gouvernement
envisage, dans le cadre de la campagne contre le gaspillage
d'énergie, de prendre des mesures pour inciter à la récupération
des produits gros consommateurs d'énergie (plastiques, verres, etc.)
ou coûteux en devises (carton, papier, etc .).

Logement (chauffage économique).

16956. — 2 juin 1979. — M . Pierre Sudreau appelle l'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la situation
des occupants d'immeubles disposant du système tout-électrique
comme source unique d'énergie pour le chauffage et la cuisine.
La crise de l'énergie risquant de s'aggraver dans les prochaines
années, il demande s'il n'envisage pas, du fait de délestages pro-
longés prévisibles, d'imposer dans les immeubles collectifs en parti-
culier de la possibilité de disposer de deux sources de chauffage
différentes.

Banques (Crédit lyonnais .)

17937. — 28 juin 1979 . — M. Paul Balmigère informe M . le
ministre de l'économie des conséquences déplorables qu'auraient les
concentrations envisagées au plan régional dans l'ensemble des
services du Crédit lyonnais Languedoc-Roussillon. Il est envisagé
de réduire le nombre de groupes régionaux de cette banque nationa-
lisée . Le premier établissement visé par cette concentration serait
le groupe biterrois qui rayonne sur l'Est de l'Hérault, établissement
rentable, aux disponibilités élevées. La concentration des fonctions
de direction à Montpellier pourrait impliquer la suppression d 'une
vingtaine d'emplois sur le Biterrois, soit par suppression de poste,
soit par transfert, et ce alors que le Biterrois souffre particu -
lièrement de la stagnation des effectifs tertiaires, partout en crois-
sance dans le reste du département. Ce déplacement entraînerait,
d'autre part, un nouvel éloignement entre les utilisateurs (déposants.
entreprises) et les centres de décision, au moment où diverses
entreprises biterroises souffrent d'un manque certain de liquidité.
Il lui demande en conséquence de faire-en sorte que la direction
de cette banque nationalisée ravise cette décision . Que la nécessité
de maintenir et développer l 'emploi tertiaire, y compris dans les
banques, soit prise en compte.

Entreprises (activité et emploi).

17938. — 28 juin 1979. — M . Paul Belmigère expose à M. le
ministre de l'industrie que la zone de peuplement industriel et
urbain de Bédarieux — Bédarieux, Le Bousquet-d'Orb, Camplong,
Graissessac-Herepian, Lamalou-les-Bains, Lunes, Le Poujol-sur-Orb,
Saint-Etienne-d ' Estrechoux,_ Saint-Gervais-sur-Mare, La Tour-sur-Orb,
Villemagne — qui a perdu au cours de l'année 1977 (dernières
statistiques connues) quarante-deux emplois salariés, soit une perte
de 1,55 p . 100, voit ses difficultés s'aggraver par l'évolution de
l'emploi à la tuilerie La Bédaricienne . Dix travailleurs viennent
d'y être licenciés, la suppression des postes de nuit y est envisagée.
Il lui demande de faire connaître à la population bédaricienne les
perspectives de cette entreprise et s' il est envisagé d' orienter vers
cette entreprise importante dans la conjoncture locale les commandes
lui permettant de poursuivre son activité.

Enseignement supérieur (établissements).

17939. — 28 juin 1979. — Mme Myriam Barbera attire une nouvelle
fois l'attention de Mme le ministre des universités sur l'université
des sciences et techniques du Languedoc de Montpellier . Elle
l'informe des faits suivants :'parmi les dix-neuf assistants délégués,
cinq au moins sont à nouveau menacés de licenciement pour k.
rentrée de septembre 1.979 . Cependant, avec les seules heures
complémentaires actuellement utilisées tant à 1 'I. U. T. (Mont-
pellier) qu'à l'U . S T . L, plusieurs postes d'enseignants pour-
raient être créés (soixante à l'I . U . T., soixante à l'U. S. T. L .).
Deux cent vingt-cinq services de rang A sont assurés avec seulement
cent cinquante personnes (rang A) à I'U . S. T . L. Même si les normes
ministérielles d'encadrement étaient utilisées, l'important déficit en
postes de rang A se vérifie puisque 33 p. 100 des ccurs magistraux
sont effectués en heures complémentaires à la faculté des sciences
par exemple, pendant qu'à l'I . U . T., même en tenant compte du
règlement concernant l'enseignement par les gens «de la pro-
fession », le nombre des titulaires (rangs A et B) ne permet pas
d'assurer la marche de l'établissement. Elle lui demande si, dans
ces conditions, l'intégràtion dans un emploi stable des dix-neuf
assistants délégués ne peut être décidée, les 'transformations de
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postes de maître assistant en maître de conférence et d'assistant
en maître permettraient de couvrir en partie les besoins en cadres A
tout en comblant les retards de carrière considérables des personnels
promus et les besoins en heures supplémentaires. Ces transfor-
mations feraient alors apparaître un déficit absolument incontes-
table en cadres B que le ministère pourrait combler en titularisant
les assistants délégués sur des postes créés à cet effet. Elle lui
demande de prendre en considération la grande qualité de ces dix-
neuf enseignants dent la plupart so'nt docteurs d'Etat ou de troisième
cycle pour leur permettre de poursuivre leurs travaux d ' enseigne-
ment et de recherche à l'U. S . T . L. de Montpellier par leur recru-
tement définitif.

Assurance vieillesse (âge de la retraite).

17940. — 28 juin 1979. — M . Alain Bocquet attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
aides-manipulateurs des hôpitaux faisant fonction de manipulateurs.
En effet, les aides-manipulateurs ne peuvent obtenir comme les
manipulateurs la retraite à cinquante-cinq ans . Or ceux d'entre
eux qui font fonction de manipulateurs sont, de la même façon, au
contact des maladies et des rayons. Ils revendiquent le droit à la
retraite à cinquante-cinq ans. En conséquence, il lui demande quelles
sont les mesures qu 'il compte prendre afin de satisfaire cette
revendication des aides manipulateurs.

Commerce extérieur (importations).

17941. — 28 juin 1979 . — M . Jacques Chaminede demande à
M. le ministre de l'économie : 1° de bien vouloir lui exposer l'évo-
lution de nos importations de jouets en provenance des pays de la
Communauté économique européenne et de pays tiers pour les
années 1976, 1977 et 1978, ainsi que pour les premiers mois de
l'année 1979 ; 2° de détailler le volume par pays et dire l'impor-
tance par rapport à la production française de jouets.

Enseignement supérieur (enseignants).

17943 . — 28 juin 1979. — M. Maxime Gremeta attire 'l'attention
de Mme le ministre des universités sur la décision injuste et illégale
prise par le recteur de l'académie d'Amiens te ne pas renouveler
les contrats d'assistants de l'université, cela sans que soit consulté
le président du conseil de l'université de Picardie qui a pouvoir
de décision sur la reconduction des assistants dans leurs fonctions.
C ' est pourquoi il exige que les instances concernées reviennent à
des méthodes plus démocratiques dans ce domaine, compte tenu en
particulier de la gravité des décisions prises visant au démantè-
lement de l'université de Picardie . Il lui demande quelles mesures
elle compte prendre concernant cet important problème.

Assurance maladie-maternité (tiers payant).

17944. — 28 juin 1979. — M. Joseph Legrand fait étai, à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale, de récents accords
créant d'une façon occulte des systèmes dits de tiers payants, de dis-
pense de l 'avance de frais pharmaceutiques . Un tel système se traduit
au niveau de l 'assuré par des dépenses supplémentaires au profit
d'établissements bancaires, puisque transiteront dans leur compte
les sommes Ce la sécurité sociale vers le fournisseur de prestations,
à condition que l' assuré possède un compte en banque . Or, le véri-
table tiers payant est celui qui peut être assuré par la sécurité
sociale pour la part des remboursements et par les sociétés mutua-
listes (art. L. 288 du code de la sécurité sociale) pour la partie
complémentaire . Il conviendrait — les moyens informatiques le
permettent — de mettre en place un système simplifié ouvert à
tous les assurés. En conséquence, il lui demande, s'il ne juge

'pas nécessaire de faciliter les négociations sécurité sociale-mutualité
pour aboutir à une généralisation du tiers payant . Il est à noter
qu'il existe déjà de nombreuses conventions départementales.

Copropriété (charges communes).

17945. — 28 juin 1979. — M. Raymond Maillet attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur la réglementation concernant
la copropriété . Un propriétaire a transformé son hôtel-restaurant
en copropriété dans laquelle il possède quelques lots qui restèrent
inoccupés au cours de l'hiver. Se conformant à la réglementation,
cette personne maintint une température de 5 degrés . Ce fait est
attesté par l'absence de consommation d'eau chaude et froide pen-
dant cette période et par le syndic. Or, les copropriétaires réclament
une participation aux charges égale pour tous les lots, qu'ils soient
occupés ou non . Il lui demande : 1° au cas où la réglementation
de la copropriété permettrait une telle répartition des charges,

s'il entend reviser une réglementation qui va à l'encontre des
économies d'énergie prônées par le Gouvernement ; 2° et dans
l'attente, le recours que peut formuler le propriétaire pénalisé pour
avoir respecté la réglementation.

Formation professionnelle et promotion sociale
(stagiaires : rémunérations).

17946. — 28 juin 1979. — M . Louis Maisonnat signale à M . le
mi ;cistre du travail et de la participation la situation anormale
des élèves admis dans les centres de formation professionnelle pour
adultes à la suite de l 'application des décrets n^° 79-249 et 79-250 du
27 mars 1979 . En effet, cette nouvelle réglementation entraîne une
diminution de l'indemnisation du salaire antérieur que touchaient
les élèves, salaire qui passe de 90 p. 100 à 70 p. 100. Cette situation
est particulièrement injuste pour les stagiaires nouvellement arrivés
dans les centres de F.P.A., stagiaires qui se voient donc attribuer
des ressources nettement inférieures à celles qui étaient prévues
lors de leur inscription. Dans ce cas- précis, la loi a un effet
rétroactif annulant les dispositions Ltérieures beaucoup plus favo-
rables sur la base desquelles les s_,ngiaires s'étaient engagés lors
de leur inscription. II lui demande donc quelles mesures il compte
prendre, dans les meilleurs délais, pour remédier à cette situation
tout à fait inadmissible.

Enseignement supérieur (enseignants).

17947. — 28 juin 1979. — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation des enseignants
délégués de l'université scientifique et médicale de Grenoble . Ces
enseignante- assument normalement des tâches d'enseignement et
de recherche mals occupent le poste d'un titulaire absent. Jusqu'à
1970-1975, la situation de délégué était provisoire car au bout
d'un ou deux ans, l'enseignant était intégré dans le corps des
titulaires lorsqu 'un poste était libre. Mais depuis, la situation s'est
considérablement dégradée et les enseignants restent délégués
pendarn de nombreuses années. De ce fait, ces enseignants qui
effectuent des charges normales d'enseignement et qui ont une
bonne activité de recherche, justifiant leur inscription sur la liste
d'aptitude aux fonctions de maître-assistant, sont néanmoins tou-
jours payés au 1'' échelon et voient leur emploi rediscuté chaque
année . Ils subissent de ce fait un grave préjudice qui aura des
répercussion sur toute leur .carrière . Pour régler ces situations
anormales, les autorités universitaires de l'U . S . M. G. ont demandé
la création de postes en surnombre, compensables par le non-
remplacement d'un nombre équivalent d'enseignante absents et
résorbables lors des prochaines vacances de postes, dans les disci-
plines où exercent des assistants délégués . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre en ce sens afin de régler d'une manière
satisfaisante la situation des enseignants délégués.

Recherche scientifique (établissements).

17948. — 28 juin 1979. — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation inadmissible dans
laquelle se trouve le personnel technique et administratif titulaire
du laboratoire de spectrométrie physique de Grenoble . Depuis plus
de vingt ans ces techniciens et administratifs étaient payés d'une
manière homogène, malgré leurs différents statuts, par référence
au statut des personnels contractuels du C.N.R.S. Mais à partir
de 1972, les possibilités de versements complémentaires sont limités
par décret. Cependant, les salaires ont continué d'être maintenus
et ce jusqu ' au mois d'avril 1979 à la suite d' un rapport de la
Cour des comptes mettant en cause cette procédure. De ce fait,
treize techniciens de ce laboratoire voient leurs salaires brutale-
ment diminués dans des proportions de 20 p. 100 à 43 p . 100 à
partir du 1^ t mai 1979, ce qui est tout à fait inadmissible . De plus,
cette situation est d'autant plus incompréhensible que le laboratoire
possède les ressources nécessaires grâce à ces contrats . Il lui
demande donc quelles mesures elle compte prendre de toute urgence
pour que soient rétablis, dans leur intégralité, les salaires de ces
techniciens.

Enseignement secondaire (constructions scolaires).

17949. — 28 juin 1979. — M . Gilbert Millet expose à M. le ministre
de l'éducation la situation difficile de fonctir nnement du L.E.P.
d'Alès. Cet établissement en effet, annexe à la cité scolaire, sans
locaux qui lui appartiennent en propre, ne possède pas d'administra-
tion personnelle : il dépend au niveau administratif du lycée d'ensei-
gnement général. Il en résulte une dispersion des unité:. d'ensei-
gnement, une surpopulation désordonnée dans des locaux par
ailleurs vétustes, et surtout l'incapacité de satisfaire à la demande:
chaque année plus de trois cents élèves sont refusés faute de
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place. Ainsi à l'étroit dans la cité scolaire le L.E. P. ne peut ni
accueillir les élèves qui lui sont destinés, ni développer les sections
existantes, ni créer de nouvelles sections. Cette situation est d'autant
plus préjudiciable qu'il n'existe à Alès aucun L .E .P. capable
d'accueillir ces élèves pour leur donner la formation profession-
nelle indispensable . L' émotion de - parents d'élèves, des enseignants,
des élus municipaux est d'autant plus fondée que la région alésienne
est elle-même confrontée à des difficultés économiques importantes.
Dans ces conditions la formation d ' une main-d' œuvre qualifiée
devient une nécessité impérative et l'un des axes nécessaires pour
la sauvegarde de la région . L'ensemble des intéressés, syndicats
d'enseignement, associations de parents d'élèves, municipalités,
associations diverses considèrent qu'il est indispensable de sortir
met établissement de la cité scolaire et de construire un nouveau
L.E.P. à Alès, seule solution pour mettre fin à l'asphyxie progres-
sive du lycée actuel. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour entreprendre dans les délais les plus rapprochés
.possible la réalisation d'un nouveau L .E .P. à Alès.

Travail (conditions de travail).

17950 . — 28 juin 1979 . — M. Gilbert Millet expose à M. le ministre
du travail et de la participation les modifications d 'organisation
des postes de travail et les pressions qui sont faites sur les ouvrières
de l'Entreprise Bresson-Rande, au Vigan (Gard), par la direction,
afin d'obtenir le rendement maximum. Une procédure a été engagée
envers certaines salariées afin de les faire considérer comme handi-
capées physiques sous le prétexte de leurs difficultés à accomplir
les nouveaux rendements imposés. Cette procédure est d'autant plus
inadmissible parce qu'elle met en cause le droit des ouvrières à
être malades, parce qu'elle tend à créer à l'intérieur de l'usine
un cadre ségrégatif d'ouvrières considérées comme « handicapées e,
parce qu'elle permettrait à l 'employeur de gonfler ses profits,
tout en laissant planer la menace de licenciements pour toutes les
ouvrières qui n'accompliraient pas les normes imposées par la
direction. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
mettre un terme à de telles pratiques.

Formation professionnelle et promotion sociale

(délégation académique à la formation continue).

17951 . — 28 juin 1979. — M. Maurice Nilès attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des salariés contrat
tuels de la D .A .F .C .O . (délégation académique à la formation
continue) de Créteil. En effet, ces salariés s'inquiètent de la dimi-
nution importante du nombre des cours, des restrictions budgétaires
dont ils sont victimes et du nombre de plus en plus important
de chômeurs parmi les formateurs. Les conditions de leur travail
empirent : diversité des statuts et des contrats, service à plein
temps de 27 heures, absence de matériel pédagogique et enfin
insécurité de l'emploi. Cette situation conduit à l'absence de toute
politique de formation cohérente de la D .A .F .C .O, en direction
des travailleurs migrants à l'heure même où M . le secrétaire d'Etat,
M . Lionel Stoléru, déclare vouloir développer la formation de ces
travailleurs . En conséquence, il lui demande quelles mesures Il
compte prendre pour développer les cours en direction des migrants
pour la rentrée 1979-1980 et quelles garanties il compte donner
aux salariés de la D .A .F .C .O . pour les assurer d'une réembauche
à la prochaine rentrée.

Politique extérieure (Cambodge).

17952. — 28 juin 1979 . — M. Louis Odru attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur le caractère très préoccu-
pant de la situation au Cambodge . Deux médecins, de retour de ce
pays, ont rapporté des informations particulièrement graves . Le char-
bon fait des ravages . On assiste à une recrudescence de la peste, de
la tuberculose, du paludisme. Après quatre années d'épreuves, les
conditions alimentaires sont désastreuses . L' élimination physique
des hommes (on estime les massacres entre 1 million et 2 millions
de personnes) et la dureté des travaux exténuant incombant aux
femmes, font que la plupart des Cambodgiennes sont aujourd 'hui
dans un état zhysique déficient Pour remédier à cette situation,
le Gouvernement cambodgien ne dispose pas des moyens nécessaires.
Le Cambodge comptait . en 1975 500 médecins. Le Gouvernement
de Pol Pot les a massacrés. Il en reste 40 aujourd'hui qui n'ont
pas pratiqué depuis quatre ans . Ils ont, en effet, comme le reste
de la population, travaillé quatorze heures par jour à divers travaux.
Ainsi, dans l' hôpital le plus important du pays, il ne reste que trois
médecins . La France jouit parmi les peuples du monde d' un grand
prestige dû à ses vieilles traditions d'hospitalité et de solidarité.
Elle pourrait et. devrait jouer un grand rôle en apportant tout son

soutien à ce peuple cruellement éprouvé. En conséquence, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement français entend prendre
pour que soit portée une aide technique par l'envoi de médicaments
et de vivres au Cambodge.

Enseignement préscolaire et élémentaire (instituteurs).

17953 . — 28 juin 1979. — M. Roland Renard attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le cas de maîtres en congé de
maladie de longue durée qui reprennent leur poste après une longue
absence. Il évoque celui d'une institutrice arrivée dans une commune,
il y a treize ans, à qui la charge d'une direction d ' école mater-
nelle fonctionnant dans des locaux inadaptés, fut confiée . La
commune en question à l'époque, ne put la loger et lui versa l'indem-
nité de logement. Cette personne, atteinte d'une affection de longue
durée perd alors son poste et son indemnité de logement . Heureu-
sement elle guérit : elle est réintégrée à l'école élémentaire dans
le même groupe scolaire. Elle pense que tout fonctionnaire réintégré
dans ses fonctions retrouve tous ses droits . Interrogé, l'inspecteur
d' académie ne peut que répondre qu'il s' agit d'une nouvelle nomi-
nation et qu 'il appartient à la commune de proposer un logement ;
ce que la commune fait et devant le refus de l'intéressée qui avait
dû faire construire il y a treize ans pour se loger, ne lui -aie pas
en définitive l'indemnité de logement . 11 lui demande do . au vu
de ce cas particulier s'il ne pense pas compléter les textes existants
sur l'éventualité de la perte du poste, par d 'autres textes permettant
à la reprise du poste de conserver les avantages acquis à la date
de l 'arrêt en congé maladie de longue durée.

Aides ménagères (service : fonctionnement).

17954 . — 28 juin 1979. — M. Roland Renard attire l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'arrêté inter-
ministériel du 16 février 1979 paru au Journal officiel du 2 mars 1979
portant le taux horaire de la participation des collectivités publiques
aux services d 'aide ménagère à 25,50 francs à compter du ire jan-
vier 1979. Ce nouveau taux présente désormais un caractère forfaitaire
sans référence au S . M. I. C . Il reste que cette disposition n ' est appli-
quée au titre de l 'aide sociale, qu 'après décision favorable du
conseil général du département . Cette procédut a longue ne peut que
créer des difficultés aux associations . D'autre part, si dans l'arrêté,
le taux du remboursement de 25,50 francs est un taux horaire
maximum, dernièrement, dans une réponse à une question écrite,
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale a précisé que « le
Gouvernement a décidé de porter le taux horaire de remboursement
de l'aide sociale à 25,50 francs en province et à 28,50 francs en Ille-de-
France e. Cette distorsion dans la rédaction laisse la porte ouverte à
toutes les interprétations . il lui demande donc de bien vouloir préci-
ser sa position au sujet des taux horaires maximum et minimum en
veillant à ne pas compliquer administrativement les associations d 'aide
ménagère et de lui faire connaitre la fréquence de la revalorisation
du taux horaire de remboursement de l 'aide sociale.

Départements d' ordre-mer (Réunion : céréales).

17950 . — 28 juin 1979 . — M . Michel Debré fait remarquer à M. le
ministre des affaires étrangères que la Réunion doit acquitter au
bénéfice de la Communauté européenne un prélèvement sur le
maïs importé pour l'alimentation animale ; que les demandes
d'exemption n'ont pas même pas été examinées par la commission,
à supposer même que notre délégation à Bruxelles s'y soit inté-
ressée ; que cependant les Italiens ont obtenu depuis le longs mois
une exemption au prélèvement afin d'importer du maïs américain
sans difficulté ; qu'il a été dit à une délégation réunionnaise que
l 'on ae pouvait appliquer au département le même régime, motif
pris de ce que le maïs-importé provenait de l'Afrique du 'Sud;
qu ' une telle réponse révèle une certaine ignorance de la géographie,
une attitude communautaire tout à fait différèute à l'égard de
la Réunion et de Maurice, cette seconde ide faisant avec l'Afrique
du Sud un commerce très important alors qu 'il est très faible
entre l'Afrique du Sud et la Réunion, enfin une prétention de la
commission à traiter des affaires politiques qui ne sont pas de son
ressort. Il lui demande en conséquence si le Gouvernement compte
réagir dans l'intérêt à la fois des impératifs de l'agriculture réunion-
naise et de la dignité de la France.

Départements d ' outre-mer (accords de Lomé).

17959. — 28 juin 1979. — M. Michel Debré signale à M . le ministre
des affaires étrangères l'inégalité grave entre la Réunion et Pile
Maurice si le renouvellement de la convention de Loné ne comporte
pas certaines modifications, notamment des dispositions destinées
à éviter que des installations industrielles de Maurice bénéficient
automatiquement du marché réunionnais alors que la réciprocité
ne serait pas automatiquement assurée .
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Assurance maladie-maternité (régime !oral d ' Alsace-Lorraine).

17961 . — 28 juin 1979 . — M. Antoine Gissinger expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'en réponse à la ques-
tion écrite n" 35-232 de M . llurckel (réponse parue au Journal officiel,
Débats Assemblée nationale, du 3 avril 1977, p . 1528) M. le ministre
du travail, qui exerçait à l 'époque sa compétence sur la sécurité
sociale, précisait que le maintien du bénéfice du régime parti-
culier d'assurance maladie d'Alsace-Lorraine ne pouvait être envi-
sagé au profit des retraités de ce régime s 'établissant dans d 'autres
régions, et ce en exécution des dispositions de l 'article L . 352
du code de la sécurité sociale stipulant que les prestations en
nature de l ' assurance maladie sont servies aux pensionnés de
vieillesse par la caisse d 'assurance maladie du lieu de résidence.
Il lui fait observer que la situation des bénéficiaires du régime
local a évolué, en ce sens qu ' il n 'est plus exigé cinq années d'affi-
liation dans une des caisses implantées en Moselle, Bas-Rhin et
'i.aut-Rhin pour pouvoir bénéficier de ce régime, mais un tri-
me :tre seulement . Il apparaît donc inéquitable que les avantages
du régime local soient refusés aux retraités ayant cotisé pendant
toute la durée de leur activité à ce régime, sous le prétexte qu'ils
établissent leur résidence en dehors des départements concernés,
alors que ces mêmes avantages sont reconnus de droit à des
assurés justifiant de trois mois d 'affiliation au moment de leur
retraite . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir faire pro-
céder km nouvelle étude de ce problème en vue de maintenir
aux pensionnés ayant cotisé au régime local d 'Alsace-Lorrain et
ne résidant plus dans les départements du Rhin et de la Moselle
les avantages particuliers de ce régime . Les difficultés de gestion
qui avaient pu être évoquées antérieurement et qui pouvaient en
partie être retenues ne semblent pas devoir être opposées à la
réalisation de la présente demande du fait que, depuis la mise
en oeuvre de l ' informatique, chaque organisme de sécurité sociale
est à même de payer la participation accorade par le régime
local .

Personnes âgées (maintien fit domicile).

17962. — 28 juin 1979. — M. Antoine Gissinger appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le désir
manifesté de plus en plus fréquemment par les personnes âgées, qui
sont foncièrement attachées à leur cadre de vie, de continuer à
vivre dans leur foyer. Il lui demande de bien vouloir lui faire
le bilan des mesures prises jusqu ' à ce jour en vue de faciliter
le maintien des personnes àgées à domicile (aides ménagères,
soins, etc .) . Il souhaite également connaitre les dispositions qui
peuvent être à l 'étude afin de parfaire l 'action entreprise dans
ce domaine, ainsi que les moyens prévus pour financer celle-ci.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (budget).

17963 . — 28 juin 1979. — M. Antoine Gissinger appelle l 'attention
de M . le ministre de I . santé et de la sécurité sociale sur les dispo-
sitions de la circulaire n" 947 du 29 mars 1979, relatives au con-
trôle de l 'exécution du budget dans les établissements d'hospita-
lisation publics. Le rôle des conseils d ' administration de ces éta-
blissemenis semble être mis en cause, et les membres de ces
conseils ont été particulièrement sensibles à cet aspect de la
circulaire . Compte tenu du taux important de l ' inflation qui conti-
nue à se faire sentir, il lui demande s 'il n'envisage pas de
faire paraître un complément d 'instruction concernant l 'appli-
cation de la circulaire précitée.

Agents communaux (travail d nui-temps).

17965 . — 28 juin 1979 . — M. Lucien Richard demande à M. le
ministre de !' intérieur de bien vouloir lui préciser las conditions
exactes dans lesquelles le travail à mi-temps peut être autorisé
pour les employées communales bénéficiaires du paragraphe G de
l 'article E de l'arrêté du 21 avril 1976 . II lui demande, pour les
agents du service (dentaire, si on doit retenir Pilée de soixante
ans (cinq ans avant soixante-cinq ans) ou la date possible de
l ' âge de la retraite (soixante ans moins cinq ans) . Il semble, en
effet, que dans le premier cas il y aurait une anomalie puisque,
à l 'âge de soixante ans, les intéressées peuvent prétendra à une
pension de retraite et percevoir autant, sinon plus, qu ' en travaillant
à mi-temps .

Plus-values intnnobili t s (imposition).

17966 . — 28 juin 1979 . — M. Gaston Girard appelle l'attent.i' n
de M. le ministre du budget sur les modalités d'application le
l 'article 7-III (quatrième alinéa) de la loi n" 76-660 du 19

1976 portant imposition des plus-values . Aux termes de cet article,
les plus-values immobilières provoquées par une expropriation fai-
sant suite à une déclaration d 'utilité publique n 'entraînent aucune
taxation lorsque le remploi de l 'indemnité perçue se fait sous cer-
taines conditions et si ces plus-values n'étaient pas taxables en
vertu d'un texte antérieur à l'entrée en vigueur de ladite loi. Il
lui expose, à cet égard, que dans une commune et pour assurer
certaines réalisations pùbliqucs, il existe deux méthodes pour acqué-
rir les terrains nécessaires . L ' une d ' elles est celle de l 'expropria-
tion souvent génératrice d'injustice, bien qu 'il faille y recourir
dans un certain nombre de cas ; l 'autre consiste à rechercher à
concilier les intérêts des uns et des autres pàr des échanges
lorsque cela parait possible . Cette méthode constitue une recherche
d 'un accord librement consenti et hautement favorable à l'état
d' esprit communal. Malgré les avantages que présente une telle
solution, les services fiscaux considèrent souvent que l'opération
en cause fait bénéficier l 'intéressé d 'une plus-valite et le taxent
en conséquence, faisant regretter à celui-ci d ' avoir contribué dans
la mesure de ses moyens aux réalisations communales . I1 lui
demande que, lorsque des échanges sont intervenus dans les condi-
tions précitées, les personnes ayant participé à ces échanges dans
l'intérêt de la commune, bénéficient de dispositions d 'exonération
analogues à celles de l ' article précité de la loi du 19 juillet 1976.

Départements d'outre-mer (Réunion : p resse).

17967. — 28 juin 1979 . — M . Jean Fontaine expose à M. le
ministre de la culture et de la communication ce qui suit : à l 'occa-
sion de ses questions écrites n" 8228 du 8 novembre 1978 et
n " 16166 du 15 décembre 1978, il appelait son attention sur les
difficultés de la diffusion de la presse métropolitaine dans les
départements d 'outre-mer, en général et singulièrement à la Réu-
nion, à raison des prix exorbitants auxquels sont vendues les publi-
cations métropolitaines. Dans la réponse parue au Journal officiel
(Débats parlementaires) du 3 mars 1979, il lui était indiqué que
des instructions ont été données aux services compétents pour
entreprendre une étude permettant d ' appréhender l'ensemble du
problème et de mesurer son incidence . Cependant, une nouvelle
hausse est annoncée par Hachette-Réunion qui prévient que de
nouvelles augmentations devront intervenir dans quelques semaines
pour répercuter les augmentations des prix de couverture fixés
par les éditeurs parisiens. D ' ores et déjà, à raison des prix pra-
tiqués, les titres de la presse métropolitai ne deviennent inabor.
dables. C 'est ainsi que le Point est vendu à 12,90 francs au lieu
de 6 francs, que le Mouche est livré à 4.50 francs au lieu de
2 francs . C 'est pourquoi il lui demande les mesures urgentes qu ' il
compte prendre pour établir l 'égalité des Réunionnais au droit à
l'information.

Départements d'rutreeeer (Réunion : enseignement supérieur).

17968 . — 28 juin 1979. — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de l ' intérieur (Départements et territoires d 'outre-mer)
ce qui suit : les chercheurs du centre universitaire de la Réunion
se voient attribuer des crédits de bourses de stage et dr voyage
d' après des critères nationaux qui ne prennent en compte ni l ' éloi-
gnement ni le confit de la vie, plus élevé qu ' en métropole . Ils se
trouvent, de ce fait, défavorisés par rapport à leurs collègues métro-
politains . C 'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître
s 'il est envisagé des dispositions pour pallier cette difficulté.

Impôt sur le revenu (clhar0es déductibles).

17969 . — 28 juin 1979 . — M . Jean-Paul Fuchs appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les faits suivants : M . X a ouvert
un établissement destiné à héberger les touristes de passage en
montagne. Il a sollicité et obtenu, compte tenu d ' un confort moyen,
le classement en hôtel non homologué. Les fréquentations en raison
de son site (altitude 550 mètres) sons -uasi nulles en hiver suif
pendant les vacances de Noël ou Carnav-l . Elles sont no rmales
durant les week-ends en dehors de la siiison estivale, ;uillet et
août, période pendant laquelle l ' hôtel est occupé à temps plein,
parfois pour une trentaine de jours, par des estivants, des familles,
auxquels peut également etre louée une cuisine attenante . Les dispo-
sitions de l'arrêté préfectoral sont strictement respectées (prix,
services, etc .) . La question posée est de savoir si l 'administration
fiscale est en droit de prétendre qu 'il s 'agit en l ' occurrence de
location en meublé et non d'exploitation d ' un hôtel non homologué,
dit de préfecture, conformément à l ' arrêté préfectoral pris à son
égard et, par voie de conséquence, de faire réintégrer les déductions
d 'immobilisations en application de l 'article 233-2 de l'annexe Il au
code général des impôts. Si tel devait être le cas, le redevable se
trouverait en situation irrégulière au regard du servi'•e de la
concurrence et de la commission dont les agents ont procédé avant
classement, à une enquête préalable sur les condition :: d'exi . .oi-
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talion décrites ci-avant . Or, le redevable a eu précisément le souci
d 'observer à la

	

fois

	

les prescriptions de l 'arrêté préfe"toral et les
dispositions de l' administration

	

fiscale qui, dans sa documentation
de base, précise qu'il est admis que les règles particulières analysées
à l 'article 233. 2 de l 'annexe II du code général des impôts ne soient
pas appliquées aux a . .. hôtels a dits de préfecture dont les prix
sont soumis à réglementation a préfector ale s.

Syndicats professionnels (représentativité).

17971 . — 28 juin 1979. — M . Pierre Bas expose à M . le ministre du
travail et de la participation qu 'on t979, une organisation syndicale,
pour être a représentative n, doit avoir fait preuve d ' une attitude

patr iotique en 19.40 . Pour plus de la moitié des Français, qui sont
nés après cette date, cela n'a aucun sens . Mais des raisons sans
grandeur font que l'on s'obstine à maintenir cette fiction pour privi-
légier des syndicats ennemis du pouvoir, mais chéris du pouvoi r. li
lui demande quand cette situation à la fois moliéresque et kaf-
kaïenne cessera et quand, en France, sera proclamée véritablement
et conformément à l ' esprit de la Constitution, la liberté syndicale
totale .

Enseignement secondaire 'personnel non euseignantl.

17972 . — 28 juin 1979. — M . Henri Bayard rappelle à M. le ministre
de l ' éducation que le décret n" 79-4.19 du 7 juin 1979 porte attribu-
tion d'une indemnité de responsabilité de direction d'établissement
à certains personnels de direction des établissements d'enseignement.
L 'article 2 de ce décret indique que les attributions individuelles
sont fixées par décision des recteurs d 'académies, compte tenu de
la valeur et de l 'activité de chacun des agents appelés à en béné -
ficier dans les limites comprises entre 50 p. 100 et 200 p. 100 des
taux moyens annuels . Il lui demande sur quels critères seront
estimées la valeur et l 'activité dont il est fait mention et si cette
possibilité est bien compatible avec le caractère réglementaire du
présent décret .

Archives 'législation).

17973. — 28 juin 1979 . — M. Pierre-Bernard Cousté avoue sa
perplexité à M . le ministre de la culture et de la communication
devant les réponses identiques qu' il a faites à plusieur s sénateurs
qui l 'avaient interrogé sur les échéances de publication des décrets
d ' application de la loi du 3 janvier 1979 sur les archives . Il lui
demande : 1" en quoi l 'indication que les décrets dont il s' agit sont
«en cours de préparation constitue à ses yeux une a précision
inédite ; 2° si la publication desdits décrets interviendra avant le
31 ao•lt 1979 afin de respecter au moins le délai fixé dans le texte
primitif du projet de loi pour l ' entrée en vigueur de ses dispos
sillons, et dans la négative pour quelles raisons ce délai ne sera
pas respecté.

Politique extérieure (Viet-Nann).

17974 . — 28 juin 1979 . — M. Edouard Frédéric•Dupont demande
à M. le ministre des affaires étrangères : 1" quel est le montant
des crédits accordés ou offerts au Gouvernement vietnamien depuis
deux ans? 2" Quelles sont les subventions accordées ou offertes
au Gouvernement du Viet-Nam depuis deux ans? 3" Quelle aide
directe ou indirecte la France a-t-elle accordé au point de vue
économique addit gouvernement depuis deux ans?

Impôts locaux (taxe d'habitation).

17975. — 28 juin 1979. — M. Gilbert Gantier demande à M . le
ministre du budget quel est le régime fiscal applicable aux loge-
ments de fonction réservés aux membres de l 'enseignement en ce
qui concerne la taxe d ' habitation.

Départements d 'outre-mer (Réunion : Agence nationale pour l' emploi).

17976. — 28 juin 1979 . — M. Pierre Lagourgue rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation l 'engagement qu ' il a pris
le 21 décembre dernier devant l'Assemblée nationale lois de la dis-
cussion du projet de loi sur l'aide aux travailleurs privés d'emplois,
de recruter pour l'Agence nationale pour l'emploi, à compter du
mois de janvier 1979, 1000 cadres supérieurs âgés de plus de
cinquante ans en qualité de prospecteurs-placiers. Compte tenu de ,
la gravité de la situatial: de l'emploi à la Réunion et du nombre
particulièrement élevé de chômeurs, nombre sans aucune commune
mesure avec celui que l 'on peut noter dans les départements de

la métropole, il souhaiterait être informé de ce qui a été fait pour
son département en ce domaine et demande, en particulier, quel est
le nombre de prospecteurs recrutés pour l'A . N. P. E .-Réunion
depuis le 1" janvier 1979 à ce jour.

Tourisme (personnel).

17977 . -- 28 juin 1979 . — M . Pic,re Lagourgue rappelle à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que son prédé-
cesseur avait pris l 'engagement de prendre en charge le fonction-
nement de la délégation du tourisme et en particulier la rémunéra-
tion du délégué régional à compter de 1979 . I'ar suite d ' impératif
budgétaire, cette prise en charge n 'a pu avoir lieu cette année.
C' est pourquoi, il lui demande s 'il envisage, pour 1980, la concré-
tisation de cette promesse.

Tabac S . E . i. T . A .)

17978 . — 28 juin 1979. — Mme Edwige Avice expose à M . le
mini s tre du budget l'inquiétude des travailleurs du S. E . I . T. A.
quant à leur avenir, inquiétude exprimée clairement par le mou ve-
ment de grève massif du mois de mars. Deux questions les préoccu-
pent particulièrement. La première concerne le statut de l'entre-
prise, à la suite des propos qu' il aurait tenus le 5 mars dernier
et du projet de loi qui est préparé par ses services pour modifier
t' ordonnance du 7 janvier 1959. La seconde est consécutive à la
décision prise par la direction du S. E . I . T. A . de ne plus recruter
à partir du juin, de travailleurs sous statut . On voit mal ce que
ceci pourrait signifier d ' autre qu' une remise en cause du stat•tt.
C ' est pourquoi elle lui demande quelles sont ses intentions p :écises
dans ce domaine .

Imprimerie 'activité et emploi).

17979 . — 28 juin 1979 . — Mme Edwige Avice appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur l'avenir des activités de l ' Imprimerie
nationale et, plus généralement, du secteur graphique français.
Elle lei rappelle que le secteur du labeur emploie 12 000 salariés
et que partout il se heurte à de sérieuses difficultés : dans le
secteur public, à l ' Imprimerie nationale, où la production de
l 'annuaire risque d 'être ralentie prochainement par l 'adoption d'un
système de renseignements informatisés et mise en concurrence
avec des entreprises étrangères ; dans le secteur privé, déjà chez
Chaix, aujourd ' hui chez Del Duce, Draeger, à i ' !. E. 1., à la N. C. P . R.
et chez Lang. On recensait 3 450 demandes d'emplois en mars
dernier dans ce secteur, rien que dans la région parisienne . De
plus en plus, l 'édition échappe aux entreprises françaises pour se
faire dans d 'autres pays européens, sans que d 'ailleurs on puisse
invoquer dans ces pays un moindre coût de la main-d'oeuvre . C 'est
particulièrement le cas de l'édition des périodiques. Aussi, elle
lui demande ce qu ' il entend faire, lent au niveau f rançais qu 'au
niveau européen, pour assurer la survie et le développement de ce
secteur et garantir l'emploi de ses t ravailleurs.

Commerce de détail (produits alimentaires).

17980 . — 28 juin 1979. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l 'attention de M. le ministre du commeaee et de l ' artisanat sur le
problème de la disparition des commerces alimentaires en zone rurale.
II note que la politique d ' aménagement du territoire ne prend
nullement en compte une politique globale d 'aménagement rural.
Il précise que c 'est une condition fondamentale du maintien du
Us-eu social qui se trouve posée dans certaines régions. Une implan-
tation renforcée du commerce rural permettrait la création d'emplois
nécessaires pour la revitalisation du monde rural . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Pensions militaires d ' iuralidité et des victimes de guerre
(rapport coestant).

179E1 . — 28 juin 1979. — M. Laurent Fabius appelle l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
particulière des veuves des grands invalides de guerre . en parti-
culier les veuves d 'aveugles de guerre . Il lui rappelle en ce sens
que les voeux formulés par l'union des aveugles de guerre restent
toujours sans réponse et qu 'elle demande notamment : 1" que la
parité de leur pension arec le traitement des fonctionnaires rat-
tachés à l 'indice 170 en 1953 soit absolument reconnue ; 2" que les
travaux de la commission tripartite soient poursuivis sans délai
afin de faire disperaitre le litige existant entre les victimes de
guerre et le Gouvernement, issu des décrets de mai 1962, 1970 et
1975 ; 3" que le taux normal soit octroyé à l ' indice 500, sans condi-
tion d 'âge, et, qu 'à partir de soixante ans, le taux exceptionnel soit
relevé à 667 points sans condition de ressources ; 4 " que, par de
nouvelles dispositions légales, les veuves de grands mutilés béné-
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ticiaires de l'allocation 5 bis B obtiennent une pension de réversion
calculée à raison de 50 p . 100 des éléments principaux de la
pension de leur mari ; 5" enfin, que l ' allocation 11, d'indemnisation
de la cécité, soit portée de 31) à 189 points confo rmément aux conclu-
sions de la commission des voeux du 13 mars 1961 . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre d'urgence pour
satisfaire les revendications légitimes des grands mutilés de guerre.

Assurance staladie4nnteruité (indemnités jonrus)iéres).

17982 . — 28 juin 1979. — M . Pierre Jagoret attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
salariées mères de famille lorsqu 'elles prennent un congé parental
à )a suite duquel elles sont frappées d ' une maladie de longue durée.
Afin d 'améliorer les conditions de vie des mères de famille, en
particulier pendant les premiers mois après la naissance, les
pouvoirs publies encouragent les mères à prendre un congé parental
non rémunéré, à la suite du congé de maternité . Cette mesure
a parfois des conséquences très négatives en raison des modalités
d'application du décret n" 68-400 du 30 avril 11)68 . En effet, en cas
de maladie de longue durée, les mères de famille salariées perdent
au-delà de six mois le bénéfice du versement des indemnités jour-
nalière, du régime général de la sécurité sociale si elles sont. frap-
pées par la maladie dans les mois qui suivent leur reprise d'activité.
Ceci crée pour les mères de famille une situation très précaire.
Ce risque ne peut que les inciter à refuser de solliciter le bénéfice
du congé parental . Il lui demande, en conséquence, s 'il n ' estime
pas opportun de remédier à cette situation en pr .cisant que pour
le calcul des droits au versement des indemnités journalières, la
période de référence de douze mois ou quat re trimestres sera
prolongée de la durée du congé parental sans rémunération.

Eneeigeeineet snp"rienr (établissements).

17983. — 28 juin 1979 . — M. Louis Mexandeau appelle l 'att.ention
de Mme le ministre des universités sur les conditions aie fonction-
nement actuelles (le l ' institut des sciences juridiques de Compiègne.
Il lui fait observer, en effet, que les étudiants qui se présentent à
l' université d 'Amiens pour accomplir leurs formalités d ' inscription,
qui doivent être remplies du 3 au 13 juillet 1979, ne peuvent
obtenir leur inscription à cet institut . Lorsqu' ils demandent cet
établissement, on leur répond qu ' on igno re s' il est ouvert, qu' on
ignore s 'il fonctionnera et qu 'on ignore à quel moment il prendra
les inscriptions . Les services conseillent clone aux étudiants de
s ' inscrire à Amiens ou à Paris . C 'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui indiquer au plus tôt quelle est exactement la situa-
tion de cet établissement.

Enseignement se-enduire ( établissements).

17985. — 28 juin 1979. — M. Maurice Pourchon appelle l ' attention
de M. le ministre de !' éducation sur une mesure d'application de
la carte scolaire, qui entr aîne la suppression de quatorze postes
de professeurs d'enseignement général de collège et d ' une vingtaine
de postes d' instituteurs titulaires mobiles de la liste collège, dans
l 'acadénie de Clermont-Ferrand . Il lui indique que la baisse des
effectifs dans les collèges, qui selon le ministère de l 'éducation
justifierait ces mesures, ne semble pas vérifiée dans l ' académie de
Clermont et n'aurait que' de faibles répercussions au niveau de
chaque établissement pour la rentrée 1979-1980. 11 lui précise en
outre que dans l ' ensemble de l 'académie de nombreuses disciplines
ne sont plus enseignées (travail manuel, dessin, musique, éducation
physique et sportive', et que le remplacement des maître :: est très
mal assuré, en particulier clans le département du Cantal . Il lui
demande en conséquence s ' il n 'entend pas revenir sur ces mesures
qui risquent de nuire gravement à la qualité de l'enseignement
dans collèges et d 'interdite la mise en place des dédoublements
de classe, ainsi que les enseignements de soutien et de ratt rapage.

Textiles 'industrie de l ' habillement).

17986. — 28 juin 1979. — M . Michel Sainte-Marie attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'industrie sur les difficultés graves que
continuent à connaître les industries du secteur de l ' habillement,
qui constituent cependant une des sources les plus importantes
d 'emplois, et d' emplois féminins en particulier, et jouent donc un
rôle primordial dans notre équilibre économique . Il lui demande
de bien vouloir, après la renégociation de l'accord multifibres, lui
faire connaître : 1" quelles ont été les mesures prises dans le
domaine de la connaissance et du contrôle des marchandises cir-
culant dans les pays de la Communauté, pour que puisse en par-
ticulier être connu avec précision l'origine réelle des produits intro-
duits en France ; 2° dans quelle mesure il est fait par notre pays
et par la Communauté une distinction entre vrais et faux pays
en voie de développement, afin de cesser d'encourager le dévelop-

peinent artificiel de zones économiques bénéficiant de privilèges
exorbitants comme Hong-Kong ou Macao ; 3" quelles mesures ont
été prises pour arriver à la définition d ' une autre assiette de cal-
cul des charges sociales ; 4" quelles mesures ont été prises afin d ' in-
citer la profession à une organisation plus efficace aussi bien sur
le plan national, que dans le domaine de la pénétration des mar-
chés étrangers ; 5" quelles sont les intentions véritables du Goa-
vernement : sur la place qu 'il entend réserver a!ts entreprises l :an-
çaises de l ' habillement dans la communauté nationale, et au sein
de la Communauté européenne ; sur la garantie de l ' eni'!oi des
300 000 salariés de ce secteur auxquels il convient d ' aseoeier
300 000 autres salariés du textile, dont l 'activité dépend essentielle-
ment de l ' habillement, et 150 000 autres emplois des industries qui
gravitent autour de ces secteurs professionnels : au total,
750000 emplois sont en jeu.

Carburants (commerce de détuit).

17987. — 28 juin 1979. — M. Robert Fabre attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur les conséquences d ' une diminu-
tion du contingent de produits pétroliers mis à la disposition des
consommateurs français . Il lui demande de lui indiquer les moyens
qu ' il compte mettre en oeuvre pour assurer de la part des compa-
gnies pétrolières une répartition équitable, c 'est-à-dire conforme aux
livraisons antérieures, aux répartiteurs et aux distributeurs, qu ' ils
dépendent ou non d ' une société pétrolière ; il lui demande égale-
ment de mettre en place la réglementation nécessaire pour assu-
rer le maintien des entreprises indépendantes.

17989. — 28 juin 1979. -- M . Gabriel Péronnet attire l'attention
de M . le ministre de l 'industrie sur la disparité des prix des carbu-
rants au détail selon les régions . Il lui demande s' il n'estime pas
utile de mettre fin à cette pratique incohérente que rien ne
semble justifier à notre époque et dont il est difficile d'en per-
cevoir les raisons .

Pharmacie (officines).

17990 . — 28 juin 1979 . — M . Gabriel Péronnet demande à M. le
ministre de l ' intérieur de faire connaître les moyens qu 'il entend
mettre en oeuvre en vue de protéger les officines pharmaceutiques
contre les agressions dont elles sont de plus en plus fréquemment
victimes .

Travailleurs étrangers (législation).

17992. — 28 juin 1979 . — M . Robert Fabre attire l'attention de
M . le Premier ministre sur les raisons et les conséquences de la
publication, par les services d 'information et de diffusion de la
rue de Constantine, d' une brochure Travailleurs tmedgrés, nouveau
statut . Ce document, diffusé au public dès le 26 mai, ne précise
pas que les textes de référence ne sont encore que des projets
soumis au Parlement . Il lui demande de lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour,que le Gouvernement respecte les droits
d'initiative et d'amendement du Parlement, d'autant que les textes
concernés sont encore en discussion.

Carburants (commerce de détail).

18000 . — 28 juin 1979 . — M. Hubert Voilquin attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
détaillants de carburant. II est en effet urgent qu'ils soient inscrits au
régime général de la séturité sociale qui seule pourra freiner les
pétroliers dans les licenciements abusifs qui frappent aveuglément et
sans motif valable les gérants de toutes marques . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin que les gérants des sta-
tions-service bénéficient de la sécu r ité sociale et, par conséquent, du
droit au travail.

Poudres et poudreries (établissentevts).

18001 . — 29 juin 1979. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l 'attention de M. le ministre de la défense sur la situation de la
poudrerie d' Angoulême. Il note que plus de 90 p. 100 des salariés
de la Sociéte nationale des poudres et explosifs d ' Angoulême sont
en grève pour dénoncer leurs conditions de travail et leurs craintes
de l'avenir . 11 rappelle quelques-unes des revendications légitimes
des travailleurs : retour à 6 p. 100 de la prime de rendement, main-
tien des décrets de 1951 et 1967 pour les ouvriers d ' Etat, parité des
salaires d'Etat et S N . P . E., réduction du temps de travail, rétablis-
sement des clauses de sauvegarde prime pour les caristes . Il demande
à M . le ministre quelles mesures il compte prendre à cet effet .
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Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

18002 . — 29 juin 1979. — M . Henri Darras attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les nombreuses
difficultés que connaissent les handicapés dans les domaines les
plus divers : ressources, travail, soins, appareillage, réadaptation,
habitat, etc . 11 reste beaucoup à faire et il s'avère indispensable
de poursuivre les efforts qui pourraient conduire à une réelle
insertion sociale des personnes handicapés dans le respect de la
dignité humaine . Il lui demande quelles mesures il compte prendre,
tout particulièrement, pour : l'amélioration des ressources des dif-
férentes catégories de handicapés qui sont encore à un niveau
très insuffisant ; la définition des moyens nécessaires permettant
aux handicapés de choisir leur cadre de vie et, s 'ils le souhaitent,
leur maintien à domicile ; la réforme des procédures concernant
l 'appareillage pour en rendre la confection efficace, légère et
rapide ; car la politique à l'égard des handicapés doit tenir compte
de l' ensemble des aspirations de ceux-ci, notamment au niveau des
conditions de vie et de travail.

Assurance vieillesse (retraite anticipée).

18003. — 29 juin 1979 . — M. André Delelis attire l' attention de
M. le ministre de l'industrie sur les dispositions de l'arrêté du
17 mars 1978 (Journal officiel du 7 avril 1978) autorisant l 'ouverture
anticipée du droit à pension de retraite aux ouvriers des houillères
qualifiés de métier de jour âgés d 'au moins cinquante ans et
applicable seulement dans le secteur Gard des Houillères des
Cévennes . Considérant que dans le bassin du Nord et du Pas-de-
Calais des houillères, certains postes pourraient être libérés et attri-
bués aux nombreux demandeurs d'emplois, il lui demande de bien
vouloir préciser s'il n'envisage pas d'étendre ces dispositions aux
ouvriers de ce bassin.

Bourses et allocations d'études (bénéficiaires).

18004. — 29 juin 1979. — M . André Delelis attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des familles ayant des
jeunes gens de plus de dix-huit ans à leur charge, poursuivant
leurs études et ne donnant plus droit au bénéfice des prestations
familiales . Considérant que les conditions actuelles d'attribution des
bourses scolaires rendent parfois insuffisante ou nulle la compen-
sation des charges scolaires, il lui demande s'il compte étudie- la
possibilité de mettre en place un système d'allocations d'études qui
ass'- :3rait la gratuité totale de la scolarité.

Hôpitaux (équipements).

18005. — 29 juin 1979. — M . André Delells rappelle à M . le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale qu ' un arrêté du 6 février 1976
avait fixé la répartition des « scanners » (équipements radiologiques
de très haute technicité) à raison d'une unité par million d'habitants.
L'équipement hospitalier du département du Pas-de-Calais n'ayant pas
encore été doté de ce type d'appareil, il lui demande de bien vouloir
lui préciser : 1° les raisons qui s'y opposent ; 2" les motifs qui ont
conduit le Gouvernement à réglementer l 'acquisition de ces appareils.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

18006. — 29 juin 1979. — M. André Delells attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des déficients auditifs qui éprouvent de nombreuses difficpltés
pour trouver un emploi . Des expériences ayant permis leur inté-
gration professionnelle, il lui demande de bien vouloir préciser
si des mesures incitatives peuvent être espérées en vue de faciliter
l'emploi des déficients auditifs et des handicapés en général.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (budget).

18008. — 29 juin 1979. — M . Pierre Forgues appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les disposi-
tions de la circulaire n" 947 du 29 mars 1979 relative au contrôle de
l'exécution des budgets et de l'activité des établissements publics
d'hospitalisation, de soins et de cure . Celle-ci modifie de façon
inadmissible les attributions des conseils d'administration des hôpi-
taux publics telles qu'elles sont définies par l'article 22 de la loi
n° 70-1318 du 31 décembre 19 70 portant réforme hospitalière et
instaure, avant même que soient connus les résultats des expé-
riences de tarification des prestations hospitalières autorisées par
les articles 13, 14 et 15 de la loi n' 78-11 du 4 janvier 1978, par
le biais d'une e enveloppe financière a nationale, régionale, dépar-
tementale, enfin locale ; enveloppes fixées sans concertation avec
les élus représentant la collectivité nationale, départementale, com-
munale ou régionale pas plus d'ailleurs que les partenaires sociaux,
le budget global . Ces dispositions se surajoutant à celles contenues

dans la circulaire n° 1952 bis du 15 septembre 1978 relative au
calcul et à la fixation des prix de journée pour 1979 des établis-
sements d'hospitalisation publics . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les raisons qui l'ont amené à arrêter des dispositions
aussi radicales .

Entreprises (activité et emploi).

18009. — 29 juin 1979 . — M . Pierre Forgues appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l'usine S .M .F.
Creusot-Loire, à Tarbes (Hautes-Pyrénées) . Les travailleurs ont été
informés récemment par la direction de la mise en filiale de cet
établissement, ce qui permettrait à une société américaine concur-
rente de prendre une participation dans l'usine de Tarbes . Il s'agit
d'une usine, la seule en Europe, dont les 528 travailleurs, pour
la plupart hautement qualifiés, fabriquent 2,5 p. 100 de la pro-
duction mondiale de tricônes . En outre, la fabrication de tool-joints
qui représente 25 p. 100 de la production de la S .M .F. serait aban-
donnée par l'investissement américain, ce qui permettrait de sup-
primer purement et simplement un concurrent mondial . Enfin,
cette mise en filiale ajoutée à la diminution très importante de
la production actue2e de tool-joints et à l'abandon progressif des
fabrications de sondeuses et de robinets jugées peu rentable par
la direction menace directement l'emploi de ses travailleurs . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher
qu' une participation même minoritaire par une société américaine
ne se transforme en une prise de contrôle et s 'il compte intervenir
pour préserver cette fabrication de matériel de forage spécifique .
ment français .

S .N .C .F . (ateliers).

18010. — 29 juin 1979. — M . Christian Laurisserçues . appelle
l'attention de M. le ministre des transports sur les menaces qui
pèsent sur l'atelier-magasin de la S .N .C .F. à la gare de la Folie
de Nanterre (Hauts-de-Seine) . En effet, une décision de transfert
de cet atelier en province a été prise par la direction de la
S .N .C .F . sans aucune consultation des organisations syndicales,
entrainant de graves difficultés pour les conjoints et les enfants des
cheminots concernés et aboutissant à la suppression de 150 emplois
dans la ville de Nanterre, et portant à près de 1000 les emplois
de cheminots supprimés dans cette ville depuis 'me quinzaine
d'années . Mais cette décision n'a également aucune justification
économique et technique car cet atelier, de par son potentiel
technique, peut assurer toutes réparations et rénovations que
l'industrie privée ne peut effectuer et répondre aux besoins des
directions techniques parisiennes à des coûts largement compé-
titifs. Enfin, l 'existence d' un tel atelier en région parisienne se
justifie largement par les impératifs de sécurité impliqués par
l'intensité du trafic ferroviaire. II lui demande donc s'il compte
prendre les mesures nécessaires à l'annulation du transfert de
l'atelier-magasin de la Folie, à Nanterre.

Agents communaux (rémunérations).

18011 . — 29 juin 1979. — M. Louis :.e Penses constate que, par
arrêté du 5 février 1979 paru au Journal officiel du 1" mars 1979,
est instituée une indemnité forfaitaire mensuelle pour les agents
communaux amenés à utiliser une langue étrangère au cours de
leur travail. Constatant que, dans leurs relations quotidiennes, de
nombreux employés communaux sont amenés à utiliser une langue
régionale, il demande' à M. le ministre de l'intérieur s'il envisage
l'extension de cette disposition pour ces agents et, sinon, quelles
aides seront apportées au développement de cette qualité de service
dans les communes.

Politique extérieure (Chili).

18012. — 29 juin 1979. — M. Philippe Marchand attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur l'information publiée
dans le numéro 15 de Chili actuel, bulletin officiel de l'ambassade
du Chili en France, selon laquelle cette « ambassade à Paris s'est
trouvée au coeur des négociations » ayant permis au Chili d'établir
des relations diplomatiques avec un certain nombre de pays afri-
cains . Il lui demande de lui préciser la part éventuelle prise par
la France dans ces négociations.

Enseignant secondaire (personnel non enseignant).

18013 . — 29 juin 1979 . — M. Louis Mexandeau appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la manière curieuse dont sera
attribuée l'indemnité de responsabilité pour les chefs d'établissement
et leurs adjoints, qui vient de leur être attribuée par le décret
n° 79-449 du 7 juin 1979 . Les attributions individuelles seront en effet
arrêtées par le recteur « compte tenu de la valeur et de l'activité
de chacun des agents appelés à en bénéficier s . D s'agit là d'un
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texte choquant sur le plan moral et extrêmement dangereux à tous
points de vue . II s'inscrit dans toute une série de mesures et de
pressions tenoant à développer l 'autoritarisme et à dénaturer la
fonction de chef d'établissement. Il s'agit bien, sous le prétexte de
la sécurité, d'apporter le maximum d'entraves à l'exercice du droit de
grève, et de faire des chefs d'établissement les instruments dociles
de cette répression, en niant leurs propres droits syndicaux . Il lui
demande en conséquence quelles mesures immédiates il entend
prendre pour que cette indemnité de responsabilité, qui est justifiée
en soi, ne devienne pas une véritable prime à la servilité.

Enseignement préscolaire et élémentaire (établissements).

18015 . — 29 juin 1979. — M . Christian Nucci attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les problèmes que tonnait actuel-
lement l'école publique de Saint-Maurice-l 'Exil (Isère) . Il est prévu
pour la rentrée de septembre 1979 la fermeture de deux classes et
la suppression d'un poste de direction . Or la centrale nucléaire de
Saint-Maurice-Saint-Alban va s 'implanter dans cette commune avec

- un apport certain de population dont de nombreux enfants. Ces
fermetures de classes et cette suppression de poste semblent donc
en contradiction avec le développement des effectifs prévisibles dès
la prochaine rentrée. Il lui demande donc quelles dispositions il
entend prendre pour permettre aux enfants de cette commune de
bénéficier d'un enseignement dans des conditions normales dès sep-
tembre prochain.

Taxe sur ta valeur ajoutée (fait générateur).

18016. — 29 juin 1979. — M. Rodolphe Pesce appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur l'application des dispositions de
l' article 269-C et G du code générai des impôts, le fait générateur
de la taxe sur la valeur ajoutée exigible au titre des travaux immo-
biliers et des prestations de services étant constitué par l'encaisse-
ment du prix . Le fait pour un redevable d'être placé sous le régime
d'imposition forfaitaire ne fait pas échec à cette règle . Dès lors, et
sauf option pour le paiement sur les débits comptables seuls les
encaissements réalisés (première année de la période biennale) ou
dont la réalisation est prévue (deuxième année de la période
biennale) ont été soumis à l'impôt. Il s'ensuit que lorsqu'un redevable
forfaitaire cesse son activité (en cours ou à la fin de la période
biennale) un reliquat parfois important de sommes non couvertes
par le forfait reste passible de la taxe sur la valeur ajoutée . Il lui
demande en conséquence dans quelles conditions et selon quelles
modalités doit être assurée cette imposition complémentaire, obser-
vation étant faite que dans l'hypothèse où ces redevables seraient
astreints nu dépôt de déclarations au fur et à mesure des encaisse-
ments, cette décision n' irait pas sans graves inconvénients pour les
petites entreprises qui, bénéficiaires de la franchise ou de la
décote spéciale, auront pu traiter ces travaux, réalisés pour le
compte de particuliers, à un prix toutes taxes comprises tenant
compte à la fois de la réduction d'impôt dont ils bénéficiaient alors
et de l'imposition de leurs affaires au taux intermédiaire de l 'impôt,
alors qu ' elles sont normalement passibles du taux normal lorsqu 'elles
sont réalisées par des entreprises ne remplissant pas les conditions
de l'article 282-3 du code précité.

Réfugiés et apatrides (Libanais).

18017. — 29 juin 1979. — M . Rodolphe Pesce rappelle à M. le
ministre de l ' Intérieur la question orale qu' il lui avait posée le
10 octobre 1978 à l'Assemblée nationale au sujet de la situation
des ressortissants d'origine libanaise, qui viennent se réfugier en
France, étant donné la situation tragique que connais le Liban . Il
lui demande si un effort d 'accueil tout particulier ne devrait pas
être fait à l 'égard des citoyens libanais d ' origine arménienne qui,
souvent, souhaitent s'installer en France où ils ont de la famille.
En effet, les Libanais d'origine arménienne se p rouvent, dans leur
pays, dans une situation particulièrement délicate de par leur reli-
gion et leur origine ethnique. Par ailleurs, ils sont issus de fam i lles
qui, au moment du génocide arménien de 1915, se sont implantées
soit au Liban, soit en France . En autorisant l'installation de ces
Libanais d'origine arménienne en France, le Gouvernement permet-
trait à la fois de rassembler des familles jusqu 'à présent divisées, et
d'assumer le rôle traditionnel de la France terre d'asile. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre dans ce
sens.

Finances locales (enseignement préscolaire et élémentaire).

18019. — 29 juin 1979. — M. Joseph Vidal attire l'attention de
M. fa ministre de l'intérieur sur les graves problèmes izncontrés dans
le département de l'Aude, en matière d'entretien des bâtiments
scolaires et des logements de fonction . A constate que les crédits
d'État mis à k disposition de notre département au titre du fonds
scolaire des établissements publies pour 1979 diminuent d'année

en année et ne permettent plus de satisfaire les besoins . Il estime
que les subventions de l'Etat auraient dû suivre le coût de la vie.
Ces dernières, à ce jour, très insuffisantes puisqu 'il conviendrait de
les majorer de plus de un million pénalisent les petites communes
rurales de notre département, qui doivent, lorsqu'elles le peuvent,
pallier ces carences . En conséquence, il lui demande quelles mesures
urgentes il compte prendre pour résoudre ces difficultés financières
qui menacent une fois de plus nos écoles primaires, rurales et
urbaines.

Radiodiffusion et télévision
(programmes destinés à l ' étranger).

18020. — 29 juin 1979 . — M. Alain Vivien appelle l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur les pro-
grammes télévisuels français à destination de l'étranger . Il lui
demande de bien vouloir préciser : 1° quelles sont les émissions
produites et diffusées directement (nombre, programmes, destina-
taires) ; 2° quelles émissions sont vendues e en boite s, à quels états
et quelle est la nature de ces programmes.

Radiodiffusion et télévision (programmes destinés à l 'étranger).

18021 . — 29 juin 1979. — M. Alain Vivien appelle l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur l'insuffisance
de nos relations radiophoniques avec l'étranger. Il lui demande de
bien vouloir établir un tableau des moyens, publics et privés, dont
la France dispose pour étendre son audience internationale en la
matière en distinguant : les zones géographiques couvertes ;
2° les durées d 'émission et la nature des programmes (informations,
diffusion culturelle, etc.) ; 3° les langues d'expression ; 4° les tech-
niques de diffusion (relais et types d'ondes employés).

Ventes (ventes par correspondance).

18022 . — 29 juin 1979 . — M. Nicolas About appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie sur les faibles protections dont disposent
les consommateurs en ce qui concerne les ventes par correspondance.
En effet, à moins que des délais de livraison ne soient mentionnés
dans les publicités, le consommateur doit parfois attendre des
semaines, voire des mois, avant d'obtenir satisfaction, et il lui est
très difficile ou même impossible de se voir restituer à l'amiable
l'argent qu'il a versé . Il lui demande s'il compte prendre des
mesures à l'encontre des pratiques abusives de certains commerçants
peu scrupuleux.

Hôpitaux (personnel).

18023. — 29 juin 1979. — M . Nicolas About appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
aides-soignantes nonidiplômées, et lui rappelle que celles-ci, bien que
leur expérience et leur travail leur donne une compétence équiva-
lente à celle de leurs collègues diplômées, n 'ont pas droit à la prime
dite « prime Veil », et que ni leur travail ni leur présence n'apporte
de points dans la grille de classification . Il lui demande s'il envisage
une revalorisation de la grille de classification de ces personnels.

Imp ri merie (administration).

18024. — 29 juin 1979. — M . Joël Le Tac demande à M. le ministre
de l'intérieur quelles suites ont été données par le comité central d'en-
quête sur les coûts et rendements des services publies au rapport
confié par M. Duchêne-Marullaz, conseiller-maître à la Cour des
comptes, en vue de faire respecter son instruction n° 19399/SG
du 27 novembre 1975. Cette circulaire était relative aux acquisitions
de matériel d'imprimerie par les administrations, les collectivités
locales, les établissements publics . Il souhaite connaître en parti-
culier quelles sont les mesures réglementaires que le Gouvernement
entend mettre en oeuvre pour faire cesser le préjudice causé aux
professions graphiques par le développement des imprimeries admi-
nistratives .

Formation professionnelle et promotion sociale
(professions paramédicales).

18025 . — 29 juin 1979 . — M. Maurice Ligot appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la rémunération des
personnes inscrites en formation préparatoire aux carrières sani-
taires et sociales . Les centres féminins de formation de Nantes (3, rue
Adrien-Delavigne) et de Neuville-sur-Sarthe (Chapeau), tous deux affi-
liés à la fédération régionale des maisons familiales des pays de la
Loire ont des formations préparatoires aux carrières sanitaires et
sociales (infirmières, jardinières d'enfants, etc.) . As recevaient jus-
qu'ici, entre autres candidates, des agents titulaires de collectivités
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publiques (départementales ou municipales) ou des fonctionnaires qui
entreprennent les formations pour devenir infirmières ou autres . Ces
candidates, jusqu' ici, étaient « mises en disponibilité s, gardaient
leur statut, et étaient rémunérées dans nos centres dans le cadre
de la loi de 1971 et des décrets d ' applications, sur la base de leur
ancien salaire. La nouvelle loi de 1978 [17 juillet 1978) et les décrets
d'applications suppriment cette possibilité de financement, pour
cette catégorie de personnes . Cela conduit les centres à annuler
les candidatures des personnes concernées (quinze à vingt enregis-
trées à ce jour dans les deux centres) . ll lui demande donc s 'il ne
pourrait pas prendre des mesures, même provisoires pour assimiler
ces personnes à l' une des catégories prévues dans la loi de
juillet 1978, par exemple l ' assimilation de « la mise en disponibilité »
à un congé de formation.

Pensions de retraite civiles et militaires (retraités : police).

18028. — 29 juin 1979 . — M . Jean-Claude Gaudin attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les améliorations susceptibles
d 'être apportées aux retraités des fonctionnaires de police. Il lui
demande quelles mesures il serait possible de prendre pour que tous
ces retraités puissent bénéficier du code des pensions de 1964, et
pour que le taux de la pension de réversion des veuves soit amélioré
sensiblement .

S . N. C . F . (tarif réduit).

18029 . — 29 juin 1979 . — M . Jean-Claude Gaudin attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur la distorsion entre l 'âge moyen
des départs à la retraite qui se situe en moyenne à soixante ans
et la délivrance de la carte Vermeil qui n 'est délivrée qu ' à l'âge
de soixante-cinq ans . Or, cette carte a été instituée pour que les
retraités puissent voyager malgré une sensible diminution de leurs
ressources. il lui demande dans quelle mesure la S . N . C. F. pour-
rait actualiser ce service rendu au troisième âge et accorder la
carte Vermeil à soixante ans pour les hommes et à cinquante-cinq
ans pour les femmes à condition qu 'ils soient à la retraite.

Permis de construire (délivrance)

18030. — 29 juin 1979. — M. Henry Canacos attire l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie ainsi que
de M. le médiateur sur les difficultés rencontrées par M . X pour
l'obtention d'un permis de construire. Le terrain sis sur la commune
de Lentilly et acquis par M . X en 1974 figurait dans la catégorie
constructible ainsi que cela est précisé dans le certificat d ' urba-
nisme qui lui fut délivré le 28 novembre 1973. Pourtant trois
démarches destinées à l'obtention d'un permis de construire se sont
avérées infructueuses . M. X se voit opposer le P.O .S. en cours
d'instruction comportant pour son terrain une affectation modifiée
en zone « non constructible D . En conséquence, il lui demande pour
quelle raison M. X auquel ne peut être opposé le P.O.S . en cours
d 'instruction se voit refuser un permis de construire. Dans le cas
où l'affectation des sols est modifiée, les circonstances dans les-
quelles M. X a acquis son terrain (avec l'intention de construire
auquel l 'autorise le certificat d'urbanisme) ne justifient-elles pas
une dérogation.

Pension de réversion (législation).

18031 . — 29 juin 1979. — Mme Jacqueline Chonavel attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la néces-
sité d ' améliorer la situation des conjoints survivants. La loi n" 77-768
du 12 juillet 1977 améliore partiellement la situation des conjoints
survivants, elle est considérée comme une étape . En conséquence,
elle lui demande : s'il ne juge pas nécessaire de répondre
favorablement aux propositions suivantes étant donné que cette loi
ne vise que la limite de cumul minimum des droits propres et des
droits de réversion : la suppression totale des règles de non-cumul
demeure la réforme qui serait de nature à améliorer te plus sensi-
blement la situation des conjoints survivants, daris l 'attente qu 'elle
soit satisfaite, porter la limite de cumul des droits propres et des
droits dérivés de 50 à 75 p. 100 du total des avantages personnels
du survivant et de la pension principale dont bénéficiait ou eût
bénéficié l 'assuré décédé, et que la nouvelle limite minimum fixée
par la loi susvisée du 12 juillet 1977 soit adaptée à ce relèvement ;
l'augmentation dans une première étape du taux de la pension de
réversion de 50 à 60 p. 100 de l 'avantage versé au défunt ; la sup-
pression de la condition de ressources exigée du conjoint survivant;
la suppression de la condition de durée de mariage ; l' attribution
de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité à partir
de cinquante-cinq ans sans condition médicale au profit des titulaires
d'un avantage de réversion.

Assurance vieillesse (retraite anticipée).

18032 . — 29 juin 1979. — Mme Adrienne Horvath rappelle à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les personnels
féminins fonctionnaires de l ' Etat ou agents des collectivités locales
et de divers services publics ont la possibilité de bénéficier d'une
retraite anticipée avec jouissance immédiate après quinze ans de
service quand ils élèvent ou ont élevé trois enfants au minimum.
Par cette procédure, ces agents ont la possibilité de prendre leur
retraite avant soixante ans et libèrent ainsi des postes pour les
plus jeunes. Ces dispositions ont été revendiquées par les employés
des organismes sociaux tels que les caisses d'assurance maladie,
les caisses d 'allocations familiales et autres services de cette nature
dont les salariés sont régis par des conventions collectives . Au
moment où des actions sont en cours d 'examen pour améliorer
la condition des femmes et faciliter l 'entrée des jeunes dans la vie
active, il conviendrait d 'étendre aux personnels concernés les mesures
applicables aux différents services publics ou du moins permettre
dans un premier temps et rapidement le dégagement possible des
agents féminins, sur leur demande, à partir de cinquante-cinq ans
avec jouissance immédiate de la retraite en fonction des droits acquis
et sans abattement pour départ anticipé comme c 'est le cas aujour-
d 'hui, ce qui rend pratiquement impossible toute mise à la retraite
avant soixante ans en raison du montant important de ces abatte-
ments . En conséquence elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre cette égalité de droits entre des
personnes qui concurent au même titre au fonctionnement du
service public .

Racisme (emploi).

18033. — 29 juin 1979. — M. Marcel Tassy attire l 'attention e
M . le ministre du travail et de la participation sur une annonce
parue dans le Courrier des cadres de l'A .P .E .C . du 26 avril 1979
(n" 80, page 20) proposant une offre d' emploi ainsi libellée :
« Les candidats, exclusivement obligatoirement français et chrétiens,
détenteurs d ' un passeport français, etc . » Il s' étonne qu' une formu-
lation aussi discriminatoire puisse émaner d 'un organisme public
et rappelle que plusieurs textes interdisent de telles pratiques, qu 'il
s 'agisse de la Constitution, de la loi du 1°' juillet 1972 relative à
la lutta contre le racisme et de celle dit e anti-boycottage D du
7 juin 1977? II lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte prendre pour que tels agissements soient sanctionnés
conformément, notamment, aux articles 416, 416-1 et 187-2 du code
pénal.

Energie (énergie solaire).

18034. — 29 juin 1079 . — M. André Tourné rappelle à M. te
ministre de l 'industrie qu 'en v. .iu des décrets n" 62 . 1587 du
29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique et n " 70-1049 du 13 novembre 1970 relatif à la déconcen -
tration du contrôle financier sur les dépenses de l'Etat effectuées
au plan local, a paru au Journal , officiel un arrêt signé le 23 avril
1979 conjointement par lui et ses collègues de l'intérieur, du
budget, de l'environnement et du cadre de vie, portait sur l'attri-
bution d'une prime aux acquéreurs de chauffe-eau solaires . L'arti-
cle premier de cet arrêt dispose que les personnes physiques ou
morales procédant au cours du premier semestre de 1979 à l 'acquisi-
tion ou à la commande d'un chauffe-eau solaire peuvent bénéficier,
dans les conditions prévues par le présent arrêté, d'une aide publi-
que s'élevant à 1000 francs sous réserve des dispositions de l'arti-
cle 6. Cette prime ne peut être versée qu'une fois par logement.
Aussi, l 'attribution de la prime prévue ne s 'appliquera qu'aux
demandes déposées avant le 1'r juillet prochain. Vu le retard mis
pour prendre un tel arrêté, vu le peu de temps dont disposent
les éventuels acquéreurs de chauffe-eau solaire pour être informés
et pour déposer leurs demandes, il lui demande s ' il ne pourrait pas
reporter la date de clôture des demandes au 31 décembre 1979.

Energie (énergie solaire).

18035 . — 29 juin 1979. — M . André Tourné rappelle à M. le
ministre de l'industrie que la prime de 1 000 francs, prévue en 1978
en faveur de chaque acquéreur de chauffe-eau solaire, a été attri-
buée à un tout petit nombre de demandeurs. En effet, sue les
10 000 primes prévues, 2 000 d 'entre elles seulement auraient été
attribuées. Il lui demande : de préciser si ces deux chiffres sont
exacts ; s 'il n'est pas d 'accord pour considérer que le phénomène
enregistré provient en particulier des deux données suivantes :
a) le manque d 'information pour intéresser les éventuels acqué -
reurs de chauffe-eau solaire ; b) le trop court délai entre la paru-
tion des textes officiels prévoyant la prime, et la date de clôture
pour le dépôt des demandes . Il lui demande en outre, quelles
mesures il a prises ou compte prendre pour faciliter à l'avenir des
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dépôts de demande en outre, quelles mesures il a prises ou compte
prendre pour faciliter à l'avenir les dépôts de demande d'im- .al-
lation des chauffe-eau solaires, avec bénéfice de la prima de
1 000 francs .

Energie (énergie solaire).

18037. — 29 juin 1979. — M . André Tourné expose à M. le ministre
de l'industrie qu'au cours de son entretien télévisé du 19 juin 1979
avec des journalistes, M. le Président de la République, interrogé
sur les diverses sources d'énergie, notamment sur celles en proue•
nance du soleil, fut amené à préciser son opinion au regard de la
construction de la centrale solaire Thémis, prévue dans les Pyrénées-
Orientales. M. le Président de la République s'exprima en ces
termes : «C'est la raison pour laquelle j'ai demandé récemment
au Gouvernement de revenir sur la décision négative qui avait été
prise pour la centrale solaire Thémis. Symboliquement, dans les
circonstances actuelles, il était très important que la France men-
tionne sou programme de recherche sur l'énergie solaire et même
la développe s. Répondant à une autre question au sujet du prix
de revient, il ajouta : «C'est le . prix de recherche. Il est élevé,
mais ce n 'est rien par rapport à la construction d'une centrale
nucléaire . Cela nous permet de progresser dans la connaissance de
cette énergie et, le moment venu, dans son utilisation» . En consé-
quence, il lui demande : 1° à quelle date commenceront les travaux
de construction de la centrale solaire Thémis, prévue sur le terri-
toire de la commune de Targasonne dans les Pyrénées-Orientales ;
2° quel type de centrale solaire sera en définitive réalisé par
rapport au projet initial ; 3 quelle sera sa puissance réelle en
mégawatts . De plus, il lui demande s'il est exact que le nouveau
projet Thémis réévalué comportera des équipements nouveaux
et complémentaires au regard du premier projet, notamment au
regard de la production électrique, ainsi qu'au regard de disciplines
scientifiques nouvelles, susceptibles d'enrichir la science fondamen-
tale en matière d'énergie solaire.

Politique économique (emploi et activité).

18038 . — 29 juin 1979 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
du travail et de la participation é qu'une distribution de ressources
matérielles, aussi généreuse soit-elle, effectuée, par le biais de
prélèvements sur la collectivité, à tout 'demandeur d'emploi ou à
tout retraité . forcé ou prématuré restera toujours perçue par la
nation. comme une Impasse sociale, donc une incapacité politique.
Un tel processus mécanique, du type pension alimentaire, qui agace
ceux qui paient et humilie ceux qui reçoivent contribue à diviser
le pays en deux catégories, ceux qui ont du travail et ceux qui
n'en ont pas. Ainsi est née, sous la pression des temps, une institu-
tion sociale dans sa nécessité et asociale dans son fondement . Au
fil des années, elle ne cessera de poser d'insolubles problèmes
financiers et politiques. Les Français se seront inventé une seconde
maladie à l'image de la sécurité sociale n . Ces lignes, empruntées à
Bernard Saverot traduisent excellement, semble-t-il, la situation
présente où l'on s'enfonce de plus en plus . En conséquence,
M. Pierre Bas demande à M. le ministre s'il a l'intention d'agir
auprès du Gouvernement pour que l'on ne cnerehé pas des remèdes
sociaux à l'aggravation de la situation présente, mais des remèdes
économiques.

Politique économique (emploi et activité).

18039. — 29 juin 1979 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
du travail et de la participation « qu'une distribution de ressources
matérielles aussi généreuse soit-elle, effectuée par le Mais de prélè-
vements sur la collectivité à tout demandeur d'emploi ou à tout
retraité forcé ou prématuré restera toujours perçue par la nation
comme une impasse sociale, donc une incapacité politique. Un tel

. processus mécanique, du type pension alimentaire, qui agace ceux qui
paient et humilie ceux qui reçoivent, contribue à diviser le pays en
deux catégories, ceux qui ont du travail et ceux qui n'en ont pas . Ainsi
est née, sous la pression des temps, une institution sociale dans sa
necéssité et asociale dans son fondement . Au fil de années, elle ne
cessera de poser d'insolubles problèmes financiers et politiques.
Les Français se seront inventé une seconde maladie à l'image de
1a sécurité sociale • . Ces lignes empruntées à Bernard Saverot tra-
duisent excellement, semble-t-il, la situation présente où l'on s'en-
fonce de plus en plus. II lui demande s'il a conscience qu'en rejetant
une part Importante des Français vers l'assistance sociale sous toutes
ses formes on brise les ressorts moraux et matériels de la nation
et s'il a l'intention de promouvoir des solutions où il est fait appel
à l'esprit d'invention, à la capacité de travail, au génie inventif et
aux disponibilités financières de tous les Français, à leur goût
d'une insertion constructive dans l'économie.

Politique extérieure (Guinée).

18040. — 29 juin 1979. . — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
des affaires étrangères la préoccupation de beaucoup de Français
devant les atteintes répétées aux droits de l'homme en Guinee . Il
lui demande ce qu'il peut faire pour attirer l'attention du Gouver-
nement Guinéen sur la nécessité de respecter l'engagement pris
lors du voyage du Président de la République.

Enregistrement (droits [successions J).

18041 . — 30 juin 1979. — M . Emile Bizet rappelle à M . le ministre
du budget que l'article 128 du code civile stipule : « Le jugement
déclaratif d'absence emporte, à partir de la transcription, tous les
effets que le décès établi de l'absent aurait eus, a Il souhaite savoir
si l'administration fiscale tient compte ou a l'intention de tenir
compte des dispositions impératives de cet article pour la perception
des droits de mutation exigibles à la suite d'un jugement déclaratif
d'absence. Il lui demande, de lui faire connaître si les frais occa-
sionnés par la déclaration d'absence sont admis en déduction pour
la perception des droits de mutation. S'agissant d'un absent disparu
entre 1904 et 1918, qui avait son domicile aux Etats-Unis et qui
n'avait aucun domicile en France mais qui y possédait des immeu-
bles, le forfait mobilier de 5 p. 100 est-il applicable, sachant qu'il
est matériellement impossible d'établir un inventaire pour les raisons
sus-indiquées.

Transports fluviaux (matériel).

18042. — 30 juin 1979. — M . Jean-Pierre Delalande rappelle à
M. le ministre des transports que l'article 4 de l'arrêté du 20 décem-
bre 1978 relatif à la modernisation du matériel fluvial dispose que
« l'office national de la navigation est autorisé, dans la limite des
crédits budgétaires qui lui sont délégués, à racheter, en vue de
leur déchirage, des unités vétustes ou de conception périmée appar-
tenant aux bénéficiaires de l'aide prévue à l'article premier de cet
arrêté s . L'office national de la navigation paraît considérer que
ces dispositions de l'arrêté du 20 décembre 1978 ne lui ouvrent pas
la possibilité de racheter des barges et que cette possibilité ne
pourrait résulter que d'un autre arrêté. Il semble qu'un tel arrêté
soit en préparation depuis assez longtemps. II lui demande s'il
n'estime pas indispensable que sa parution intervienne aussi rapI-
dement que possible.

Vente d'immeuble bâti (assiette de l'émolument
proportionnel du notaire).

18043 . — 30 juin 1979. — M. André Forons expose à M . le minis-
tre de la lustiee, que, dans le cas d'une vente intervenant dans les
cinq ans de son achèvement, toute mutation d'immeuble bâti demeure-
dans le champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée . S'agis-
sant d'une ente dans le même cas, avec reprise par l'acquéreur
des engagements pris par son vendeur envers un établissement de
crédit bailleur des fonds ayant servi à la construction, la taxe sur
la valeur ajoutée exigible sur là mutation ainsi intervenue nécessite
une liquidation en capital et intérêts, jusqu'à la date prévue pour
son remboursement, du montant actuel du crédit, de sorte que
l'assiette de la T.V.A. peut être sensiblement supérieure au mon-
tant du prix convenu entre les parties . Compte tenu des données
qui précèdent il lui demande quelle va être l'assiette de l'émolu-
ment proportionnel du notaire chargé de la régularisation d'un tel
contrat : prix convenu entre les parties, T .V .A . incluse, ou ensem-
ble des trois éléments ayant servi de base à la liquidation de la
T .V .A ., c'est-à-dire : prix de vente, capital du prêt pris en charge
par l'acquéreur, intérêts de ce prêt jusqu'à son échéance normale et
T .V .A . due sur ces intérêts.

	

-

Enseignement de l'histoire
(classes terminales de l'enseignement secondaire).

18044. — 30 juin 1979. — M . Henri de Gastines appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les effets particulièrement
regrettables qu'aurait une mesure tendant au remplacement de
l'étude obligatoire de l'histoire dans les classes terminales de lycée
par une formule à option, ce qui aurait pour conséquence inévitable
d'éliminer cette discipline du programme pour quatre cinquièmes des
élèves concernés . Outre le fait que l'enseignement de l'histoire doit
être maintenu comme faisant partie d'une culture de base, il est
indispensable que la jeunesse de France . ne soit pas privée des
éléments de jugement que cet enseignement lui apporte, notam-
ment yen ce qui concerne les événements encore récents de la
seconde guerre mondiale et sur lesquels on tente actuellement de
jeter un se-Ale, en minimisant ou même en niant les .actes de bar-
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barre commis par les nazis sur notre sol. Il lui demande quo l'his-
toire continue à figurer comme matière obligatoire dans les pro-
grammes de toutes les classes terminales de l'enseignement
secondaire .

Enseignement supérieur (enseignants).

18052. — 30 juin 1979. — M. Jean-Pierre Cot rappelle à Mme le
ministre des universités qu 'aux termes de l 'article 10 du décret
n° 78-966 du 20 septembre 1978 le ministre des universités doit
fixer pour chaque année le nombre d'assistants non titulaires
par discipline et par établissement . Il lui demande comment ces
obligations seront satisfaites pour le 1°' octobre 1979 compte tenu
de l'indispensable consultation du conseil national de l'enseigne-
ment supérieur et de la recherche prévue par l'article 27, alinéa 3,
de la loi du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement
supérieur. Ce blocage ne justifie-t-il pas la prorogation, au moins
jusqu ' au 30 septembre 1980, des dispositions transitoires prévues
par le décret et la remise à l'étude de l'ensemble de ses dispo-
sitions.

Impôt sur le revenu (pensions alimentaires).

18046. — 30 juin 1979. — M. Yves Landen appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation injuste faite aux pères
divorcés oa séparés, qui versent une pension alimentaire à leur
enfant majeur . En effet, l'article 3 de la loi de finances pour 1975
a posé en principe que la prise en compte des enfants âgés i'e plus
de dix-huit ans s'opère normalement par le rattachement, que celui-
ci se traduise par une majoration de quotient familial, lorsque
l'enfant est célibataire ou par un abattement sur le revenu imposa-
ble, lorsqu'il a fondé un foyer distinct. Corrélativement, l'article
150-II 2° du code général des impôts interdit toute déduction de
pension alimentaire versée à un enfant majeur âgé de moins de
vingt-cinq ans ou poursuivant ses études. Ce système apparaît, en
réalité, comme particulièrement injuste, du fait que, pour certaines
catégories d'enfants, n'existe dès lors .aucune possibilité ni de déduc-
tion, ni de majoration de parts : enfants non étudiants âgés de
plus de vingt et un ans ou enfants étudiants âgés de plus de vingt-
cinq ans. En outre, les enfants pouvant opter librement pour le
rattachement à l'un ou l'autre de leurs parents choisissent plus
volontiers leur mère, les pères se trouvant ainsi gravement défa-
vorLsés. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour remédier à cette situation .

Armée (forces françaises d 'Allemagne).

18053. — 30 juin 1979 . — M . Roger Duroure expose à M . le ministre
de la défense que la majoration d ' environ 12 p . 100 sur les salaires
métropolitains pour les personnels civils du commandement en chef
des forces françaises eu Allemagne ne couvre pas, et de très loin,
l'écart qui existe entre les coûts de la vie en Allemagne fédérale et
en France . De plus, le G soutien logistique » de l 'année est insuffi-
sant . Ces personnels doivent donc, par exemple, soit faire leurs
achats sur le marché allemand (où les prix pratiqués sont élevés
par rapport à leurs revenus), soit aller en France (auquel cas les prix
sont grevés par les coûts du trajet) . Il en résulte que ces personnels
sont dans des situations financières très sensiblement inférieures
à celles des personnels civils français qui bénéficient du statut
d'agents publies à l'étranger . Il lui demande s'il n'estime pas justifié
d'étendre aux personnels civils du commandement en chef des forces
françaises en Allemagne le statut d'agents publics à l'étranger en
vue de leur permettre, grâce à la prise en compte, dans la déter-
mination des traitements, du taux de change du Deutsche mark,
d'obtenir le niveau de vie normal de leur catégorie.

Pension de réversion (conditions d'attribution).

18048. — 30 juin 1979. — M. René Pailler expose à M. le ministre de
la santé et de la sécurité sociale que, malgré les possibilités de cumul
partiel d'une pension de réversion et d'un avantage personnel
de vieillesse, ouvertes par la loi du 3 janvier 1975 et assouplies
par la loi du 12 juillet 1977, les conditions dans lesquelles les
ayants droit d'assurés du régime général de sécurité sociale peuvent
prétendre à la pension de réversion apparaissent particulièrement
discriminatoires par rapport au cumul total en vigueur dans le
régime de retraite des fonctionnaires . S'il est normal que le mon-
tant des ressources soit pris en compte pour permettre le cumul
intégral des droits propres et des droits dérivés, il apparaît tout
aussi équitable que la veuve dont le revenu dépasse le plafond
fixé ne soit pas, pour autant, privée de la totalité de la pension
de réversion de son conjoint. Il lui demande en conséquence qu'il
soit étudié un système permettant d'accorder, selon les ressources
propres de la veuve, une fraction de la pension de réversion.
Par ailleurs, il souhaite que, dans ce domaine, des mesures parti-
culières interviennent au profit des veuves des anciens prisonniers
de guerre qui ont dû, lors de la captivité de leurs maris, subvenit
aux besoins de leurs familles, moyennant leur seul salaire.

Enseignement (enseignants).

18054. — 30 juin 1979 . — M . Roland Florian attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des instituteurs et
P . E. G. C. appelés à venir exercer dans les départements déficitaires
dans les années 1955-1965 et qui éprouvent aujourd ' hui les plus
grandes difficultés pour e retourner travailler au pays a . Leurs
demandes, traitées par ordinateur, sont presque toujours rejetées.
Dans l'Oise, vient de se constituer un e groupe pour le retour au
pays s qui, pour l'instant, a déjà reçu cent cinquante adhésions
venant de tout le département . Il demande à M. le ministre de bien
vouloir lui dresser un bilan des demandes et des possibilités
existantes et lui indiquer les mesures que le Gouvernement compte
prendre pour favoriser dans l'avenir ce retour au pays.Energie (énergie solaire).

18049 . — 30 juin 1979. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie sur le problème de
l'énergie solaire. Il note que les crédits consacrés à l'énergie
solaire inscrits au budget 1979 ne représentent que 1,4 p . 100 des
crédits de l'énergie. Le VIII' Plan ne prévoit pas un changement
profond pour l'utilisation de l'énergie solaire. Il propose que le
budget 1900 prévoie une augmentation d'au moins le double des
crédits consacrés au solaire . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre 'à cet effet.

Finances locales (énergie solaire).

18050. — 30 juin 1979. — M . Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur le problème d'une aide aux collectivités locales développant
l'énergie solaire . Il précise que certaines collectivités locales favo-
risent l'utilisation de l'énergie solaire pour des établissements
publics (école maternelle, hôpital, par exemple) . Il propose qu'une
prime automatique soit attribuée aux collectivités locales au lieu
d'attendre une éventuelle subvention. Le commissariat à l'énergie
solaire pourrait être chargé de cette responsabilité. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Chômage (indemnisation) (allocations forfaitaires).

18051 . — 30 juin 1979 . — M. Jean-Mkhel Boucheron appelle
l'attention de M. le ministre du travail et de le participation sur
le problème de l'allocation forfaitaire des femmes soutien de
famille. Il note que la réforme d'indemnisation des travailleurs
privés d'emploi (loi du 18 janvier 1979) prévoit une allocation
forfaitaire mais dans den conditions si restrictives que de nom-
breuses femmes soutien de famille s'en trouvent privées . II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre à
toutes les femmes soutien de famille d'en bénéficier sans condition.

Impôts (scories potassiques).

' 18055. — 30 juin 1979. — Etonné de n'avoir toujours pas reçu de
réponse à sa question écrite n° 9783 du 7 décembre 1978, M. Roland
Florian attire de nouveau l'attention de M. le ministre de l'économie
sur les faits suivants : par décret n` 75-169 du 18 mars 1975, il a été
institué une taxe parafiscale applicable, à compter du 1°' avril 1975,
aux scories de déphosphoration Thomas livrées en France, qu'elles
soient de production française ou qu'elles proviennent de pays du
Marché commun. Depuis le 1" avril 1975, cette taxe parafiscale, véri-
table droit de douane, augmente les prix des scories Thomas pour
les fabricants français de scories potassiques . Par contre, cette taxe
n'est pas acquittée par les fabricants belges de scories potassiques
qui prennent ainsi d'autant plus aisément les marchés des fabricants
français qu'ils ont des prix plus bas et ne sont pas limités dans leurs
approvisionnements. En outre, la perception de cette taxe à la
frontière rendant très onéreuse l'importation de scories Thomas,
empêche les fabricants français de scories potassiques de compenser
éventuellement l'insuffisance de leurs approvisionnements par les
tonnages achetés en Belgique. Il en résulte pour les concurrents
étrangers un avantage considérable qui fausse le jeu de la concur-
rence . M. Roland Florian demande à M. le ministre s'il n'envisage
pas, pour rétablir des conditions normales de concurrence, d'abroger
la taxe parafiscale précitée qui présente un caractère discriminatoire
et apparaît en contradiction flagrante avec l'esprit du traité insti-
tuant la C .E .E.

Education physique et sportive (enseignants).

18056. — 30 juin 1979. — Des ex-instituteurs aujourd'hui intégrés
dans le corps des P. E . G. sont chargés, depuis plusieurs années, de
l'enseignement de l'éducation physique et sportive dans le premier
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cycle . Mais de plus en plus souvent, contre leur gré, ils sont appelés
à dispenser un enseignement bivalent auquel ils ne sont pas pré .
parés. M . Marcel Garrouste demande à M . le ministre de l'éducation
s'il ne lut paraîtrait pas opportun, dans toute la mesure du possible
et dans l'intérêt des maîtres comme dans celui des élèves, de
maintenir dans leur situation les P. E . G. C . qui enseignent l'éducation
physique et sportive, exception faite, bien entendu, pour ceux qui
ont la compétence et le désir d 'enseigner dans d'autres disciplines.

Vins (appellation d 'origine contrôlée).

18058. — 30 Juin 1979. — M . Pierre Lagorce appelle l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur le financement des opérations de
contrôle organoleptique des vins à appellation d'origine contrôlée
prévu par la réglementation communautaire et nationale. Il lui
signale que la fédération des syndicats des grands vins de Bordeaux
s' est déclarée unanimement s hostile à toute disposition fiscale
qui porterait directement ou indirectement atteinte à l 'autorité et
à la responsabilité des syndicats d'A .O .C. a, comme par exemple
une majoration du droit de circulation des vins à appellation
d ' origine. Elle serait, par contre, plus favorable à l 'institution
d ' une taxe spécifique aux opérations de dégustation, qui, créée au
profit de I'I . N .A.O . et en accord avec celui-ci, permettrait selon
elle de préserver la responsabilité syndicale, dans ses principes et
ses applications . Il' lui demande s ' il entend faire droit à cette reven-
dication qui semble être conforme aux voeux unanimes des profes-
sionnels du vin.

Handicapés (lentilles d'accueil).

18059. — 30 juin 1979 . — M. Louis Mexandeau appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les charges
qui incombent aux familles qui accueillent des personnes invalides car
elles ne sont que très partiellement compensées par la prestation
versée aux handicapés. Quand la famille d'accueil est constituée,
par exemple de parents retraités aux ressources très modestes, ces
charges deviennent difficilement supportables . C'est pourquoi il
demande à M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour aider
les personnes parvenues à l ' âge de la retraite qui doivent protéger
et entretenir des personnes inv alides.

Enseignement secondaire (enseignants).

18060. — 30 juin 1979. — M . Rodolphe Pesce rappelle à l 'attention
de M. le ministre de l'éducation la situation des assistants d'ingé-
nieurs de l'enseignement technique qui, depuis de nombreuses
années, souhaitent que leur spécialisation soit reconnue . Il lui
demande s'il envisage de satisfaire cette revendication en créant
cette spécialité dans le corps des adjoints d'enseignement par
exemple .

Routes (accès direct des riverains).

18061 . — 30 juin 1979 . — M. Charles Nitre appelle l'attention de
M. le ministre des transports sur la réglementation qui interdit
l 'accès direct des riverains sur une voie à grande circulation, route
nationale ou même chemin départemental . Il lui demande : dans
quels départements une telle réglementation est appliquée : quelles
sont les limites des dérogations qui peuvent être éventuellement
accordées ; si les particuliers et les entreprises commerciales ou
industrielles sont placées sur le même plan.

Etablissernents d 'hospitalisation, de soins et de cure (budget).

18062. — 30 juin 1979. — M. Charles Pistre appelle l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les conséquences
dommageables de l'application de la circulaire n° 947 du 29 mars 1979
relative au contrôle de l'exécution des budgets et de l'activité des
établissements publics d'hospitalisation . Ces instructions prévoient
en effet que le dispositif de contrôle administratif et financier sur
les hôpitaux va être renforcé par la mise en place et l'envoi à la
D. D. A. S . S. d'un état mensuel des dépenses engagées, de la
situation de trésorerie, de l'activité de l'établissement, des dépenses
médicales et pharmaceutiques, accompagnées d ' un rapport du direc-
teur sur la situation budgétaire et financière de son établissement
et des prévisions des mesures à prendre pour faire face dur dif-
ficultés éventuelles. De plus, chaque mois devrait être établie la
liste nominative des agents rémunérés et deux états se rapportant
au personnel devraient être envoyés mensuellement au directeur
de la D . D. A. S . S. Enfin, il semblerait que . le budget 1980 doive
être déterminé à partir des dotations budgétaires de 1979, et non
plus, comme cela est pratiqué depuis plusieurs années, à partir
du compte administratif anticipé et qu'aucun dépassement de crédits
ne serait plus toléré : de plus, comme il est Indiqué que les

recettes hospitalières constituent des dépenses pour l 'assurance mala-
die, il conviendrait de ne plus rechercher systématiquement un
accroissement de ces recettes . Devant ces contraintes nouvelles et
ces orientations, il lui demande : 1° comment les conseils d 'admi-
nistration pourront continuer à assumer leur tâche alors qu ' on
leur enlève la plus grande partie de leurs pouvoirs réels ; 2" com-
ment les établissements, devant faire face à des faits imprévisibles
(maladie, maternité ou autres congés) pourront faire appel à un
personnel auxiliaire supplémentaire si les prévisions de besoins sont
dépassées et les crédits épuisés avant la fin de l'année ; 3" comment,
ne connaissant pas les résultats des appels d ' offres (analyses, pro-
duits divers. . .) les chefs d 'établissement pourront-ils présenter un
budget non aménageable par un budget supplémentaire ; 4° si ces
mesures seront applicables, au même titre que pour les établisse-
ments publics d ' hospitalisation, aux établissements privés ; 5" quels
moyens techniques et humains, déjà notoirement insuffisants seront
dégagés, particulièrement pour permettre l 'élaboration des états
mensuels.

Assurance maladie-maternité (remboursement : optique).

18063. — 30 juin 1979. — M . Yvon Tendon appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les prix
des montures de lunettes et l'importance de l'écart entre eux et la
valeur des montures remboursées par la sécurité sociale . Si l ' on
se réfère aux indications d 'une enquête de 'l'Union fédérale des
consommateurs, il apparaît d'une part que l' essentiel de l'écart tient
à l'importance des marges bénéficiaires des opticiens et grands
couturiers et, d'autre part, que les montures correspordant au tarif
de la sécurité sociale sont trop peu proposées, lorsqu 'il en est
question . Il lui demande en conséquence s'il ne lui paraît pas
opportun, afin de mieux protéger les assurés sans menacer les
finances des régimes de protection sociale, de faire fabriquer par
la sécurité sociale des montures plus variées qui seraient rembour-
sées dans les conditions du droit commun des soins et non plus
sur la base d'un tarif d'autorité sans rapport avec ce qui est proposé
aux malades.

Edition (livres édités en français à l ' étranger).

18064 . — 30 juin 1979. — M. Alain Vivien appelle l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la situation
du livre français à l'étranger. S'il est relativement aisé de disposer
de statistiques en ce qui concerne les ouvrages français diffusés à
partir du territoire national, il n 'en va pas de même avec les livret
édités en français par les états étrangers ou l'édition est un mono-
pole d'Etat . Il lui demande s'il ne lui serait pas possible de rendre
publiques les informations dont il dispose quant à l'édition d ' ou-
vrages en français dans les pays à régime socialiste et particuliè-
rement en U. R. S. S ., en distinguant dans toute la mesure du
possible les ouvrages littéraires et les publications scientifiques.

'Entreprises (marges commerciales).

1$066. — 30 juin 1979. — M. Pierre Cornet rappelle à M. le
ministre de l'économie que : le décret n° 7563 P, paru au Journal
officiel du 1"' novembre 1975, stipule que la marge brute, moyenne,
en valeur relative réalisée par chaque entreprise, ne pourra dépasser,
pendant l 'exercice comptable à venir, la marge prélevée lors de
l'exercice comptable précédent. Ce mémo texte précise que la
marge est appréciée pour l'ensemble de l'activité de l'entreprise ou
Par famille de produits. Or, l'application à la lettre de ce texte
aboutit à des résultats curieux . En effet, soit une société commer-
ciale, négociante en gros en vins et spiritueux, qui a, d'une part,
une clientèle de grandes surfaces et d'autre part, une clientèle
de petits commerçants (bars et restaurants) ; cette société négocie,
à l'évidence, avec chaque famille de clients avec une marge brute
différente. Il est certain que, lorsqu'il s'agit de Livrer un camion
de bière à une grande surface, les frais sont beaucoup moins
importants que lorsque ce même camion doit courir des distances
Importantes et ventiler son chargement entre une quinzaine ou une
vingtaine de clients. Or, ce commerçant, en arrêtant son bilan
au 31 décembre 1975, s'aperçoit que la marge brute qu ' il avait
calculée est nettement insuffisante et qu 'elle ne couvre pas les
frais ; cette marge brute lui étant, d'ailleurs, imposée par les
grandes surfaces . Il décide, pour éviter des pertes dans son acti-
vité, de limiter en 1976, le négoce avec les grandes surfaces, pour
continuer essentiellement à s'occuper des petits et moyens clients.
Il en résulte que, bien que n'ayant pas modifié sa marge brute
dans ses rapports avec chaque famille de clients, que la marge
moyenne, en 1976, est évidemment supérieure à la marge moyenne
en 1975. M. le directeur de la concurrence et des prix décide, en
conséquence, de relever une infraction, Or, si ou analyse ce bilan,
on constate immédiatement, que si cette société avait voulu main-
tenir une marge moyenne égale à celle de l'exercice 1975, elle
aurait en une perte de bénéfice brute de 70 000 francs environ et
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au niveau du bilan, on aurait constaté une perte de 61000 francs,
qui aurait absorbé l'intégralité du capital de cette société, qui
est de 50 000 francs. Autrement dit, en respectant à la lettre les
textes, cette société aurait dû envisager, purement et simplement
son dépôt de bilan ou sa dissolution — ayant une activité largement
défiçitaire . Dans le cas qui vient d'être exposé, il convient de
rechercher l'infraction en analysant la marge brute en fonction
de la clientèle avec laquelle le contrat de vente a été passé.
il est indispensable que le Gouvernement donne une interpréta-
tion du texte précité sinon les résultats économiques à en attendre
risquent d 'être très néfastes.

Conseils de prud'hommes (élections).

18067. — 30 juin 1979. — M . Alain Mayoud rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que la loi n " 79.44 du
18 janvier 1979 et le décret n" 79-394 du 17 mai 1979 ont apporté
de profondes modifications dans l'organisation des conseils de
prud'hommes. Les déclarations en vue de l ' établissement des listes
électorales qui doivent être adressées aux mairies avant le 31 juil-
let prochain posent un problème spécifique aux ménages d'exploi-
tants agricoles employeurs de main-d'oeuvre . 21 demande s 'il ne
jugerait pas souhaitable que le mari ou la femme puisse être
concurremment autorisé à s'inscrire sur la liste électorale et de
ce fait puisse être autorisé éventuellement, l'un ou l'autre, à faire
acte de candidature . Cette 'liberté de choix d ' inscription sur la
liste électorale devrait être limitée aux conjoints lorsqu'ils sont
tous les deux bénéficiaires de l'A .M.E . X .A., au titre de la même
exploitation agricole. .I1 souligne que cette demande se justifie
par le partage effectif des responsabilités qui s 'opèrent normale-
ment entre le mari et la femme dans une exploitation agricole
et par le souhait légitime de l 'établissement d 'une représentation
mutuelle . II s'agit, en effet, de laisser aux époux le soin de choisir
celui d' entre eux qui représentera l'exploitation agricole à l 'ecce
sien de ces élections.

Carburants (commerce de détail).

18069. — 30 juin 1979. — M. Hubert Voilquin attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur les 43000 pompistes et détail-
lants en carburants qui ont vu durant ces dernières années leurs
conditions de travail et leurs marges s 'amoindrir considérable-
ment . Presque toujours livrés par contrat, à l'exclusive de leur
unique fournisseur, ils sont aujourd ' hui terriblement concurrencés
par les grandes surfaces à qui on permet des marges dépassant
10 centimes par litre . En 1967, la marge sur les supercarburants était
de 4,77 francs par hectolitre . En 1979 de 13,31 francs par hecto-
litre, soit un coefficient de 2,79 francs. Dans le même temps, le
taux horaire du S . M .I . C. passait de 2,07 francs à 11,60 francs
soit un coefficien' de 5,78. J'ai personnellement relevé les prix
de vente suivants : à C.I .R.A . Saint-Dié le 3 avril dernier : l'huile S 200
19,50 francs T.T .C . ; huile super diesel 18,70 francs T .T.C ., alors que
les prix d 'achat facturés aux pompistes étaient respectivement
de 22,37 francs T.T .C. et de 21,19 francs T.T.C. A l'heure où le
troisième pacte pour l 'emploi comporte des incitations à l'embauche
pour les artisans, à l'heure où l'on considère que ces derniers
constituent la trame même de la vie économique de notre pays et
représentent une de ses grandes chances dans la lutte contre la
grave crise mondiale apparue dès 1974, il me parait anormal que,
au regard des immenses services rendus aux millions d'automobilistes
français et touristes étrangers, on ne prenne pas les mesures qui
rétabliraient les lois d'une concurrence loyale et leur permettraient
de vivre normalement, de croître et de prospérer.

Impôt sur le revenu (traitements et salaires).

18070. — 30 juin 1979. — M. Henri Ferretti attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le fait que le 28 octobre 1957, le
secrétaire d'Etat au budget répondant à une question écrite de
M. Merigonde 'Journal officiel A. N. 28.10.57, page 4618) préci-
sait que notamment a les chefs de vente qui dirigent ces
voyageurs et représentants s étaient justiciables d'une déduction
supplémentaire de 30 p. 100 pour frais professionnels . Or, l'admi-
nistration fiscale dans l'application de cette réponse ministérielle
ajoute au texte en exigeant que les chefs de vente non seulement
dirigent les voyageurs et représentants, mais aient pour activité
habituelle d 'accompagner les représentants auprès des clients.
II lui demande si cette interprétation n 'epparait pas restrictive et
quelle doit être la définition à retenir du chef de vente.

Enseignement secondaire (établissements).

18072. — 30 juin 1979. — M . Maurice Andrieux attire l'attention
de M. I. ministre de l'éducation sur la situation que -risque de'
connaltre le lycée de Nœux-les-Mines à la re;ttrée scolaire pro-
chaine . Ce faisant il se fait l'écho des inquiétudes manifestées

par les parents d'élèves fréquentant ce lycée et les enseignants.
L'augmentation des effectifs, le nombre d'heures de cours néces-
saires pour assurer l 'enseignement de l ' économie et les sciences et
techniques économiques justifient la création d 'un poste d 'économie
et d ' un poste de sciences et techniques écnnomiques. Ces créations
sollicitées début 1979 n' ont pas été accordées à ce jour. D 'autre
part, le nombre des élèves prévus à la rentrée tant en seconde
qu'en première et en terminale impose, sous peine de non-
réinscription des élèves, que soit créée une troisième section de
2" AB et que soient obtenus le dédoublement promis en 1" D et
les dédoublements de la 1" AB et de la terminale AB ce qui
aménerait logiquement, en plus la création d'un demi-poste de
mathématiques, d 'un demi-poste d ' histoire-géographie et de deux
postes de surveillants . En lui signalant que le refus de création
de ces postes compromettrait à terme l'existence mémo de cet
établissement dont l ' intérêt, au coeur du bassin minier, est évident,
M . Maurice Andrieux demande à M . le ministre de l'éducation de
lui faire connaître ses intentions en ce qui concerne ce problème.

Enseignement supérieur (établissements).

18073 . — 30 juin 1979, — M . Paul Balmigère attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation financière de l'univer-
sité des sciences et techniques du * Languedoc à Montpellier . La
subvention de fonctionnement allouée par le ministère au titre du
budget 1979 a été de 11 992 738 francs. Elle avait été de 12 094 532
francs en 1978 et de 12081899 francs en 1977. Compte tenu de
l'érosion monétaire et de l'augmentation des prix, la somme allouée
est en baisse en trois ans, de plus de 30 p . 100 en francs constants.
L'U . S . T. L. est en pleine expansion, reconnue à l' échelle nationale
comme une des grandes universités françaises dans le domaine de
la recherche . 40 p . 100 des professeurs et 45 p. 100 des maities
assistants font partie d'équipes du C . N. R. S., proportions supé-
rieures à la moyenne française . Elle reçoit cette année 7 478 étu-
diants, employant au total 2 096 personnes : Cette université est
particulièrement pénalisée par le mode de subvention adopté par
le ministère basé -sur la superficie construite et ne peut, depuis
plusieurs années, faire face aux dépenses incompressibles qu'en
prélevant d'importantes sommes sur le fond de roulement . Cette
année elles se sont élevées à 930 000 francs. L'U . S. T. L. en est
donc arrivé à un . . .de critique, proche de la situation de faillite.
H lui demande donc de réviser le montant global de la subvention
de fonctionnement de l'U . S . T. L. en tenant compte de l'évolution
des coûts depuis trois ans. De prendre en compte les caractères
spécifiques de l'U . S . T. . L . dans. le mode de calcul de cette subven-
tion, tout fléchissement dans l'activité de cette unité de recherche
et d'enseignement unique en Languedoc pouvant avoir de très
graves conséquences sur la vie de l'ensemble de la région.

Hôpitaux (établissements).

18074. — 30 juin 1979. — M. Paul Balmigère appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'étonnement
des administrateurs du centre hospitalier de Béziers devant l'oppo-
sition formulée par M . le directeur départemental des affaires sani-
taires et sociales à une délibération du conseil d 'administration du
C. H. B. en date du 13 novembre 1978. A cette date, le conseil
d ' administration du centre hospitalier, souhaitant poursuivre la poli-
tique arrêtée antérieurement de transformatior. progressive des ser-
vices à temps partiel en service à temps plein, avait décidé la
transformation d ' un poste de chef de service à temps partiel en
poste de service à temps plein . Cette transformation se faisant à
l'occasion du départ à la retraite, depuis janvier 1978, du précé-
dent chef de service à temps partiel, le refus des services départe•
mentaux s'appuyant sur le fait que le poste actuellement à temps
partiel pourrait servir de poste d'accueil dans te cas où la candi-
dature d'un médecin actuellement en service dans l'établissement
ne serait pas retenue en définitive comme chef d ' un service en pro-
jet . Il lui demande de prendre en considération la décision du
conseil d'administration, les justifications de l'actuel statu quo appa-
raissant plus reposer sur une coalition d'intérêts particuliers que
sur la volonté de développer le service public.

Agents communaux 'employés de bibliothèque).

18075. — 30 juin 1979 . — Mme Adrienne Hbrvath attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la situa-
tion des employés de bibliothèque du Gard et des Bouches-du-Rhône.
Les fonctions de ces employés se sont accrues en quantité et en
qualité suivant ainsi le développement des activités communales
de lecture publique . Outre les tàches administratives prévues par le
statut, ces employés doivent accueillir, conseiller les lecteurs, col•
laborer aux différentes animations. Il se trouve que lors du reclas-
sement des catégories C et D, les employés de bibliothèque sont
restés au groupe , lll, alors que les commis, à l'époque à parité
accédaient au groupe V. Elle demande donc à M . le ministre de
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bien vouloir examiner le reclassement au groupe V, cette catégorie
d'employés, et si une véritable formation professionnelle, prise en
charge par le centre de formation professionnelle communal est
prévue pour cette catégorie d' employés.

Musique (conservatoires).

18076. — 30 juin 1979. — M. Maxime Kalinsky attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la situation
du conservatoire national de région à Saint-Maur-des-Fossés (Val.
de-Marne) concernant l'application des tarifs de droit d'inscription
différents au cours d'éducation musicale pour les élèves qui résident
à Saint-Maur et ceux résidant hors de la commune ou du départe
ment. Or, le conservatoire à Saint-Maur fonctionne depuis janvier
1978 sur le statut des conservatoires nationaux avec les subventions
d'Etat, sans subventions départementales, ni communales . En consé•
quence, il lui demande dans quelles mesures le conservatoire de
Saint-Maur-des-Fossés peut pratiquer des tarifs préférentiels pour
les élèves de la commune où il est implanté.

Entreprises (activité et emploi).

18077 . — 30 juin 1979. — M. Maxime Kalinsky expose à M. le
ministre de l'industrie la situation de l'entreprise `Orega Lons-
le-Saunier (Jura), filiale de la société Thomson qui a annoncé lors
du dernier comité central d'entreprise son intention de fermer
l'établissement en mars 1980. Une telle mesure ne peut se justifier.
En effet, l'Etat, qui est le principal client de la société Thomson,
lui a accordé de nombreuses aides financières et il apparaît que
le Gouvernement a laissé faire cette société lorsqu'en 1975 elle
s'est implantée à SIngapour en montant une usine qui utilise
250 personnes pour réaliser la même production que l'entreprise
Orega à Lons-le-Saunier. Ainsi, les aides de l'Etat, c'est-à-dire les
fonds publics (provenant, y compris, des travailleurs d'Orega) servent
à démanteler l'outil de Production frà çais dans le but de développer
les profits de la société Thomson qui utilise -à l'étranger une
main-d'oeuvre bon marché. Combien se justifie la proposition du
parti communiste français de nationaliser cette firme importante
qui participe actuellement, avec l'aide de l'État, à la s casse s
des moyens de sroduction de notre pays . En 1977, la société Thomson
s'est implantée en Espagne. Cette décision s'inscrivait dans les
perspectives gouvernementales d 'élargissement de la Communauté
économique européenne à l'Espagne, au Portugal et à la Grèce.
Alors que le chômage est particulièrement important à Lons-le'
Saunier et dans la région où d'autres fermetures d'entreprises
ayant pour cause — de même que pour Orega — des implantations
à l'étranger afin d'augmenter encore les profits de ces sociétés,
230 employés d ' Orega, essentiellement des femmes, risquent de se
retrouver chômeurs en mars prochain, aggravant d'autant la situa .
tien très difficile de l'emploi dans la région . Il lui demande ce
qu'il entend prendre comme mesure — dans l'intérêt du personnel
d'Orega comme dans l'intérêt de cette région et de la France —
pour s 'opposer comme cela est en son pouvoir contre le projet
de fermeture d'entreprises.

Agriculture (zone de montagne).

18078. — 30 juin 1979. — M. Louis Maisonnat rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que, malgré les promesses faites, I'l . S. M
majorée n'a pas été attribuée au titre de l'hivernage 1977-1978,
aucune ouverture de crédit n'ayant été faite au cours de l'année
dernière . Encore ' une fois, les agriculteurs de montagne, en parti-
culier ceux des zones les plus défavorisées, ne peuvent que constater
que le Gouvernement ne tient pas les engagements pris à leur égard
et ne prend pas les mesures qui s'imposent pour les aider. Mais de
plus, pour l'hivernage 1978-1979, si toutes les demandes d'I . S . M.
majorée ont bien été instruites, aucune n'a encore été payée à ce
jour, les crédits correspondants n'ayant pas été débloqués. Il lui
demande donc dans quelles mesures il compte prendre : 1' pour
respecter les engagements pris concernant le paiement de FI.S. M.,
majorée au titre de l'hivernage 1977-1978 ; 2° mettre à la disposition
des administrations compétentes les crédits nécessaires pour effet•
tuer rapidement le paiement des indemnités de l'hivernage 1978-1979.

Baux de Iocaux d'habitation (loyers).

18079. — 30 juin 1979. — M. Louis 1alsonnat attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences catastrophiques pour-bon nombre de familles 'le la
libération des loyers à partir du P' juillet 1979. Déjà, de très
nombreux locataires ont reçu des lettres recommandées de leurs
propriétaires ou de leur régisseur résiliant leur bail et mettant
en demeure de libérer leur logement à la date d'échéance, sauf à
accepter un nouveau bail annuel comportant dey hausses impor-
tantes allant de 20, à 40 p. 100 et parfois davantage . Déjà, avec

la crise du logement que connaît notre pays depuis plusieurs
années, le poids des loyers s'alourdit dans le budget familial et atteint
bien souvent la limite du tolérable . Avec la libération des loyers,
ce sont des centaines de milliers de familles françaises qui ne
pourront plus faire face à leurs loyers et qui risquent de se voir
expulser. Cette situation va dramatiquement aggraver les difficultés
de très nombreuses familles et en particulier de celles en nombre
sans cesse croissant qui sont touchées par le chômage . Pour ces
raisons, la poursuite du blocage des loyers au-delà du 1°f juillet
1979 s'avère indispensable ainsi que l'interdiction des mesures
d'expulsion qui apparaissent de plus en plus comme des procédures
révoltantes et dignes d'une autre époque . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte-t-il prendre en ce sens afin de
garantir aux familles le droit élémentaire au logement.

Avortement (loi u° 75.17 du 17 janvier 1975).

1808d. — 30 juin 1979 . — M. Antoine Poreu appelle l 'attention de
M . le ministre de le santé et de la sécurité sociale sur les conditions
d'application de la loi de 1975 portant sur l'interruption volontaire
de grossesse (I .V .G.) . A ce jour en effet, la loi sur l'I . V. G. n'est
pas appliquée pour . toute la région du bassin de Longwy. Ainsi,
à l'hôpital privé de Mont-Saint-Martin (associé au service public en
1976), la mise en oeuvre des dispositions prévues par la loi de 1975
est-elle refusée. De plus, M . Antoine Parcu rappelle à Mme le
ministre qu'il existe à l'Hôtel Dieu de Mont-Saint-Martin un centre
des problèmes de la naissance orienté plus particulièrement vers
la suivie des grossesses, un centre que justifie la situation désas•
treuse de Longwy où la mortalité infantile est la plus élevée de
France. Cet établissement devrait pouvoir effectuer un véritable
service de planning familial assurant y compris des antennes d 'infor•
mation dans les lycées, C .E.S . et grandes entreprises . En 1978,
pour une population de 40 000 femmes ; ce centre n 'a effectué qne
622 consultations de contraception . Outre le fait qu'il n'a assuré en
1978 que 39 consultations donnant lieu à la délivrance du certificat
prévu par la loi de 1975, l ' I .V .G. n 'est pas assurée pour la
région de Longwy (on peut estimer à un minimum de 800 le nombre
d'I. V. G. subies dans des conditions très diverses par des femmes
du bassin . de Longwy) et les femmes contraintes d'y recourir
sont obligées soit de se rendre jusqu'à Nancy, soit continuent
d'utiliser les officines spécialisées du Luxembourg . M. Antoine
Parcu demande donc à Mine le ministre quelles mesures le Gou.
vernement compte-t-il prendre afin que soit constituè à l ' Hôtel Dieu
de Mont-Saint-Martin un véritable centre d'information sur la contra-
ception et d'un service pratiquant l' I.V.G . De plus, afin qu'aucun
obstacle financier ne soit mis à l'application de cette mesure de
dernier recours, M. Permis demande également quelles initiatives le
Gouvernement compte-t-il prendre afin que cette opération soit prise
en charge à 100 p. 100 par la sécurité sociale.

Emploi (politique locale).

18081. — 30 juin 1979. — M. Théo Viat-Massat rappelle à M . le
Premier ministre la situation dramatique de l'emploi dans l'agglo-
mération stéphanoise, dans la vallée de l'Ondaine notamment . Il
précise que dans cette région parmi d'autres industries, la sous•
traitante est une activité traditionnelle très malade aujourd'hui.
Aussi il lui demande si comme cela a été évoqué le 22 juin à Lyon
en présence de Monsieur le délégué à l'aménagement du territoire,
Il n'envisage pas, compte tenu des perspectives de développement
d'Airbus, d'intervenir pour que l'économie du département de
la Loire ait des retombées heureuses de ce succès de l'aéronautique
française.

Enseignement secondaire (enseignants).

18083. — 1" juillet 1979. — M. Emmanuel Aubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur les vives inquiétudes
ressenties par les enseignants, titulaires d'une licence ou môme
d'une maîtrise, qui ont été titularisés comme adjoints chargés
d'enseignement et qui sont susceptibles, dans le cadre du a redé-
ploiement s envisagé, de devoir cesser d'exercer leurs fonctions
actuelles pour effectuer trente-six heures de surveillance par
semaine. Même si le statut concernant les intéressés autorise une
telle mesure, il est certain que la mise en oeuvre de celle-ci serait
contraire à la logique puisqu'elle conduirait à confier des tâches
de surveillance à des enseignants possédant des titres certains et
dont beaucoup ont assumé avec succès leurs fonctions de profes-
seur depuis plusieurs années . Il lui demande s'il n'estime pas
nécessaire et logique que le droit d'exercice d'une activité d'ensei-
gnant soit maintenu alors que le changement de fonctions ne serait
profitable, ni pour les personnels concernés, ni pour les élèves.
Il souhaite qu'une solution soit dégagée, en envisageant par exemple
l'intégration des Intéressés comme professeurs certifiés, dans des
conditions a ::alogues à celles ayant permis la promotion sur place
des maîtres de transition à l'emploi de P. E . G. C.
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Entreprises (création d'emplois).

18084. — 1n juillet 1979. — M. Michel Debré demande à M . le
ministre de l'économie s'il n'est pas préoccupé du fait que la
France paraît, dans la compétition internationale, un des pays les
moins bien placés pour ce qui concerne les investissements produc-
tifs créateurs d'emploi et s'il n'estime pas que cette situation
véritablement Inquiétante imposerait, de sa part et de la part du
gouvernement, un effort de réflexion et des mesures économiques
et politiques adéquates.

Agence nationale pour l'emploi (placement).

18085. — ler juillet 1979. — M. Michel Debré s'étonne auprès de
M. le ministre du travail et de la participation que par refus de
prendre une décision claire la venue en métropole des travailleurs
réunionnais soit rendue plus difficile que jamais : qu'il avait été
prévu un assouplissement des procédures de l'A. N. P. E. afin
de permettre au Bumidon de reprendre partiellement des activités
fructueuses ; que les décisions prises constituent de faux semblants
sans efficacité ; lui demande pour quelles raisons il ne paraît pas
possible de corriger les défauts connus de tout le monde et de
permettre un meilleur placement des réunionnais en Métropole
alors que la situation du marché de .emploi justifierait une très
grande mobilité.

Professions libérales "effectifs).

18087. — 1" juillet 1979. — M . Michel Debré demande à Mme le
ministre des universités si elle. n'est pas préoccupé des conséquences
de l'afflux des nouvelles générations dans les professions libérales —
avocats, architectes, médecins — alors que les persp ectives démo-
graphiques ne permettent guère d'envisager un élargissement des
possibilités ; s'il ne lui parait pas nécessaire d'étudier, pas seule-
ment pour la profession médicale, les sages mesures qui sont
nécessaires ; si également il ne lui apparaît pas que l'orientation
des organes communautaires sur le droit du libre établissement
n'est pas particulièrement inopportune et susceptible de créer un
surcroît de difficultés à la fois d'ordre social et politique.

Communautés européennes (assemblée parlementaire).

18088. — 1" juillet 1979. — M. Michel Debré signale à M. le
ministre des affaires étrangères l'annonce officielle que la Commission
des Communautés européennes entend faire discuter par l'Assemblée
nouvellement élue (et qu'elle s'entête à désigner sous le nom de
Parlement) sur la base d'un mémorandum qui conclut positivement,
la question 'de savoir si la Communauté en tant que telle doit adhérer
è la Convention européenne des droits de l'homme ; qu'il est sur-
prenant que le mémorandum n'ait pas été; au préalable, soumis au
Conseil des ministres ; qu'il est préoccupant d'observer une noue
velte fois une volonté de la Commission de déborder te cadre des
dispositions des traités ; qu'il est inquiétant, compte tenu des ten-
dances non juridiques mais politiques de la Cour de justice, de
constater une nouvelle fois la complicité des commissaires et des
juges à vider la règle du droit et l'autorité des Etats ; qu'enfin il cet
à signaler que la tendance supranationale tant de la Commission
que de ta Cour conduira, au cas où la faiblesse des gouvernements
conduirait à cette adhésion, à soutenir les minorités séparatistes
aux dépens de l'unité nationale et notamment l'unité française,
comme . la doctrine en a été clairement énoncée dans la brochure
que connaît bien, et pour cause, le ministère des affaires étran-
gères, et dont les auteurs n'ont été nullement sanctionnés ; que si
certains représentants français à l'Assemblée européenne feront
leur devoir en rappelant la Commission, l'Assemblée et la Cour de
justice au respect du droit international, il n'en demeure pas moins
qu'il appartient au Gouvernement de la République de faire sentir
à la Commission qu'il appartient aux seuls Etats légitimes d'assurer
le respect des droits de l'homme et qu'il n'appartient en aucune
façon à des organes supranationaux de leur faire la leçon et d'obte-
nir par une voie détournée l'altération des institutions démocra-
tiques nationales, notamment celles de la France ; lui demande
instamment de faire connaître sans tarder si le Gouvernement de la
République entend demeurer passif devant cette nouvelle interpré-
tation abusive des traités communautaires.

Exportations et salons (chimie).

18089. — 1' juillet 1979. — M. Antoine Gissinger appelle l'atten-
tion de M. le ministre du commerce extérieur sur la plus grande
foire internationale de chimie du monde qui vient de se tenir à
Francfort, du 18 au 23 juin. Cette foire est dénommée A. C. H. E. M. A.
Diaprée certaines informations qui lui ont été communiquées, la

participation française à cette foire internationale aurait été très
faible. Il lui demande de bien vouloir lui fournir toutes précisions
à cet égard : nombre total des participants ; nombre de participants
français ; chiffre d'affaires total enregistré dans la mesure où celui-ci
est connu ; chiffre d'affaires enregistré par les entreprises françaises.

Architecture (agréés en architecture).

18090. — 1" juillet 1979. — M. Antoine Gissinger appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
le faible pourcentage des candidats inscrits au tableau de l'ordre
des architectes en qualité d'agréés en architecture, et ce à la suite
des avis défavorables émis par la commission régionale prévue par
l'article 37 de la loi sur l'architecture . Il apparaît logique et équi-
table d'éviter une application trop rigoureuse de la loi n° 77-2 du
3 janvier 1977, qui entraînerait l'élimination de nombreux maîtres
d'ceuvre exerçant actuellement, avec les conséquences inévitables
que de telles décisions entraîneraient sur le plan de l'emploi pour
les salariés quo ces professionnels occupent. II lui demande de
bien vouloir faire un premier bilan à ce sujet, en lui précisant le
nombre des demandes de candidature au titre d'agréé en archi-
tecture déposées par les maîtres d 'oeuvre et le nombre des agré-
ments prononcés et des refus opposés.

Elevage (porcs).

18091. — 1" juillet 1979. — M. Jean-Louis Goasduff rappelle à
M. le ministre de l 'agriculture que les éleveurs de pores, sociétaires
des Caisses de crédit mutuel, n'ont pas bénéficié des aides de l'Etet
sous forme de prise en charge des intérêts sur prêts comme certains
de leurs collègues ayant emprunté au Crédit agricole . II lui fait
part de -son profond étonnement devant une telle discrimination 'et
lui demande les mesures immédiates qu'il compte prendre pour
rétablir une égalité de traitement entre les éleveurs de porcs,

Impôt sur les sociétés (imposition forfaitaire annuelle).

18092. — 1" juillet 1979. M. Francis Hardy rappelle à M . se
ministre, du budget que l'article 22 de la loi de finances pour 1974
a institué une taxe forfaitaire annuelle de 1 000 francs à la charge des
sociétés et personnes morales passibles de l'impôt sur les sociétés au
taux général de 50 p . 100, soit de plein droit, soit par suite d'option
sur la totalité ou sur une partie de leurs bénéfices, comme c'est le
cas des sociétés en commandite simple pour la part de bénéfice
des commanditaires . Cette nouvelle taxe est déductible de l'impôt
sur les sociétés dû pendant l'année de son exigibilité et pendant
les deux années suivantes . Il s'ensuit que l'imposition nouvelle d'est
réellement supportée de façon définitive que par les sociétés
déficitaires, c'est-à-dire par celles dont le résultat fiscal est défi-
citaire pendant au moins trois ans et par les sociétés qui sont
• en sommeil a. Par contre, pour les sociétés bénéficiaires, la noue
velle taxe ne constitue qu'une simple avance sur le ou les verse-
ments d'impôt sur les sociétés dont l'échéance est postérieure empale-
ment de ladite taxe . M. Hardy appelle l'attention de M. le . ministre
du budget sur le cas d'une société en commandite simple dans
laquelle le bénéfice distribuable, constitué par le bénéfice net de
l'exercice diminué des pertes antérieures, appartient pour 50 p. 100
au gérant à titre de rémunération complémentaire de ses fonctions
et, pour les 50 p . 100 de complément, à tous les associés, comman-
dités ou commanditaires, proportionnellement au nombre de leurs
parts sociales, à savoir pour le gérant commandité 990 parts et
pour chacun des trois commanditaires respectivement 6, 2 et 2 parts.
La part des commanditaires ne représentant que 0,5 p. 100 des béné-
fices, soit un impôt société de 0,25 p. 100, la société en question,
bien qu'elle soit bénéficiaire, ne pourra donc jamais récupérer
l'impôt forfaitaire, à moins que la part des trois commanditaires
n' atteigne un jour prochain 6 000 francs, correspondant à un bénéfice
net de 1200 000 francs double du chiffre d'affaires annuel . Au cours
de l'exercice 1978, le bénéfice net de ladite société ne s'est, en effet,
élevé qu'à 25 215 francs après rémunération du gérant commandité,
portant la part des trois commanditaires à 126 francs, M . Hardy
s'étonne de cette disposition qui pénalise annuellement du montant de
la taxe les sociétés dont le cas a été concrètement évoqué ci-dessus
et demande, en conséquence, à M . le ministre du budget de bien
vouloir lui indiquer la démarche que celles-ci pourront utilement
suivre pour récupérer, conformément à l'esprit de. l'article 22 de
la loi de finances pour 1974, le montant de ladite taxe.

Agriculture (matériel agricole).

18093. — 1.'r juillet 1979. — M. Jean-François Manuel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les dangers provoqués
par l'enclenchement involontaire de la marche arrière de certains
types de motoculteurs. Plusieurs accidents dus à cette fausse
manoeuvre s'étant produit récemment, il souhaiterait savoir quels
sont les dispositifs de sécurité étudiés avec le ministère de l'indus-
trie qui seraient susceptibles d'être mis en oeuvre sur ces engins
et dans quels délais .
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Fonctionn ires et agents publics (conditions de travail
et rémunérations).

18095, — juillet 1979. — M. Jean-François Mancel rappelle à
M. le Premier ministre (Fonction publique) que les organisations
syndicales lui ont fait connaitre par lettres les propositions qu 'elles
souhaitent soumettre à une concertation et qui concernent la situa-
tion générale des agents de la fonction publique . Ces propositions
sont résumées ci-dessous : maintien réel du pouvoir d'achat s'accom-
pagnant d'une progression de ce même pouvoir d'achat pour les
catégories d'agents les plus défavorisées ; poursuite de l'intégrai
tien de l'indemnité de résidence dans le traitement ; majoration de
la prime de transport et extension de celle-ci a tous les agents ;
généralisation de la prime d'installation ; 'accélération du processus
de titularisation des agents non titulaires ; relèvement de l'indice
e plancher » du supplément familial du traitement . Parallèlement
à ces demandes portant sur une revalorisation des rémunérations,
la fédération générale des fonctionnaires souhaite un aménagement
des temps de travail comportant : la réduction à quarante heures'
de la durée hebdomadaire du temps de travail ; le développement du
travail à temps partiel ; l'extension des horaires libres ou aménagés
dans la fonction publique. M. Jean-François Mancel demande à
M. le Premier ministre (Fonction publique) de lui faire connaître
le suite pouvant être réservée à ces revendications, en insistant
particulièrement sur l'intérêt qui s'attache à ce que la politique
de concertation à laquelle le Gouvernement dit être attaché soit
véritablement appliquée, notamment en ce qui concerne la fixation
du pourcentage de majoration des salaires pour l'année 1979.

Retraites complémentaires (salariés agricoles).

18097. — 1" juillet 1979. — M. Jean-François Mancel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées
par certains salariés agricoles pour obtenir la liquidation de leur
retraite complémentaire tout particulièrement en ce qui concerne
la recherche de leur différents employeurs et a pu ainsi constater
que l'un de ces retraités a été contraint d'obtenir les attestations
de dix-huit employeurs depuis 1926, rencontrant certains refus, pour
aboutir à une retraite complémentaire s'élevant à 70 francs par
semestre . M. Jean-François Mancel souhaiterait connaître quelles
sont les dispositions qui pourraient être envisagées pour remédier
à ces difficultés.

Entreprises (primes en faveur des entreprises).

18098. — 1 n juillet 1979. — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du 'commerce et de l'artisanat que les conditions
dans lesquelles les primés de création artisanale sont octroyées dans
le département de la Moselle laissent particulièrement à désirer.
En effet, le comité chargé de cette question a une fâcheuse pro-
pension à organiser lui-même sa propre jurisprudence en créant
des contraintes supplémentaires par rapport au téxte . Notamment une
implantation artisanale, par le biais d'une société civile, e été rejetée
alors que la législation ne prévoit pas cette exclusion . De plus,
la motivation accessoire selon laquelle le comité serait tenu de
créer des règles supplémentaires parce qu'il n'y aurait pas ' suffisam-
ment d'argent disponible relève d'un état d'esprit particulièrement
regrettable. M . Masson demande donc •à M. .le ministre du commerce
et de l'artisanat s'il ne serait pas possible de faire réexaminer
le comportement du comité chargé de l'octroi des primes . artisanales
car on ne petit accepter que dans une région durement touchée
par la crise de la sidérurgie . des décisions purement arbitraires
viennent pénaliser les artisans faisant preuve de dynamisme et . sus;
ceptibles de participer utilement à la création d 'emplois neuveaux.

Agents communaux (personnel technique).

18100. 10r juillet 1979. — M. Robert Poulette appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les rémunérations accessoires
des personnels techniques communaux. Ces rémunérations se décom-
posent, d'une part, en prime de technicité- accordée dans les cone
tions prévues par un arrêté du 20 mars 1952 et, d'autre part, en
prime spéciale instituée par l'arrêté du 15 septembre 1978. La prime
de' technicité, liée au volume des travaux effectués a, par nature,
un, caractère variable. Or, on constate que la conjoncture difficile
des années les plus récentes a obligé les communes à réduire
leurs investissements . De ce fait, la prime de- technicité n'a cessé
de régresser et la prime spéciale n'a que très partiellement compensé
cette diminution ; le cumul des deux primes ne permet pas en effet
aux personnels techniques -municipaux d'atteindre, et de très loin,
lenaxtmum de 30 p. 100 . de leur salaire moyen prévu par les
textes. M. Robert Poujade demande en conséquence à M. le ministre
de l'intérieur s'il envisage, afin de maintenir au personnel technique
un complément de'-salaire équivalent à celui qu'il percevait précé-
demment, une majoration des taux de la prime spéciale ou une

réforme plus profonde des rémunérations accessoires qui pourrait
se traduire, comme il est prévu pour les personnels de l'Etat, par
la suppression de lien existant entre prime de technicité et volume
des travaux effectués.

Enseignement (établissements).

18101 . — 1°' juillet 1979 . — M. Claude Prinialie appelle l'atten tion
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels
enseignants des établissements scolaires de l'académie de Lille. La
faiblesse des effectifs crée une situation qui oblige les services
académiques à utiliser un barème de dotation en poste insuffisam-
ment adapté aux besoins et rend les conditions de travail du p er-
sonnel de plus en plus difficiles . Or, les tâches exécutées par celui-cl
étant indispensables pour assurer un bon fonctionnement de ce ser-
vice public, il- demande à M. . le ministre quels moyens il envisagé
de mettre en oeuvre dans la prochaine loi de finances peur amé
liorer la situation de cette académie.

Hôpitaux (personnels).

18102. - 1°' juillet 1979 . - M. Lucien Richard appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les conditions
d'attribution d'une indemnité de sujétion spéciale à certains person-
nels des établissements d'hospitalisation publics, des maisons de
retraite publiques et des hospices publics . Il lui fait oberver qu'aux
termes de l'arrêté interministériel du 17 février 1978 l'octroi d'une
indemnité de sujétion spéciale était prévu au bénéfice des personnels
titulaires, stagiaires, auxiliaires ou contractuels dea établissements

' relevant du livre LX du code de la santé publique. Conformément à cet
arrêté, le foyer départemental de l'enfance de Loire-Atlantique, ainsi
que deux Instituts départementaux pour l'accueil de mineurs handi-
capés ont été autorisés par la direction départementale des affaires -
sanitaires et sociales à verser cette indemnité spéciale à leurs per-
sonnels . Il lui indique que cette autorisation a été suspendue le
,16 octobre 1978 en application de l'arrêté interministériel du
6 septembre 1978 lequel, se substituant au précédent arrêté, exclut
du bénéfice de cette indemnité le . établissements relevant des
services départementaux de l'aide »claie à l'enfance et les établis-
sements à caractère public pour mineurs inadaptés• qui, cependant,
relèvent du livre IX du code de la santé publique . Il estime qu'il
s'agit d'une mesure discriminatoire, dans la mesure où des établis-
sements de même nature et rattachés à un établissement hospitalier,
sont autorisés à -verser cette indemnité qui appliqué des régime.
différents à des établissements relevant du même statut. Ayant cons-
taté en outre que certains départements accordent cette prime, il
lui demande de bien vouloir reconsidérer ce problème afin que
l'ensemble des catégories de personnel relevant du Livre IX du code
de la santé publique puissent bénéficier 'de cette . indemnité.

Marchés publics (établissements publics).

18103. - l°i juillet 1979. — PA— Alain Chénard expose à M. le
ministre de l'économie la situation d'une entreprise spécialisée dans
la fourniture et l'entretien de matériel de radiologie médicale . Cette
entreprise de dimension modeste couvre huit départements et
équipe des cabinets et des cliniques privées. La possibilité de four-
niture de matériel à ce secteur parvenant à saturation, cette entre-
prise a manifesté le désir dé se tourner vers l'équipement des
établissements publics . Les dirigeants de cette société ont constaté
avec regret que l'accès aux marchés publics leur restait délibéré-
ment fermé par des barrières administratives infranchissables . -En
effet, l'union des groupements d'achats publics vient de refuser
l'agrément de cette entreprise en invoquant le motif qu'un marché
trop restreint ne pouvait en aucun cas l'intéresser. En conséquence,
il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour que les
P .M .E . puissent au même titre que les grandes sociétés recevoir
l'agrément de 1'U .G .A .P . afin d'être en mesure de traiter d'égal
à égal les marchés ouverts pour l'équipement des établissements
publics situés dans la région des entreprises intéressées.

Logement (accession "8 ta propriété).

'13106. — juillet 19'9. — M. Gilbert Faure appelle l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les diffi-
cultés, notamment en matière de conditions d'emprunt, qu'éprouvent
tous ceux qui, en raison de leurs obligations de service ou de travail,
en particulier les fonctionnaires civils ou militaires, ne pourront
occuper immédiatement la maison qu'ils souhaitent bâtir, comme
résidence principale. En conséquence, Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître ce qu'il compte faire pour atténuer ces difficultés,
ce qui permettrait par ailleurs une relance dans la construction, en
donnant à ces ceté ;teries de citoyens un droit véritnole d'accession
à la propriété.
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Entreprises (activité et emploi).

18107. — jr°juillet 1979 . — M. Jean Laurain s 'inquiète auprès de
M. le ministre de l'industrie sur la situation des industries gra-
phiques françaises et attire plus particulièrement son attention sur
la situation des éditions a Le Lorrain a mises en liquidation judi-
ciaire. Depuis 1975, les rapports et les missions d'études officielles
se sont succédé sans que la situation des industries graphiques
nationales se sait améliorée. Ces difficultés sont par ailleurs liées
à la faiblesse de nos industries forestières et papetières. C 'est
aujourd'hui au tour des éditions s Le Lorrain » de connaître de
sérieuses difficultés ; à la suite de sa mise en liquidation judiciaire,
soixante et un licenciements ont été demandés par le syndic sur
les cent quarante-deux emplois existants. En conséquence, il
demande : 1° quelles mesures il compte prendre pour que les
pouvoirs publics aident cette entreprise, qui apparaît parfaitement
viable, à passer cette phase difficile en évitant les licenciements
prévus ; 2' s 'il peut lui faire connaitre le bilan des actions menées
par les pouvoirs publics afin d'assurer le maintien et le dévelop-
pement de nos industries graphiques face à une concurrence étran-
gère toujours plus vive et pour arrêter en particulier l 'exode des

travaux d 'impression à l'étranger.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

18108. — 1" juillet 1979 . — M. Mexandeau appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les faits suivants : un intendant
qui exerce dans une ville A et réside à quarante kilomètres de là
dans une ville B avec sa femme, intendante et logée par nécessité
de service, a demande et obtenu sa mutation pour la banlieue A.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser si l'obligation d'occuper
le logement de fonction que comporte son nouveau posta est
automatiquement suspendue pour l'intéressé tout le temps que la
situation de sa femme ne change pas ou si une dérogation doit être
accordée. L'est-elle de plein droit dans son cas.

Habitations à loyer modéré (réhabilitation).

18111 . — 1" juillet 1979. — M . Joseph Vidal attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
nécessité d'engager rapidement des travaux de réhabilitation dans
certaines cités d'H.L.M. en secteur urbain, notamment à Carcas-
sonne. D rappelle qu 'à ce jour les organismes d'H .L .M. doivent
théoriquement, pour obtenir une aide 'financière de l'État, conven-
tionner leur patrimoine . En ce qui concerne l 'O . P. D. II . L. M. de
l'Aude, une simulation a permis de constater que le conventionne-
ment des cités concernées entraînerait une hausse inacceptable des
loyers . En refusant le conventionnement il ne peut donc théorique-
ment prétendre à l'aide de l'Etat . Cependant M . Joseph Vidal demande
à M. le ministre si le secrétaire d'État chargé du logement n'a
pas la possibilité de déroger à cette règle pour venir financièrement
en aide à l'O. P. D. H . L . M . de l'Aude.

Politique extérieure (Cambodge).

18112. — 1" juillet 1979 . — M. Alain Vivien attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation alimentaire
dramatique des Cambodgiens restés dans leur pays. Il lui demande
sous quelles formes ou par le canal de quelles institutions inter-
nationales le Gouvernement envisage d'accorder une aide alimentaire
d'urgence aux populations de ce pays si durement éprouvées depuis
quelques années et vis-à-vis desquelles la France n'est pas sans
responsabilités morales.

Politique extérieure (Viet-Nam).

18113. — 1" juillet 1979 . — M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur l'ampleur des épreuves
économiques subies par le Viet-Nam depuis trente ans et qui sont
dans une large mesure à l'origine de l'émigration massive que nous
constatons depuis quelques mois . Il lui rappelle que ce pays déjà
durement touché par une guerre internationale et dévastatrice a
connu il y a peu des inondations qui ont sévèrement mis à mal ses
capacités de production agricole. Il lui demande : 1° de lui exposer
de façon précise les mesures prises par la France en vue d'aider le
Viet-Nam à reconstruire son économie ; 2" de lut dire si le Gouver-
nement envisage d'accentuer son effort afin d'éviter que ce pays
puisse connaître des difficultés alimentaires croissantes génératrices
des mouvements de population et des drames de l'émigration que
nous constatons aujourd'hui .

Allocation logement (personnes âgées).

18114. — 1^' juillet 1979. — M . Claude Wilquin attire l' attention
de M . le ministre de le santé et de la sécurité sociale sur la situation
des personnes âgées titulaires du fonds national de solidarité qui
sollicitent l 'allocation logement et dont les droits ne sont reconnus
qu'au tiers du montant de ladite allocation, du fait qu'il s ' agit d ' une
location d ' une habitation meublée . Il lui demande si, en matière
d 'allocation logement, il existe un distingo entre habitation vide et
meublée . Dans l'affirmative, n'y aurait-il pas lieu de procéder à une
modification de la réglementation en vigueur afin que les personnes
aux ressources très faibles puissent bénéficier d ' une allocation à taux
plein afin que leurs moyens de subsistance ne soient plus obérés par
le poids des loyers.

Impôt sur les sociétés (exonéraiott).

18115. — 1" juillet 1979. — M . mené Tomasini rappelle à M . le
ministre du budget que l' article 19 de la lui de finances pour 1979
prévoit l ' exonération d 'impôts, sous certaines conditions, pour les
bénéfices réalisés pendant l ' année de leur création et chacun des
deux années suivantes, par les entreprises nouvelles, telles que
définies à l'article 17 de la loi de finances pour 1978 (n" 77-1467 du
30 décembre 1977) . Parmi les conditions requises par ce dernier
texte, l'une concerne le caractère industriel que doivent revêtir
ces entreprises nouvelles . Par ailleurs, l'article 39-A-1 du code général
des impôts renvoie, pour les conditions d'application, aux articles 22
à 25 de l'annexe II du même code. Or, le dernier alinéa de
l 'article 22 précité précise que a sont exclus du bénéfice de l'amor-
tissement dégressif les biens qui étaient déjà usagés au moment
de leur acquisition par l 'entreprise » . De ce fait, la réaction de
l'article 17 (2") de la loi de finances pour 1978 exclut du bénéfice
de l'exonération d'impôt, toute entreprise nouvelle : qui acquiert les
locaux nécessaires à son exploitation, puisque ceux-ci sont amortis .
sables mals non pas selon le mode dégressif ; qui acquiert du
matériel productif d'occasion ou du matériel neuf par contrat de
crédit-bail mobilier, alors qu'elle se trouve, dans une période dg
création, particulièrement soucieuse d'optimiser l'utilisation de ses
fonds propres . En revanche, le bénéfice de cette loi ne lui sera
pas refusé si elle acquiert, par un contrat de crédit-bail immo•
biller, des locaux industriels ou autres . Il apparaît donc nécessaire
d'aménager la lettre de la loi pour la mettre en harmonie avec
l'intention du législateur . Dans cette perspective, M . René Tomasini
demande à M. le ministre du budget de bien vouloir envisager une
nouvelle rédaction du deuxième paragraphe de l'article 17 (2°) de
la loi de finances pour 1978, rédaction qui pourrait être la
suivante : e A la clôture de l ' exercice, le prix de revient des
biens d'équipement tels que définis aux alinéas 2 à 10 de l'article 22
de l 'annexe lI du code général des impôts, qu 'ils appartiennent
à l'entreprise ou fassent l'objet d'un contrat de crédit-bail, doit
représenter au moins les deux tiers du prix de revient total des
immobilisations, qu'elles appartiennent à l'entreprise ou fassent l ' objet
d' un contrat de crédit-bail ; les entreprises qui ne remplissent pas
cette condition à la clôture de leur premier exercice peuvent pra-
tiquer l'abattement à titre provisoire ; cet avantage des deux tiers
est atteint à la clôture de l'exercice suivant ».

Energie (économies d'énergie).

18116. — 1° f juillet 1979 . — M. Pierre Weisenhorn expose à
M. le ministre de l 'agriculture que les primes que le Gouvernement
a prévues dans le cadre de l'action d'incitation aux économies
d'énergie sont réservées aux consommateurs d'énergie qui exercent
une activité à caractère industriel et commercial . Le secteur agri•
cole est fort curieusement exclu de cette possibilité d'aide de la
part de l'Agence des économies d'énergie . Pourtant, la consommation
d 'énergie de ce secteur est loin d' être négligeable, comme le
prouvent les indications suivantes fournies à l ' auteur de la présente
question par le ministère de l'agriculture : pour la branche agricole
proprement dite (exploitations, coopératives d'utilisation de machines
agricoles, entreprises de travaux agricoles et coopératives de déshy-
dratation et de séchage) : consommation de 4,9 millions de t . e . p.
(tonnes équivalent pétrole), dont 4,1 millions en produits pétroliers;
pour le secteur des industries agricoles : consommation de 4,6 mil.
lions de t. e . p ., dont 3 millions en produits pétroliers ; pour les
usages domestiques des exploitants agricoles : consommation de
4,1 millions de t. e . p., dont 1,1 million en produits pétroliers . Le
ministère de l'agriculture observe que le secteur agricole ne fait
pas que consommer de l' énergie, mais qu'il peut en produire, comme
le prouvent les exemples suivants : selon une enquête récente, les
exploitations agricoles utilisent à des fins domestiques l'équivalent
de 1,9 million de t. e. p. en bois ; à l'horizon 1985, il peut être
envisagé que l'énergie agricole pourrait représenter 7 millions de
t . e . p . répartis en : un million de t- e . p . provenant de la paille de
céréales, 4 millions de t . e. p. provenant de la forêt n ' : exploitée
et 2 millions de t. e . p . provenant des déchets industriel ;, du bois ;
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du travail que les demandes de licenciement effectuées par des
filiales de sociétés multinationales font l'objet d'un examen attentif
aussi large que possible, c ' est-à-dire portant sur l'ensemble de la
société multinationale concernée . A cette question, Il lui fut répondu
de la manière :suivante : u les décisions ne sont prises qu'après un
examen attentif de tous les éléments susceptibles de les étayer:
situation économique exacte de l'établissement considéré, de l'entre-
prise ou du groupe dont il relève . .. z . Le ministre précisait par
ailleurs qu'il prenait toujours en compte l 'ensemble des probièmes
économiques, nationaux ou internationaux . M . Xavier Deniau souligne
l 'importance dé définir clairement les critères selon lesquels sont
accordées ou refusées les demandes de licenciement par des entre-
prises situées en France et dépendant de sociétés multinationales:
en effet, il est fondamental que les sociétés multinationales res-
pectent les dispositions de la législation française en matière de
droit du travail et que le contrôle des pouvoirs publics s'exerce
de façon aussi approfondie que possible sur leur fonctionnement sur
le territoire national . Aussi l' auteur de la présente question demande
à M. le ministre du travail et de la participation : de préciser à
nouveau si les critéres de rentabilité qui motivent la décision
d'accord ou de refus de l'autorisation de licenciement sont d'ordre
national ou local, oa bien s ' il s 'y ajoute la prise en considération
de l'équilibre économique global, au niveau international, de l'en-
semble du groupe dont fait partie la filiale française menacée de
licenciement ; si tel est le cas, d 'indiquer quels sont les éléments
nécessaires pour que la prise en considération de la situation écono-
mique à e l ' échelon international » intervienne dans l'appréciation
de la demande de licenciement présentée par la filiale d'une société
multinationale.

Pensions de retraite civiles et militaires '(retraités : militaires).

18121 . — Id juillet 1979 . — M. Jacques Delong expose à M . le
ministre de la défense la situation des veuves dont le mari, retraité,
n'exerce plus aucune activité salariée au moment de son décès . C ' est
le cas de beaucoup de veuves de retraités de l'armée et de la
gendarmerie. Il s 'agit, le plus souvent, de personnes dont les moyens
d'existence sont réduits du fait de la différence très sensible entre
les pensions de retraite et les émoluments d 'activité et pourtant, elles
ne peuvent espérer aucun secours matériel si ce n ' est par le biais
d'une assurance ou d'une mutuelle . Compte tenu de ces éléments,
M . Jacques Delong demande à M. le ministre de la défense la
création dans ces cas, d'un capital-décès qui permettrait aux plus
défavorisées de faire face à une situation toujours difficile.

Gendarmerie (brigades).

18122. — 1• i juillet 1979 . — M . Jacques Delong attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur le problème grave posé par
les effectifs insuffisants de la gendarmerie face à la montée d'une
délinquance de plus en plus insupportable au peuple . Le travail de
la gendarmerie s'en trouve considérablement augmenté et ses inter-
Ventions ne peuvent avoir de portée que si elles sont faites avec
des effectifs adéquats, toute action isolée se révélant inefficace et
dangereuse, L'adaptation à une telle situation, que d'ailleurs per-
sonne ne conteste, passe par une augmentation des effectifs des
brigades de gendarmerie et les efforts faits dans ce sens jusqu'ici
se révèlent fort insuffisants. Aussi, M . Delong demande à m . le
ministre de la défense s'il envisage de porter à sept gendarmes
l ' effectif normal des brigades et dans quels délais.

Service national (report• d'incorporation).

18123. — 1" juillet 1979. — M. Jacques Delong appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur l'ap p lication du régime des
sursis aux étudiants en pharmacie . Actuel : : ment, le sursis, pour les
étudiants en pharmacie, ne peut aller au-delà de vingt-cinq ans.
Or, la mise en route de la réforme des études pharmaceutiques,
réforme qui repose essentiellement sur la notion de modules, à
valider indépendamment les uns des autres, fait disparaître la
notion d'année universitaire, ce qui conduit forcément à un allon-
gement de celles-ci. D' autre part, le doctorat d 'exercice a été intro-
duit par une loi de janvier 1979 en plus des enseignements norma-
lement prévus pour une durée de cinq ans . L ' institution de ce
doctorat va conduire nécessairement à un allongement de la pré-
paration du diplôme. Il est vraisemblable que, dans les faits, la
durée des études se trouvera portée à partir de 1979 de cinq ans
à six ans. En conséquence, M . Jacques Delong demande à M. le
ministre de la défense quelles dispositions il compte prendre pour
porter de vingt-cinq à vingt-six ans la limite du sursis. D'autre
part, les étudiants qui s 'inscrivent en études pharmaceutiques
dans l'année civile au cours de laquelle ils atteignent vingt et
un ans peuvent normalement espérer, s'ils ne redoublent pas,
ce qui est fréquent, achever leurs études avant de partir au service
national . En cas de redoublement, ils n'auront à effectuer qu'un
service de douze mois à vingt-cinq ans. Par contre, les étudiants

la contribution énergétique provenant des lisiers et des fumiers
s'avère également intéressante, notamment en ce qui concerne le
chauffage des étables et la fourniture d'eau chaude ; les deux
tiers de la production française d 'alcool (3,6 millions d ' hectolitres)
sont d'origine agricole ; en cas de crise énergétique grave, la pro-
duction d'alcool à partir de certaines céréales pourrait s'affirmer.
C'est ainsi que 4 millions d ' hectolitre d'alcool pourraient être
obtenus par la transformation d'un million de tonnes de mais.
M . Pierre Weisenhorn demande à M. le ministre de l'agriculture
si, compte tenu de l'argumentation fournie par ses propres services,
il n'estime pas particulièrement opportun d 'obtenir de son collègue,
M . le ministre de l 'industrie, l' extension au secteur agricole, pour
la mise en oeuvre d 'études et la réalisation d'investissements destinés
à économiser l'énergie, des aides prévues à cet effet mais accordées
jusqu 'à présent aux seules activités à caractère industriel et
commercial .

Education physique et sportive (enseignants).

18117. — 1' juillet 1979. — M . Pierre Weisenhorn rappelle à
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que depuis plus
d'un an une circulaire interministérielle est prévue qui devrait déter-
miner la procédure d'agrément des maitres nageurs-sauveteurs pour
participer à l'enseignement de la natation dans le premier degré . Non
seulement cette circulaire n 'a pas été publiée mais d 'après des rensei-
gnements qui lui ont été donnés, l'inspecteur d ' académie de Loire-
Atlantique aurait adressé le 9 avril dernier une circulaire aux direc-
tions des établissements scolaires de son département stipulant en
particulier que : a Les maîtres nageurs-sauveteurs ne doivent pas par-
ticiper à l'enseignement rte la natation s . Il lui demande si cette infor-
mation est exacte et dans l ' affirmative quelles sont les raisons de cette
interdiction. Il lui demande surtout quand sera publiée la circulaire
interministérielle relative à la procédure d 'agrément des maîtres
nageurs-sauveteurs pou r l 'enseignement de la natation dans le
premier degré.

Assurance vieillesse (pensions : liquidation et calcul).

18118 . — 1" juillet 1979. — M. Pierre Weisenhorn rappelle à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que les régimes de
retraités des fonctionnaires et assimilés reconnaissent à leurs assu-
jettis le bénéfice des campagnes militaires, lesquelles en s 'ajoutant
aux périodes d 'activité proprement dite bonifient les retraites
accordées . il lui demande que des avantages similaires soient égale-
ment prévus au bénéfice des salariés du régime généra) de la
sécurité sociale, qui peuvent se prévaloir des mêmes campagnes.

Licenciements (licenciement pour motif économique).

18119. — l" juillet 1979 . — M . Xavier Deniau attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les conséquences
qu'entraine la fermeture, sur le territoire national, de filiales fran-
çaises de sociétés multinationales . 11 s ' inquiète en effet de savoir
selon quels critères précis le ministre du travail accorde ou refuse
l 'autorisation administrative de ce type de licenciement telle qu 'elle
est prévue à l ' article L. 321-7 du code du travail . Selon les dispo-
sitions de l ' article L. 321-9 du code eu travail, u l'autorité adminis-
trative compétente dispose d ' un délai de trente jours, pour
vérifier les conditions d'application de la procédure de concertation,
la réalité des motifs invoqués pour justifier les licenciements, ainsi
que la portée des mesures de reclassement et d ' indemnisation envi-
sagées . .. Dans la circulaire du 2 juillet 1975, portant application
de la loi du 3 janvier 1975 relative aux licenciements pour cause
économique, il est indiqué que u les motifs (invo .., ,és) ne peuvent
faire l ' objet d'une énumération exhaustive . Il peut s'agir par
exemple d 'une baisse des commandes, de difficultés de trésorerie,
de la disparition d'une technique, d'une opération de concentration
ou de spécialisation, d' un transfert d ' activité n . Ainsi, l 'auto rité
administrative compétente dispose d 'éléments non négligeables pour
apprécier le bien-fondé de la demande de licenciement et prendre
la décision finale du maintien ou de la fermeture d'une entreprise.
Toutefois, comme le montre la rédaction même des textes, les
critères aboutissant à la décision, et notamment ceux concernant
la rentabilité économique de l'entreprise, ne sont pas définis claire-
ment . Aussi l'auteur de la présente question avait-il, le 9 décem-
bre 1977, demandé, dans une question orale au ministre du travail
et de la participation, si « lorsqu'ils sont saisis d 'une demande
d'autorisation de licenciement présentée par une filiale de société
multinationale, (ses) services ont l 'habitude de se référer unique-
ment à la situation de l' entreprise en question, de prendre en compte
la situation de l'ensemble du groupe dont elle fait partie; ou bien
de considérer seulement la situation des usines du groupe situées
sur le territoire français et des usines de ce groupe effectuant
exactement la mime fabrication que l ' usine que l 'on entend fer-
mer e. Il estimait en effet nécessaire de voir préciser par le ministre
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qui s'inscrivent dans les éludes pharmaceutiques après l'âge de vingt
et un ans savent qu'ils ne peuvent achever leurs études avant
de partir au service national mais s 'ils conservent, ce qui est la
règle, leur possib i lité de sursis jusqu ' à vingt-cinq ans, ils devront
effectuer seize mois. Or, seize mois représentent dt,ns la pratique
une interruption de deux années des études dont huit mois d'inac-
tivité. Une telle différence de traitement est mal comprise des
étudiants. Aussi, M. Jarques Delong demande à M. le ministre
de la défense s 'il n'envisage pas de ramener la durée du service
à douze mois, quels que soient les cas considérés.

Assurance vieillesse (pensions : liquidation et calcul).

18124 . — 1^' juillet 1979 . — M . Jacques Delong expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale le cas des femmes d'arti-
sans. de commerçants ou d 'agriculteurs, dont le mari, mobilisé ou pri-
sonnier, a été longtemps éloigné de toute activité et dont les res•
ponsabilités de l 'entreprise ont été assumées par la conjointe. Beau-
coup de ces femmes ont tenu pour assurer leur vie et celle de leur
famille à exploiter elles-même l 'entreprise familiale faisant quelque-
fois, pendant plusieurs années acte de commerce, d'artisanat ou
d'activité agricole . Cette situation a d'ailleurs été officiellement
reconnue par l'Etat . En effet, la circulaire ministérielle du 3 mai
1940 (Journal officiel du 4 mai 1940) reconnait explicitement la
réalité de cette situation . Cette circulaire a d'ailleurs été confirmée
par une loi du 20 juillet 1942 . Aussi, M. Jacques Delong demande
à M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale si, pour cette caté-
gorie de femmes, des points retraite correspondant à leur période
effective d'activité ne pourraient leur être attribués.

Environnement et cadre de vie (ministère : personnel).

18126. — 1" juillet 1979. — M . Jean Bégault attire l 'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion administrative des personnels techniques et administratifs de
catégorie B de son administration . Ces personnels se trouvent
semble-t-il déclassés par rapport aux agents des catégories C et A
alors qu 'ils ne cessent d 'assurer des tâches de plus en plus
complexes, dans des conditions de plus en plus difficiles. Ils
souhaiteraient obtenir la revisior, de leur classement, indiciaire per-
mettant de leur accorder des indices qui se situeraient à égale
distance de ceux des conducteurs des T .P .E . et de ceux des ingé-
nieurs des T .P .E . Ils demandent, d 'autre part, un accroissement
de la formation donnée à l école nationale des techniciens de
l ' équipement (deux ans d' école pour les techniciens paraissent
indispensables) de manière à déboucher sur un cadre B supérieur
(bac + deux années) . Enfin, ils demandent l 'accélération de l 'accrois-"
sement des rémunérations en début de carrière, l'élargissement des
possibilités d 'accès en catégorie A, ainsi que la revision du système
des rémunérations accessoires et du régime indemnitaire . II lui
demande de bien vouloir faire connaître ses intentions à l 'égard
des mesures ainsi réclamées par les personnels de la catégorie B
de son administration.

Artisans (aide spéciale compensatrice).

18127. — 1"' juillet 1979. — M. Jean Brlane attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les conditions
d 'attribution de l'aide spéciale compensatrice aux artisans cessant
leur activité. Il lui cite le cas d' un artisan en électricité automobile
qui a créé une société de fait avec ses deux fils également artisans.
Ayant atteint l'âge de la retraite, l'intéressé a cessé son activité
sans retirer aucun profit de la cession du fonds puisque celui-el
continue à être exploité par les deux fils . Il lui demande si, dans
un cas de ce gen re, l'artisan retraité ne pourrait bénéficier de
l 'aide spéciale compensatrice puisqu'il abandonne ses droits à
ses enfants et ne perçoit aucune somme provenant de la cession
du fonds.

Racisme (emploi).

18128. — 1"' juillet 1979. — M. Bernard Steel attire l ' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la rédaction de
certaines offres d ' emploi publiées dans les journaux français dans
lesquelles est mentionné que « les candidats, hommes exclusive-
ment, devront être obligatoirement français et chrétiens, de même
que détenteurs d 'un passeport français » . Il lui demande quelles
mesures il a l ' intention de prendre afin qu ' il soit mis un terme
en France à des agissements aussi manifestement contraires au
principe constitutionnel de non-discrimination raciale et religieuse,
de même qu' aux dispositions de la loi du I" juillet 1972 relative à
la lutte contre le racisme et de la loi dite « asti-boycottages du
7 juin 1977.

Viticulture (vins à appellation d 'origine contrôlée).

18129. — lm juillet 1979 . — M . Francisque Perrut attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences découlant
de certaines mesures réglementaires qui s ' appliquent aux produc-
teurs de vins d'appellation d'origine contrôlée . Lorsque, pour une
appellation, la quantité de vin produite a dépassé le volume autorisé,
l'excédent doit être livré à vil prix pour la distillation, même s'il
est de qualité égale à celle du vin correspondant au volume autorisé.
Or, si l'année suivante le vignoble concerné est ravagé en totalité
ou en partie par un orage de grêle, comme cela s'est produit
récemment dans certaines régions de 3ourgogne et du Beaujolais,
le viticulteur privé du prix de son travail de l'année n'a pas droit
pour autant à une compensation équivalente à la perte subie . Il lui
demande s'il n'estime pas qu'il serait équitable, afin d'assurer aux
eiticulteurs le maintien de leur revenu, de leur permettre de
différer la livraison des excédents à distiller jusqu'à la récolte
suivante, afin que le viticulteur durement frappé par quelque
intempérie puisse, tout au moins, bénéficier du reclassement du
surplus de l'année antérieure, dès lors que la qualité de ce surplus
correspond aux critères exigés pour l'appellation.

Impôts (dégrèvements et restitutions).

18130. — 1" juillet 1979 . — M. Emile ,Coehl expose à M. le ministre
du budget que l' article 1949 du code général des impôts stipule que :
a Dans tous les cas, l ' administration fiscale dispose, pour procéder
à l'examen des recours et à des compléments d'instruction s'il y a
lieu, d 'un délai de quatre mois qui peut être exceptionnellement
prolongé, sur demande motivée de l'administration. Le délai de
quatre mois pourra être réduit par le Conseil d'Etat . Si le demandeur
n'a pas observé le délai, il est réputé s'être désisté ; si c'est la
partie défenderesse, elle sera réputée avoir acquiescé aux faits
exposés dans le recours . » En n'observant pas ce délai et en ne
demandant pas de prolongation avant son expiration, les parties
semblent avoir la possibilité d'acquiescer implicitement aux faits
exposés dans le recours pour trouver une solution au différend.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser : 1 " si le Conseil d ' Etat
peut refuser cette solution en prorogeant d'office, sans la demande
de l'administration, le délai légal fixé à quatre mois en invoquant
à sa seule initiative un motif non admis par l' article 1949 ; 2" sur
quelle base juridique le Conseil d'Etat peut-il se fonder pour refuser
à un requérant le bénéfice de l ' article 1949 en invoquant comme
motif que « le mémoire en défense a été présenté avant la clôture
de l' instruction s après sept mais d'attente.

Elevage (moutons).

18131 . — 1" juillet 1979 . — M. François Massot appelle une nom
selle fois l ' attention de M . te ministre de l'agriculture sur les diffi•
cuités rencontrées pour l ' élevage ovin, compte tenu de la concurrence
anormale du marché mondial, relayée au sein de la Communauté
par la Grande-Bretagne. Depuis décembre 1978, date à laquelle il
avait déposé devant le conseil des ministres de l'agriculture de la
Communauté des propositions de règlement positives, le dossier ne
semble pas avoir avancé . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui préciser : 1" quelles dispositions il compte prendre pour
mettre en place au niveau français un « plan d 'adaptation ovin »
susceptible de répondre aux bouleversements du marché, d'assurer
la sauvegarde de cet élevage indispensable à l 'équilibre agricole des
régions les plus défavorisées, d ' améliorer sa compétitivité lors de la
« communautarisation » du marché ; 2" quels engagements il compte
obtenir de ses collègues pour l ' application rapide du mémorandum
présenté par la France.

Enseignement secondaire (manuel).

18133. — 1" juillet 1979. — M. Pierre Bas a pris connaissance de
la circulaire d'organisation de la gratuité en classe de quatrième
(n" 79-136 du 25 avril 1979). Il interroge le ministre de l'éducation
sur les raisons de la disparition de la ligne de crédit affectée aux
matériels pédagogiques ou aux ouvrages autres que les manuels.
Seule une allusion y est faite, à l'occasion de l'indication du montant
global. Monsieur Pierre Bas craint de voir ainsi disparaître des
achats qui avaient été cependant considérés comme indispensables
lors de la mise en place de la gratuité en sixième, afin de compenser
l'allégement des manuels et de permettre aux enfants des familles
les plus défavorisées la consultation d 'ouvrages ou documents
dont ils ne disposent pas dans le cadre familial.

Enseignement .(manuels).

18134. — 1d juillet 1979 . — M. Pierre Bas a lu avec le plus
grand intérêt l'allocution prononcée par M . le ministre de l'éducation
à l'occasion de la commémoration du centenaire di, musée pédago
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gigue le Iii mai 197J . 11 s ' éteinte cependant qu' aucune allusion
n'ait été faite à la production de l ' édition scolaire qui a contribué
largement à la diffusion de la reclierche et de expérimentation,
et dont les collections successives forment une des sources docu-
mentaires dei base du musée pédagogique. 11 s ' inquitte de cet
«oubli ,, qui reflète peut être une sorte de mépris, pour l ' outil
cependant le plus efficace et le noies onéreux nuis à la disposition
du corps enseignant. M. Pierre .as aimerait savoir s'il s'agit d'une
vue à long terme condamnant le manuel au profit des moyens
audiovisuels .

Enseig :+entent (manuels).

10135. — 1" juillet 1979 . — M. Pierre Bas a relevé avec inquie
rude dans une interview du porte-parole du ministère (Bibliographie
de la France du 13 juin 19791 la phrase suivante à propos des
C.D.I . : «Quant au matériel pédagogique, il existe. . . mais il est
souvent cassé ou inutilisé s . N'y a-t-il pas là, si cela est bien exact
et qui pourrait mettre en doute les assertions de M. A . C . Lafond,
un véritable scandale! Le ministre de l ' éducation ne pourrait-il
pas rappeler aux agents gui sont sous ses ordres que ce matériel
est acheté avec les deniers de, contribuables et qu ' il convient d'en
as : urcr l ' entretien . Nul ne doute alors que les enseignants e empres•
seront d 'utiliser le matériel en bon état remis à leur disposition.

-I

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
ouxqueikks il n'o pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le prern .ies :appel.

(Art . :39, alinéas 3 et 6. du ^èglem tut .»

n'adret ancien (primes à l ' amélioration de l 'habitat).

15345 . — 25 avril 1979 -- . lai . Laurent Fabius appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'insuf-
fisance des moyens mis en oeuvre pour la publicité des droits et
avantage:, existant en matière de primes à l 'amélioration de l'habitat.
Cette sous-information touche particulièrement les personnes âgées.
Il a constaté en effet plusieurs cas où des personnes figées appre-
naient, après avoir entrepris ou réalisé des travaux dans leur lieu
d ' habitation, qu 'elles auraient pu, pour ce faire, bénéficier d ' une
prime . En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour amélior er la diffusion de ce type d ' informations et
éviter ainsi que de .e personnes qui en ont grand besoin perdent
le bénéfice de droits auxquels chas peuvent prétendre.

Pollution (nier).

15349. — 25 avril 1979 . — M. Louis Le Pensec expose à M . le
ministre des transports qu ' après la catastrophe de l 'Annoco Cadi :, des
promesses d ' indemnisation à 100 p . 100 des ostréiculteurs sinistrés
avaient. été faites par lui-même et le chef de l'Jftat . Il s'avère
cependant qu'alors qu'une partie du patrimoine de la baie de
Morlaix et des Abers a été détruite, il n 'a pas encore été fait le
point exact des pré j udices subis . Les réparations pécuniaires pro-
mises ne se sont pas concrétisées . M . Le Penses demande à M. le
ministre des transports à quelle échéance seront totalement établis et
indemnisés les préjudices des ostréiculteurs de celte zone qui, faute
de rapidité en la matière, seraient amenés à supprimer 150 emplois.

Habitat ancien (Agence nationale pour t 'amélioration de l 'habitat).

15383 . •— 25 avril 1979. — M. Henri Darras appelle l 'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les diffi-
cultés rencontrées par les personnes ayant recours aux crédits de
l'Agence nationale peur l'amélio ration de l'habitat. Le dossier étant
accepté demande des délais souvent très importants avant le déblo-
cage des fonds. Il lui demande, en conséquence, s'il compte prendre
les mesures indispensables permettant le démarrage des travaux
dès l'acceptation des dossiers.

Urbanisme (plafond légal de densité).

15400. — 25 avril 1979 . — M. Jean-Louis Schnelter rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie qu'en vertu
des articles L. 112-1 et L . 112-2 introduits dans le cotte de l'urba'
nisme par les articles 2 et 3 de la loi n" 75-1328 du 31 décem-
bre 1975 portant réforme de la politique foncière le rapport entre
ia surface de plancher d ' une construction et la surface de terrain
sur lequel cette construction est ou doit être implantée ne peut

ey^^ a er une limite appelée a plafond légal de densité s qui a été
fixée à 1, sauf pour la ville de Paris où ce chiffre est fixé à 1,5.
L' édification d ' une construction d 'une densité excédant le plafond
légal est subordonnée au versement par le bénéficiaire de l 'auto-
risatior de construire d'une somme égale à la valeur du terrain
dont l'acquisition serait nécessaire pour que la densité de la
construction n 'excède pas ce plafond. Par l' institution du plafond
légal de densité, le législateur avait essentiellement l'intention
de lutter contre la spéculation foncière en évitant les surenchères
sur l'acquisition des terrains. Mais Il convient d'observer que ces
dispositions s'appliquent également dans le cas où une construc-
tion nouvelle est édifiée sur un terrain déjà construit . Si cette
addition de construction entraîne un dépassement du plafond légal
de densité, un versement compensatoire est dû. Cette obligation
donne lieu dans bien des circonstances à des conséquences regret-
tables. Ii lui cite, par exemple, le cas d 'une école qui, à ta suite
(l'observations présentées par l'inspection académique, a dû pro-
céder à la construction de w : c . et lavabos supplémentaires,
correspondant à l'augmentation de l'effectif des élèves. Ces travaux
ayant entraîné un dépassement du plafond légal de densité, la
surface hors oeuvre nette nouvellement construite étant égale à
11,55 mètres carrés, l ' école a été astreinte au paiement d ' une
redevance de 2 880 francs . De nombreux commerçants ou Indus-
triels désireux de procéder à des investissements sont amenés à
abandumier leur projet de construction de nouveaux locaux afin
de ne pas avoir à effectuer le versement compensatoire, ce qui
cause un préjudice certain à l'activité de leur profession ainsi
qu'au maintien et à la création d'emplois . Dans des cas de ce
genre, le but visé par le législateur qui est de lutter contre la
spéculation foncière n ' est pas atteint . Cette spéculation est même
favorisée puisque, mis deus l'obligation d 'effectuer un versement
compensatoire, le propriétaire im posé cherchera à récupérer la
somme versée à l'occasion de la nuise en vente de ses biens, fonds
et immobiliers . Il lui demande .s 'il n 'estime pas indispensable qu ' un
assouplissement soit apporté aux dispositions relatives au plafond
légal de densité dans le cas où il s'agit, comme dans l'exemple
cité ci-dessus, d ' une construction nouvelle venant s 'ajouter à une
construction déjà existante et si l ' on ne pourrait envisager notam-
ment d 'augmenter la valeur du rapport surface plancher/surface
terrain.

Autoroutes (péage).

15407. — 25 avril 1979 . — M . Adrien Zeller demande à M. le
ministre des transports s'il entend demander à la S .A .N E .F . de
mettre en oeuvre un système d'accès à l'autoroute à péage A 34 à
tarif réduit pour les automobilistes ayant acquis ore carte pério-
dique conformément à la position du conseil général du Bas-Rhin
qui a voté un crédit dans ce sens il y a déjà plus de deux ans.

Routes (ponts à péage).

15412 . — 25 avril 1979. — M. Roger Doubler attire l'attention de
M. le ministre des transports sur les effets très négatifs que
comporte l ' établissement de ponts à péage sur les routes dépar-
tementales et nationales. Il rappelle qu'une telle pratique, en
contradiction avec la loi du 30 juillet 1880, dont un récent arrêt
dut Conseil d'État a confirmé l'entière validité, compromet la
liberté des échanges et le développement économique. Il souligne
le caractère rétrograde de telles mesures qui rétablissent une
pratique vieille du Moyen-Age, dont l'histoire a montré qu'elle
était une entrave au progrès économique . L 'exemple que constitue
le péage appliqué au Pont de Saint-Nazaire-Saint-Brévin fait
apparaitre l'absurdité et le caractère néfaste de cette mesure . Il
s'agit d'un ouvrage d'intérêt national reliant non seulement les
régions Nord et Sud de l'estuaire de la Loire mais la Bretagne
à la Vendée par la route du littoral atlantique . 60 p. 100 des
véhicules empruntant le port ne sont pas des usagers de Loire-
Atlantique . Le pont étant l'unique moyen de passage pour éviter
un détour d'une centaine de kilomètres, les usagers n'ont pas le
choix et doivent actuellement acquitter entre 29 francs et 28 francs.
Ainei, qu'il s'agisse d'un déplacement pour effectuer une démarche
administrative, un achat, pour des loisirs, une visite familiale ou
plus généralement pour se rendre à un travail, la conséquence du
péage est de grever lourdement te budget des familles . La
traversée par car ou le système des abonnements sont également
chers (10 francs pour un aller-retour en car et 100 francs à
130 francs pour un abonnement hebdomadaire de 10 passages
en voiture) . Cette situation, outre qu ' elle est anachronique et coû-
teuse pour les familles, contribue à aggraver la situation de l'emploi
dans la région . Des entreprises du Nord qui assurent le transport
de Ieurs salariés par le pont ne veulent plus embaucher des
travailleurs du Sud et vice versa . Le pont devait désenclaver le
désert éconexuique que constitue le pays de Retz situé au Sud
de l'estuaire. En fait, le péage a eu pour effet de limiter les
échanges . Les habitants de la région, contribuables et usagers
confondus, font les frais de cette mesure . Actuellement, le pont
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à péage est géré par une société d'économie mixte au capital
privé majoritaire à laquelle les contribuables du département ont
versé près de 3,5 milliards de centimes. Ceci ne les dispense pas
de payer le passage, D'autre part, l'i :troduction annoncée d'un
tarif 44 (préférentiel pour les usagers di.. département) n'est qu'un
faux-semblant de solution, les contribuables locaux et ceux du
département étant appelés à financer cette concession formelle
faite à la revendication de gratuité. En conséquence, il lui
demande ce qu'il compte faire pour supprimer le péage sur les
ponts conformément à la loi du 30 juillet 1880 et en particulier
dans le cas du pont de Salit-Nazatre - Saint-Brévin dont l'intérêt
national est largement démontré . Il lui demande enfin s'il envisage
la dissolution de la société d'économie mie .e qui gère actuellement
ce pont et la prise en charge de son 'financement et de son
entretien par l'Etat conformément à sa vocation d'ouvrage d'Inté-
rêt national.

Allocations de logement (aide personnalisée au logement).

15424. — 25 avril 1979 . — M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
problème qui risque de se poser aux travailleurs saisonniers avec
la mise en oeuvre de l'aide personnalisée au logement . Il ne semble
pas qu'en l'état actuel des textes cette catégorie de travailleurs
puisse remplir les conditions d'attribution de l'aide personnalisée
au logement pourtant indispensable compte tenu du montant des
loyers à pratiquer dans les constructions financées avec les prêts
locatifs aidés. Au demeurant, s'agissant de travailleurs ne pou-
vant occuper que temporairement un logement dans une mémo
région, il conviendrait d'établir à leur profit une formule d'accueil
en immeubles de logements-foyers plutôt qu'en logements clas-
siques. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
cette catégorie particulière de travailleurs tant au niveau des
conditions d'obtention de l'aide personnalisée au logement qu'à celui
de la formule de logements à leur proposer.

Urbanisme (réglementation).

15425. — 25 avril 1979. — M . Jacques Lavédrine appelle l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des propriétaires de terrains à bâtir au regard de la
réglementation relative aux « plans d 'extension s . Il lui fait observer,
en effet, que lors de l 'établissement des P .O.S ., une enquête publi-
que permet aux citoyens d'être informés sur le contenu du futur
document d'urbanisme, de formuler des observations et d'obten, ; ;,
le cas échéant, à la suite de l'enquête, une ou plusieurs modifica-
tions au projet initial . En revanche, aucune enquête publique n 'est
prévue en ce qui concerne les plans d'extension a si bien que les
citoyens se trouvent placés devant le fait accompli . C'est le cas, en
particulier, pour ceux qui, avant la publication du PEX, ont acquis
un terrain en vue de construire un immeuble à usage d'habitation
principale et qui, à la suite de l ' entrée en vigueur du PEX et même

's'ils ont précédemment obtenu un certificat d'urbanisme comportant
l'autorisation de construire, ne peuvent obtenir leur permis de
construire. Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître quelles mesures il compte prendre pour que les
projets de PEX fassent l'objet de la même procédure d'enquête
p ublique que les projets de P .O .S . B lui demande en outre quelles
mesures il compte prendre pour indemniser les personnes, souvent
de condition modeste, qui se sont trouvées lésées par cette procé-
dure secrète et expéditive.

Sécurité sociale (généralisation).

16479. — 24 mai 1979 . — M. Gilbert Gantier rappelle à M . le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale que ni les prestations de
l'assurance maternité ni les allocations pré et postnatales ne sont
servies aux familles des jeunes gens effectuant le service national
au titre de la coopération lorsqu 'elles accompagnent le chef de
famille à l'étranger, aux termes des articles L. 254 et L. 511 du
code de la sécurité sociale. Il lui fait observer que les services
du ministère de la coopération, conjointement avec d'autres dépar
tements ministériels, élaborent actuellement deux projets de décret
en application de la loi n° 76-1287 du 31 décembre 1976 relative
à la situation au regard de la sécurité sociale des travailleurs
salariés à l'étranger, accordant notamment le droit aux prestations
en nature de l'assurance maladie et de l'assurance maternité, pour
tous les soins donnés à l'étranger, aux personnels de l'Etat en poste
auprès d'Etats étrangers, au titre de la coopération culturelle,
scientifique et technique. II attire également son attention sur le
préjudice que ces jeunes gens subissent du fait qu'ils ne béné-
Scient pas, actuellement, des dispositions de l'article L . 108 du
code du service national prévoyant qu'une aide sociale peut leur
être accordée dans les mêmes conditions qu'à leurs camarades du

service militaire, c'est-à-dire, selon l'article L. 156 du code de la
famille et de l'aide sociale, e qu'ils résident ou non en France
lorsque leurs ressources sont insuffisantes s . En conséquence, il
lui demande que des dispositions soient prises, au terme des
consultations eri cours entre administrations concernées, en vue du
règlement définitif de ces problèmes.

Enseipnement secondaire (établissements).

16480 . — 24 mal 1979. — M . Dominique Frelaut attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les suppressions de postes
d'agent au lycée-collège Albert-Camus de Bois-Colombes et leurs
conséquences sur les conditions de travail du personnel . Depuis 1974,
sept postes d'agent de service ont été supprimés et d'autres sup.
pressions de postes d'agent sont envisagées pour la rentrée sco-
laire 1979 . Par ailleurs, un autre poste d'agent non spécialiste n'est
maintenu provisoirement que jusqu'au 30 juin 1979. La situation
de l'Intendance dans cet établissement est également préoccupante
puisqu'un poste d'agent technique de bureau a été supprimé le
15 septembre 1976 alors que, dans le même temps, un poste de
secrétaire d'intendance universitaire était bloqué . L'établissement
ayant subi la partition à compter du 1 " janvier 1978, l'intendance,
avec le même personnel, doit assurer deux comptabilités différentes.
D'autre part, l'insuffisance des crédits de suppléance ne permet
pas de remplacer le personnel en congé . Ces différentes mesures
représentent une surcharge de travail pour les personnels d'inten-
dance et de service et portent préjudice aux conditions d'accueil
des élèves de cet établissement. Il lui demande quelles dispositions
il compte p rendre pour remédier aux difficultés de fonctionnement
au lycée-collège Albert-Camus.

Consommation (laboratoire national d'essais).

16483 . — 24 mai 1979 . — Mme Gisèle Moreau attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation des personnels du

- laboratoire national d'essais. A ce jour, le décret sur l'option
découlant de l'article 23 du décret n° 78-280 du 10 mars 1978 pris
en application de la loi n° 78-23 du 10 janvier 1978 n'est toujours
pas paru, bien qu' il ait été déposé au Conseil d' Etat en février 1979.
Les ministères de l'Industrie et des universités se sont engagés
vis-à-vis des syndicats, le 12 juin 1978, à mettre au point les
mécanismes juridiques, techniques et financiers de l ' option . La len-
teur de l'étude des mécanismes et la longueur des dél :,is pour la
rédaction du décret par le ministère de l'industrie et pour l'examen-
par le Conseil d'Etat font craindre que les engagements gouver-
nementaux ne soient pas tenus. Ceci tendrait à prouver que le
transfert (qui a eu lieu par la loi de finances de 1978) des postes
buc :étaires des personnels du C . N . A. M . travaillant au L. N . E.
n' était pas une e erreur s mais une manoeuvre pour créer un
établissement à bon compte au détriment des droits des personnels.
Elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
crédits correspondant aux postes nécessaires pour l'option a retour
au C. N. A. M . s et « mise à disposition s soient reversés au
ministère des universités.

Entreprises (actioité et emploi).

16484 . — 24 mai 1979 . — M. Antoine Perce attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur les graves conséquences découlant
de la mise en règlement judiciaire de la Société Dofan, à Verdun (55).
Cette entreprsee, spécialisée dans la fabrication des sacs à main,
emploie actuellement 213 salariés . Les menaces qui pèsent sur ces
emplois sont tout à fait inacceptables et ce d'autant plus que ces
licenciements, s'ils aboutissaient, interviendraient dans une région
où le problème de l'emploi se pose avec une acuité toute particulière.
En conséquence, il lui demande quelles mesures Il entend prendre
afin d'éviter tous licenciements, assurer la reprise de la Société
Dofan et le maintien de l'emploi pour la totalité du personnel.

Eau (eau potable : production et distribution).

16485. — 24 mai 1979. — M. Antoine-Perce attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les conditions
d'alimentation en eau potable des villages d'Hermeville, Grimaucourt
et Moranville, dans le canton d ' Etain (55). L'existence d ' une forte
teneur en fluorures décelée il y a plus de trois ans (douze fois
supérieure au seuil de tolérance admis par les services de santé)
a de graves conséquences sur ta santé des habitants . Celles-cl se
traduisent notamment par une malformation des dents et une décal-
cification des os qui entraînent des frais de soins dentaires et médi-
caux absolument insupportables pour les familles . En conséquence,
il lui demande quelles dispositions il entend prendre afin : d'accor-
der la gratuité des soins dentaires et médicaux : à la population
de ces trois villages ; de mettre en oeuvre, à l'égard de ce pro-
blème de l'eau fluorée, une solution qui satisfasse les habitants de
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ces villages ; d'assurer le financement intégral par l'Etat des travaux
d'amélioration indispensables, et ce afin d'éviter à la population
d'avoir à supporter un doublement du prix de l'eau.

Routes (nationales).

16490. — 24 mai 1979. — M . Lucien Dutard attire l'attention de
M. le ministre des transports sur la situation du réseau routier du
département de la Dordogne. La route nationale 89 en est l'axe
principal. Son aménagement en route à deux fois deux voies s'avère
indispensable et urgent. La route nationale 21, les chemins dépar-
tementaux 703, 704 et 939 ne sont pas en mesure, eux non plus,
d'accueillir un trafic en constante augmentation . En conséquence,
il lui demande d'affecter les crédits nécessaires pour aboutir au
désenclavement routier du département . Ce désenclavement appa-
raît d'autant plus justifié que des menaces très nettes pèsent sur
la circulation ferroviaire, certaines lignes de chemin de fer étant
menacées de disparition.

Entreprises (activité).

16493 . — 24 mai 1979. — M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de l'économie sur les problèmes auxquels se heurtent
les jeunes et nouvelles entreprises. Si un effort particulier a été fait
en matière d'aide à la création d'entreprises, il faut souligner
qu'après leur démarrage les entreprises ont à faire face à de nom-
breuses difficultés pour accéder au marché, notamment les exigences
administratives ; les procédures compliquées risquent de les décou-
rager. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour apporter un remède rapide et efficace à cette situation.

Mutuelles (sociétés [équilibre financier]).

16496. — 24 mai 1979 . — M . Joseph Legrand s'étonne auprès de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'aucune concerta-
tion n'ait eu lieu avec les représentants des mutualités avant la publi-
cation du décret du 13 mars 1979, qui met à la charge des caisses
autonomes de retraites mutualistes, une partie des majorations.
légales et modifie le mode de calcul des majorations dans un sens
défavorable aux adhérents. De telles mesures, qui visent également
les rentes survie et invalidité, risquent de mettre en péril l'équi-
libre financier des organismes mutualistes. En conséquence, 11 lui
demande s'il ne juge pas urgent de suspendre l'application de
ce décret et d'ouvrir des discussions avec les représentants mutua-
listes.

Médecine du travail (mines et carrières).

16497. — 24 mal 1979 . — M. Joseph Legrand demande à M. le
ministre de l'industrie s'il ne juge pas nécessaire d'étendre aux
mines, minières et carrières l'application des décrets publiés au
Journal officiel du 22 mars 1979 sur les conditions d'exercice de la
médecine du travail.

Enseignement secondaire (personnel non enseignant).

16500. — 24 mai 1979. M. Paul Balmigère rappelle à M. te
ministre de l'éducation ]importance des services de documentation
et d'Information (S. D . L) devenus en 1972 centres de documenta-
tion et d'information (C . D. I.) dans les établissements du second
degré . A ce jour, deux tiers des établissements scolaires ne possè-
dent pas de C . D. L, les centres existants disposent d'un personnel
insuffisant pour faire face aux tâches qui leur sont confiées . Les
documentalistes n'ont jamais pu bénéficier de la promotion interne
(sauf s'ils réintègrent leur discipline d'origine), alors que leurs col•
lègues adjoints d'enseignement sont devenus professeurs certifiés,
C . P. E., ou chefs d'établissement. Il lui demande donc de définir
les possibilités de carrière correspondant à la formation universi-
taire et à la technicité spécifique de ces personnels, et de faire
connaître la date à laquelle ce statut pourra être promulgué.

Plus-values mobilières (imposition).

16501 . — 24 mai 1979 . — M. Pierre Mauger expose à M . le
ministre de l'économie le problème suivant pour lequel il sollicite
une réponse rapide de sa part. Une société civile régie par les
articles 1832 et suivants du code civil possède la quasi-totalité
des actions d'une société anonyme. Les parts de la société civile
sont détenues à hauteur de 80 p. 109 par une personne physique A
et 20 p . . 100 par une personne physique B . il lui demande : 1° Au
regard de l'article 160 du C. G. L : a) quelles impositions seront

dues par les deux personnes physiques ai elles vendent des parts
de la société civile. II semble ici que la plus-value ne soit pas
Imposable en vertu des dispositions expresses de l'article 60 qui
écarte du champ de l'imposition les cessions des parts de sociétés
visées à l'article 8 du C. G. 1. ; b) quelles impositions seront dues
par Ica deux personnes physiques en cas de vente par la société
civile d'actions de la société anonyme. La société civile possède
certes plus de 25 p . 100 du capital de la société anonyme mais
l'article 160 semble viser uniquement les cessions réalisées par des
personnes physiques. Par ailleurs, il faut noter qu'indirectement
une des deux personnes physiques (B) ne détient que 20 p. 100
du capital de la société anonyme ; 2° au regard des dispositions
de la loi n° 76488 du 5 juillet 1977 : si la société anonyme est
cotée en bourse et la société civile possède moins de 25 p . 100
de ses actions : a) quelles impositions supportera la plus-value
dégagée par la cession par A ou par B de tout ou partie de sa
participation dans la société civile ;' b) quelle imposition supportera
la plus value dégagée par la cession par la société civile des actions
qu'eue détient dans la société commerciale ; notamment, l'appré-
ciation des divers éléments différenciant les impositions (vitesse
de rotation du portefeuille, importance des transactions, etc.) s'effec-
tuera-telle au niveau des associés ou au niveau de la société civile
elfe-même.

Economie (ministère) (structures administratives)

16502 . —' 24 mal 1979. — M . Paul Balmigère expose à M. le
ministre de l'économie que la direction générale de la concurrence
et de la consommation connaît une profonde mutation des missions
qui lui étaient imparties. Les chapitres 31-86 et 31-87, ancien
article 10, actions 08, de la loi de finances pour 1979 précisent
à cet égard : e L'objectif de libération des prix poursuivi par le
Gouvernement s'accompagnera d'un développement des actions en
matière de concurrence, d'une part, de formation, d'information
et de protection des consommateurs, d'autre part. Pour permettre
à la nouvelle direction générale de la concurrence et de la co ; .som-
mation de remplir cette mission, il convient de renforcer les moyens
des services extérieurs s. Suit la liste des 101 emplois à créer.
Ces nouveaux emplois n'ayant pas été utilisés jusqu'à présent, il
lui demande à quelles dates seront ouverts les recrutements qui
permettront de combler les 101 postes à pourvoir en 1979 confor-
mément à la volonté du législateur.

Chasse (droit de chasse).

16504. — 24 mai 1979. — M. Gilbert Millet expose à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie les inquiétudes des chasseurs
du canton de Trèves, dans le territoire du pare national des Cévennes.
A semble, en effet, qu'il serait nécessaire d'être propriétaire de 30 hec-
tares dans le territoire du parc pour avoir droit d'y chasser lorsque
l'on n'y habite pas, ce qui exclut des chasseurs originaires du canton
et notamment des jeunes contraints de le quitter peur pouvoir tra-
vailler, mais dont les attaches avec le lieu de leur enfance et avec
les parents qui y résident encore sont évidentes . Cela explique la
vive émotion de ces populations devant cette réglementation . Le
principe relatif consacré aux réserves s'accroît insidieusement au
fil des ans dans le territoire du parc, constituant ainsi une limi-
tation de fait des possibilités de chasse. S'il est nécessaire de récla-
mer le droit de chasse dans les parcs nationaux, il parait indispen-
sable d'en maintenir la pratique en lui donnant un caractère démo-
cratique, ce qui signifie l'établir avec la participation étroite de la
population concernée. II lui demande : 1° quelles mesures il compte
prendre pour permettre l'exercice de la chasse dans le parc natio-
nal des Cévennes ,par la population de celui-ci ; 2° s'il n'entend
pas établir les réserves de chasse dans le territoire du parc avec
l'accord de la population concernée et de ses élus dans lei limites
compatibles avec l'exercice de la chasse sur ce terr; 'eire.

Assurance maladie-maternité (remboursement : optique).

16505. — 24 mai 1979. — M. Antoine Rufer acht expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale la situation particuliè-
rement désavantageuse qui est faite aux personnes souffrant d'une
maladie des yeux . Ainsi, les frais d'opération de la cataracte sont seu-
lement cotés K100 pour la chirurgie et K 40 pour l'anesthésie, ce qui
est loin de couvrir les honoraires demandés pour de telles inter-
ventions : Ainsi, également, les montures de lunettes font l'objet d'un
remboursement forfaitaire de 18,65 francs, ce qui Impose aux mal•
voyants de payer de leurs propres deniers la différence avec la
monture de leur choix. Et c'est parfois 300 ou 400 francs qu'II faut
payer pour avoir une monture de qualité . Ainsi, encore, Ies lentilles
de contact sont remboursées au taux forfaitaire de 258,13 francs
pour les plus simples, ce qui est bien Inférieur à leur valeur réelle.
De plus, l'accord préalable de la caisse primaire d'assurance maladie
est indispensable . Il lui demande donc s'Il ne serait pas opportun
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de substituer à ces remboursements forfaitaires particulièrement
désavantageux pour 1es assurés sociaux un remboursement exprimé
en pourcentage de la dépense supportée, à l'Image de ce qui est
pratiqué en matière d'appareillage orthopédique.

Assurance maladie-maternité
(remboursement : appareillage orthopédique),

16506. — 24 mai 1979 . — M. Antoine Rufenacht expose à M. I . minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale l'insuffisance des rembour-
sements en matière d'appareillage orthopédique. Certes, de telles
prothèses font l'objet d'un remboursement en pourcentage, ce
qui est plus avantageux qu'un remboursement forfaitaire, mais la
base de calcul choisie est telle que les assurés sociaux sont obligés
de payer eux-mêmes une partie parfois importante de l'appareiliage
qu'ils ont choisi en raison de ses qualités et de leurs besoins . Les
types de matériel sur lesquels sont calculés les remboursements sont
souvent démodés, voire malcommodes, et cela est vrai pour les
voitures d'handicapés comme pour les chaussures orthopédiques.
L'assuré social a alors le choix entre être remboursé à 100 p. 100
ou à 70 p . 100 et ne pas disposer d' un appareillage conforme à ses
souhaits ou même à ses besoins et choisir un autre appareillage
mais en étant alors remboursé que de 100 p. 100 ou de 70 p. 100
de la valeur du matériel homologué, ce qui est très largement
inférieur au prix qu ' il aura payé . Ii lui demande donc de bien
vouloir revoir ce mode de remboursement en élargissant nota-
blement la gamme des appareils homologués.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

16507. — 24 mai 1979. — M. Jean-Charles Cavelllé rappelle à
M . le ministre du budget qu'un contribuable n'est autorisé à consi-
dérer un ascendant ou un collatéral, titulaire d'une carte d'inva-
lidité, comme personnes à charge que si son revenu cumulé avec
le leur ne dépasse pas 20000 francs (pour une personne à charge).
Or cette règle, beaucoup trop générale, ne tient pas compte de
certaines situations particulières qui mériteraient d'être examinées
cas par cas. Les exemples peuvent être nombreux, mais il suffit
de citer celui d'une personne hébergeant son beau-frère durant
les week-ends et les congés scolaires . Si les ressources de ce dernier
sont uniquement composées d'une allocation d'adulte handicapé
dont 90 p. 100 du montant est réservé à l ' établissement spécialisé
qui l'accueille comme pensionnaire, les 10 p. 100 restant devraient
alors couvrir tous les frais inhérents à la vie courante (nourriture,
habillement, logement), ce qui s'avère impossible . 11 lui demande
donc s'il ne conviendrait pas de supprimer, ou tout au moins de
relever le plafond actuel, qui limite considérablement -les cas d'ouver-
ture de prise en charge autorisée par le code général des impôts.

Enseignement secondaire (établissements).

16508. — 24 mal 1979. — M . Dominique Frelaut attire l'attention
de M . le ministre de le /tunes-se, des sports et des loisirs sur les
difficultés auxquelles seront confrontés les enseignants d'éducation
physique du lycée-collège Albert-Camus à Bois-Colombes à la pro-
chaine rentrée scolaire, compte tenu de l'annonce de deux sup-
pressions de postes . Ces dernières années, et notamment depuis 1975,
un effort considérable a été fait pour doter le lycée-collège Albert-
Camus d'installations sportives de qualité, ce qui fait que cet
établissement est l'un des mieux équipés de France. Effectivement,
un terrain de 1,6 hectare est consacré au sport et les dernières
installations viennent d'être terminées . Ainsi, il y a un bloc sportif
qui comprend quatre gymnases, une piscine et des salles annexes,
un stade, une piste de course à pied à six couloirs, de 300 métres,
recouverte d'un revêtement synthétique, avec une ligne droite de
220 mètres (unique en France), trois terrains de hand-ball, cinq
de volley-ball, quatre de basket-ball et deux grands lançoirs collec-
tifs ainsi que des tosses de saut. Alors que ces installations spor•
tives permettraient d'assurer aux deux mille élèves de cet établis-
sement cinq heures hebdomadaires d'éducation sportive, il vient
d'être décidé la suppression de deux postes. Cette décision est
paradoxale. Inéluctablement, elle aura des conséquences préjudi-
ciables sur l'éducation sportive, aussi bien dans le cadre scolaire
que dans le cadre de l'association s p ortive . Ainsi, toutes les classes,
de la sixième à la terminale, seront pénalisées . En sixième et en
cinquième, l'enseignement dispensé passera de quatre heures à trois
heures par semaine. En deuxième et première, il passera de deux
heures trente à deux heures, en terminale, il passera de trois à
deux heures alors que ces élèves préparent le baccalauréat . D'autre
part, l'association sportive sera également pénalisée. Actuellement,
le lycée-collège Albert-Camus, avec ses cinq cents licenciés, est te
deuxième dans les Hauts-de-Seine. Alors que les professeurs ne
sont déjà pas assez nombreux pour satisfaire toutes les demandes,
le nombre de licenciés devra être porté à quatre cents à partir
de septembre 1979. Cette décision de supprimer deux postes et

donc contradictoire avec les besoins et l'effort qui a été entrepris
depuis plusieurs années en matière d'équipements sportifs . Si cette
décision est appliquée, les Installations sportives ne seront utilisées
qu'à 50 p . 100 de leurs possibilités, ce qui représente un gâchis
considérable. La situation est donc très préoccupante et il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour empécher
ce gâchis matériel et assurer aux élèves de cet établissement une
bonne éducation physique et sportive.

Plus-values professionnelles (imposition).

16512. — 24 mal 1979. — M. Jean Thibault expose à M. le ministre
du budget que, pour bénéficier de l'exonération de l'impôt sur la
plus-value prés ue par l'article 11-R de la loi du 19 juillet 1976, un
agriculteur doit justifier avoir exercé pendant au moins cinq ans
son activité à titre principal . L'instruction du 30 décembre 1976,
dans son paragraphe 437, indique que ce délai doit être décompté
entre la date de réalisation de la plus-value et celle d' sa création
ou de l'acquisition par le contribuable de la clientèle ou du fonds.
Cette interprétation ne tient pas compte des situations dans les-
quelles le fonds qui a servi de support à l'exercice de l'activité
agricole fait l'objet d'acquisitions successives dont la dernière
remonte à moins de cinq ans . Il souhaiterait savoir si, dans l'hypo-
thèse d'une société de fait réalisant un chiffre d'affaires inférieur
à 500000 francs et exerçant l'activité agricole à titra principal depuis
1965, la plus-value réalisée à l'occasion de la cessation d'activité
sera exonérée, alors même que certains immeubles ont été acquis
depuis moins de cinq ans.

Permis de conduire (secourisme).

16514. — 24 mai 1979. — M . Pierre Prouvent attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la décision prise en novembre 1974
par le comité interministériel de la sécurité routière décidant la
mise en place, à compter du janvier 1976, d'une formation
élémentaire de secourisme dans les épreuves du permis de conduire.
Cette décision n'a jamais été appliquée. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir l'informer de la date à laquelle cette
mesure sera mise en application et, dans cette attente, s'il ne serait
pas possible de mettre en place, dans les plus brefs délais et à titre
facultatif, un dispositif d'enseignement assuré par tes organismes
de secourisme agréés et les associations qui leur sont affiliées,
permettant aux candidats au permis de conduire de recevoir cette
formation élémentaire de secourisme.

Impôt sur le revenu (assiette).

16515 . — 24 mal 1979. — M. Michel Crépeau expose à M. I . ministre
du budget qu 'il est constant eue les gains réalisés aux jeux ou aux
courses, lorsqu'ils ne constituent pas un moyen habituel d'enri-
chissement, ne tombent pas sous le coup de l'impôt . Certaines
associations, tubs sportifs, collectivités publiques ou privées sont
amenées à organiser, dans le cadre de leur animation, des jeux,
tombolas ou loteries dont ils tirent profit, étant entendu que les
dispositions de la loi et des règlements régissant les loteries, et
notamment l'article 5 de la loi du 21 mal 1938 sur les loteries, ont
été respectées . Il lui demande si les gains réalisés par des personnes
et dans les conditions ci-dessus énoncées tombent ou non sous le
coup de l'impôt. Dans l'affirmative, quel est le régime fiscal direct
et indirect qui s 'applique ; si lesdites personnes doivent effectuer
pour ces opérations une déclaration spéciale auprès de l'adminis-
tration fiscale.

Education physique et sportive (enseignement supérieur).

16516. — 24 mai 1979 . — M. Edmond Vacant attire l'attention de
Mme le ministre des universités sur le problème de l'U. E. R . d'édu-
cation physique et sportive de la faculté d'Orsay. En effet, actuel-
lement quatre-vingts étudiants sont en deuxième année de D. E . U . G.
et les crédits ont déjà été votés pour les installations sportives, un
bâtiment spécifique est construit, la direction de l'U . E. R. et ses
professeurs sont en place . L'U . E. R. devant être créée à la rentrée
1980, il lui demande quand le décret de création sera signé.

Carburants (carburant synthétique).

16517. — 24 mai 1979. — M. Gérard Houteer demande à M. te
ministre de l'industrie, en raison de l'inquiétude provoquée par ce
que le Gouvernement appelle la s crise du pétrole s mais qui, en fait,
est le renchérissement .pratiquement latent des hydrocarbures livrés
par les pays de l'O. P . E . P., de faire connaître la nature et l'avan-
cement de la recherche (outre le nucléaire) dans cette branche indic•
pensable et susceptible de sensibiliser au maximum l'utilisateur
français . II lui demande, par ailleurs, de bien vouloir lui préciser
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le tonnage en millions de tonnes utilisé par la Werhmacht, la
Krlegsmarine, la Luftwaffe et les Panzerdivisionen lorsque l'Alle-
magne, en guerre contre la quasi-totalité des pays de l'Europe
(sauf, entre autres, l'Italie et l'Espagne) et sans ressources propres
(sauf le pétrole roumain à partir de 1942), s'est aventurée hors de
ses frontières (air, terre, mer) avec un carburant synthétique de
qualité . Considérant enfin que, plus de quarante ans après, la tech-
nologie a progressé de manière continue et du moins suffisante pour
faire face — en grande partie — à nos besoins en énergie et tout
en tenant compte de l'économie d'énergie qui s'impose, il lui paraît
indispensable, le seuil tolérable d'augmentation étant atteint et
dépassé, que la réaction de la France en matière synthétique, par
un approvisionnement correct, soit lancée avec le maximum de nos
forces, quels que ruent les intérêts et les puissances en jeu . En
conséquence, il le prie de bien vouloir lui faire savoir si une telle
mesure est envisagée et, dans la négative, insiste sur son caractère
d'urgence.

Enseignement supérieur (bibliothèques universitaires).

16521 . — 24 mai 1979. — M. Gérard Bapt appelle l ' attention de
Mme le ministre des universités sur la situation très grave dans
laquelle se trouvent les bibliothèques universitaires . Ces bibliothèques
qui ont pour mission essentielle de mettre à la disposition des
enseignants, chercheurs et étudiants les documents nécessaires à
leur mission et à leur formation : livres, périodiques, thèses, etc.
Elles doivent également rendre un certain nombre de services
indispensables aux chercheurs : recherches bibliographiques, prêt,
coopération entre bibliothèques. Or, ce rôle, les bibliothécaires
universitaires ne peuvent plus l 'assurer. Ceci est particulièrement
frappant à Toulouse, où le- effectifs sont nettement insuffisants:
1l n ' y a pas eu de création de poste à Toulouse depuis 4 ans
pour un nombre d'étudiants toujours croissant, d'où une limitation
du prêt et des heures de communication des livres et une insuf.
fisance de l'information et de la formation des utilisateurs ; les
crédits sont dérisoires : pour 1978, les crédits documentaires pour
les 48000 étediants de trois universités toulousaines se sont élevés
à 935000 francs, soit 20 francs par étudiant (en 1975, l' Allemagne
dépensait déjà 340 francs par étudiant) . Et ces crédits, pourtant
si médiocres, diminuent chaque année du fait de l'Inflation : aug-
mentation de prix des livres comme des dépenses d'entretien des
bâtiments. Dan.. ces conditions, la bibliothèque est contrainte d'ache-
ter de moins en moins de livres, de résilier de nombreux abonne-
ments de périodiques, d'abandonner toute reliure. Elle ne peut non
plus développer avec les autres organismes de documentation de
la région une politique de coopération qui permettrait une meilleure
exploitation des ressources locales.

Economie (ministère [structures administratives]).

16523. — 24 mai 1979. — M. Gilbert Sénés rappelle à M . le ministre
de l ' économie les chapitres 31-86 et 31 .87, ancien article 10, actions 08,
de la loi de finances pour 1979 qui précisent : e L' objectif de
libération des prix poursuivi par le Gouvernement s'accompagnera
d'un développement des actions en matière de concurrence, d'une
part, de formation, d'information et de protection des cànsomma-
teurs, d'autre part. Pour permettre à la nouvelle direction géné-
rale de la concurrence et de la consommation de remplir cette
mission, il convient de renforcer les moyens des services exté-
rieurs. n Suit la liste des 101 emplois à créer. Ces nouveaux
emplois n'ayant pas été utilisés jusqu'à présent, il lui demande
de lui faire connaître à quelles dates seront ouverts les recru-
tements qui permettront de combler les 101 postes à pourvoir en
1979, conformément à la volonté du législateur.

Electricité de France (tarifs).

16524. — 24 mai 1979 . — M. Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie sur la vive émotion que suscitent dans
les départements de montagne les projets prêtés à E.D.F. tendant à
des augmentations des tarifs d'électricité en périodes hivernales.
Dans ces départements les usagers domestiques se sentent de
plus en plus pénalisés par des augmentations répétées des diverses
énergies, augmentations répétées qui ne font qu 'accroître les graves
disparités régionales en matière de durée de la saison de chauffe.
Mais ces départements se distinguent aussi par le caractère sai-
sonnier de certaines activités économiques particulièrement intenses
l'hiver. Dans ces conditions, si les projets de l'établissement national
devaient voir le jour sans prendre en compte ces réelles difficultés
spécifiques, ils créeraient de graves injustices et rencontreraient
une vive hostilité. B lui demande quelles sont les intentions du
Gouvernement à ce sujet et quels apaisements il peut apporter
aux légitimes inquiétudes des régions de montagne .

Radiodiffusion et télévision (programmes).

16525. — 24 mal 1979 . — M. Martin Malvy rappelle à M. le
ministre de la culture et de la communication que si les Français
sont européens — encore que leurs sentiments diffèrent sur la
manière de construire l'Europe et sur les finalités à lui assigner —
ils sont également profondément attachés au passé de leurs régions
respectives . Manifestation de la richesse et de la diversité de
notre patrimoine national, les cultures régionales imprègnent notre
territoire et connaissent depuis plusieurs années un renouveau
d'intérêt plus profondément ressenti par la jeunesse . Au moment
où l'Europe s'apprête à connaître une nouvelle étape dans le
fonctionnement de ses institutions, il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour que la télévision conserve à ces cultures
régionales des émissions régulières (informations, dramatiques,
variétés), et s'il est disposé à prévoir cette programmation dans le
cahier des charges de F .R . 3.

Enseignement privé (enseignement préscolaire et élémentaire).

16526 . — 24 mai 1979. — M . Alain Chénard demande à M. le
ministre de l'éducation si, dans l'état actuel de la réglementation,
les écoles maternelles privées ainsi que les classes enfantines
privées annexées à des classes primaires peuvent bénéficier du
contrat d'association au même titre que les classes de l'ensei-
gnement élémentaire et à partir de quels effectifs les classes
enfantines doivent être transformées en écoles maternelles avec
direction autonome.

Recherche scientifique (bourses).

16528 . — 24 mal 1979. — M . Hubert Dubedout attire l'attention
de M . le Premier ministre (Recherche) sur la situation actuelle de
l'emploi des jeunes scientifiques. Il lui expose qu'à l'heure actuelle
les jeunes scientifiques qui débouchent sur le marché de l'emploi
sont confrontés à des problèmes graves dont le plus important est
celui de la déqualification aussi bien dans le public (embauche
quasiment nulle dans l'enseignement supérieur et la recherche)
que dans le privé (non-reconnaissance des diplômes par les conven-
tions collectives). Il souligne que la création en 1976 des allocations
de recherche devait être un des éléments d'une politique directive
et dynamique de l'emploi scientifique ; or, cette création n'a pas
eu les effets escomptés . II lui attire également l'attention sur
le fait que l'allocation de recherche n'a pas été revalorisée depuis
le 1« janvier 1978 et qu 'en janvier 1979 elle se montait à
2 106,87 francs. La faible rémunération des chercheurs n'est pas
un facteur de promotion de la recherche . Une demande avait été
présentée par les chercheurs à la D. G . R. S . T. d'indexation de
l'allocation sur le S. M . I . C . et une attribution d'allocation pour
perte d'emploi en fin de cont-e i il lui demande quelles mesures il
compte prendre, d'une part, pour que soit conduite une politique
active de l ' emploi scientifique en particulier dans les organismes
publics de recherche, d' autre part, pour que les chercheurs alloca-
taires bénéficient de rémunérations convenables.

Enseignement secondaire (établissements).

16529. — 24 mai 1979 . — M. Georges Lemoine demande à M . le
ministre de l'éducation les mesures qu'il compte prendre afin que :
chaque établissement scolaire secondaire soit doté d'un centre de
documentation et d'information avec des moyens nécessaires en
personnel et en matériel ; le statut des documentalistes, en attente
depuis 1975, soit approuvé par le ministère des finance§ et mis en
application ; leur rémunération corresponde aux diplômes exigés
(licence d'enseignement et éventuellement diplôme professionnel).
En effet, actuellement, les documentalistes sont rémunérés comme
maîtres auxiliaires ou adjoints d 'enseignement non chargés d'enseigne-
ment, ils appartiennent donc aux catégories les plus défavorisées
des enseignants (indices 303 à 489) . Il lui demande que soit reconnue
plus effectivement la fonction des documentalistes bibliothécaires
dans la communauté éducative.

Matières premières (C. N . U. C. E. D .)

16530. — 24 mai 1979. — M . Georges Lemoine attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur la cinquième réunion de
la C . N . U . C . E. D., à Manille . II lui rappelle qu'à cette occasion
les e Soixante-dix-sept » espéraient un engagement ferme et précis
des pays développés concernant la mise en place d'un fonds com-
mun de stabilisation des matières premières . La Belgique ayant
annoncé une contribution à ce fonds il lui demande quelle est la
position de la France à cet égard .
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Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

16533. — 24 mat 1979 . — M . Maurice Andrieu demande à M . le
ministre du travail et de le participation quelles mesures il compte
prendre à l'égard des rémunérations des stagiaires en formation
dans les centres de rééducation professionnelle pour handicapés . En
effet, les intéressés constatent que contrairement aux intentions
exprimées dans la loi du 30 juin-1975, leur rémunération va baisser
d'au moins 20 p. 100, accusant une régression inadmissible sur leur
sitriation antérieure. Les nouvelles dispositions en diminuant les
moyens financiers des personnes handicapées, empêcheront bon
nombre d'entre eux de vaincre leur réticence et les pénaliseront
bien plus que les valides. Il lui demande dès lors qu'il soit mis fin
à une injustice en suspendant l'application de ces nouvelles dispo-
sitions pour les personnes handicapées en formation depuis le
1•r avril 1979, pour celles qui ont fait l'objet d'une décision de
Cotorep avant cette date.

Enseignement préscolaire et élémentaire (institutrices).

16537 . — 24 mai 1979 . — M. Jean Laurain appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le jugement rendu par le tribunal
administratif de Nantes annulant l'arrêté du préfet de Maine-et-
Loire en ce qui concerne le paiement des indemnités représentatives
de logement aux institutrices mariées. Cet arrêté en date du
8 mai 1977 a été en effet annulé, en ce qu'il exclut les institutrices
mariées du bénéfice d'une majoration des indemnités représentatives
de logement aux instituteurs . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour que la mise en application de ce jugement
soit étendue à toutes les intéressées.

Economie (ministère) : structures administratives.

16540. — 24 mai 1979 . — M. Louis Le Penses expose à M. le
ministre de l'économie que progressivement la direction générale
de la concurrence et de la consommation connaît une profonde
mutation des missions qui lui étaient imparties. Ainsi les cha-
pitres 31 .80 et 31-87 ancien article 10 actions 08 de la loi des finances
pour 1979 précisent à cet égard : « L'objectif de libération des prix
poursuivi par le Gouvernement s'accompagnera d'un développement
des actions en matière de concurrence, d'une part, de formation,
d'lnformatién et de protection des consommateurs, d'autre part.
Pour permettre à la nouvelle direction générale de la concurrence
et de la consommation de remplir cette mission, il convient de
.renforcer les moyens des services extérieurs . e Suit la liste des
101 emplois à créer. Ces nouveaux emplois n'ayant pas été utilisés
jusqu'à présent, il lui demande de lui préciser à quelles dates seront
ouverts les recrutements qui permettront de combler les 101 postes
à pourvoir en 1979 conformément à la volonté du législateur.

Impôts locaux (assiette).

16542. — 24 mai 1979. — M . Main Vivien appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur le problème posé par la Z . A . C.
« Le Parc » de Nangis en Seine-et-Marne doté d'un réseau commu-
nautaire de télédistribution et dont le cahier des charges de ces-
sion des terrains prévoit : 1° que les acquéreurs des terrains sis
dans le périmètre de la Z . A . C. ont l'obligation de brancher leurs
immeubles sur ledit réseau ; 2° que le réseau de télédistribution et
l'antenne communautaire seront remis soit à l'association syndicale
dont l'acquéreur doit faire partie de plein droit, soit de remettre
les ouvrages à la commune sur acceptation du conseil municipal.
L'association syndicale autorisée n'étant pas prévue par la législa-
tion et la réglementation pour la gestion d' une « antenne commu-
nautaire de télédistribution », il échoit à la commune, sur rejet
de l'association syndicale libre, d'en assurer la maintenance avec
toutes les conséquences prévisibles et imprévisibles. Il s'ensuit
notamment un travail très important administratif, comptable et
financier incompatible avec le service rendu, tant pour les services
communaux que pour ceux de la recette municipale. Il lui demande
donc s'il ne serait pas , envisageable d'inclure légalement les réseaux
de télédistribution et antenne communautaire dans les divers élé-
ments d'équipement et éléments confortatifs pour le calcul des sur-
faces représentatives dans l'évaluation des locaux d'habitation, ce
qui aurait pour effet une répartition équitable de l'imposition.

Travailleurs étrangers (Portugais).

16544. — 24 mal 1979. — M . Alain Vivien appelle l'attention de
M . le ministre du travail st de la participation sur le fait que le
Gouvernement français, dans le cadre des accords franco-portugais
de 1977, s'est engagé à mettre en place progressivement des per-
sonnels bilingues chargés de faciliter aux travailleurs Immigrés de

cette nationalité le règlement des questions administratives . II lui
demande de bien vouloir faire le point sur cette question et de
préciser statistiquement et géographiquement les résultats de cet
effort de mise en place opérés depuis deux années.

Personnes épées (établissements).

16545. — 24 mai 1979 . — M . Christian Pierret attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les modalités
d'admission dans les établissements de long séjour et les maisons
de cure médicale . L'application par les directions départementales
d'action sanitaire et sociale des dispositions concernant l'obligation
alimentaire aboutit à des situations familiales, affectives, financières
très souvent tragiques tant pour les personnes qui y ont recours,
que pour ceux qui doivent s'en acquitter. Ii lui demande de lui
préciser les modalités pratiques de calcul de l'obligation alimen-
taire, s'il s'agit d'un barème national ou si chaque département
dispose d'une marge d'appréciation propre et dans ce dernier cas,
de lui fournir l'ensemble de ces barèmes . II lai demande si elle
compte intervenir auprès des préfets pour que les dossiers et les
recours éventuels soient examinés non seulement sur le plan admi-
nistratif et financier, mais aussi au regard des situations familiales
et affectives . Enfin, il lui demande s'il envisage d'étudier la
possibilité de supprimer l'obligation alimentaire comme cela a déjà
été fait pour l'obtention d'une aide ménagère . Une étude semblable
s'imposerait aussi en ce qui concerne la récupération successorale
qui soulève le même type de difficultés.

Personnes (idées (établissements).

16546 . — 24 mai 1979 . — M. Christian Pierret attire l'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des personnes âgées résidant à l'hôpital-hospice de Fraize (Vosges)
où certaines chambres ne disposent pas de la surface jugéé néces-
saire par l'administration pour que leurs occupants bénéficient de
l'allocation logement, alors que les prix de journée peuvent atteindre
120 francs (soit 3600 francs par mois), ce qui ne permet pas à la
plupart des personnes concernées de subvenir à leurs besoins sans
une aide substantielle de leur famille,' alors que les scalaires de la
région sont parmi les plus bas de France . Il lui demande s'il
compte faire reviser les conditions financières de l'accueil des per-
sonnes du troisième âge dans les hôpitaux-hospices.

Rapatriés (Français musuitnaus).

16547. — 24 mal 1979. — M . Jacques Cambolive attire l'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des
Français musulmans résidant en France . Ceux-ci, bien qu'ayant les
mêmes devoirs que les autres citoyens français, se plaignent de
leurs droits, qui ne sont pas respectés, notamment en matière d'em-
ploi, d'éducation, de religion. Ils estiment, d'autre part, être trop
souvent victimes de réactions de rejet, tant de la part de Français
que de musulmans ayant conservé leur nationalité d'origine. Il lui
demande, en conséquence, s'il compte prendre les mesures visant à
une meilleure intégration de ces Français.

Femmes (emploi).

16549. — 24 mai ïii79. — M. Raymond Forni demande à M. le
ministre du travail et de la participation comment il entend, en
pratique, faire appliquer l'égalité entre l'homme et la femme sou-
vent, battue en brèche par les employeurs peu soucieux de cette
égalité et préoccupés uniquement par la rentabilité et exploitant
la condition féminine . Il lui indique qu'à plusieurs reprises dans
le cadre de son travail parlementaire il a pu constater l'inégalité
choquante entre les salariés de sexes masculin et féminin . Il a
pris note à différentes reprises des promesses du gouvernement
dans ce domaine et lui demande si elles seront suivies d'effet.

Sécurité sociale (professions artisanales et professions industrielles
et commerciales).

48550. — 24 mai 1979. — M. Henri Damas attire l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les revendications
des retraités chi commerce et de l'artisanat . Ceux-ci attendent depuis
plusieurs années : l'alignement de leur régime d'assurances sociales
sur le régime général des salariés ; l'amélioration du mode de
financement de l'action sociale, avec un taux de prélèvement
sur les ressources et non sur les . cotisations encaissées ; une
représentation plus importante au sein des caisses de retraite.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour répondre
aux souhaits de ces retraités .
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Hôpitaux (personnel).

16553. — 24 mai 1979. — M . Pierre Forgiez appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des orthophonistes de la fonction hospitalière des Hautes-Pyrénées.
11 lui fait observer que les orthophonistes sont des auxiliaires
médicaux qui ont pour mission : 1 " le dépistage scolaire obligatoire
des troubles du langage ; 2' le traitement des troubles dans des
centres agréés ou dans le cadre libéral . Compte tenu du nombre
peu élevé des orthophonistes dans le département (vingt), ces
tâches sont insuffisamment assurées, ce qui entraîne la dégra-
dation des conditions de travail qui se traduit par un allongement
de plus en plus fréquent du temps de travail thérapeutique.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour : proposer un avenant aux conventions collectives précisant
leurs conditions de travail ; 2° améliorer l'échelle des rémunéra-
tions des orthophonistes dépendant de la fonction publique;
3° prévoir l'entrée des orthophonistes dans les équipes médicales
de prévention et de dépistage ; 4" revaloriser les études d'ortho-
phoniste, par l'allongement d'une année d'études si nécessaire,

Chômage (indemnisation tbénéficiairesl).

16556 — 24 mai 1979. — M . Pierre Forgues appelle l'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les difficultés
que connaissent certaines régies municipales touristiques et sportives
pyrénéennes pour être assujetties à l'As .,edic du bassin de l'Adour.
En effet, ces régies ne sont pas dans le champ d'application de
l 'ordonnance n" 67-580 du 13 juillet 1967 relative aux garanties
de ressources des travailleurs privés d'emploi (art . 21) puisqu'elles
ne sont pas dotées de la personnalité juridique . Toutefois, l'article 22
de cette ordonnance peut leur être appliqué dans la mesure où,
acquittant les impôts sur les sociétés, la taxe d'apprentissage, la
participation à la formation professionnelle continue et l'aide à la
construction, elles peuvent être assimilées à des établissements
industriels et commerciaux . Or, l'Assedie du bassin de l'Adour
refuse leurs cotisations d 'employeurs et par, voie de conséquence,
ne verse pas de prestations de chômage à leurs employés . Ces
derniers n'ont pas de statut communal : leur salaire est fixé par
la convention collective du syndicat national des téléphériques
dont les employeurs appliquent les différentes grilles proposées,
car dans l 'esprit du législateur le terme de régie s ' applique prin-
cipalement aux régies municipales d'eau, de gaz, d'électricité et
de transport dont le personnel a un statut communal. Les consé-
quences en sont très préjudiciables aux employés à qui l'on ne
peut garantir ni le chômage technique (les débuts de saison d'hiver
le justifieraient souvent) ni les prestations de chômage en fin
de saison. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Enseignement secondaire (établissements).

16560 . — 24 mai 1979. — M. Bernard Madrelle attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le cas des élèves préparant le
C.A.P. à Blaye (Gironde) qui n'ont pas eu de cours d'économie.
familiale et sociale durant l'année scolaire 1978-1979, faute de
professeur. Il lui demande s'il entend donner des instructions afin
que ces élèves ne soient pas pénalisés lors• du prochain examen et
si un enseignant sera nominé à la rentrée 1979.

Diplôme (certificats d'aptitude délivrés
par le ministère de l'intérieur).

16561 . — 24 mai 1979. — Mme Edvrige Avice appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur l'absence d'équivalence entre le
certificat d'aptitude aux emplois de chef d'équipe et d'agent de

sécurité institué par le ministère de l'intérieur et un C .A.P. délivré
par le ministère de l'éducation. Cette situation est préjudiciable aux
titulaires de ce certificat lorsqu'ils veulent changer d'emploi . Elle
lui demande quelles sont les raisons de cette situation et quelles
mesures ii compte prendre pour instituer une équivalence indis -
pensable.

Diplôme (certificats d'aptitude délivrés
par le ministère de l'intérieur) .

	

.

16562, — 24 mai 1979. — Mme Edwige Avice appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'absence d'équivalence entre le
certificat d'aptitude aux emplois de chef d'équipe et d'agent de sécu-
rité institué par le ministère de l'intérieur et un C.A.P. délivré
par le ministère de l'éducation. Cette situation est préjudiciable
aux titulaires de ce certificat lorsqu'ils veulent changer d'emploI.
Elle lui demande quelles sont les raisons de cette situation et quelles
mesures il compte prendre pour instituer une équivalence indis-
pensable .

Infirmiers et infirmières (statut).

1. 6564. — 24 mai 1979. — M . Dominique Taddeï appelle l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
infirmiers du secteur psychiatrique faisant fonction d'ergothéra-
peute. Il semblerait souhaitable qu'un nouveau statut soit défini,
similaire à celui des e paramédicaux e, et rendant possible une
assimilation à cette catégorie de personnel aux titulaires du diplôme
d'Etat afin de pallier les insuffisances de l'arrèté du mois de
juillet 1975. Il lui demande donc quelles dispositions il entend
prendre afin que soit satisfaite cette légitime revendication.

Econotnie (ministère : structures administratives).

16565. — 24 mai 1979 . — M. Christian Nucci appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie sur la situation du personnel de la
direction de la concurrence et de la consommation de l'Isère. La
direction générale de la concurrence et de la consommation connait
une profonde mutation des missions qui lui étaient imparties. Les
chapitres 31-86 et 31-87, ancien article 10, action 08 de la :oi de
finances pour 1979 précisent à cet égard : s L'objectif de libération
des prix poursuivi par le Gouvernement s'accompagnera d'un déve-
loppement des actions en matière de concurrence, d'une part, de
formation, d'information et de protection des consommateurs,
d'autre part. Pour permettre à la nouvelle direction générale de
la concurrence et de la consommation de remplir cette_ mission, Il
convient de renforcer les moyens des services extérieurs. Suit la
liste de 101 emplois à créer e. Ces nouveaux emplois n'ayant pas
été' utilisés jusqu'à présent, il lui demande à quelles dates seront
ouverts les recrutements qui permettront de combler les 101 postes
à pourvoir en 1979 conformément . à la volonté du législateur.

Rectificatif
au Journal officiel (Débats parlementaires,

Assemblée nationale, n" 66) du 21 juillet 1979.

RÉPONSES DES MINISTRES AVE QUESTIONS ÉCRITES

Page 6279, l'° colonne, 5' ligne de la réponse à la question écrite
n° 16080 de M. Joseph-Henri Maujoiian-du Gasset à M. le ministre
de l'éducation, au lieu de : « 98 enfants s, lire : e 93 enfants s.
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